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D I S C O U R S P R É L I M I N A I R E . 

A P R È S avoir gardé cet ouvrage pa r devers moi 
près de deux ans , après l 'avoir refa i t en grande 
part ie , j 'ai été tenté de l 'abandonner , comme l'au-
teur avait abandonné l 'original. 

M. Bentham avait bo rné son travail à un objet 
particulier. Ayant observé quels sophismes s'é-
levaient habi tuel lement dans le par lement b r i -
tannique quand on proposai t quelque r é f o r m e , 
il pensa à les ranger en f ron t de batai l le , à les 
a t taquer tous ensemble , et à t r iompher de ces 
ennemis de la raison dans un seul combat et pa r 
une seule victoire. Il résulta de ce plan qu'ayant 
toujours en vue le par lement bri tannique et des 

• questions br i tanniques , son ouvrage en avait con-
tracté un caractère de par t i qui devait même 
nuire à son e f f e t , car le reproche de sophisme 
devenant presque personnel , place les accusés sur 
la défensive ; ils ne voient plus dans l 'auteur un 
philosophe qui les ins t ru i t , mais un antagoniste 
qui cherche à lés humilier. 

Les questions parlementaires auxquelles l 'ou-
vrage original se réfère continuellement auraient, 
pour la p lupar t des lecteurs étrangers , un autre. 



défaut que le manque d'intérêt : elles sont peu 
connues, et il faudrai t , pour les rendre intelligi-
b les , accompagner chaque article d'explications 
for t détaillées. 

Je m'étais appliqué à faire disparaître ce ca-
ractère de controverse anglaise, et à t i rer de 
mon auteur un ouvrage applicable à peu près à 
toutes les assemblées politiques. J e sentais bien 
que cette matière était de beaucoup la p lus aride 
de celles-que j'avais traitées d 'après lès manu-
scrits de M. Bentham ; mais je me flattais de pou-
voir , dans une seconde révision , la rendre moins 
sèche en y semant quelques exemples tirés des 
débats du parlement ou de quelque autre assem-
blée. J e ne me suis point t rouvé capable de ce 
nouveau travail qui , d'ailleurs, avait ses incon-
véniens : e t , peu satisfait de mon succès, j 'aurais 
renoncé à publier ces f ragmens , si une dernière 
réflexion ne m 'eû t fai t sentir que ce Tra i té des 
sophismes était comme nécessaire pour com-
pléter celui de la tactique, tous deux allant au 
même but ; l 'un devant influer sur la fo rme des 
délibérations, l 'autre sur leur substance ; l 'un 
tendant à perfect ionner le mode d'agir, et l 'autre 
le mode de raisonner. D'après cela , je me suis 
senti le courage de présenter ce cours de logique 
à ceux qui ne s 'effraient pas t rop d u n e lecture 
abstraite et laborieuse. 

Je dirai pourtant qu'il me paraît avoir un grand 
intérêt pour une classe particulière de lecteurs; 
les membres des assemblées délibérantes. Ce 
livre sort pour eux de la sphère des études spé-
culatives; il a un attrait de vie réelle e t d'utilité 
pratique. Les uns reconnaîtront ces sophismes 
qu'ils ont vu si souvent paraî tre à la t r ibune et 
qu'ils ont souvent combattus avec plus ou moins 
de succès. Les autres auront leur conscience poli-
tique mise au confessionnal, lorsqu'ils? verront 
signaler, parmi les instrumens d 'erreur, des argu-
mens qu'ils ont souvent fait valoir, quand l ' intérêt 
de leur cause les disposait à t romper ou à être 
trompés. Tous , en voyant défiler ces sophismes 
en revue , pour ron t reconnaître un complice ou 
un ennemi. Ce l ivre, en un m o t , sera pour eux ce 
que serait pour des officiers l 'ouvrage d'un mili-
taire sur les campagnes qu'ils ont fai tes, ou la 
description des forteresses et des arsenaux d'un 
pays qu'ils doivent attaquer. 

Pendant que ivf Bentham était occupé de ce 
sujet , M. Malone fit paraî tre un ouvrage pos-
thume de M. Gérard Hami l ton , intitulé Logique 
parlementaire. Le nom de l 'auteur et le t i t re de 
l 'ouvrage amorcèrent la curiosité du public. Il y 
avait quelque chose de mystérieux sur cet écrivain. 
L'opinion la plus commune lui attribuait les 
Lettres de Juiiias. Il avait joué un grand rôle dans 



le par lement d'Irlande. Transplanté dans la cham-
bre des communes d 'Angleterre , il n'y avait parlé 
qu'une seule fois. Ceux qui l 'avaient entendu 
étaient frappés de la ressemblance de son style 
avec celui du fameux anonyme. On crut que son 
silence avait été acheté. Quoi qu'il en so i t , il en 
a conservé le surnom d'Hamilton single-speech 

Lorsque S w i f t , sous le t i t re d ' W aux do-
mestiques , rassembla toutes les fautes , les sotti-
ses, les infidélités qui appart iennent à cette con-
dition , ceux mêmes auxquels il adressait ces con-
seils ne pouvaient pas s'y méprendre . Son but 
n'était pas de les corrompre. Il voulait leur mon-
t r e r , dans cette ingénieuse satire , que leurs 
vices étaient connus, et que leurs prétextes n'a-
busaient personne. 

L'objet d'Hamilton est tout différent. Son livre 
est une école où l 'art de soutenir ce qui est vrai 
et ce qu'on sait être faux, l 'art d 'appuyer une 
bonne mesure ou d'en défendre une mauvaise, 
est enseigné avec la même franchise, le même' 
zèle pour le succès. Ce n'est point une ' i ronie, 
c'est le résultat sérieux de l 'expérience et de la' 
méditation. 

Son caractère politique , tel qu'il a été esquissé 
par lui-même et achevé par M. Malone , son pa-
négyriste , peut se renfermer dans un seul trait. 
Déterminé à s'attacher à un pa r t i , et toujours au 

part i dominant , quel qu'il f û t , il avait pris pour 
maxime que toutes les mesures étaient indiffé-
rentes , qu'on ne pouvait point errer avec la 
majori té , et que toute la logique parlementaire 
devait se borner à éluder les argumens des anta-
gonistes , et à. contribuer à la victoire de son 
pa r t i , sans aucun égard ni aux principes ni aux 
moyens. 

Celui de ces moyens captieux qu'il explique 
avec prédilection et auquel il donne la p a l m e , 
consiste à falsifier les opinions de son adversaire. 
Démosthène, interrogé sur ce qui lui paraissait 
le point le plus important pour l 'orateur , répéta 
trois fois de suite que c'était Y action. Dans ce 
recueil d'environ cinq cents aphorismes, Hamil-
ton en a consacré tout au moins quarante à r e -
commander la falsification. 

Il n 'était pas simplement dans un état d' indif-
férence entre le faux et le vrai. Il donnait une 
préférence décidée à la défense d'une mauvaise 
eause , parce qu'elle exigeait plus de dextérité , 
e t qu'une fois blasé sur l 'amour du vra i , on se 
fait un mérite de savoir décorer le faux sous des 
couleurs trompeuses. 

Les Mémoires de Dodington (Lord Melcombe) 
sont regardés en Angleterre comme l'ouvrage où 
la corruption politique se montre avec le moins 
de déguisement: mais,quoique l 'auteur n'annonce 



aucune prétention à la ve r tu , il garde une sorte 
de pudeur dans l'aveu de ses bassesses. Le vice y 
est couvert d'une gaze. D'ailleurs il raconte , et 
n'enseigne pas. C'est l 'histoire d'un courtisan ; 
ce n'est pas une théorie politique. Hamil ton, au 
cont ra i re , rédige les maximes de la mauvaise foi 
avec une précision recherchée ; il en fait un code 
por ta t i f ; il les recommande à tous ceux qui veu-
lent s'avancer dans la carrière publique. 

Je ne suivrai pas M. Bentham dans toutes les 
observations qu'il avait faites sur cet écrit peu 
connu ; mais je dois , d'après lu i , par ler de l 'au-
teur qui a été son devancier et son modèle. Le 
nom & Aristote vient se placer comme de lui-
même à la tête d'un ouvrage sur les sophismes. 
C'est son domaine et sa création. Il a empreint 
cette partie de sa logique du sceau de son génie. 

Quel que soit aujourd'hui notre dédain pour 
des formes captieuses de raisonnement , il paraît 
qu'au temps d'Aristote il y avait des hommes 
qui en tiraient gloire. La Grèce , ou du moins 
Athènes, abondait en beaux esprits qui ouvraient 
des écoles pour la jeunesse , et qui cherchaient 
à l'envi à se distinguer par des subtilités syllo-
gistiques. Un sophiste qui inventait une nouvelle 
forme d 'argument en faisait sa propr ié té , et lui 
donnait un nom caractéristique, comme le che-
velu , le to r tu , le noueux , le lu t teur , ou telle 

autre dénomination bizarre. Aristote , t rop supé-
r ieur à ces charlatans pour les imiter , examina 
toutes ces énigmes et en donna la solution. 

Il faut avouer toutefois que de ces dix-neuf 
sophismes, si l 'on en excepte deux, Petitio prin-
cipii et non causa pj'o causa, les autres ne pa-
raissent pas des instrumens d 'erreur bien dange-
reux. Ils semblent plus faits pour embarrasser 
des enfans que pour t romper des hommes. Us 
n 'ont d 'autre résultat que de produire un certain 
degré de confusion dans l'esprit. Us ne roulent 
guère que sur l 'emploi ambigu des termes. On 
vous présente une proposition qui , bien loin de 
vous paraî tre convaincante , vous paraît fausse 
au premier aspect; mais vous ne savez pas dé-
mêler d 'abord en quoi gît la faiblesse de l 'argu-
ment ; vous sentez le piège avant de pouvoir en 
débrouiller le fil. Pwîgunt lanquam aculeis, in-
terrogatiunculis angustis : quitus etiam qui as-
sentiunt , nihil commutantur animo, et iidem 
abeantqui wenerunt. Senec. 

Ce que fit Aristote pour détruire les moyens 
de t romper est peu de chose en comparaison de 
ce qu'on a fait pour les enseigner. De nombreux 
traités de l 'art o ra to i re , composés par des écri-
vains du premier o rd re , renferment les instruc-
tions les plus méthodiques, les plus raffinées sur 
Fart de ménager les passions, de gagner les 



XII DISCOURS PRÉLIMINAIRE, 

cœurs , de présenter une cause sous l 'aspect le 
plus favorable , de produi re enfin sur l 'esprit des 
juges une impression conforme au but de l 'o-
rateur. 

Il est vrai que ces grands maîtres d'e'loquence 
ne sont po in t , comme M. Gérard Hami l ton , des 
professeurs d ' immorali té. Ils ne veulent qu'ex-
pl iquer les meilleurs moyens de prouver et de 
r é f u t e r , d 'a t taquer et de dé fend re , de plaire e t 
de persuader. L'usage qu 'on fait de leurs in-
structions ne dépend pas d ' eux , et ils n 'en sont 
poin t responsables. Ils ressemblent par fa i tement , 
à cet éga rd , à ces auteurs de tactique militaire 
qui ne p rennen t par t i pour p e r s o n n e , et qui 
n 'en t ren t pas dans la question de la légitimité 
d 'une guerre. 

Après tant de beaux esprits qui ont enseigné 
indi f féremment l ' a r t d ' instruire et l 'ar t de sé-
duire , le temps est venu de soumet t re tous ces 
moyens oratoires à l 'examen de la saine morale , 
de signaler tous les artifices qui ne tendent qu 'à 
égarer la ra i son , et d 'assurer aux délibérations 
politiques la dignité et l 'util i té qu'elles ne peuvent 
recevoir que de la véri té et de la vertu. 

Il ne s'agit donc plus ici de ces sophismes de 
mots qui ne sont des pièges que pour des novices, 
mais de ces sophismes de principes qui ne con-
servent que t rop un empire de préjugé ou d'habi-

tude sur des hommes faits. Les premiers ne peu-
vent servir qu'à la dispute dans les écoles, et 
n 'entraînent point d 'er reurs de pratique. Les au-
t res sont des instrumens de par t i dans les assem-
blées délibérantes, et ils influent sur le bonheur 
des nations. 

J 'entends les railleries des pré tendus sages. 
Former une assemblée d 'orateurs sans sophismes, 
de bons logiciens; élever un corps nombreux à 
un degré de raison et de per fec t ion qu 'on n 'a t -
t end pas même d 'un individu ; supposer que l 'a -
mour de la justice peu t l ' empor te r sur tous les 
intérêts : n'est-ce pas là évidemment vouloir l ' im-
possible et se laisser éblouir d 'un beau idéal? Je 
pourrais r épondre avec Horace : 

Nonpossis oculo quantum contendere Lynceus, 
Non tamen idcirco contemnas lippus inungi. 

Mais n 'y a-t-il pas en mora le comme en physique 
des erreurs que la philosophie a fai t disparaître ? 
Ceux qui nient tout p rogrès de la raison contre-
disent les faits les plus évidens. Ils ne s'accordent, 
pas mieux avec eux-mêmes ; car pourquoi se don-
ne ra i en t - i l s la peine d 'écrire et de ra i sonner , 
s'ils pensaient que les opinions fussent inaltéra-
bles ? La bonne logique est au sophisme ce 
que la chimie est à l 'o r faux. Il est possible de 
décrier de faux argumens, au point qu'ils n 'osent 



plus se montrer. Je n'en yeux ici pour exemple 
que la doctrine si long-temps fameuse , même en 
Angleterre, sur le droit divin des ro i s , et sur 
Vobéissance passive des peuples : celui qui la sou-
tiendrait de nos jours serait plutôt un objet de 
pitié que d'indignation. Il en est de même de 
plusieurs faux systèmes qui ont eu leurs jours de 
splendeur et qui sont maintenant tombés dans 
1 oubli. Mais si je prolongeais cesréflexions contre 
un des sophismes les plus dangereux , je m'écar-
terais de l 'objet d'une préface et j 'anticiperais 
sur l 'ouvrage même. 

Une des plus grandes difficultés que j 'éprouve 
dans les publications successives des écrits de 
M. Bentham, c'est de les rendre indépendans les 
uns des autres , sans nuire à leur clarté. Mais on 
ne peut réussir à cet égard qu ' imparfai tement 
Un écrivain méthodique avance régulièrement 
dans ses recherches. Ses premiers principes une 
lois posés, il ne fait que les développer dans ses 
productions subséquentes; il suppose que ses lec-
teurs sont déjà en connaissance avec lui ; il ne 
revient pas sur des preuves établies ; il admet 
beaucoup de choses sous-entendues. C'est ainsi 
que dans les Traités de législation, le premier 
livre expose le principe de Vutilité générale 
comme le seul principe de raisonnement en mo-
rale et en jurisprudence; il cfmtient la véritable 

logique du législateur, et il est terminé par un 
chapitre sur les fausses manières de raisonner en 
matière de législation. L'ouvrage que je publie 
aujourd'hui n 'en est qu'une suite ou qu'un dé-
veloppement ; e t , quelques efforts que j'aie faits 
pour me passer de renvois, je sens qu'un lecteur 
qui n 'aurai t aucune connaissance de ce Traité 
prél iminaire , pourra i t souvent trouver quelque 
chose d'obscur ou d' incomplet dans celui-ci. Telle 
est la liaison qui existe dans les œuvres d 'un 
génie philosophique. Ce ne sont pas des fragmens 
isolés, ce sont des parties d'un même tout. Plus 
on considère leur ensemble, plus on y découvre 
de correspondance et d'union. 

Lorsque je publiai à Londres , en 1811 , la 
Théorie-des peines et des récompenses, M. Bentham 
exigea de moi de déclarer dans la préface qu'il 
ne voulait en aucune manière être responsable 
de ces ouvrages , extraits de manuscrits qu'il 
n'avait ni achevés ni revus. J e dois, à plus for te 
raison , le l ibérer de toute responsabilité sur ces 
deux volumes, que j'ai travaillés sur des essais 
plus incomplets encore : j'ai changé la forme du 
premier et la distribution du second. J 'ai traité 
chaque partie avec la même liberté dans le dé-
tail que si le fond m'eût appartenu. Ce n'est pas 
par un sentiment d 'amour-propre , mais par né-
cessité que je me suis attaché à ce mode de ré-



daction. Je n'aurais pas besoin d'apologie à cet 
égard auprès de ceux qui auraient vu les origi-
naux qui ont servi à mon travail ; je n 'en aurai 
pas même besoin auprès de ceux qui ont lu les 
ouvrages que l 'auteur a publiés. Ils ont la preuve 
toute acquise que , p o u r les rendre accessibles à 
un grand nombre de lecteurs, il fallait leur donner 
des formes moins austères , moins didactiques , 
et les t raduire dans un langage plus familier que 
le sien. Admirable dans l 'analyse, admirable dans 
la justesse et la précision des idées , tout ce qui 
sort de ses mains po r t e le caractère d 'un génie 
créateur. S'il at t r ibue aux lecteurs plus de f o r c e , 
plus de persévérance qu'ils n 'en ont dans la pour-
suite des vérités abstraites , s'il leur fourni t plus 
de pensées qu'une at tent ion commune n'en peut 
d igé re r , et dans une f o r m e peu attrayante, parce 
qu'elle est toujours démonstra t ive , c'est un objet 
de regre t sans doute ; mais il n ' appar t ien t qu'à 
un esprit supérieur de tomber dans ce défau t , et 
on l 'explique faci lement de la pa r t d 'un penseur 
qui s'est voué depuis long- temps à une solitude 
laborieuse. 

TRAITÉ 

D E S 

SOPHISMES POLITIQUES. 
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I N T R O D U C T I O N . 

I . D U S O P H I S M E E N G É N É R A L . 

LE Sophisme est un argument faux revêtu d 'une 
forme plus ou moins captieuse. Il y entre toujours 
quelque idée de subtil i té, quoiqu'il n'implique pas 
nécessairement celle de mauvaise foi. On peut 
l 'employer en sb trompant soi-même , comme on 
peut débiter de la fausse monnaie que l'on croit 
bonne. 

Entre erreur o,t sophisme, il y a une différence 
facile à saisir. Erreur désigne simplement une opi-
nion fausse ; Sophisme désigne aussi une opinion 
fausse , mais dont on fait un moyen pour un but . 
Le sophisme est mis en œuvre pour influer sur la 
persuasion d'autrui et pour en tirer quelque résul-
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* Voyez Traité de législation, tora. I , pag. 108. Des 
fausses maniérés de raisonner en matière de loi. 

2 I N T R O D U C T I O N . 

tat. Ainsi, l 'erreur est l'état d'une personne qui 
entretient une opinion fausse; le sophisme est un 
instrument d'erreur. 

Parler du bon vieux temps , croire que les an-
ciens, comme anciens, étaient plus sages, plus 
habiles que les hommes d'aujourd'hui, ce sera, par 
exemple, une erreur vulgaire. Se prévaloir de ce 
préjugé, s'en servir pour combattre des innovations 
utiles ou pour défendre des institutions vicieuses, 
ce sera un sophisme. 

Chaque sophisme a son caractère part iculier , 
mais ils ont tous un caractère c o m m u n , celui d'ê-
tre étrangers à la question. — La question, dans 
une Assemblée politique, doit toujours être celle-
ci : la mesure proposée est-elle bonne ou mauvaise? 
Il s'agit de calculer ses effets, de comparer les biens 
et les maux qu'elle peut produire : autant de biens, 
autant d 'argumens en sa faveur ; autant de maux, 
autant d 'argumens contre elle. Le sophisme allè-
gue pour ou contre une loi toute autre chose que 
la considération de ses effets ; il tend à détourner 
l'esprit de ce po in t de vue, à lui en substituer quel-
que autre , et à juger la question sans égard à son 
mérite intrinsèque.* 

Pour bien faire comprendre ceci, je donnerai 

un exemple tiré du barreau. Dans une cour de jus-
tice où la question serait l 'innocence ou le crime 
d'un accusé, le sophiste, au lieu d'examiner les 
preuves du f a i t , se jetterait sur l 'ancienneté de la 
famille de l'individu , sur les services de ses ancê-
tres , sur la gloire dont ils se sont couverts, sur la 
fortune qu'il possède et l'usage qu'il en a fait , sur 
la faveur de l'opinion publ ique, sur les recomman-
dations du pr ince, sur les erreurs des tribunaux , 
sur l 'incertitude des preuves en général ; et il com-
poserait un plaidoyer tiré déconsidérat ions dont 
aucune ne se rapporterait directement au fait dont 
il s'agit. 

D'après ce caractère, commun à tous les sophis-
mes , on peut anticiper les conclusions suivantes, 
qui seront justifiées par l 'examen de chacun d'eux 
en particulier. 

i° Les sophismes fournissent une présomption 
légitime contre ceux qui s'en servent. Ce n'est 
qu'au défaut rie bons argumens qu'on peut avoir 
recours à ceux-là. 

2° Par rapport à de bonnes mesures S ils sont 
inutiles ; du moins , ils ne -peuvent pas être néces-
saires. 

3" Non - seulement on peut les appliquer à 
mauvaise f in , mais c'est leur destination la plus 
commune. 

4° Ils entraînent toujours une perte de temps 
î. 



et un affaiblissement d'attention pour les objets que 
l'on discute. 

5° Ils supposent, de la part de ceux qui les em-
ploient ou qui les adopten t , un défaut de sincérité 
ou un défaut d'intelligence. 

6° Plus ils sont suspects de mauvaise foi , plus 
ils o n t , si je puis m'exprimer ainsi , un e propriété 
irritante. Ils prennent souvent un caractère de 
mépris et d ' insulte, et tendent à produire des dé-
bats pleins d'aigreur. 
. Le mal des sophismes peut se diviser en deux 

branches , mal spécifique, mal général. 
Par le mal spécifique, j 'entends l'effet immédiat 

de tel sophisme contre une bonne mesure ou en 
faveur d'une mauvaise. 

Par le mal général , j 'entends cette dépravation 
morale ou intellectuelle que produit l 'habitude de 
raisonner sur de faux principes, ou de se jouer de 
la vérité même , en pervertissant la plus noble fa-
culté de l 'homme. 

S'agit-il de délibérations qui aient de la publi-
cité, le mal du sophisme ne se borne pas à son 
opération sur l'assemblée : il en résulte de plus un 
mal externe , celui qui se répand dans le publ ic , 
selon le degré d'influence que.le sophisme exerce. 

Le résultat s'offre de lui-même. A proportion de 
ce qu'on fait pour détruire ou affaiblir ces moyens 
d'erreur, on donne à l'intelligence publique un plus 

haut degré de force, et à la morale publique une 
plus grande pureté. On place toutes les institutions 
utiles sous la sauvegarde de la raison, et l'on pré-
pare pour le gouvernement le succès de toutes les 
bonnes mesures. 



I I . C L A S S I F I C A T I O N . 

UNE classification des sophismes présente des dif-
ficultés considérables et peut-être invincibles. Ceux 
qui viennent se placer sous un genre peuvent, dans 
plusieurs cas , se ranger sous un au t re , et l 'on re-
tombe clans le vice des divisions arbitraires. 

i° La première méthode qui se présente est de 
les classer selon les partis politiques. Cette division 
aurait d o n n é , à R o m e , les sophismes des patri-
ciens et ceux des plébéiens , — à Florence, ceux 
des Noirs et ceux des Blancs, — en Angleterre 
ceux des TVhighs et ceux des Torys ; — ou mieux 
encore ceux du parti Ministériel et ceux de l'Op-
position : mais quand on voudrait mettre cette di-
vision en œuvre , on s'apercevrait bientôt qu'elle 
n'est pas assez, dist incte, et qu'elle est sujette de 
plus à l ' inconvénient d'irriter ceux qu'on voudrait 
instruire. 

2° On peut trouver un second principe de dé-
marcat ion; en observant qu'ils s 'appliquent à dif-
férentes facultés de l 'âme ou à différentes pas-
sions. On pourrai t , d'après ce pr incipe , les ranger 
sous les dénominations suivantes : sophismes , 
i° ad verecundiam, 2° ad qùietem, 3° ad socordiam, 

ad metum , 5° ad superstitionem, 6° ad super-
biarti, 70 ad odium, 8° ad amicitiam, 90 ad inviden-

tiam.* Mais on trouverait encore clans cette divi-
sion beaucoup de vague ; cependant elle présente 
quelque util i té, e t , en conséquence, on a référé 
chaque sophisme à la disposition de l 'âme à la-
quelle elle s'adresse. 

5° On peut enfin les diviser en considérant 
leur destination ou leur but spécial. Les uns sont 
destinés à écarter une question sans l 'examiner ; 
— les autres la différer pour gagner du temps ; 
— les autres à l 'obscurcir, si on ne peut se dispen-
ser de la traiter. J'appellerai les premiers , sophis-
mes d'autorité ou de préjugés ; les seconds, sophis-
mes dilatoires ; les troisièmes, sophismes de con-
fusion. Je me suis attaché à cette distribution, non 
comme satisfaisante à tous égards , mais comme 

* Ces affections ou passions ont toutes un nom propre en 
français ; mais on a préféré de les énoncer dans une langue 
mor te , à raison de la clarté et de la brièveté qui en ré-
sultent. La modestie, l'amour du repos, la paresse, la 
crainte, la-superstition, l'orgueil, la haine} l'amitié, l'envie. 
Le mot étranger est plus saillant, et se sépare mieux des 
notions vulgaires qui importunent l'esprit dans les recher-
ches de cette nature. On a suivi l'exemple de Locke ; il a 
fait usage de dénominations latines pour quatre espèces 
d'argumens : . 

Ad verecundiam; 1° ad ignorantiam; 5° ad hominem: 
4 ° ad judicium. 

Ad marque plus nettement le but que la proposition 
française à. 



moins défectueuse que les autres : elle m'a présenté 
un fil qui conduit assez naturellement d 'un sophis-
me à l 'autre , et donne une facilité de plys pour 
les retenir.* 

Il serait bien à désirer qu'on pût trouver un n o m 
propre , un nom caractérist ique, qui servît à si-
gnaler chaque sophisme, et qui pû t entrer dans la 
langue c o m m u n e ; on aurait rendu par-là u n ser-
vice éminent à l 'art de raisonner. La logique aurai t , 
pour ainsi d i re , son Code pénal. Chaque mauvais 
ra isonnement aurait un signe particulier de répro-
bat ion. Mais je n'ai pas osé hasarder des dénomi-
nations nouvelles, et j 'ai été réduit à désigner p l u -

* Cet arrangement n'est pas celui de Mt Benlham. Il 
avait rangé les sophismes sous trois classes ; i° ceux qui 
sont propres au parti ministériel ; a0 ceux qui sont propres 
au parti de l'opposition ; 3" ceux qui sont communs aux 
deux partis. I l reconnaissait toutefois que cette division 
n'avait pas le vrai, caractère d'une classification, logique; 
les sophismes qu'il avait rangés dans l 'une-de ces classes 
auraient pu également se placer dans une autre. Mais j'avais 
une raison de plus pour ne pas me conformer à ce plan. 
Mon objet était d'effacer la couleur du polémique anglais qui 
"dominait dans l 'ouvrage, et de lui donner un intérêt gé-
néral. J'avais en conséquence traité tous ces sophismes 
comme autant d'articles indépendans ; mais un ami très-
éclairé ( M. Sismondi) m'a suggéré la division que j'ai 
suivie, et dans laquelle tout s'est placé. 

sieurs sophismes par des circonlocutions impar -

faites.* 
J'ai séparé une classe de sophismes que l'on 

peut appeler anarchiques, parce qu'ils ont une ten- ' 
dance à détruire toute espèce de gouvernement . 
Ils appart iennent à la troisième classe des sophis-
mes de confusion et d'obscurité ; mais ils ont ce 
danger de p l u s , de préparer la dissolution de toute 
autorité légale. 

La plupart de ces sophismes ont été promulgués 
solennellement dans la Déclaration des droits de 
l'homme. C'est là ce qui donne un grand avantage 
pour les combattre. Les autres sophismes n 'ont ja-
mais été rédigés en corps de maximes ; ils changent 
de forme comme des Pro tées , et les extraire d 'une 

* L'auteur anglais a bravé ce péril. Il a ébauché pour 
chaque sophisme une, dénomination nouvelle ou une phrase 
courte et populaire qui le caractérise. Mais je me suis bien 
gardé de les traduire dans une langue plus timide et par-
ticulièrement ennemie du grotesque ou du burlesque. Je 
dirai ici par occasion que la difficulté de rendre en fran-
çais les idées de M. Bentham est prodigieusement aug-
mentée par le néologisme de son langage. Personne n 'écr i t , 
sous le rapport grammatical , plus purement que lui ; mais 
par rapport aux mo t s , il en crée continuellement de nou-
veaux ; et un dictionnaire beaucoup plus riche que le nôtre 
lui paraît encore très-insuffisant. Je parle particulièrement 
dé ses dernières productions. 

* 



masse de débats était un travail tout nouveau. Mais 
pour ces sophismes anarchiques, ils ont reçu une 
existence authentique , une forme permanente ; ils 
ont été proclamés ; ils servent de préambule à un 
code constitutionnel. Les autres sophismes ne sont 
que des erreurs individuelles ; les sophismes anar-
chiques ont reçu la sanction d 'une assemblée de 
législateurs. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

D E S S O P H I S M E S D E P R É J U G É OU D ' A U T O R I T É . 

C E U X qui , dans une assemblée polit ique, ont un 
grand intérêt à ne pas souffrir l'examen d'une 
question, s'efforcent de mettre le préjugé seul à 
la place du raisonnement. O r , le préjugé , en ma-
tière d 'opinion, se réduit toujours à Vautorité du 
jugement d ' au t ru i , qu'on veut représenter comme 
étant décisive sur le point controversé , sans aucun 
appel ultérieur à la raison. 

Il faut donc commencer par analyser Y autorité 
même , en distinguant les cas où elle est une base 
légitime de décision , et ceux où elle ne l'est pas. 
Par rapport à c e u x - c i , nous verrons que le so-
phisme revêt les formes suivantes : 

i° L'autorité fondée sur l'opinion positive de 
nos ancêtres. «Voilà ce qu'ils ont fait. Nous devons 
» faire comme eux. » 

2° L'autorité fondée sur l'opinion négative de 
nos ancêtres. «Ilsn 'ont pas fait ce qu'on nouspro-
» pose ; nous ne devons pas le faire. » 

3° L'autorité rente :;/>e par l'objection générale 
tirée du danger des isoovations. 
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4° L'autorité portée à son plus haut terme par 
des lois déclarées irrévocables, c'est-à-dire par des 
lois qui enchaînent la postérité. 

5° L'autorité qu'on veut donner à la généralité, 
en considérant le nombre de ceux qui entretien-
nent une opinion comme une marque de sa vérité. 

6° L'autorité qu 'un individu veut donner à son 
opinion personnelle. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

S O P H I S M E D E L ' A U T O R I T É . 

Unusquisque mavult credere quam judicare. 
S E S . 

I. Vue analytique. 

J 'ENTENDS ici par autorité l 'opinion de tel ou tels 
individus qu'on présente comme suffisant par elle-
même , indépendamment de toute preuve , pour 
servir de base à une décision. 

Il est des cas où il est nécessaire de s'en référer 
à Y autorité : ce sont ceux où on ne saurait obtenir 
des argumens directs pour ou contre une mesure. 
Hors de ces cas nécessaires , l'emploi de l'autorité 
ne peut qu'être rangé parmi les moyens trompeurs 
de persuasion. 

L'autorité ayant une influence tantôt légitime 
et tantôt illégitime , il nous importe d'examiner 
les circonstances qui constituent la valeur d 'une 
opinion, c'est-à-dire l'opinion de la personne ou 
des personnes dont l'autorité est alléguée. 

La valeur d'une opinion s'estime d'après les 
considérations suivantes : 

i° Le degré d'intelligence de la personne en 
question ; 2° son degré de probité ; 3° la confor-
mité des deux cas , c'est-à-dire celui dont il s'agit 



et celui où l 'opinion alléguée a été rendue ; 4° la 
fidélité des intermédiaires qui l 'ont transmise ; fidé-
lité qui consiste dans un rapport exact et complet 
de cette opinion. 

Telles sont les circonstances don t dépend la 
force légitime de l 'autori té : telles sont les sources 
où l'on puise les raisons pour ou contre. 

L'intelligence paraîtra en d é f a u t , — s'il y a eu 
i° insuffisance par rapport aux motifs d 'at tent ion; 
2° insuffisance par rapport aux moyens d ' informa-
tion ; — s i , à raison de l à distance des temps ou des 
l ieux, la personne que l'on cite comme autorité 
n'a pu acquérir une instruct ion complè te , relative 
à la chose , — etc. 

La probité paraîtra en défaut ou même elle sera 
suspecte si la personne était soumise à l ' influence 
de quelque intérêt séducteur : car alors on peut 
présumer que son opinion déclarée n'était pas con-
forme à son opinion rée l le , ou que cette opinion 
s'était fo rmée , non d 'après la raison , mais d'après 
l ' intérêt : en effet dès qu ' i l y a un intérêt séduc-
teur qui opère , l ' intelligence n'agit plus impar t ia-
lement ; elle ne considère plus les deux côtés de 
la question avec la m ê m e at tent ion ; elle rejette 
les faits et les a rgumens qui l ' inquiètent , et ne 
s'attache qu'à ceux qui s 'accordent avec son incli-
nation. C'est dans ce sens qu'on a t r è s - b i e n dit 
* que l'esprit est la dupe du cœur. » 

f : S 

Pour ce qui concerne l ' instruction ou la con-
naissance sur un objet donné , il est probable 
qu'elle sera d 'autant plus exacte et d 'autant plus 
complète que l'individu aura eu plus de moyens el 
plus de motifs pour l 'acquérir. 

Pa r ces deux ra isons , l 'autorité la plus probante 
est l 'autorité professionnelle ou scientifique , c'est-
à-dire celle des hommes qui ont fait leur é t a t , 
leur profession d 'un art ou d 'une science. Us ont 
en général les pluspuissans motifs d ' intérêt , d 'hon-
neur et d' inclination pour ne négliger aucun des 
moyens d'acquérir les connaissances relatives à 
leur état.. Un jugement erroné de leur p a r t , s'il 
est reconnu pour t e l , peut faire une brèche à leur 
réputa t ion , et par-là même nuire à leur avance-
ment dans le monde . 

Au second degré de cette échelle je place l 'auto-
rité qui est dérivée du pouvoir. Plus un individu 
possède de pouvoir politique , plus l 'autorité de 
son opinion dans les matières qui le concernent se 
rapproche de l 'autorité professionnelle , eu égard 
aux facilités que sa situation lui fournit pour ob-
tenir les informations nécessaires. 

Au troisième degré , vient l 'autorité qui dérive 
de Y opulence.—L'opulence étant un ins t rument 
qui facilite , à tou t âge, les moyens d ' informat ion, 
donne naturel lement du crédit aux opinions de la 
classe qui en jouit. 



Vient ensuite l'autorité dérivée de la réputation; 
je n'entends pas la réputation spéciale , relative à 
un art ou une science qui n'est autre que l'autorité 
des experts , mais la réputation générale , celle de 
quelque mérite supérieur qui est une des causes 
naturelles de respect. 

Observez que de ces autorités , la première est 
la seule qui possède une force persuasive légitime, 
c'est-à-dire qu'elle seule , par rapport à l ' informa-
tion , réunit les motifs et les moyens. DanS les 
autres cas , quels que soient les moyens que pos-
sède un homme , en vertu de sa situation , il ne 
s'ensuit pas qu'il ait eu les motifs , c'est-à-dire des 
motifs assez forts, assez persévérans pour se mettre 
en possession des moyens. 

Au contraire , plus un individu s'élève dans l'é-
chelle du pouvoir ou de l'opulence , plus il est 
sujet à baisser même au-dessous du niveau com-
mun , par rapport aux motifs de travail et d'ap-
plication. Pourquoi? c'est que plus il possède , 
plus ses désirs sont dans un état de saturation , si 
j'ose employer cette expression de chimie ; moins 
il lui reste de ces désirs non satisfaits qui opèrent 
sur l'esprit en qualité de motifs , qui lui servent 
d'aiguillon pour vaincre les difficultés de l'étude. 

Mais si l 'opinion des Experts forme une base lé-
gitime d 'autori té , c'est toujours dans la supposi-
tion d 'une probité parfaite de leur p a r t , de^cette 

branche de probité qui consiste en sincérité : tou-
jours dans la supposition qu'il n'existe point d ' in-
térêt oblique, agissant sur leur opinion pour la 
pervertir. 

Dans le cas contraire , l 'entendement de l'indi-
vidu étant soumis à l'influence d'un intérêt sé-
ducteur , plus la masse d'information qu'il possède 
est grande, moins son opinion doit avoir d 'auto-
rité. Si elle doit servir de guide, ce n'est que dans 
un sens inverse. 

Supposez, par exemple, une question relative 
aux salaires ou aux récompenses pour les services 
publics, i opinion de tout homme actuellement 
en office ou en attente d'office , non-seulement 
n'est pas égale en autorité , mais elle est inférieure 
à l'opinion de tout individu sans intérêt personnel 
à la question. L'autorité des intéressés n'est pas , 
dans le langage mathémat ique , égale à o : elle est 
négative, elle est au-dessous de o, en tant qu'elle 
fournit une raison en faveur de l'opinion contraire. 

Supposez de même une question relative à la 
réforme de la procédure , tendante à la rendre plus 
expéditive , plus économique , moins vexatoire ; 
l'opinion d'un homme de loi qui s'enrichit par 
les vices du système judiciaire. n'est pas égale à 
o ; mais dans un sens mathématique , elle est né-
gative, elle est au-dessous de o." 

* Molière , dans le Mariage,forcé, a signalé cet intérêt sé-
2- 2 



Observons toutefois que ce qui détruit son auto-
rité , c'est que son opinion marche dans le même 
sens que son intérêt ; car s'il opinait contre son 
in térê t , son autorité n'en serait que plus grande. 
Pourquoi ? c'est qu'ayant à un plus haut degré tout 
ce qui constitue les bases d'un jugement éclairé, 
quand un homme de cette classe se montre supé-
rieur aux intérêts personnels, la probabilité en 
faveur de son opinion , toutes choses d'ailleurs 
égales , est comparativement plus grande. 

C'est d'après ce principe, fondé sur l 'expérience, 
que nos cours de justice ont établi une des règles 
les plus raisonnables et les moins sujettes' à excep-
tion dans la procédure. La preuve la plus faible , 
c'est le témoignage d'un homme en sa propre fa-
veur ; la plus forte , c'est son témoignage contre 
lui-même. 

Que fera-t-on en conséquence? Doit-on exclure, 
doit-on refuser d 'entendre les hommes qu i , par 
é ta t , possèdent les meilleurs moyens d ' informa-
tion , parce qu'ils sont exposés à l'influence d 'un 
intérêt séducteur? Tout au contraire, c'est une 
raison pour les écouter avec plus d'attention : ca-
pables comme ils le son t , en vertu de leurs con-
naissances relatives , de fournir tous les argumens 

ducteur par une expression que sa vérité a rendile prover-
biale. •—Monsieur Josse, vous étes or/eWe. 

pertinens , toutes les objections directes contre la 
mesure proposée, plus on est fondé à conclure, 
s'ils ne la combattent que par de mauvaises rai-
sons , qu'il n'y en a point de bonnes à alléguer 
contre elle. Le recours à des subterfuges est dans 
ce cas un aveu de défaite. 

* ¡Nous avons dit de plus que , pour estimer la 
valeur d 'une autori té , il y avait,deux autres cir-
constances à considérer , la conformité des cas, et 
la fidélité des intermédiaires. Ceci ne demande 
que peu d'explication. 

Relativement à la conformité, il est clair qu'on 
n'en peut juger par aucune règle générale. Chaque 
cas requiert un examen particulier, une compa-
raison détaillée pour apprécier les ressemblances 
et les différences entre le sujet immédiat qui est 
en question , et le sujet passé auquel l 'autorité se 
rapporte. Je me borne à observer que cet examen 
fournira souvent le moyen le plus sûr de ruiner le 
sophisme de l'autorité. Plus les circonstances se-
ront bien considérées , plus on trouvera que celles 
qui servaient de base à l'opinion alléguée ne sont 
point semblables à celles qui existent actuelle-
ment. Se conduire par autorité , c'est souvent faire 
le contraire de ce qu'on croit imiter. 

Quant à la fidélité des intermédiaires par les-
quels l'opinion a été t ransmise , on ne fait men-
tion de cette circonstance que pour la rappeler. Il 



20 S O P H I S M E D E L ' A U T O R I T É . ' 

n'est pas besoin d'en prouver l 'importance. Qui 
peut ignorer par combien de causes le rapport 
d'une opinion s'altère ou se dénature en passant 

-par différent canaux? La force de l 'autorité, en 
s'éloignant de sa source, va en décroissant de la 
même manière que dans le cas d 'un témoignage 
juridique. ( 

II. Réfutation de ce sophisme. 

Nous avons vu qu'il est des cas où l 'autorité 
constitue une base raisonnable de décision. 

Quel que soit le sujet en quest ion, il n'y a point 
de sophisme à citer des opinions, à rassembler des 
documens et des faits, lorsqu'on se propose par-là 
de fournir une instruction plus complète. Ces cita-
t ions, ces documens ne sont point donnés comme 
faisant autorité par eux-mêmes ; ils ne sont point 
censés avoir une valeur indépendante de celle des 
argumens qu'on en peut t i rer ; ce ne sont que les 
matériaux de la .pensée. 

S 'agi t - i l d 'un sujet hors de la compétence de 
ceux qui sont appelés à décider,-d'un sujet appar-
tenant à une profession , il n'y a point de sophisme 
à se référer à l 'opinion des experts, seuls juges ca-
pables. On ne saurait procéder autrement dans les 
cas qui concernent la science médicale, la chimie , 
l 'astronomie, les arts libéraux ou mécaniques , les 
diverses branches de l'art mili taire, etc. 

Mais il y a sophisme lorsque dans une assemblée 
politique, compétente pour former un jugement 
éclairé, on a recours à l'autorité pour exclure tout 
argument spécifique ou comme faisant par elle-
même une base légitime de décision. 

Le sophisme est à son plus haut point dans le 
cas où l'autorité qu'on veut donner comme pro-
bante n'est autre que l'opinion d'une classe de per-
sonnes qui , par leur état m ê m e , sont sous l'in-
fluence d 'un intérêt séducteur opposé à l'intérêt 
public. C'est renverser le principe de tous les tri-
bunaux qui permettent de récuser un juge quand 
il a un intérêt personnel dans la cause. 

Dans toute question concernant la convenance 
d'une loi ou d 'une pratique établie, celui qui veut 
qu'on se décide sur autorité doit admettre l 'une ou 
l'autre de ces deux propositions : i °que le prin-
cipe de l 'utilité, c'est-à-dire l'influence d'un acte 
sur le bonheur de la génération présente, n'est pas 
la règle d'après laquelle on* doit se gouverner ; 
ou 2° que la pratique des anciens temps, ou l'o-
pinion de certaines personnes doivent être consi-
dérées comme des preuves concluantes qui dispen-
sent de raisonner. 

S'il admet la première de ces propositions, en 
qualité d 'homme publ ic , il trahit les intérêts du 
public , il tourne la puissance qu'il a reçue contre 
ceux qui la lui ont donnée , et prouve qu'un in-
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térêt privé l'emporte dans son esprit sur l 'intérêt 
général. 

S'il admet la seconde, il se déclare incapable de 
raisonner, de juger par lu i -même, et se met sous 
la tutelle de ceux qu'il considère comme ses guides. 
Docilité louable de la part des individus q u i , ne 
pouvant s'instruire , font sagement de s'en rappor-
ter au jugement des plus habiles: mais soumission 
honteuse , et même soumission coupable, de la 
part de ceux qui sont entrés volontairement dans 
la carrière publique, et qui n'ont qu'à vouloir, pour 
se procurer toutes les informations nécessaires. 

Celui qui , à l'occasion d'une loi proposée, veut 
tout référer à l 'autorité, ne dissimule pas l'opinion 
qu'il a de ses auditeurs. Il les croit incapables de 
former un jugement sur des preuves directes ; — et 
s'ils sont disposés à se soumettre à cette insul te , 
ne peut - on pas présumer qu'ils en reconnaissent 
la justice ? 

Il semble d'abord que cette infériorité avouée 
devrait avoir pour compagne inséparable la modes-
tie et même l'humilité ; mais si on y regarde de plus 
près, on verra que les plus zélés pour l 'autorité 
d'opinion ont toujours été les plus intolérans. L 'ar-
rogance et la servilité ne sont pas incompatibles ; 
au contraire, il n'est point de dispositions qui s'ac-
cordent mieux ensemble. Celui qui s'humilie de-
vant un supérieur compte bien s'en dédommager 

par la soumission qu'il impose à d'autres. Ce qu'il 
veut , c'est d'infuser dans l'esprit des hommes une 
faiblesse analogue à la faiblesse physique de l 'en-
fance , pour les conduire par des lisières. Les pen-
seurs les plus l ibres, ceux qu'on accuse le plus 
d'être entêtés de leurs opinions , se montrent , 
quand ils sont contredits, moins irascibles, moins 
impatiens que ces espèces de dévots politiques qui, 
ayant renoncé à la faculté de l 'examen, ne veulent 
l'accorder à personne. Selon eux , l'appel à la rai-
son est une témérité odieuse ; offrir et demander 
des argumens, c'est une présomption intolérable. 

D'où vient toute cette violence ? Uniquement de 
ce que des corps intéressés à des abus, ne pouvant 
les justifier par Îe principe de l 'utilité, ont recours 
à ce sophisme de l 'autorité, qui ne fournit aucun 
critère pour distinguer clairement le bien du mal , 
qui prête son appui à tou t , aux institutions les 
plus salutaires comme aux plus pernicieuses , aux 
meilleures lois comme aux plus nuisibles. Laissez-
les parvenir à persuader que l'autorité est le seul 
guide à suivre en morale , en législation, en reli-
gion , ils ne craignent plus d'être troublés dans la 
possession des abus ; tout restera comme il est : il 
n'y aura plus d'appel à l'utilité générale. 

C'est par l'autorité que se soutiennent depuis 
tant de siècles les systèmes les plus discordans, 
les opinions les plus monstrueuses. Les religions 



des Brames , de Foë, de Mahomet, n'ont pas d'au-
tre appui. Si l 'autorité a une force imprescriptible, 
le genre h u m a i n , dans ces vastes contrées , n'a 
pas l'espoir de sortir jamais de ses ténèbres. 

Le chef-d'œuvre à cet égard fut de créer l'opi-
nion d'une autorité infaillible. Avec un pareil ins-
t rument , c'en était fait de la liberté du genre h u -
main. Un homme jusqu'alors obscur eut le courage 
presque inconcevable d'en appeler à la raison contre 
tout son siècle. Il réclame la liberté de la pensée, 
et il opère une révolution dans l 'Europe. On peut 
voir dans les écrits de Bossuet et d'Arnauld avec 
quelle éloquence, avec quel art ils ont défendu ce 
sophisme de l'autorité contre les protestaos ; et 
dans les réponses de Claude , de" Bayle, de Bas-
nage , comment ils ont établi d 'une manière vic-
torieuse la plus belle prérogative de l 'homme , le 
droit de consulter sa raison. 

Ce fut par une suite du mouvement imprimé à 
la pensée qu'on brisa les chaînes de l'autorité 
d'Aristote et de Platon. Bacon, dans les matieres 
de philosophie naturelle , détruisit la suprématie 
des anciens. Il mit l 'homme hors du berceau. Il 
lui apprit à marcher seul. Locke osa se servir de la 
même logique , et lit une nouvelle histoire de l'es-
prit humain. Mais quoique ces grands hommes 
eussent à combattre des préjugés dominans , ils 
n'avaient pas à lutter contre des intérêts adverses 
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de la part des gouvernemens : la puissance politi-
que resta neutre dans cette controverse. 

Le grand Hervey qui s'est illustré par la décou -
verte de la circulation du sang , a consigné dans 
ses écrits que pour avoir méprisé l'autorité des 
anciens, il fut regardé comme un novateur té-
méraire , et beaucoup moins consulté qu'aupa-
ravant. 

Tout a bien changé. Dans la physique, dans 
l'astronomie , dans la chimie , l'autorité a perdu 
son empire.. Les grands noms ne tiennent point 
lieu de raison. La médecine a été la dernière 
science soumise à ce joug ; mais elle en a senti 
l'ineptie , et les médecins de Molière ont à peu 
près disparu. 

Ouvrez les vieux auteurs de jurisprudence, les 
commentateurs de Justinien. Que trouvez - vous 
dans ces énormes recueils? Très-peu d'argumens 
et force citations. Us suivent tous le même plan. 
A propose quelques vagues conjectures. B ne 
manque pas de les transcrire avant d'y ajouter les 
siennes propres. C ne vous donne son opinion 
qu'après avoir rapporté tout ce qui a été dit par 
A et par B. Ceux qui suivent se chargent toujours 
de tout ce qui précède, et la masse de l'érudition 
va grossissant comme celle d 'une avalanche.* 

* On peut leur appliquer ce que Voltaire, dans le Temple 



Il nous reste encore à développer quelques con-
sidérations importantes sur ce sophisme de l 'auto-
r i té ; mais elles appartiennent plus particulière-
ment à l'autorité des ancêtres. C'est une espèce 
comprise sous le genre. Le sophisme sous cette 
forme a un si grand ascendant qu'il demande un 
examen séparé. 

d u G o û t , m e t dans la b o u c h e d e s é r u d i t s d e p r o f e s s i o n : 

Pour nous , messieurs , nous avons l 'habitude 
De rédiger au long de point en point • 

Ce qu'on pensa, mais nous ne pensons point. 

C H A P I T R E II. 

CULTE DES ANCÊTRES, OU ARGUMENT DANS LE MODE 

CHINOIS. 

CET argument consiste à rejeter la mesure propo-
sée , comme étant contraire à l'opinion des hom-
mes qui ont habité le même pays dans les temps 
passés : opinion que l'on recueille soit des termes 
formels de quelque écrivain distingué de ces temps-
là , soit des lois et des institutions qui existaient 
alors. 

Nos sages ancêtres — la sagesse de nos pères — le 
bon• sens du vieux temps — la vénérable antiquité : 
voilà les termes dominans des propositions ten-
dantes à rejeter une mesure proposée , par la seule 
raison qu'elle s'écarte des anciens usages. « Nous 
» ne sommes pas venus au monde , disait Balzac , 
»pour faire des lois , mais pour obéir à celles que 
»nous avons trouvées, et nous contenter de la sa-
» gesse de nos pères , comme de leur terre et de 
»leur soleil. » 

Ce sophisme présente un exemple frappant de 
eux principes contradictoires , réunis dans les 

mêmes tètes , sous l'influence conciliante de la 
coutume, c'est-à-dire du préjugé. 

En effet , ce sophisme si puissant en matière de 
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loi, est en opposition formelle avec un principe 
universellement admis dans tous les autres dépar-
temens des connaissances humaines ; principe au-
quel nous devons tous nos progrès , tout ce qu'il y 
a de raisonnable dans la conduite des hommes. 

L'expérience est la mère de la sagesse ; c'est là 
une de ces maximes que les siècles se sont trans-
mises l 'un à l'autre , et qui passeront de l'âge pré-
sent aux âges futurs. 

Non, dit le sophisme, la véritable mère de la 
sagesse n'est pas Y expérience, mais Y inexpérience. 

Une absurdité si manifeste se réfute d'elle-
même. Examinons à quelle cause on peut attribuer 
l 'ascendant qu'elle conserve en législation. 

i° Erreur de langage. Une idée fausse a produit 
une expression incorrecte , et l'expression devenue 
familière a perpétué l'erreur. 

On a tout dit en faveur du sophisme , quand on 
a dit le vieux temps : et ce qu'on appelle le vieux 
t emps , est en effet ce qu'on devrait appeler le 
jeune temps. 

Entre individus contemporains placés dans la 
même situation, le plus âgé possède naturellement 
un plus grand fonds d'expérience. Mais entre deux 
générations , il en est autrement ; celle qui pré-
cède ne peut pas avoir autant d'expérience que 
celle qui la suit. 

Donner aux âges »antérieurs le nom de vieux 

temps, c'est donner le nom de vieux homme à un 
enfant dans le berceau. 

La sagesse de ce prétendu vieux temps n'est 
donc pas la sagesse des cheveux gris : c'est la sa-
gesse de l'enfance.* 

2° Seconde cause de l'illusion. Préjugé en faveur 
des morts. 

On sait que dans les temps de l'ignorance pri-
mitive , ce préjugé a contribué plus que tou te autre 
chose à ce qu'on appelle Y idolâtrie. Les morts sont 
devenus facilement des dieux. La superstition les 
invoque, elle entre encorrespondance avec eux, elle 
attache des vertus surnaturelles à leurs reliques, 
elle va chercher dans les tombeaux des ossemens 
pour les offrir au culte du peuple. 

Si ces erreurs grossières ont cessé , le préjugé 
même qui leur donna naissance n'est pas détruit. 
De mortuis nilnisi bonum. La raison dit qu'attaquer 
un être vivant, c'eslblesser un être sensible ; qu'at-
taquer un mor t , c'est ne lui faire aucun mal. L'a-
dage, tout absurde qu'il est , n'en est pas moins 

* On ne veut pas nier qu'il n'y ait eu parmi les anciens 
des hommes éminens par leur génie. C'est à eux qu'on a dû 
successivement tous les progrès de l'espèce humaine. Mais 
leur génie n'a pu s'appliquer qu'aux idées alors reçues, et 
se développer qu'à proportion des moyens existans. II ne 
peut pas faire autorité pour un état de choses qui ne res-
semble en rien à celui-là. 



répété comme une maxime de sentiment et de 
morale. 

Ce préjugé en faveur des morts est principale-
ment fondé sur ce qu 'un homme qui n'est p lus , 
n'a plus de rivaux. A - t - i l été distingué par son 
génie, ceux qui n'ont jamais élevé la voix en sa fa-
veur , et même ses adversaires, changeant tout à 
coup de langage, se donnen t , en le louant , un air 
de justice et d'équité qui ne leur coûte rien : au 
contra i re , ils satisfont p a r - l à cette passion ma-
ligne dont on a si bien dit : 

Triste amante des mor ts , elle hait les vivans. 

L'envie, en effet, n'exalte les uns que pour dé-
primer les autres. Elle ne veut que décourager les 
efforts généreux, en représentant un.e dégénéra-
tion graduelle dans l'espèce humaine ; en substi-
t u a n t , autant qu'elle le peut , des regrets qui hu-
milient , à des espérances qui animent. 

Les mêmes individus qui, sous le nom de sagesse 
des ancêtres, exaltent des générations ignorantes 
et inexpérimentées, ne parlent jamais de la géné-
ration présente, c'est-à-dire, de la masse du peuple, 
qu'avec le plus profond mépris. 

Aussi long-temps qu'ils se renferment dans ces 
déclamations générales, qu'ils placent dans deux 
groupes dist incts , d 'un côté nos sages ancêtres . 
de l 'autre , le peuple cle nos jours ignorant et stu-

pide , il est possible d'en imposer jusqu'à un cer-
tain point. 

Mais qu'on assigne un temps positif pour cette 
époque de sagesse supérieure, qu'on la prenne où 
l'on voudra dans les règnes passés, et que l'on 
compare classe à classe, les hommes de ce temps 
et-ceux du nôtre, la supériorité doit nécessairement 
appartenir à ceux qui ont eu le plus de moyens 
d'instruction. Si vous remontez à une époque 
qui ait précédé l ' imprimerie, vous trouverez même 
que les classes inférieures de notre temps l 'empor-
tent sur les classes supérieures du temps passé. 

Prenez , par exemple , les dix premières années 
du règne d'Ifenri VIII. La chambre des pairs était 
alors , sans contredi t , la partie la plus éclairée de 
la nation. Il est de fait que plusieurs des lords 
laïques ne savaient pas lire ; mais accordons-leur à 
tous la connaissance de cet a r t , qu 'en auraient-ils 
fa i t , reiativement à la science politique? quels 
étaient les livres où ils auraient pu en puiser les 
élémens? L'économie polit ique, la loi pénale , le 
droit ecclésiastique , le droit international , loin 
d'exister comme sciences, avaient à peine un nom 
qui les désignât. Ce qu'on pouvait prendre dans les 
ouvrages d'Aristote ou de Cicéron, n'était point 
applicable aux temps modernes ; et d'ailleurs 
ces sources de science ou de prétendue science, 
n'étaient accessibles qu'aux .érudits. L'histoire 
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d'Angleterre n'était composée que de maigres chro-
niques , d'une sèche nomenclature de traités , de 
sièges, de combats „ de fondations de couvens et 
d 'abbayes, de cérémonies , de fêtes et d'exécu-
tions , sans aucun détail sur les causes, sur les ca-
ractères , sur le véritable état du peuple. 

Passez au règne de Jacques I e r , célèbre par son 
savoir et son éloquence. Ses livres sur les appari-
tions , sur les sorciers, sur les diables , sur leurs 
opérations et leurs différens pouvoirs , prouvent 
que ces notions extravagantes n'étaient pas moins 
le partage des hommes les plus élevés, que celui 
du peuple. Le seul privilège de ce monarque , le 
Salomon de son temps , était de pouvoir tour-
menter et brûler ceux qui avaient le malheur de 
ne pas connaître aussi-bien que lui l'essence de la 
nature divine. 

Sous Charles I I , même après que Bacon eut 
tracé le plan de la saine philosophie , ne vit-on 
pas sur le premier siège de la justice un juriscon-
sulte , encore estimé de nos jours le coryphée de 
la loi anglaise, le juge Haie , qui ne savait pas dé-
finir , comme il le dit lui-même , ce qu'était le 
larcin, mais qui savait trop bien ce qu'était le sor-
tilège 3 et qui , pour ces deux déli ts , condamnait 
des hommes à mort sans aucun scrupule , au mi-
lieu des applaudissemens universels des'savans et 
des ignorans de ce beau siècle? 
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La liturgie des catholiques contient, sous le nom 
d'exorcisme, une forme de procédure pour expulser 
les diables qui se sont emparés du corps humain : 
bien.entendu que cette opération ne pouvait réussir 
qu'entre les mains d 'un opérateur dûment pri-
vilégié. 

De nos jours , on est parvenu à se procurer une 
entière sûreté contre toutes les puissances infer-
nales, par un moyen plus simple et moins coûteux. 
Depuis que le peuple a su lire et qu'on a imprimé 
des journaux , les revenans, les spectres, les vam-
pires , les sorciers ont pris la fuite pour ne plus 
revenir. Mille espèces de superstitions qui nais-
saient de celle-là , toutes faites pour dégrader la 
raison , pour remplir la vie de terreurs , ont cédé 
au même talisman ; et on conçoit à peine aujour-
d'hui que ces absurdes opinions aient pu trouver 
créance autrefois, non-seulement dans le peuple , 
mais parmi ses conducteurs temporels et spirituels. 

S'il est ridicule de vanter la sagesse des anciens 
t emps , il ne l'est pas moins de célébrer leurs 
vertus. Nos ancêtres nous ont été inférieurs en 
probité comme en tout le reste. Plus on.regarde en 
arrière, plus on trouve d'abus dans la religion et 
dans le gouvernement : c'est la violence de ces 
abus qui a produit les degrés comparatifs dé ré-
forme dont nous sommes si fiers. 11 a fallu com-
mencer par sortir de là' servitude , qui était le lot 
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des neuf dixièmes du genre humain. Qu'on choi-
sisse dans les époques antérieures celle qu'on 
voudra ; il n'en est aucune qui présente un état 
de choses dont un homme sensé pût désirer le ré-
tablissement total. 

On se laisse enthousiasmer par quelques beaux. 
t rai ts , par quelques grands caractères ; mais on 
est dupe d 'une illusion d'optique historique. Ces 
beaux traits , ces grands caractères semblent se 
placer tous ensemble pour nous donner une idée 
très-fausse de leur nombre et de leur contigùité. 
C'est ainsi que de loin , on croit voir une forêt 
touffue où on ne découvre en approchant que des 
arbres dispersés à une grande distance. 

Mais faut-il donc agir et raisonner comme si 
nous n'avions point eu d'ancêtres ? Tout ce qu'ils 
ont f a i t , tout ce qu'ils ont pensé , doit-il être 
compté pour r ien? Devons-nous mépriser tous 
leurs exemples, et nous considérer comme si nous 
étions au lendemain de la création? 

Cette manière de raisonner serait encore plus 
absurde et plus dangereuse que celle que je com-
bats: Nos ancêtres ont été ce que nous sommes , 
ils ont senti les maux , ils en ont cherché les re-
mèdes. Leur pratique forme une grande partie de 
notre propre expérience. Ce qu'ils ont trouvé de 
bon en tout genre est notre héritage ; et surtout 
les bonnes lois qui en vieillissant acquièrent un 

mérite de plus , celui d'être mieux amalgamées 
aux mœurs , aux habitudes nationales , et d'avoir 
leur preuve toute faite. Mais dans les âges précé-
dens comme dans le nôtre , et plus encore que 
dans le nôtre , tous ceux qui avaient en main le 
pouvoir s'occupaient plus de leur intérêt personnel 
que de l'intérêt public ; ils ne trouvaient pas dans 
une opinion éclairée un frein puissant. Les causes 
d'abus et de corruption étaient les mêmes , et 
l 'antidote était beaucoup plus faible. 

Les matériaux utiles que fournissent les anciens 
temps ne sont pas les opinions, ce sont les faits. 
L'instruction qu'on peut tirer dés faits est indé-
pendante de la sagesse des opinions ; et même en-
tre celles-ci, les plus folles sont peut-être les plus 
instructives. Une opinion insensée conduit à des 
actions insensées , et les désastres qui en résultent 
produisent les avertissemens les plus salutaires. 

La folie de nos ancêtres est donc plus instruc-
tive pour nous que leur sagesse : et cependant ce 
n'est pas à leur folie , mais à leur sagesse que nous 
réfèrent , pour notre instruction , les pretendus 
sages de notre temps. 

Mais en supposant que nos ancêtres fussent aussi 
bons juges de leurs intérêts que nous le sommes 
des nôtres , s'ensuit-il que leur opinion doive faire 
autorité pour nous? Non , puisqu'elle n'était point 
formée sur l'état des faits actuels , et qu'en faisant 
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des lois pour eux , ils n'ont pas pu imaginer quel-
les seraient les circonstances où nous serions pla-
ces. La connaissance des faits est la première base 
d 'un bon jugement , et cette base manque à toutes 
les inductions qu'on veut tirer de l'autorité. Vou-
loir se guider par les opinions d'un autre siècle, 
ce serait faire comme un voyageur qui , pour aller 
de Paris à R o m e , aimerait mieux se fier à un iti-
néraire du douzième siècle qu'au livre de poste le 
plus récent. 

C H A P I T R E I I I . 

S O P H I S M E D U V E T O U N I V E R S E L , 

Il n'y a point d'antécédent. 

L'ARGUMENT consiste à alléguer contre une me-
sure proposée qu'elle est nouvelle, et que sur le 
point en quest ion, il n'y a pas d'antécédent ou 
d'exemple d'après lequel on puisse se conduire. 

Une telle observation, loin d'être condamnable 
en e l le -même, est au contraire d'une très-grande 
utilité : elle sert à fixer l'attention sur le su je t , et 
à rappeler à l'Assemblée toutes les précautions né-
cessaires quand on entre dans une route qui n'est 
pas encore frayée. « Considérez mûrement ce qu'on 
»vouspropose : il n'y a point d'antécédent qui vous 
» serve de règle ; vous allez faire une expérience. 
»Usez de votre jugement. » 

Quel est donc l e sens dans lequel cette observa-
tion se range parmi les sopliismes? C'est lorsqu'on 
prétend l'employer comme une raison suffisante 
pour rejeter la mesure qui a ce caractère de nou-
veauté. 

C'est une branche du sophisme pr-écédent. On 
disait par l 'un : « nous voilions maintenir tout ce 
»qui a été établi par nos ancêtres ; » on dit par ce-
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L'ARGUMENT consiste à alléguer contre une me-
sure proposée qu'elle est nouvelle, et que sur le 
point en quest ion, il n'y a pas d'antécédent ou 
d'exemple d'après lequel on puisse se conduire. 

Une telle observation, loin d'être condamnable 
en e l le -même, est au contraire d'une très-grande 
utilité : elle sert à fixer l'attention sur le su je t , et 
à rappeler à l'Assemblée toutes les précautions né-
cessaires quand on entre dans une route qui n'est 
pas encore frayée. « Considérez mûrement ce qu'on 
»vouspropose : il n'y a point d'antécédent qui vous 
» serve de règle ; vous allez faire une expérience. 
»Usez de votre jugement. » 

Quel est donc le sens dans lequel cette observa-
tion se range parmi les sopliismes? C'est lorsqu'on 
prétend l'employer comme une raison suffisante 
pour rejeter la mesure qui a ce caractère de nou-
veauté. 

C'est une branche du sophisme pr-écédent. On 
disait par l 'un : « nous voulons maintenir tout ce 
»qui a été établi par nos ancêtres ; » on dit par ce-
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lui-ci : « nous refusons de faire ce que nos ancêtres 
» n'ont pas fait. » 

Il est clair que cette objection, réduite à elle-
même , n'a rien de commun avec le mérite ou le 
démérite de la mesure ; elle conclut à la rejeter 
sans examen. Avec un tel a rgument , on aurait 
condamné tout ce qui a été fait jusqu'à présen t ; 
on condamnerait de même tout ce qui se fera 
dans la suite. Une maxime qui serait fatale à tous 
les progrès de l'esprit humain dans tous les a r t s , 
dans toutes les sciences, peut-elle être bonne en 
politique , en législation ? 

« Mais, » dira un raisonneur subt i l , « ce qui 
» nous porte à condamner une mesure qui n'a point 
» d 'antécédent , c'est qu'il est à présumer que si elle 
» eut été b o n n e , elle se serait déjà présentée. Sa 
» nouveauté est contre el le , parce qu'on n'aurait 
«pas attendu jusqu'à présent à trouver ce qui est 
»vraiment utile. » 

Rien de plus faible et même de ni us faux m i ' u n p 

telle présomption. Combien n'y a- t - i lpas d'obsta-
cles, soit politiques, .soit naturels , qui ont pu 
empêcher la mesure , quoique très-convenable en 
e l le-même, d'être présentée au législateur? 

i° S i , toute bonne qu'elle est pour l'intérêt gé-
néral , elle ne s'accorde pas avec les intérêts privés 
pu les préjugés de ceux qui gouvernent , loin de 
s'étonner qu'elle n'ait pas été proposée plus tô t , il 

y aurait lieu d'être surpris quel le osât enfin se pro-
duire. Est-il besoin de 'demander , par exemple, 
pourquoi la Traite des Nègres a été soufferte si 
long-temps? Ne doit-on pas admirer, au contraire, 
que malgré tant d'intérêts opposés, son abolition 
ait été sollicitée avec une persévérance infatigable 
et enfin victorieuse? 

2° Si la mesure proposée est du nombre de celles 
qui supposent un certain progrès dans les lumières 
publ iques , ou un degré particulier de science , 
d'application et de t a l en t , cette circonstance suffit 
pour rendre compte de ce qu'elle se présente si 
tard. La capacité de l'esprit humain s'étend par 
toutes ses découvertes, et plus il faut de connais-
sances ou de génie pour l'accomplissement d'un 
objet , moins il est probable qu'on ait pu l 'attein-
dre dans une époque passée. 

Le développement du génie a trouvé plus d'en-
traves dans la législation que dans toutes les autres 
sciences ; ce serait là un beau sujet à traiter, mais 
il mènerait trop loin. Il faudrait montrer qu'à cha-
que pas l'esprit humain a eu à lu t te r , avec des 
forces inégales , contre le despotisme d'une part et 
les préjugés religieux de l'autre. 11 faudrait mon-
trer surtout que les hommes de loi ont é té , en 
général , ses plus grands ennemis ; leur intérêt 
particulier les portant sans cesse à s'opposer à 
l'établissement d 'un système clair et précis, un i -
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forme et certain , par la même raison que les 
ouvriers s'opposent à l'invention des machines qui 
abrègent le travail, et rendent la main-d'œuvre 
moins chère. 

C H A P I T R E IY. 

L A P E U R D E L ' I N N O V A T I O N . 

LE sophisme précédent tend à rejeter toute me-
sure nouvelle comme superflue. Celui-ci y ajoute 
l'idée de danger. Changement est un terme neu-
t r e , c'est-à-dire qui n'implique ni bien ni ma l , et 
qui exprime simplement un fait. Innovation est un 
terme de blâme. Outre l'idée de changemènt , il 
présente à l'esprit un jugement anticipé que le 
changement en question renferme un mal ou un 
danger. Plus on est accessible aux impressions qui 
résultent du langage vulgaire , plus on est prêt à 
recevoir ce sophisme. Innovation devient syno-
nyme de bouleversement, d'anarchie. L'imagina-
tion évoque des spectres , et la raison ne peut plus 
agir. 

Exposer la nature de ce sophisme, c'est le ré-
futer. 

Si la seule nouveauté d'une mesure est une rai-
son pour la condamner , cette même raison aurait 
dû faire condamner tout ce qui existe. Dire qu'une 
chose est mauvaise parce qu'elle est nouvelle, c'est 
dire que toutes les choses sont mauvaises , du 
moins à leur commencement ; car tout ce qui est 
ancien a été nouveau : tout ce qui est établissement 
a été innovation. 



En adoptant ce prétendu a rgumen t , vous tom-
bez mille fois par jour en contradiction avec vous-
même. Tous croyez le parlement nécessaire au 
maintien de la liberté ; mais , sous Henri I I I , vous 
auriez condamné l'institution des Communes. Vous 
professez un grand zèle pour la réformation ; maïs, 
sous Elisabeth, vous l'auriez combattue de toutes 
vos forces. Vous croyez que l'Angleterre a dû son 
salut à la révolution qui mit Guillaume III sur le 
trône ; mais vous auriez défendu avec zèle la dé-
testable cause de Jacques I I , etc. , etc. 

Il faut observer toutefois que ce sophisme n'est 
pas faux sous tous les rapports. Il y a dans la plu-
part des changemens un mal certain qu'il est né-
cessaire de démêler. 

Les choses établies von t , pour ainsi dire , d'el-
les-mêmes. On ne les change point sans un cer-
tain travail. Une loi nouvelle ne peut qu'éprouver 
quelque résistance de la part de ceux qui ne se 
gouvernent que par l 'habitude ; il doit en résulter 
des chocs d 'opinion, et selon la nature de' la chose, 
une espèce d'agitation polit ique, qui trouble pour 
un moment une harmonie apparente, et peut aller 
jusqu'à produire des animosités personnelles. Il 
n'est point (̂ e changement qui ne coûte quelque 
peine à ceux auxquels il impose de nouveaux de-
voirs , et qu'il appelle à sortir de leur routine. 

Il y a souven t un mal ultérieur et plus grave. La 

mesure , bonne dans sa totalité pour le public , 
peut nuire à quelque intérêt privé , actuel ou con-
t ingen t , à des jouissances ou à des espérances. 
C'est là particulièrement le cas de tout ce qui tend 
à réformer des abus. 

Si la mesure ne porte point de compensat ion, 
ou si la compensation est incomplète, cela seul est 
une raison très-légitime , sinon pour la rejeter, du 
moins pour y ajouter une indemnité suffisante. Un 
argument tiré de cette source n'a rien de commun 
avec le sophisme.* 

Mais quanti la réforme proposée est telle qu'on 
aurait honte de s'en plaindre, quand l'abus attaqué 
est si criant qu'on n'oserait le défendre d'une m a -
nière ouverte , quel autre recours p e u t - o n avoir 
que le cri vulgaire de l'innovation? C'est le mot 
de ralliement de tous ceux qui ont quelque intérêt 
clandestin à sauver, et des esprits faibles qui , faute 
de réfléchir, sont déjà prévenus contre tout ce qui 
porte ce nom réprouvé. 

Parmi les anecdotes du barreau , on connaît le 
trait d 'un procureur qu i , pour défendre son client 
d'une fausse obligation . lui conseilla de faire une 
fausse quittance. 

C'est ainsi qu'au lieu de combattre le sophisme 

* Voyez Théorie "des peines et des récompenses , tom. 2 , 
ch. l a , pag. 209. 
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en question, on lui a quelquefois opposé un contre-
sophisme. « Le temps lui-même est un grand inno-
v a t e u r . Le changement proposé n'est point une 
»innovation : au contraire, il n'a d'autre objet que 
»de prévenir le changement ou de rétablir les cho-
»ses comme elles étaient; En un m o t , ce n'est 
»pas innovation , c'est restauration de l'état pri-
»mitif. » 

Ce contre-sophisme n'est pas si dangereux que 
le précédent; mais ce n'est pas moins un sophisme, 
i°parce qu'il ne fournit aucun argument spécifique 
sur le mérite ou le démérite de la mesure proposée, 
et qu'il est par conséquent étranger à la question ; 
2° parce qu'il implique une sorte de concession qui 
ménage et protège le sophisme opposé, admettant 
que si la mesure était une innovation, elle méri-
terait , à ce titre seul, d'être rejetée. 

Récapitulons. 11 n'y a point d'inconvénient spé-
cifique allégué contre la mesure ; car, s'il y en avait, 
l'objection ne serait plus un sophisme. 

Tout ce qu'on allègue, c'est qu'il en résultera 
un mal ; — et pourquoi? parce que la 'mesure est 
nouvelle. O r , si c'est là un a rgument , il s'appli-
que également à toutes les mesures passées, pré-
sentes et fu tures , à tout ce qui a été f a i t , à tout 
ce qui peut se faire dans tous les lieux et dans 
tous les pays. Ce propos, dans une bouche vul-
gaire , peut passer pour de l 'ignorance ; mais de 

la part d'un politique, c'est imbécillité ou hypo-
crisie. 

J'ai oublié le nom de ce magicien qui , par le 
simple attouchement de sa baguette, forçait les 
possédés de confesser la vérité, et de déclarer le 
nom du démon avec lequel ils avaient fait un 

.• pacte. "/Fr = • 
Que de curieuses découvertes produirait cette 

baguette entre les mains d 'un membre d 'une as-
semblée politique ! * 

* On ne peut pas douter qu'il n 'entre beaucoup d'hypo-
crisie dans la terreur de l'innovation ; c'est le cri de l'intérêt 
personnel quand il se sent en opposition avec l'intérêt 
public. Mais après lés malheurs innombrables d'une révo-
lution qui avait ouvert la plus belle carrière à l 'espérance, 
on doit quelque indulgence à ceux qui se défient des pro-
messes et qui ont associé les idées d'innovation et de danger. 
Je ne puis que les renvoyer à un autre ouvrage de M. Ben-
tham,'Où il a exposé tous les calculs à faire avant d'innover 
dans les lois, et tous les égards dus aux institutions exis-
tantes. S'il combat la peur de l ' innovation, ce n'est qu'a-
près avoir combattu les méprises et les égaremens des in-
novateurs. Voy. Traités de législation, tom. 5 , pag. 34 5, etc. 



C H A P I T R E Y. 

SOPHISME DES LOIS IRRÉVOCABLES, ou SOPHISME DE 

CEUX Q U I ENCHAINENT LA POSTÉRITÉ. 

Sedet ietemumque sedebit 
Infelix Theseus. 

VINP. 

I. Observations, générales. 

CE sophisme , considéré dans son influence sur le 
malheur des hommes , et dans le nombre de ceux 
dont il affecte le sort , s'élève infiniment dans l'é-
chelle de l ' importance , au-dessus de tous les au-
tres. Il n 'opère pas seul et par lui-même ; il en 
réunit plusieurs , et agit avec une force composée. 
Ce que nous avons dit du culte idolâtrique des an-
cêtres s 'applique à ce sujet. La doctrine de la per-
pétuité d 'une loi e s t , en effe t , ce même sophisme 
porté au plus hau t degré de force imaginable. 

Il a pénétré , plus ou moins , dans toutes nos 
législations ; mais c 'estparmi les peuples de l'Orient 
qu'il ' a établi son empire le plus absolu. Il les 
t ient dans un asservissement dont on conçoit à 
peine comment ils pourront sortir. 

Ce qui nous en reste en Europe n'est qu-'une 
o m b r e , en comparaison ; cependan t , jusqu'à ce 
que cette ombre soit dissipée , elle servira de pré-
texte pour conserver des institutions nuisibles*, et 
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repousser des améliorations nécessaires : elle em-
barrassera les esprits faibles, et fournira un moyen 
de plus à ceux qui veulent les tromper. 

Quand on considère ce que la raison a fait dans 
nos diverses contrées et ce qui lui reste à faire, on 
en trouve une image dans ces êtres à demi éclos 
qui n'ont pas achevé leurs métamorphoses. La tête 
se montre déjà hors de la chrysalide ; les ailes se 
dégagent du fourreau ; mais on voit encore toute 
la charpente de la prison où ils ont été renfermés. 

Ceux qui ont enchaîné la postérité par des lois 
irrévocables, ont-ils prévu les maux dont ils se-
raient les auteurs ? Je ne le pense pas. On peut les 
justifier par une 'mépr ise d'intention. La même 
excuse ne s'applique pas à ceux qu i , après l'expé-
rience , veulent prolonger cette servitude. 

Division du sujet. 

Ce chef présente deux sortes de sophismes : 
i° Sophisme des lois irrévocables. 
2° Sophisme des voeux. 
Tous deux doivent être considérés conjointe-

ment ; leur objet est le m ê m e ; la différence n'est 
. que dans le moyen. 

Les premiers fondent la perpétuité des lois sur 
l'idée d'un contrat. Les seconds appellent à leur 
aide un pouvoir surnaturel , qu'ils font intervenir 
comme garant de l'engagement. 



Sophisme des lois irrévocables. 

Une loi ( n'importe quelle loi ) étant proposée à 
l'assemblée législative , et ayant pour but de cor-
riger une institution vicieuse ou un abus quelcon-
que , le sophisme consiste à la rejeter sous cette 
forme d'argument : « Je rejette cette loi , non 
»parce qu'elle est mauvaise, car je ne me permets 
»pas même de l ' examiner ; je la rejette parce 
»qu'elle est contraire à une loi que nos prédéces-
»seurs ont déclarée irrévocable. J 'admets en prin-
»cipe que le législateur passé a eu le droit de lier 
»les mains du législateur fu tur ; que le législateur 
»actuel doit se considérer comme entièrement 
» privé de son pouvoir, par rapport à cette branche 
» de législation ; et que s'il osait l 'exercer, l'acte 
» résultant ne serait point obligatoire pour les sujets 
»qui doivent, dans ce cas , adhérer à la volonté 
»du souverain m o r t , en opposition à celle du sOu-
» verain vivant. » 

Pour peu qu'on y pense , on comprendra bientôt 
que ce profond respect pour les morts , pour ceux 
à qui nous ne pouvons plus faire ni bien ni ma l , 
n'est qu'un vain prétexte quand on l'gppose au 
bien-être de la génération actuelle , et que ce pré-
texte couvre quelque autre dessein. 

Envisageons d'abord la question sous le point de 
vue de l'utilité. 

A chaque période donnée , le souverain actuel 
a tous les moyens de s'éclairer sur les circonstances 
et les besoins qui peuvent requérir telle ou telle 
loi. 

Relativement à l 'avenir, il s'en faut bien qu'il 
ait les mêmes moyens d'information. Ce n'est que 
par conjecture , par une vague analogie , qu'il 
peut former un jugement sur ce que les circon-
stances pourront exiger dans dix ou vingt ans ; et 
qu'est-ce que ce jugement pour une époque plus 
reculée ? 

Or, pour tout cet avenir sur lequel la prévoyance 
a si peu de prise , voilà le gouvernement transféré 
de ceux qui auront tous les moyens possibles de 
bien juger , à ceux qui ont été dans l'incapacité 
d'y rien connaître ! 

¡Nous , les hommes du dix-neuvième siècle , au 
lieu de consulter nos propres intérêts , nous nous 
laisserons guider aveuglément par les hommes du 
dix-huitième. 

Nous , qui avons la connaissance des faits et 
tous les moyens de former un jugement éclairé sur 
l'objet en question , nous nous soumettrons à la 
décision d'une classe d 'hommes qui n'ont pu avoir 
aucune des connaissances relatives. 

Nous, qui avons tout un siècle d'expérience de 



plus que nos devanciers , nous renoncerons à cet 
avantage , et nous nous rangerons gratuitement 
sous l'autorité de ces mêmes devanciers , qu i , 
avec cette expérience de moins , n 'ont eu aucune 
supériorité d'un autre genre pour compenser ce 
défaut. 

Accordons , si l'on veut , qu'ils ont été nos su-
périeurs en intelligence , en génie ; s'ensuit-il pour 
cela qu'ils doivent être les arbitres de notre sort ? 
Ont-ils possédé une autre qualité non moins né-
cessaire pour nous gouverner, quand ils ne sont 
plus ? Peut-on leur supposer un zèle égal pour 
nos intérêts ? Ne se sont-ils pas occupés de leur 
bien-être plus que du nôtre ? Out-ils aimé la géné-
ration présente autant qu'elle s'aime elle-même? 

Voilà pourtant les absurdités qu'il faut dévorer 
dans ce système. Croyez à cette tendre anxiété de. 
ces prédécesseurs pour le bonheur des temps à ve-
nir. Croyez à leur intelligence supérieure , à leur 
prévoyance infinie. Croyez qu'ils ont pu juger 
mieux que vous de vos intérêts, sans connaître les 
circonstances ou vous seriez placés. 

Il ne semble pas possible de se refuser à l'évi-
dence de ces réflexions ; et cependant c'est la su-
périorité prétendue de nos ancêtres , c'est leur at-
tention au bien-être de leur chère postéri té, qui 
sert de base à l 'argument de nos sages , pour lier 
les mains de nos législateurs, et pour faire de nous 

d'éternels pupilles qui doivent toujours se laisser 
guider par ces vénérables tu teurs , et ne jamais 
penser par eux-mêmes. 

Mais si les hommes du 18e siècle ont pu faire des 
lois irrévocables , ceux du .19e ont le même droit à 
leur tour. Il n'y a point de raison pour accorder 
aux uns ce qu'on refuserait aux autres. Et quelle 
en est la conséquence? C'est qu'on arrive à une 
période où l'œuvre de la législation toute anticipée 
ne peut plus s'exercer sur rien. Tout est réglé, 
tout est déterminé d'avance par des législateurs 
plus étrangers à nos affaires présentes, à nos be-
soins actuels , que les liabitans les plus reculés du 
globe. 

Cette loi irrévocable, bonne ou mauvaise à l 'é-
poque où elle fut consacrée, devient-elle funeste 
dans la suite, il n'y a plus de remède. Elle pèse sur 
toutes les générations qui se succèdent. 

Le despotisme , fut-ce celui de Caligula ou de 
Néron, ne saurait jamais produire des effets aussi 
pernicieux qu'une loi irrévocable. La crainte, la 
prudence , le caprice , la bienveillance même ( car 
il n'y a point de tyran qui n'ait ses momens de 
bienveillance ) , peuvent engager le despote vivant 
à révoquer des lois oppressives. Mais le despote 
m o r t , que peut-il ? et quel accès peut-on avoir dans 
sa tombe. 

Observez que ce sophisme, comme tous les au-



très inslrumens de déception , ne peut jamais être 
employé que pour défendre de mauvaises lois ; 
car si la loi même est bonne., c'est son utilité 
qui la soutient. Forte par elle-même , elle n'a pas 
besoin d'être appuyée par des erreurs et des men-
songes. 

Mais est-il possible d'imposer la contrainte d'une 
loi perpétuelle à des millions d 'hommes vivans,au 
nom d'un souverain qui n'est plus , au nom d'une 
législation dont tous les membres ont disparu de 
la terre? Un système de servitude où les vivans sont 
les esclaves , où les morts sont les ty rans , n'est-ce 
pas une trop grande invraisemblance? 

Si un pareil système peut se soutenir, il est clair 
que ce n'est pas par la contrainte, puisque les morts 
n 'ont aucun pouvoir ; c'est uniquement par la force 
de la persuasion , par la force de quelque argument 
qui égare la raison publique ; c'est en présentant 
aux hommes le fantôme de quelque mal imagi-
naire : c'est sans doute aussi par le mélange de 
quelque vérité, sans lequel il n 'y aurait point d'il-
lusion. 

On peut réduire à deux chefs les moyens em-
ployés pour donner de la force à ce système. 

i° La loi sera nulle : voilà l'expression dont se 
servent ses antagonistes. La loi sera nul le , puis-
qu'elle est contraire à une loi déclarée irrévocable, 
à une loi que nous considérons comme fondamen-

taie , à un droit que nous appelons imprescrip-
tible , etc.* 

Ceux qui disent d'une loi qu'elle est nulle, ne 
peuvent avoir en cela qu'un seul b u t , celui de « 
disposer le peuple à se soulever contre elle. C'est le 
sens de ce m o t , ou il n'en a aucun. Il a une ten-
dance purement anarchique. C'est un sophisme 
sorti du même moule que les droits de l'homme, 
quoiqu'il soit mis en œuvre par des hommes bien 
différens, et qui ne se proposent point d'en tirer 
parti pour subvertir la constitution de l'état. 

Si le peuple doit considérer la loi comme nulle, 
elle ne doit être à ses yeux qu'un acte de tyrannie, 
voilé sous le nom de lo i , un acte injuste et oppres-
sif que ses chefs n'ont pas eu le droit d'exercer. Il 
doit l'envisager comme l'ordre d'un brigand, au-
quel on obéit quand on est le plus faible, en at-
tendant le moment où l'on pourra le désarmer. 

2° Le second moyen pour maintenir l ' immuta-
bilité se tire de la convention , c'est-à-dire d'un en-
gagement entre deux ou plusieurs parties contrac-
tantes. La fidélité dans l'exécution des contrats 
est une des bases les plus solides de la société ; et 
un argument tiré de ce principe incontestable ne 
saurait manquer d'être plausible. 

* Cette fiction de nullité sera plus particulièrement exa-
minée dans les sophismes anarchiques. 



Mais entre parties intéressées , le contrat n'est 
pas par lui-même le but; il n'est qu'un moyen pour 
un but : et ce n'est qu'autant que ce but est le 
bonheur commun des parties contractantes, que 
l'observation du contrat est désirable et confoime 
à la raison. 

Considérons d'abord les diverses espèces de con-
ventions auxquelles on a voulu donner ce caractère 
de perpétuité. 

i° Les traités de souverain à souverain, par les-
quels chacun d'eux s'engage lui-même , et engage 
tout son peuple. 

Mais, par rapport à ces trai tés, le dogme de la 
perpétuité n'a jamais produit d'inconvénient poli-
tique. On a beau déclarer ces traités perpétuels et 
irrévocables ; la plainte générale tombe bien plus 
sur la pernicieuse disposition des deux parts à les 
enfreindre , que sur une adhésion trop scrupuleuse 
à les observer. 

2° Concession de privilèges de la part du souve-
rain à toute la communauté dans le caractère de 
sujets. 

5° Concession de privilèges de la part du souve-
rain à telle portion de ses sujets, formant des com-
munautés partielles. 

4° Distribution de pouvoir ou arrangemens poli-
tiques entre les différentes branches qui composent 
îa souveraineté. 

5° Actes d'union de différentes souverainetés qui 
se réunissent sous un même chef , ou pour ne for-
mer qu'un état. 

Qu'ôn prenne tel ou tel de ces contrats. aussi 
long-temps qu'il résulte de leur observation un effet 
total avantageux à la communauté , il n'y faut faire 
aucun changement. S i , au contraire, il en résulte 
un effet désavantageux en total , la raison de l 'ob-
server cesse, et il y faut faire les changemens requis 
par les circonstances. 

Il est vrai q u e , vu l'alarme et le danger qui ré-
sultent naturellement de la rupture d'un contrat 
où le souverain est partie , tout changement porte-
rait l 'appréhension publique au plus haut degré, 
si le plus fort des c o n t r a c t a i obtenai t , par là , 
quelque avantage aux dépens du faible , ou s'il n'y 
avait pas une parfaite compensation. 

Le principe de la mutabilité des contrats est sans 
danger, pourvu qu'on n'en sépare point l'obligation 
de compenser. Mais on suppose ic i , pour base de 
l 'opération, la probité et non l ' improbité, la véra-
cité et non le mensonge : on suppose que le bien 
public est l'objet réel et non le prétexte ; que la 
compensation est complète et non pui'ement appa-
rente ou nominale. Si vous faites une supposition 
contraire , si vous partez de l'idée que ceux qui 
gouvernent ne méritent aucune confiance, il ne 
leur sera pas moins facile d'éluder le contrat ou 



de le violer, que de donner une compensation iné-
gale. S'ils ont le pouvoir d'être injustes et la volonté 
de l'être , ils ne seront pas retenus par le contrat. 
Il ne fait point sûreté contre eux. La seule sûreté 
est dans la connaissance de l'union de leur intérêt 
avec l'intérêt commun. 

Appliquez maintenant ce principe aux cas énon-
cés ci-dessus. 

r Les privilèges accordés par le souverain à 
tous ses sujets. 

S i , dans le changement supposé , les nouveaux 
privilèges sont d'une valeur égale à ceux qui sont 
abrogés, il y a compensation. S'ils sont supérieurs, 
il y a une raison évidente en faveur de la mesure. 
Le contrat est changé, mais non violé. 

2° Les privilèges accordés par le souverain à une 
portion de la communauté. 

Si les privilèges en question sont utiles au petit 
nombre et nuisibles à la société en général , ils 
n 'auraient jamais dû être accordés. 

Cependant il ne faut point les révoquer sans une 
compensation aussi complète que possible aux par-
ties intéressées. Leur bonheur fait partie du bon-
heur public , autant que celui dé tout autre nom-
bre égal d'individus. * 

5° Nouvelle distribution de pouvoirs politiques 

"Théorie des récompenses, liv. a , chap. 12. 

entre les différentes branches qui composent le 
pouvoir souverain. 

Si le changement doit produire une augmenta-
tion sensible et réelle dans le bonheur public , 
l 'arrangement antérieur ne doit point opérer en 
qualité d'obstacle. 

Ce n'est point ici un cas de compensation. Les 
membres de la souveraineté ne sont pas proprié-
taires du pouvoir politique ; ils ne sont que des 
agens fiduciaires ; ils ne le possèdent qu'en dépôt. 
Rien ne leur est dû quand on en change la distribu-
tion : rien à titre de dette ; mais , selon les cas , 
il peut être p rudent , pour faciliter l'opération , 
•de leur accorder une indemnité plus ou moins 
grande. 

4" Actes d 'union de souverainetés qui se réunis-
sent sous un même chef. 

Ce cas présente plus de difficultés que les pre-
cédens. 

Lorsque deux états (nous n'en supposons que 
deux pour ne pas trop compliquer la question ) 
viennent à se réunir sous le même chef et la même 
législature , ils ne laissent pas de rester encore 
étrangers et indépendans à certains égards. 

Quand on met en réunion une multitude d'hom-
mes qui ont- des habitudes diverses, il faut comp-
ter sur des jalousies, des défiances, des soupçons 
réciproques. Si l'inégalité est grande, l'état supé-



J o L O I S I R R E V O C A B L E S , 

rieur en force et en richesses voudra conserver une 
influence proportionnelle à ses avantages. L'état 
inférieur doit craindre naturellement qu'on ne lui 
fasse porter une trop grande partie du fardeau pu-
blic , ou qu'on ne le tyrannise dans ses coutumes 
nationales , dans sa religion , dans ses lois civi-
les , etc. 

Si vous ne faites aucun pac te , voilà la nation 
la plus faible exposée au danger de l'oppression , 
au mal de l'insécurité. 

Si vous faites une convention qui spécifie des 
privilèges , qui limite les pouvoirs de l 'état pré-
dominant , tôt ou t a r d , par le changement des 
circonstances , ces clauses restrictives deviennent 
autant d'obstacles au bien public , et produisent 
des inconvéniens intolérables à l 'une ou à l'autre 
des parties intéressées , ou à toutes les deux. 

Heureusement , la durée même de l 'union pré-
pare un remède à ce mal. Les deux peuples , par 
l 'habitude d'obéir au même chef et d'agir de con-
cert , assimilent leurs sentimens et leurs intérêts. 
L'expérience a tout au moins affaibli leurs appré-
hensions réciproques, et les barrières de sépara-
tion ne paraissent plus autant nécessaires. 

Si , au moment de l 'union , il y avait , dans l'un" 
ou l'autre des états cont rac tant , des hommes ou 
des corps en possession de quelque privilège abu-
sif , ils mettront tout en œuvre pour le faire recon-

naître dans cet acte solennel et lui donner un ca-
ractère de perpétuité. 

Lorsque l'Union se fit entre l'Angleterre et 
l'Écosse , les Torys , partisans de l 'épiscopat, ne 
manquèrent pas de saisir cette circonstance pour 
affermir le triomphe qu'ils avaient déjà obtenu sur 
les presbytériens anglais. * 

Dans les traités entre nations , si l 'une fait une 
concession à l 'autre , il est d'usage, pour sauver le 
point d 'honneur , de donner aux articles un air de 
réciprocité. L'objet serait-il, par exemple, de per-
mettre en Angleterre l 'importation des vins de 
France , on stipulerait que les vins des deux con-
trées peuvent réciproquement s'importer, en payant 

les mêmes droits. 
Les auteurs de l 'Union , après avoir très-juste-

ment stipulé la conservation de l'église presbyté-
rienne en Écosse , pour rassurer les quarante-cinq 
membres Éeossais contre les cinq cent treize An-
glais , procédèrent avec un air de candeur à stipu-
ler réciproquement la conservation de l'église an-
glicane , pour rassurer les cinq cent treize Anglais 
contré les quarante-cinq Écossais. 

Quelle crainte pouvait-il exister pour l'église 
anglicane? Aucune de la part du monarque, très-

* P a r Y acte de l'uniformité passé s o u s le r è g n e de 

C h a r l e s I I . 



intéressé à maintenir l'épiscopat ; aucune de la 
part des quarante-cinq Écossais. Mais les Torys , 
qui dominaient alors, craignaient de ne pas domi-
ner tou jours , et ils profitèrent de ce moment de 
pouvoir pour lier la postérité par un acte considéré 
comme indissoluble. * 

Dans l'article XIX de l'acte d'Union , l'objet des 
Ecossais était de conserver leurs lois et leur procé-
dure , et de ne pas tomber sous le système légal 
de l'Angleterre. Mais dans toute sa t e n e u r , on y 
observe une attention soutenue à ne pas priver 
l'Ecosse du bénéfice éventuel des réformes. Voilà 
le modèle à suivre. On doi t , dans de pareils actes, 
ménager au plus faible toute la sécurité néces-
saire , sans nuire à son intérêt futur . 

Résumons. On pourra faire des lois perpétuel-
les quand on sera parvenu à un état de choses 
perpétuel : on pourra prendre un engagement per-
pétuel quand on aura la certitude que les circon-
stances où on le prend seront perpétuelles. 

* V. Comm. de Blackstone , i , pag. 9 - , 98. 
La conservation des deux églises lui paraît si nécessaire 

qu'on ne pourrait changer , d i t - i l , la liturgie de l'une ou 
de l 'autre, sans exposer l'Union même à un grand danger. 

Si par exemple on voulait supprimer dans la liturgie an-
glicane l'article de la damnation universelle pour le crime 
d'être né , c'est-à-dire né en péché originel, — l'Union , 
selon Blackstone , serait exposée à un danger imminent ! 

Mais les lois , et surtout les lois politiques, ne 
sont-elles pas , par leur na tu re , des dispositions 
faites pour l'avenir? IN'est-ce pas leur principal 
mérite de fixer l'inconstance des h o m m e s , et de 
leur donner cette sécurité qui ne tient qu'à la per-
manence? 

Ou i , sans doute , et l 'appréhension de l'instabi-
lité des lois est un sentiment très-raisonnable 
comme très-utile. Il est la sauvegarde naturelle 
de tout ce qui est bon. A l'exception des règle-
mens temporaires, les lois sont faites dans un es-
prit de perpétuité : mais perpétuel n'est pas syno-
nyme d'irrévocable. Dans la langue des lois et des 
traités, on entend par là une perpétuité éventuelle 
et conditionnelle , qui signifie qu'autant que les 
raisons qui ont servi de motif à la loi subsisteront, 
la loi devra subsister de même. On ne prévoit point 
de changement ; mais dès que l'état des faits sera 
altéré , c'est-à-dire dès que la raison de la loi aura 
cessé et fait place à des contre-raisons prépondé-
rantes , la loi devra subir un changement. Durante 
ratione, dur et lex. Cessante ratione , cesset lex. — 
Que la raison de la'loi n'existe plus et que la loi 
dure , est une absurdité frappante. 

Ce n'est pas en déclarant les lois immuables qu'il 

* Voyez Traités de législation, tom. 5 , pag. Pro-
mulgation des raisons des lois. 



faut chercher à leur donner de la stabilité. Une 
telle déclaration ne peut que faire naître le préjugé 
le plus légitime contre elles. 

C'est presque un aveu que ces lois ne peuvent 
pas être défendues par leur propre mérite , et 
que, laissées à elles-mêmes, elles ne subsisteraient 
pas long-temps. 

H y a un autre moyen qui a une tendance bien 
opposée , une tendance à exclure les mauvaises 
lois et à conserver les bonnes. Je l'appelle Justi-
fication. La justification de la loi consisfe à lui an-
nexer les raisons sur lesquelles elle est fondée. 

Pour faire des lois bonnes en elles-mêmes , 
c'est-à-dire pour lesquelles on puisse assigner de 
bonnes raisons, il faut que le législateur ait conçu 
le principe de l'utilité dans sa plus grande éten-
due , et qu 'aucun intérêt séducteur ne l'ait fait 
dévier de son but : en un m o t , il lui faut autant 
d'intelligence que de probité. Mais pour faire des 
lois sans raison, et pour les déclarer irrévocables, 
il ne faut que de la puissance. 

L'auteur d 'un code de bonnes lois pourrait 
éprouver un légitime orgueil à la pensée d'enchaî-
ner les générations futures : son triomphe serait 
de leur laisser la liberté de les changer et de leur 
en ôter le désir. 

II. Sophisme des vœux. 

Man and for ever. 

LE sophisme est le même que dans les cas pré-
cédens. Toute la différence est dans le moyen- LÀ , 
une loi irrévocable était fondée sur la force du 
contrat. I c i , elle est fondée sur la force du ser-
ment. L 'homme s'est engagé avec Dieu même. Le 
lien est indissoluble. 

L'absurdité de ce raisonnement n'est pas difficile 
à démontrer. Le serment pris , le formulaire pro-
noncé , — l'Être tout-puissant devient-il garant 
de l'exécution? est-il tenu de punir l 'infracteur, ou 
ne l'est-il pas? 

De ces deux propositions contraires , quelle est 
celle que vous adoptez? Si Dieu n'est pas tenu . 
l'obligation n'a aucune force , le serment ne donne 
aucune sûreté de plus. 

Si Dieu est t e n u , observez la conséquence. La 
puissance divine se trouve liée , et par qui? De tous 
les insectes qui rampent sur la terre sous la figure 
humaine , il n'en est pas un qui ne puisse de cette 
manière imposer des lois au Créateur de l'univers. 

Et à quoi est-il t enu? — à maintenir les obser-
vances les plus frivoles, les plus incompatibles, 
infinies en nombre , absurdes et nuisibles clans 
leurs contradictions , toutes les fois qu'il plaît à des 



législateurs, à des tyrans ou à des fous d'assujettir 
les hommes à des sermens , c'est-à-dire d'assujet-
tir la sagesse éternelle à exécuter leurs caprices. 

L'obligation qu'on impose à la Divinité n ' e s t , il 
faut l'avouer , qu'éventuelle. Aussi long-temps que 
le vœu est gardé , Dieu n'est appelé à aucun exer-
cice de sa puissance. Mais dès que le vœu est en-
freint , il faut que Dieu agisse ; et cette action con-
siste à infliger à l 'infracteur des punitions qui ne 
produisent rien pour l 'exemple, puisqu'elles sont 
secrètes et invisibles. 

La peine , dira-t-on , étant infligée par un juge 
infaillible et tout -puissant , sera exactement pro-
portionnelle au délit. 

O u i ; mais à quel délit? — Ce n'est pas celui 
qui consiste dans l'acte prohibé par le vœu , car 
cet acte prohibé peut être en lui-même non-seu-
lement innocen t , mais méritoire ; et si cet acte 
est criminel , il est tel et doit être puni comme 
te l , indépendamment du serment. Ainsi le délit 
n'est autre que la profanation de la cérémonie ; 
profanation qui est la même dans tous les cas , 
dans ceux où le vœu était salutaire, comme dans 
ceux où il était pernicieux. 

Tout ce qui précède revient à ceci. Il est ab-
surde de penser que Dieu , dont les lois immua-
bles sont celles de l'intelligence et de la justice, 
puisse être soumis par les hommes à user de son 

pouvoir pour être garant des lois absurdes , con-
tradictoires et malfaisantes qu'il leur plaît d 'ap-
puyer par la sanction du serment. 

Et comme il est prouvé que l'institution des lois 
irrévocables est une des plus funestes inventions 
du despotisme, il s'ensuit que l'application de la 
sanction religieuse à ces lois est un délit contre 
la religion ; car le délit contre la religion con-
siste à employer cette force contre l'intérêt de l 'hu-
manité. * 

Je passe maintenant à l 'examen d'un cas par-
ticulier. 

Parmi les statuts du premier parlement de Guil-
laume et Marie, il en est un intitulé Acte pour 
instituer le serment du couronnement. 

La cérémonie est ainsi réglée. L'archevêque 
adresse au monarque certaines questions pres-
crites , et ses réponses également prescrites con-
stituent son serment. 

La troisième est dans cette teneur : « Youlez-
»vous de tout votre pouvoir maintenir les lois de 
» Dieu, la vraie profession de l'Evangile et la re-
l i g i o n protestante réformée, établie par la loi? 

* Les théologiens et les moralistes ont toujours rangé 
les sermens défendus sous trois classes : faux sermens , 
sermens téméraires, sermens criminels. Ceux dont il est 
question ici sont toujours téméraires et peuvent«souvent 
devenir criminels. 

2. 5 



»Etvoulez-vous conserver aux évêques et au clergé 
»de ce royaume et aux églises commises à leur 
» charge , tous les droits et privilèges qui leur ap-
»partiennent et leur appartiendront également a 
» tous et à chacun ? » 

Il est des personnes qui ont prétendu que , par 
cette clause du se rment , le roi s'était mis dans 
l'impossibilité d'émanciper * ses sujets catholiques 
qui composent plus des trois quarts du royaume 
d'Irlande , aussi-bien que de réformer l'établisse-
ment ecclésiastique protestant. 

Si la cérémonie du serment pouvait avoir l'effet 
qu'on lui a t t r ibue, si en prononçant ces m o t s , j e 
promets ,je jure, un roi se mettait dans l'obligation 
d'exercer sa prérogative d 'une manière absolument 
contraire au bien de ses peuples, en opposition 
avec tous leurs sentimens ; — ne craignons pas de 
le dire , — un tel serment serait un crime. 

Si une cérémonie de cette nature est obligatoire 

* On emploie le mot émanciper pour abréger : il emporte 
la suppression des lois pénales contre les catholiques, et leur 
admission à tous les mêmes droits civils et politiques que 
les protestans. Sous le règne actuel , les lois pénales ont 
été supprimées, sans que personne ait songé à objecter le 
serinent du couronnement. Mais quand les catholiques ont 
réclamé l'admission à tous les droi ts , on a prétendu que ce 
serment y mettait un obstacle invincible. Cette objection 
n 'a jamais été faite dans les deux chambres du parlement. 

dans un cas , elle l'est également dans tout autre. 
Henri VII I , à son couronnement , ayant juré de 
maintenir la suprématie du p a p e , n'a jamais pu 
faire un seul acte légitime pour la réformation. La 
religion catholique doit être encore la religion na-
tionale. La volonté de la nation n'a jamais pu léga-
liser le parjure de ce monarque. 

Mais prêter au serment ce sens anarcliique, sup-
poser qu'il a été institué pour mettre le roi dans 
l'impuissance de consentir à une loi qui lui est pré-
sentée par les deux chambres du corps législatif, 
imaginer qu'on a voulu renfermer dans cette clause 
le germe d'une guerre civile, c'est raisonner contre 
l'évidence. 

Il est évident que le par lement , en rédigeant ce 
serment , n'a pas voulu anéantir sa propre puis-
sance , ni rendre le roi indépendant et le mettre 
dans l'obligation de maintenir des lois contre le 
vœu général. Il n'a voulu attacher cette obligation 
au monarque que dans sa capacité exécutive, et 
non dans sa capacité législative. 

Si par la troisième clause, il est interdit au roi 
de consentir à un bill qui altérât la constitution 
ecclésiastique, il lui est donc interdit par la pre-
miere de consentir à un bill quelconque : car il 
jure solennellement, par cette première clause, « de 
» gouverner le peuple selon les statuts du parle-
» m e n t , selon les lois et les coutumes établies. » 



Mais comment peut-il consentir à des lois nouvelles 
sans en altérer d 'anciennes, sans abroger ou chan-
ger des coutumes? 

Il est vrai que cette interprétation serait trop 
absurde pour en imposer à personne. Il est clair 
que l'objet n'était pas de restreindre le monarque 
dans son autorité législative, et par conséquent de 
paralyser celle des deux chambres, mais de le gui-
der dans l'exercice de son pouvoir exécutif ; o r , si 
c'est là l 'intention manifeste de la première clause, 
peut-on en supposer une autre relativement à la 
troisième ? 

Mais voulez-vous forcer la conscience du souve-
rain ? Quel que soit le sens que vous donnez à cette 
clause, voulez-vous lui ôter le droit de l 'entendre 
dans le sien? Exigez-vous de lui le sacrifice de son 
jugement , tandis que vous réclamez la liberté du 
vôtre ? 

Non ; mais faut-il qu'en alléguant sa conscience, 
on obtienne un pouvoir absolu, et en particulier 
celui de maintenir des lois réputées pernicieuses? 

Le se rment , selon les termes dans lesquels il 
est conçu , est un frein ou une permission. Souvent 
c'est une permission sous l'apparence d'un frein : 
un frein dans la forme, une permission dans la 
réalité. 

Ce sont des chaînes qu'on donne au pouvoir. 
Oui ; mais des chaînes comme celles qui figurent 

sur le théâtre , des chaînes qui font du bruit et qui 
ont de l 'éclat, mais très-légères pour celui qui les 
porte. Ce sont des décorations plutôt que des gênes, 
puisque c'est lui-même qui a choisi les liens qu'il 
lui convient de porter. 

Le roi s'engage à ne rien changer à l'ordre ecclé-
siastique. On paraît limiter son pouvoir ; point du 
t o u t , on l'étend si on lui donne ainsi la faculté de 
se refuser au vœu de la nation. Le pouvoir qu'il a 
perdu est précisément celui qu'il ne veut pas exer-
cer, et la gêne apparente du serment est précisé-
ment un moyen de despotisme. 

Si un roi d'Angleterre se croyait lié par son ser-
ment à refuser une loi qui serait jugée nécessaire 
par les deux chambres et par le vœu nat ional , la 
constitution donne heureusement des moyens de' 
sortir du labyrinthe. Il ne trouverait plus de minis-
tres , ou ces ministres ne pourraient plus obtenir 
la majorité du paiTe'ment pour aucune mesure. Le 
roi serait réduit à céder ou à abdiquer. 



C H A P I T R E VI. 

D E L ' O P I N I O N D U G R A N D N O M B R E C O N S I D É R É C O M M E 

A U T O R I T É . 

Que d'échos comptés pour des hommes! 
LAMOTHB. 

SI 1' on considère l'opinion d'un seul individu pris 
dans la niasse comme ayant un certain degré d'au-
torité probante , la force de cette autorité doit s'ac-
croître avec le nombre des individus qui ont la 
même opinion, et cet accroissement est indéfini 
comme celui de la multitude. 

Mais si dans la théorie, vous attribuez le plus 
petit degré de force aux monades élémentaires qui 
constituent ce corps d'autorité qu'on appelle opinion 
publique, ou s i , en d'autres termes, vous considé-
rez le nombre de ceux qui entretiennent une opi-
nion comme une preuve qui dispense de l 'examen; 
la conséquence en devrait être une entière subver-
sion de l'ordre établi : 

i° S'il n'était pas bien entendu que la distance, 
en fait de temps, détruit la force probante de l'au-
torité du nombre , il s'ensuivrait que toutes les an-
ciennes erreurs devraient être rétablies , parce 
qu'elles ont été universelles : il s'ensuivrait que la 
religion catholique devrait être remise en vigueur 

dans les états protestaos , que les lois de tolérance 
devraient être abolies, et qu'on devrait prononcer 
un veto absolu contre tous les changemeus imagi-
nables. 

20 Si la distance, en fait de lieu, n'était pas con-
sidérée comme détruisant la force probante de 
l'autorité du nombre , il s'ensuivrait que la religion 
mahométane devrait être substituée à la religion 
chrétienne, ou la religion de la Chine à l 'une et à 
l'autre. 

L'autorité du n o m b r e , en matière d 'opinion, 
prise en elle-même , indépendamment de toute 
preuve, est donc un argument sans aucune force. 
Si on voulait lui donner de la valeur dans quelque 
faible degré que ce f û t , on serait d'abord conduit 
à l'absurde.* 

* Que ne pouvons-nous voir ce qui se passe dans l'esprit 
des hommes lorsqu'ils choisissent une opinion! Je suis sûr 
que si cela était, uous réduirions le suffrage d'une infinité 
de gens à l'autorité de deux ou trois personnes, qui ayant 
débité une doctrine que l'on supposait qu'ils avaient exa-
minée à fond, l'ont persuadée à plusieurs autres par le pré-
jugé de leur mér i te , et ceux-ci à plusieurs autres qui ont 
trouvé mieux leur compte , .pour leur paresse naturelle à 
croire tout d'un coup ce qu'on leur disait, qu'à l'examiner 
sérieusement. De sorte que le nombre des sectateurs cré-
dules et paresseux s'augmentant de jour en j ou r , a été un 
nouvel engagement aux autres hommes , de se délivrer de 
la peine d'examiner une opinion qu'ils voyaient si générale, 



Je ne veux pas dire par-là que le législateur ne 
doive avoir égard à l'opinion du grand nombre , 
même indépendamment de toute raison. 

S'il ne la considère pas comme bonne , il doit la 
respecter comme forte. Si elle n'est pas pour l u i , 

et qu'ils se persuadaient bonnement n'être devenue telle 
que par la solidité des raisons desquelles on s'était servi 
d'abord pour l'établir. Et enfin on s'est vu réduit à la né-
cessité de croire ce que tout le monde croyait, de peur de 
passer pour un factieux qui veut lui seul en savoir plus 
que tous les autres, et contredire la vénérable antiquité : 
si bien qu'il y a eu du mérite à n'examiner plus rien et à 
s'en rapporter à la tradition. Jugez v o u s - m ê m e si cent 
millions d'hommes engagés dans quelque sentiment de la 
manière dont je viens de le représenter, peuvent le rendre 
probable. Souvenez-vous de certaines opinions fabuleuses 
à qui l'on a donné la chasse dans ces derniers temps, de 
quelque grand nombre de témoins qu'elles fussent ap-
puyées , parce qu'on a fait voir que ces témoins s'étant 
copiés les uns les autres, ne devaient-être comptés que 
pour u n ; et sur ce pied-l ; \ , concluez qu'encore que plu-
sieurs nations et plusieurs siècles s'accordent à accuser les 
comètes de tous les désastres qui arrivent dans le monde 
après leur apparition, ce n'est pourtant pas un sentiment 
d'une plus grande probabilité que s'il n'y avait que sept 
ou huit personnes qui en fussent, etc. 

Bayle. Pensées diverses sur les Comètes, tom. i , pag. 10. 
L'auteur s'attache en plusieurs endroits à combattre l 'ar-
gument tiré du consentement général comme marque de la 
vérité. 

elle sera contre lui. Si elle n'est pas son plus puis-
sant auxiliaire, elle sera son plus formidable anta-
goniste. 

Il doit faire le bonheur des hommes ; et on ne 
ferait pas leur bonheur, même avec de bonnes lois, 
quand elles blesseraient leurs opinions. 

Si la mesure proposée, toute bonne qu'elle soit, 
a contre elle l'opinion du grand nombre , ce n'est 
pas une raison pour y renoncer, mais c'en est une 
pour différer; c'en est une pour éclairer les esprits, 
pour employer tous les moyens légitimes de com-
battre l'erreur. Mieux fait douceur que violence. 
« Je suis fille du Temps, dit la Vérité, et j'obtiens 
» tout de mon père. » 

Il y a^lonc sophisme à citer l'opinion du grand 
nombre , comme faisant preuve pour le logicien; 
mais il n'y a point sophisme à la citer comme 
faisant raison pour le législateur. On a traité ailleurs 
des égards dus aux institutions existantes, aux pré-
jugés dominans ; et on a tracé la marche qu'on 
devait suivre, non-seulement pour faire le b ien , 
mais pour le bien faire.* 

Il ne faut pas toutefois oublier i° que ceux qui 

* Voyez Traités de législation, maximes relatives à la 
maniéré d'innover dans les lois, i' édition, tom. 5 , chap. 5. 

De l'influence des temps et des lieux en matière de lé-

gislation. 

« 



allèguent Vopinion contre une réforme proposée, 
s'en servent souvent comme d 'un prétexte ou d'un 
faux certificat qu'ils ont fabriqué pour le service du 
moment ; et 20 qu'en général l'utilité publique est, 
en matière de législation, le meilleur critérium de 
l'opinion publique. 

C H A P I T R E V I L 

AUTRE SOPHISME D ' A U T O R I T É , CELLE QU'UN INDIVIDU 

VEUT SE DONNER A LUI-MÊME. 

R I E N n'est plus commun dans la société que le 
stratagème de l 'amour-propre d'un individu qu i , 
pressé par quelque argument, cherche à s'y dérober 
en faisant valoir son opinion comme faisant auto-
rité par elle-même. La vanité prend , à cet égard, 
deux tournures bien opposées, celle de l'hypocrisie 
et celle delà franchise. Par la première, on cherche 
à affaiblir l 'argument de son adversaire, en feignant 
de ne pas l 'entendre ; par la seconde, on se place 
immédiatement à une hauteur d'où l'on prend tous 
ses avantages contre lui. 

Ce genre d'artifice et d'arrogance n'est point 
étranger aux assemblées politiques : on y voit sou-
vent des individus se faire un moyen imposant de 

' leur ignorance affectée, ou de leur supériorité pré-
tendue. 

I. Sophisme de /'ignorance affectée. 

Un homme élevé en dignité se lève contre une 
mesure proposée , contre un projet de réforme en 
matière de lois civiles ou pénales. Il ne l 'attaque 



point directement ; il se borne à une insinuation 
oblique. Il prend un ton plus que modeste pour 
déclarer qu'il n'y entend rien, que l 'auteur est'sans 
doute plus habile que lu i , qu'il n'a pas pu péné-
trer le sens de la loi en question ; qu'en un mot il 
ne saurait former un jugement sur la convenance 
de la mesure. 

Jusqne- là , dira-t-on , où est le sophisme? Un 
tel aveu n'est-il pas franc et modeste? O u i , si 
celui qui parle ainsi n 'entendait pas que cet aveu 
d'un homme comme lui ¿ û t former une présomp-
tion contre la mesure , et entraîner sa réjection 
sans examen. « Si m o i , constitué en dignité , moi 
supérieur en lumières , j'avoue mon incapacité, 
que devez-vous penser de la vôtre ? » Voilà ce qu'il 
veut faire entendre. C'est une manière détournée 
d'intimider ; c'est de l'arrogance sous un mince 
voile de modestie." 

Un homme de bonne fo i , dans cet état d'igno-
rance qui l 'empêche de juger , pourrait-il raison-
nablement demander autre chose que du temps-
pour s'éclairer? 1Y'entrerait-il pas dans les détails 
de la mesure , pour montrer ce qu'elle a d'obscur 
et ce qui requiert des explications ? 

Avec un vrai sentiment de son incapacité, on 
ne prendrait aucune part au débat ; mais celui qui 
se fait fort de son ignorance prétend condamner 
la réforme proposée , sans alléguer aucune raison ; 

et ce prétexte est un aveu tacite qu'il n'a point de 
raison à donner contre elle. Il veut éviter la dis-
cussion , dont il ne sortirait pas à son avantage. 
et il se réfugie dans cette prétendue ignorance sur 
laquelle il est bien sûr de n'être pas pris au mot. 
Malheureusement , c'est là le symptôme d'un 
mal incurable ; ca r , selon le proverbe , « il n'y a 
»point de plus mauvais sourd que celui qui ne veut 
»pas entendre. » 

L'autorité qu'on donnerait à ce sophisme est 
fondée sur ce que des hommes de loi sont plus 
compétens que d'autres en matière de loi. Ceci 
demande une distinction : ils connaissent mieux 
la loi telle qu'elle est ; et s'ils n 'ont point d'intérêt 
séducteur, ils sont plus à portée de juger de ce 
qu'elle doit être : mais s'ils n'ont étudié la loi 
que comme un mét ier , s'ils n'ont songé qu'à tirer 
parti de ses imperfections, bien loin d'être plus 
capables que d'autres de diriger le législateur , ils 
sont plus propres à l'égarer. 

Qu'un homme qui a vieilli dans une routine lé-
gale , s'avoue incapable de saisir d'autres idées , 
ce n'est pas toujours un prétexte faux. Toute sa 
sagacité s'est épuisée à étudier le système qu'il 
avait intérêt de" connaître : il ne trouve ni facilité 
ni plaisir à combattre ses habitudes et à donner à 
son esprit une direction toute nouvelle. Il ne serait 
pas étonnant qu'un militaire qui a passé sa vie 



dans les combats ne fût point propre à changer de 
service et à panser les blessés. C'est une industrie 
toute différente. Télèphe n'a point laissé de suc-
cesseurs : sa lance qui faisait les blessures et qui 
les guérissait, ne s'est point retrouvée dans les cu-
riosités d 'Herculanum. 

II. Sophisme du panégyriste de lui-même. 

Je ne parle point ici de l 'innocente vanité qui 
se préconise elle-même sous le rapport des talens : 
c'est une faiblesse qui ne se montre guère impu-
nément dans une assemblée, et pour laquelle le 
mérite le plus distingué est à peine un titre d ' in-
dulgence. 

Mais on peut signaler sous ce chef les préten-
tions de ceux qui, dans l'exercice de leurs emplois, 
réclament de la déférence pour leurs opinions , de 
la confiance dans leur conduite , à raison de leur 
caractère et du respect qu'ils ont pour eux-mêmes ; 
respect dont ils se font une défense contre la cri-
tique et l 'examen. Leurs assertions sont des preu-
ves et leurs vertus sont des garanties. Qu'on pro-
pose des réformes , qu'on attaque les abus , qu'on 
demande des précautions , des ' enquêtes , des 
moyens de publicité , ils font entendre une voix 
de surprise et presque de douleur , comme si on 
doutait de leur morale , comme si leur honneur 
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en était blessé. Ils mêlent adroitement à quelques 
objections le panégyrique de leur probité, de leur 
désintéressement , de leur dévouement au bien 
public ; et une question politique se trouve tou-
jours ramenée à leur amour-propre personnel. 

De telles considérations sont des sophismes , 
non-seulement comme étant étrangères au mérite 
de la question , mais encore parce qu'elles renfer 
ment implicitement des assertions qui ne sont 
point d'accord avec la nature de l 'homme : elles 
vont contre les faits les mieux établis sur les mo-
tifs qui déterminent le cœur humain ; elles nient 
l'influence d 'un intérêt personnel dans les cas où 
on peut présumer qu'il agit avec le plus de force. 

Jusqu'à ce qu'il soit donné à l 'homme de lire 
dans les cœurs , l 'hypocrite pourra parler comme 
l 'homme de bien ; et même , moins la vertu gou-
verne ses actions , plus if a d'intérêt à l'étaler dans 
ses discours. Celui qui remplit tous ses devoirs par 
un sentiment habi tuel , accoutumé à cette probité 
qui ne le quitte po in t , ne pense pas plus à s'en 
faire honneur aux yeux d'autrui qu'aux siens 
mêmes. L'ostentation est presque toujours l'em-
prunt d 'une qualité qu'on n'a pas. 

Il faut donc compter parmi les sophismes cet 
appel à ses vertus de la part d'un homme public 
qui veut faire juger de sa conduite par son carac-
tère , et non de son caractère par sa conduite. 

t 



S'il y a un principe certain en politique , c'est 
qu'il n'y a point de vertus dans les gouvernans 
qui puissent tenir lieu des sauvegardes d'une 
bonne loi. * 

* Je puis citer à l'appui de ce principe une autorité bien . 
imposante, et quoique le trait dont il s'agit soit généra-
lement connu il s'applique trop bien à ce sujet pour craindre 
de le répéter. 

Voici comme il est rapporté par madame de Staël dans 
le narré de son séjour à Saint-Pétersbourg : 

« L'empereur me parla avec enthousiasme de sa nation 
»et de tout ce qu'elle était capable de devenir. Il m'exprima 
»le désir, que tout le monde lui connaît , d'améliorer l'état 
»des paysans encore soumis à l'esclavage. S i r e , luidis-je, 
«votre caractère est une constitution pour votre empire , et 
»votre conscience en est la garantie Quand cela serait, 
» me répondit-i l , je ne serais jamais qu'un accident heureux. 
» Belles paroles, les premières , je crois , de ce genre, qu'un 
»monarque absolu ait prononcées ! Que de vertus il faut pour 
»juger le despotisme en étant despote ! » Dix années d'exil, 
pag. 3i5. 

ì - H ^ X i » ^ 

S E C O N D E P A R T I E . 

S O P I I I S M E S D I L A T O I R E S . 

LORSQUE les antagonistes d'une réforme proposée 
ne peuvent réussir à la repousser par les sophis-
mes d'autorité ou de préjugé, il leur reste la res-
source d'en renvoyer l 'examen à un autre temps. 
Ils se prévalent de tous les motifs qu'on peut tirer 
de l'indolence , de la crainte , de la haine , de la 
déf iance, pour exciter une prévention contre la 
mesure sans aborder la question même. Voici les 
différens sophismes qu'on peut ranger sous ce 
chef. 

i° La mesure n'est pas nécessaire ; elle n'est 
pas reclamée ; il n'y a point de vœu public énoncé, " 
point de murmure : on peut donc rester t ran-
quille. Sophisme du quiétiste. 

2° La mesure peut être bonne , mais le moment 
n'est pas venu. On en trouvera un plus favorable. 
On peut y penser à loisir. Sophisme du temps plus 
opportun. 

3° Si on adopte la réforme proposée , il faut du 
moins ne l'exécuter que par parties ; il faut procé-
der lentement. Sophisme de la marche graduelle. 

2. . 6 
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4° On ne peut pas réunir tous les avantages à 
la fois, et le mal des uns est compensé par le bien 
des autres : considération dont on tire un prétexte 
pour ne pas soulager des souffrances réelles. So-
phisme des fausses consolations. 

5° Gette mesure est un premier pas qui engage 
on ne sait à quoi. Ceux qui la proposent ne disent 
pas tout. Ils ont d 'arr ière-pensées. Sophisme de 
défiance. 

6° Ceux qui la proposent sont des hommes dan-
gereux : il ne 'peut rien venir de bon de leur part. 
Sophisme des personnalités injurieuses. 

7° Ceux qui la combattent sont vertueux, et sa-
ges ; leur désapprobation est une raison suffisante 
pour ne pas s'en occuper. Sophisme des personna-
lités adulatoires. 

8° Enfin , on peut rejeter cette mesure , car'il 
entre dans nos intentions de proposer quelque 
"chose de mieux. Sophisme des diversions artifi-
cieuses. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

SOPHISME DU • Q U I É T I S T E . 

Tout est tranquille. Point de murmure. 

D A N S le cas où on propose une mesure de réforme 
relative à quelques abus dont l'existence n'est pas 
contestée , le sophisme en question consiste à la 
repousser comme n'étant pas. nécessaire. Et pour-
quoi n'est-elie pas nécessaire ? c'est qu'il n'existe 
point de plainte à cet égard , point de vœu public, 
point de pétition. « Dans un gouvernement l ibre, 
» où l 'humeur chagrine est un des caractères de la 
» l iberté, où l'on se plaint si souvent sans cause, 
» on se plaindrai t , à plus forte raison, s'il y avait 
» quelque souffrance réelle. » L'argument revient 
donc à ceci : Personne ne se plaint, donc personne 
ne souffre. 

Cet argument est plausible, et le serait bien plus 
s'il était aussi aisé d'obtenir l 'attention du gouver-
nement sur un grief que de s'en plaindre ; si on 
avait une grande, chance de succès en lui faisant 
connaître le mal ; si le silence de ceux qui souffrent 
n'était point la résignation du découragement fon-
dée sur l'inutilité éprouvée des réclamations et des 
plaintes. 

.6 . 



Combien de maux ne souffre-t-on pas en silence, 
parce que le recours à l'autorité ne pourrait s'ob-
tenir qu'avec des f ra is , des soins, une perte de 
temps et des difficultés infinies, au point qu'il est 
inaccessible à des individus placés dans les classes 
inférieures, et même dans les classes moyennes ! 

Combien de maux encore ne souffre-t-on pas en 
silence, parce qu'il faudrait attaquer des hommes 
accrédités et puissans, s'exposer à des inimitiés 
redoutables, risquer d'empirer son état eh cher-
chant à l 'améliorer! 

Dans un gouvernement où la presse n'est pas 
l ibre, où il n'y a point d'assemblée représentative, 
le prétexte ex silentio n'a pas même une faible cou-
leur de vérité, quoiqu'il ne soit pas moins familier 
chez ceux qui gouvernent. L à , le silence de ceux 
qui souffrent ne prouve souvent que l'excès de l'op-
pression. La plainte ne serait pas simplement inu-
t i le; elle serait séditieuse. Il n'y a que le désespoir 
qui ose se faire entendre. Aussi, à Constantinople, 
le plus faible murmure , annonce l'orage , et la ré-
volte suit de près. Malheur au souverain absolu qui 
prête l'oreille à ce sophisme. Il-doit avoir toujours 
présente à l'esprit cette maxime qui en est l 'anti-
dote : 

Le silence du peuple est la leçon des rois. 

Ce sophisme renferme une espèce de veto contre 

toutes les mesures qui tendent à prévenir l'exis-
tence d 'un mal. Il établit en politique un principe 
absolument contraire à celui de la prudence la plus 
commune dans la vie privée. Il interdit de poser 
des garde-fous sur un pon t , avant que le nombre 
des acçidens ait excité la clameur publique. 

Si On veut toujours attendre la plainte pour y 
remédier , on n'est pas même sûr que le remède 
soit efficace ; car on aura laissé fomenter un levain 
d 'humeur qui ne se dissipera pas aisément, et qui 
se portera sur d'autres objets. Au lieu de faire un 
mérite au gouvernement d'une réforme volontaire, 
on fait d'une réforme forcée, une victoire pour les 
mécontens ; et la concession ainsi arrachée non-
seulement perd la grâce du bienfait, mais elle prend 
le caractère de là faiblesse. » 



C H A P I T R E I I . 

S O P H I S M E D 'UN A V E N I R P L U S O P P O R T U N . 

Le moment n'est pas venu. 

CE sophisme, quoique simple dans sa na tu re , est 
très-varié dans ses modes d'expression. Une mesure 
étant proposée pour remédier à quelque mal positif, 
on répond qu'elle est prématurée , sans en alléguer 
aucune preuve, telle que serait , par exemple, le 
défaut d'informations suffisantes ou la convenance 
d'une mesure préparatoire, etc. 

Ce mode d'objection est la ressource de ceux qui 
voulai t faire échouer la proposition , n'osent pas la 
combattre ouvertement. Us ont presque l'air de la 
favoriser. Us ne diffèrent que par rapport au choix 
du moment . Leur intention réelle est de la faire 
tomber pour toujours ; mais pour ne point alarmer, 
pôur ne point donner de prise contre eux, ils se 
bornent à demander un simple renvoi. «C'est en 
matière de législation un procédé semblable à celui 
d'un plaideur frauduleux qui cherche à lasser ou à 
ruiner sa partie adverse à force de délais et de vexa-, 
tions. Les temp.oriseurs savent bien qu'entre ceux 
qui défendent les abus et ceux qui les a t t aquen t , 
il y a une grande différence : les premiers forment 

naturellement une ligue active et permanente ; les 
autres, n 'ayant aucun lien c o m m u n , agissent ra-

. rement de concert , et se laissent facilement re-
buter. 

Une réfutation sérieuse d'un prétexte si faux et 
si frivole serait un travail en pure perte. L'obstacle 
n'est pas dans la raison , il est dans la volonté. Or, 
quand il est trop tôt pour faire le bien aujourd 'hui , 
il sera encore trop tôt demain, ou il sera trop tard. 

« Est-il permis de faire du bien un jour de sab-
bat?* » Telle fut la question des hypocrites phari-
siens à Jésus-Christ. Ni son exemple, ni sa réponse 
n'ont corrigé les scrupules de leurs successeurs. 

Fontenelle disait que s'il tenait dans sa main 
toutes les vérités, il se garderait bien de l'ouvrir 
tout d'un coup. Mais s'il y avait tenu le soulage-
ment de tous les m a u x , sa prudence aurait été le 
comble de l ' inhumanité ! . 

Observons toutefois que s'il s'agissait d'une 
grande réforme, le délai pourrait bien être con-
seillé par un ami de la mesurez 

Je ne sais s'il en sera autrement dans un siècle 
ou deux ; mais , jusqu'à présent , il me paraît que 
le tort du peuple n'est pas tant de murmurer con-
tre des griefs imaginaires , que d'être insensible- à 
de vrais griefs.,.insensible non au m a l , mais à. la 

* S a i n l M a t h i e u , c h a p . i s . 



cause du mal. Il souffre et il ne sait à quoi attribuer 
sa souffrance, ou il l 'attribue à des causes qui n'y 
ont point de part. 

Or, en matière de législation, il est beaucoup de 
griefs très-réels et très-sentis, par rapport auxquels" 
une mesure de réforme serait prématurée : pour-
quoi ? parce que le peuple qui est la victime du 
mal ne se fait aucune idée juste de sa cause. Dans 
cet état d 'aveuglement, il ne verrait qu'avec indif-
férence tous les efforts qui auraient pour but .de le 
soulager ; il méconnaîtrait son bienfaiteur , et re-
pousserait la main qui veut le guérir. 

C H A P I T R E I I I . 

S O P H I S M E D E L A M A R C H E G R A D U E L L E . 

ON propose un plan de réforme ou d'amélioration 
qu i , pour produire son effet to ta l , requiert un cer-
tain nombre d'opérations qui peuvent se faire tout 
à la fois ou successivement, sans intervalle ou avec 
de courts intervalles. Le sophisme consiste à jeter 
à la traverse l'idée d'une marche graduelle , à vou-
loir séparer ce qui devrait faire un t o u t , à rendre 
la mesure nulle ou inefficace en la morcelant. 

Cet expédient est un des plus adroits et des plus 
sûrs. Tant qu'on reste dans les termes généraux, 
il est facile de donner à cet argument une appa-
rence plausible. Tout se fait par degrés dans la 
nature. Tout doit aller par degrés dans la politique. 
La marche graduelle est escortée de toutes les épi-
thètes flatteuses, elle est tempérée, elle est paisible," 
elle est conciliante. La marche opposée est témé-
raire, elle est alarmante ; elle a contre elle l'expé-
rience universelle. Un orateur qui sait manier ces 
lieux communs et qui he spécifie r ien, peut n'en 
jamais finir. 

Dire que des opérations doivent se suivre gra-
duel lement , ' c 'es t dire qu'elles doivent se suivre 
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mal ne se fait aucune idée juste de sa cause. Dans 
cet état d 'aveuglement, il ne verrait qu'avec indif-
férence tous les efforts qui auraient pour but .de le 
soulager ; il méconnaîtrait son bienfaiteur , et re-
pousserait la main qui veut le guérir. 

C H A P I T R E I I I . 

S O P H I S M E D E L A M A R C H E G R A D U E L L E . 

ON propose un plan de réforme ou d'amélioration 
qu i , pour produire son effet to ta l , requiert un cer-
tain nombre d'opérations qui peuvent se faire tout 
à la fois ou successivement, sans intervalle ou avec 
de courts intervalles. Le sophisme consiste à jeter 
à la traverse l'idée d'une marche graduelle , à vou-
loir séparer ce qui devrait faire un t o u t , à rendre 
la mesure nulle ou inefficace en la morcelant. 

Cet expédient est un des plus adroits et des plus 
sûrs. Tant qu'on reste dans les termes généraux, 
il est facile de donner à cet argument une appa-
rence plausible. Tout se fait par degrés dans la 
nature. Tout doit aller par degrés dans la politique. 
La marche graduelle est escortée de toutes les épi-
thètes flatteuses, elle est tempérée, elle est paisible," 
elle est conciliante. La marche opposée est témé-
raire, elle est alarmante ; elle a contre elle l'expé-
rience universelle. Un orateur qui sait manier ces 
lieux communs et qui he spécifie r ien, peut n'en 
jamais finir. 

Dire que des opérations doivent se suivre gra-
duel lement , ' c 'es t dire qu'elles doivent se suivre 



dans un ordre tel qu'elles s'appuient et se facilitent 
réciproquement. C'est dire qu'on doit commencer 
un édifice par la base et non par le sommet. Re-
procher en ce sens à des opérations politiques de 
n'être pas graduelles, c'est faire l'objection la plus 
raisonnable.* 

Quelle est donc la nature du sophisme en ques-
tion ? il consiste à abuser de la juste faveur attachée 
à ce sens du mot graduel, pour tirer de ce mot seul 
une excuse, un prétexte pour ne pas fa i re , ou ne 
pas finir des opérations contre lesquelles on n'a 
rien de solide à objecter. 

* Telle fut la grande erreur des révolutionnaires français. 
Ils commencèrent par décréter ce qu'ils appelaient des 
principes, et ils ne pouvaient plus revenir, sur leurs pas 
pour organiser le gouvernement. Us détruisaient l'ordre 
judiciaire avant d'en avoir établi un nouveau.- Ils abolis-
saient les impôts avant d'avoir pourvu à leur remplace-
ment , e tc . , etc. , etc. 

Je me promenais au Paiais-Royal avec un des membres 
'les plus célèbres de Rassemblée constituante. Notre atten-
tion s'était fixée un moment devant un magasin, à con-
sidérer la variété des pendules et de leurs orneràens emblé-
matiques. Une de ces figures représentait le Temps, tenant 
la faux d'une main et un clepsydre de l'autre'. « Nous 
»avons bien pris sa faux, me dit-il d'un ton d ' inspiré , 
»imais nous n'avons pas pris son horloge. » C'était le comte 
de Mirabeau qui prononçait ce jugement sur l 'assemblée, 
environ deux mois avant sa mort. 

Supposez cinq ou six abus qui ont tous besoin 
d'être réformés avec la même promptitude et qui 
peuvent tous l'être à la fois. Le sophisme, sans 
autre raison que la magie du mot graduel, permet 
de corriger l ' u n , et ne souffre pas qu'on attaque 
les autres. 

La justice à laquelle le riche et le pauvre doivent 
avoir ùn droit égal est mise , par les frais de pro-
cédure, hors de la portée des neuf dixièmes du 
peuple. Vous proposez la suppression des taxes 
juridiques. On ne conteste pas le m a l , on ne con-
teste pas le remède. Mais avec le charme de trois 
syllabes, avec le simple son du mot graduel, on 
réduira d'abor'd la réforme à la suppression d'un 
dixième de ces frais inutiles , et ensuite d'un autre 
dixième, de manière que dans un siècle ou deux, 
la justice sera enfin accessible à tout le monde. 

Vous avez peut-être dans votre Code cent modi-
fications de délits portant des peines capitales qu'on 
n'exécute jamais. On vous propose de passer l'ér-
ponge sur toutes ces lois d 'un temps d'ignorance 
et de barbarie. Le sophisme ne permet de les atta-
quer que l 'une après l'autre , afin que vous soyez 
•cent ans à mettre vos lois au niveau de votre civi-
lisation actuelle. 

Supposez un homme à qui sa fortune ne permet 
plus d'entretenir un seul cheval sans s 'endetter , 
mais qui était accoutumé à en avoir dix. Pour 



transférer, sur ce théâtre domestique, la sagesse 
et ie bénéfice du système graduel, recommandé sur 
le grand théâtre politique , voici le langage que 
vous devez tenir à votre ami ruiné. Employez une 
année à connaître quel est celui de ces chevaux 
dont vous devez d'abord vous défaire ; l 'année sui-
vante , si vous avez pris votre par t i , vous ferez le 
sacrifice d'un ou de deux; et après avoir ainsi établi 
votre réputation d'économie , vous irez votre train 
comme à l'ordinaire , vous garderez vos chevaux et 
vos dettes. 

Ceux qui sont gagnés par ce sophisme, se lais-
sent tromper par quelque comparaison, par quel-
que métaphore qui leur présente l'image d'une ca-
tastrophe physique , résultant d 'un excès de célé-
rité ; un malade tué par des saignées trop promp-
tes ; un char emporté dans des précipices par des 
coursiers fougueux ; un vaisseau submergé pour 
avoir déployé trop de voiles dans un temps d'orage : 
mais ils ne font pas attention que toutes ces ex-
pressions figurées peuvent se rétorquer contre eux, 
qu'elles supposent toutes un degré d'imprudence 
extraordinaire, et que si la mesure en question 
pouvait justifier l'application d 'une de ces méta-
phores , son absurdité serait démontrée. 

Les amis d'un plan de réforme savent très-bien 
tout ce qu'ils ont à craindre du mot graduel ; et. 
c'est souvent une affaire de nécessité de se prêter-

à la faiblesse du grand nombre, en morcelant des 
opérations pour en assurer le succès. 

Vous aurez, par supposition, dix abus à atta-
quer : lés dix abus auront , chacun dans le siège 
même de la législature, leurs protecteurs intéressés. 
Attaquez-les en phalange, tous se réunissent contre 
vous, et triomphent. Attaquez-les séparément , la 
victoire devient possible. 

Possible! oui," mais probable? Dans chaque 
branche de service , il y a des hommes qui ont des 
intérêts obliques à soigner et à couvrir ; cela établit 
entre eux une affiliation naturelle qui va toujours , 
et se conserve intacte au. travers même des démêlés 
personnels. Dès que l 'un d'eux est a t taqué, tous le 
joignent. Chacun se trouve à son poste, et le con-
cert est parfait. C'est une tactique où personne n'est 
en défaut ; elle 'est parfaitement comprise par tel 
individu qui n'a jamais rien su de plus , qui n'en 
saura jamais davantage. 

Hoc discunt omnes• ante alpha et beta puelli. 
, r.i j" '' -'/Y^lQJSÏÏ 3<• î • • ••'';•'".•..-!- • '• . 

S'il est un cas où il soit raisonnable d'accéder à 
une marche lente , c'est celui où elle est une con-
dition nécessaire pour obtenir le concours des 
membres indépendans de l'assemblée. 

Cette classe renferme beaucoup d'hommes opu-
lens. Ces hommes opulens,, quoique généralement 
bien intentionnés, et peut-être même par une suite 
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de leurs bonnes intentions , sont extrêmement t i-
mides sur des objets de loi qu'ils entendent peu ; 
si timides q u e , sans l'assurance d'une extrême 
lenteur, il n'y aurait pas d'espérance de les engager 
à favoriser la mesure. Leur disposition est eelle 
d 'un voyageur q u i , se trouvant de nuit dans un 
chemin dangereux , n'avance un pied qu'après 
avoir affermi l'autre. Il n'y a que le temps qui puisse 
dissiper les craintes de l 'homme inexpérimenté , 
parce qu'il n'y a que le temps qui puisse éclairer 
l'ignorance. 

C H A P I T R E IV. 

SOPHISME DES FAUSSES CONSOLATIONS." 

D I R E qii'il faut supporter certains m a u x , à raison 
des avantages supérieurs qui en résultent; présen-
ter les côtés favorables en opposition aux mauvais, 
pour faire une juste balance, ce n'est point là ce 
que j'appelle le s<fphisme des fausses consolations : 
c 'es t , au contraire , la seule consolation solide 
qu'admettent les affaires humaines dans la vie pu-
blique et privée. 

Mais quand on propose de soulager un m a l , de 
réformer un abus , de faire cesser une oppression 
qui tombe sur quelque classe de la société , il n'est 
pas rare dans une assemblée politique de voir 
.quelque ennemi intéressé de la mesure qui çheiv 
clie à l'écarter adroi tement , ou à l 'affaiblir, en 
opposant au tableau de ce mal ou de cette injus-
tice , soit le bonheur du peuple en général , soit 
ses avantages, comparativement à d'autres nations. 
« A quoi pensez-vous" de produire ces plaintes 
» amères ! vous vous faites tort à vous-mêmes , 

*VoyezTKéorie des peines, pag. 55o , des Peines vicaires. 
On pourrait dire de même : consolations vicaires. 



F A U S S E S C O N S O L A T I O N S . 

» vous ne rendez pas justice à votre heureux gou-
»vernement. Jetez les yeux sur la condition de vos 
»voisins. Considérez combien votre état est préfé-
» râble au leur. Votre prospérité , votre liberté , 
»votre commerce vous rendent un objet d 'envie; 
» et quand on veut donner des leçons aux autres 
»peuples , c'est vous qu'on prend pour modèles. » 

C'est ainsi qu'on parvient trop souvent à don-
ner le change à une assemblée, à la rendre in-
différente sur des maux réels , à détourner son at-
tention d'un objet qui l 'humilie pour la diriger vers 
un tableau plus agréable et plus flatteur. 

Aucun argument n'est plus étranger à la ques-
tion. Si je souffre d 'un mal qu'on puisse faire ces-
ser , le bonheur universel du genre humain ne se-
rait pas une raison pour me laisser en souffrance. 

L'individu qui se paie si facilement de cet argu-
m e n t , quand il s'agit d 'aut ru i , le recevrait-il pour 
lui-même? Prenez l'orateur qui vient de le soute-
nir , et qui en paraît si satisfait. — Q u e son fer-
mier , ne lui payant pas sa r e n t e , prétendit le 
consoler par la prospérité générale du pays , se-
rait-il disposé à accepter ce mode de rembourse-
m e n t ? Que dirait un juge s i , dans une action 
pour dommage , un avocat opposait les bénéfices : 

d'un t iers, comme un moyen de non-recevoir? A , 
partie lésée, ne doU pas être indemnisé , parce 
que-B et C sont en gain. 

Si ce raisonnement serait impertinent dans une 
cour de justice , que doit-il être dans une as-
semblée législative ? Ce que le commerce sur la 
plus grande échelle est au plus petit trafic , n'est 
qu 'une faible image de l 'importance comparative 
des besoins pour lesquels on s'adresse au législa-
teur et au juge. L'injustice du législateur qui re-
fuse une loi convenable, est à celle du juge qui re-
fuse de juger , ce qu'est une banqueroute générale 
au refus de payer une dette privée. 

On ne saurait.imaginer un cas possible, où l'on 
pût tirer de cet argument une objection sérieuse 
contre la plus petite amélioration , ou le soulage-
ment du plus petit mal. Supposez un projet de loi 
pour amender une route ou en ouvrir une nouvelle. 
Peut-il entrer dans la tête d'un homme en son bon 
sens , de s'y opposer sans alléguer aucune autre 
raison que le grand nombre ou la bonté des routes 
déjà établies ? 

Le bon Samaritain versa de l'huile sur les plaies 
du pauvre voyageur. Le prêtre et le lévite, en 
passant auprès de lu i , se consolèrent par l'agréable 
réflexion que ce mal n'était pas tombé sur eux-
mêmes.* 

* C'est sans doute un caractère très-aimable que celui de 
l'optimiste q u i , au lieu de s'affliger d'un mal impossible à 
guérir ou à prévenir , dirige aussitôt son imagination vers 
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les côtés les plus favorables de la v i e , et oublie ee qu'il a 
perdu pour mieux jouir de ce qu'il possède. 

Mais il ne faut pas confondre ce caractère avec celui de 
ces égoïstes que Rousseau a dépeints, si paisibles sur les 
injustices publiques, si bruyans au moindre tort qu'on leur 
fait, et qui ne gardent leur philosophie qu'aussi long-temps 
qu'ils n'en ont pas besoin pour eux-mêmes. « Ces honnêtes 
»gens du grand monde , dont les maximes ressemblent beau-
»coup à celles des fr ipons; ces gens si doux, si modérés , 
»qui trouvent toujours que tout va b i e n , parce qu'ils ont 
«intérêt que rien n'aille mieux; qui sont si contens de 
»tout le monde , parce qu'ils ne se soucient de personne ; 
» q u i , autour d'une bonne table , soutiennent qu'il n'est pas 
»vrai que le peuple ait faim; q u i , le gousset bien ga rn i , 
»trouvent fort mauvais qu'on déclame en faveur des pau-
» vres ; q u i , de leur maison bien fermée , verraient voler , 
»piller, égorger , massacrer tout le genre humain sans se 
»plaindre, attendu que Dieu les a doués d'une douceur 
»très-méritoire à supporter les malheurs d'autrui. » Lettre 
à d'Alembert, sur les Spectacles. 

Si Rousseau eût ajouté que ce portrait était celui d'un 
homme publ ic , d'un homme spécialement chargé de sou-
lager ces m a u x , de faire cesser ces injustices, il aurait 
exactement défini l'espèce de sophiste dont il est ici question. 

C H A P I T R E Y. 

SOPHISME DE DÉFIANCE. 

On ne voit pas tout. Cette mesure cache 
d'arrière-pensées. 

LE sophisme de défiance consiste à interjeter, au 
lieu d'une objection spécifique contre la mesure 
proposée, un soupçon insidieux qui donne à enten-
dre que cette mesure en prépare beaucoup d'autres 
qui sont en arrière , qu'elle est le commencement 
d 'un plan que l'on cache et qui se développera par 
degrés selon le succès. « Je ne prétends pas con-
» damner la mesure actuelle, dit l 'antagpniste qui 
»fait valoir ce sophisme. Si c'était là tou t , il n'y 
» aurait pas de quoi s'alarmer : prise en elle-même 
» et isolément, elle peut être bonne ; mais soyez sur 
»vos gardes, cette mesure n'est pas seule ; on ne" 
»vous dit pas tout ce qu'on veut faire, et vous ne 
^ savez point où l'on vous mène. Arrêtez-vous à 
» temps, ou vous irez par degrés plus loin que vous 
» ne voulez. » 

On voit que ce sophisme s'appuie sur un autre , 
sur la haine de l'innovation. Mais il est plus adroit, 
il élude mieux toute réplique ; il n'engage point le 
combat , car il n'attaque pas la mesure; il tend seu-
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lement à l'écarter ou à la différer sans b ru i t , en 
l'exposant à une défiance vague qui ne fournit au-
cune preuve. 

Cet a rgument , si on peut lui donner ce n o m , 
renferme une contradiction manifeste. Il com-
mence par admettre la convenance de la mesure 
en question, en la considérant seule et par elle-
même , et cependant il conclut à la rejeter. I / ab -
surdité n'est-elle pas du même genre que celle du 
juge qui déclarerait un homme innocent , et qui 
en même temps prononcerait sa condamnation? 

Supposons deux mesures qui ne sont pas liées 
l 'une à l'autre. Désignons-les par A et B. A est bon, 
B est mauvais. Rejeter A à cause de B , ce serait 
une conduite qui aurait plus l 'apparence du caprice 
que de la^aison. Mais le sophisme dont il s'agit va 
beaucoup plus loin. Les deux mesures présentées 
ne fournissent aucune objection positive : cepen-
dant , il tend à les faire rejeter sur deux présomp-
tions, l 'une qu'elles seront suivies d'autres mesures, 
l 'autre que ces mesures seront mauvaises. En com-
parant encore ce cas à celui d 'un juge, il revient à 
condamner un innocent à raison de ce que d'autres 
pourront dans la suite se rendre coupables d'un 
délit. Ce sophisme est si vague, si déraisonnable, 
qu'on le croirait inventé comme un exemple ima-
ginaire d'absurdité. Point du tout : il se produit et 
se reproduit dans toutes les assemblées politiques; 

il s'y montre avec orgueil et avec succès : il y exerce 
un grand ascendant. Quand on s'adresse à la dé-
fiance , on est presque toujours sûr de se faire 
•écouter. Les uns s'y rendent par timidité , les au-
tres pour faire honneur à la sagacité de leur esprit. 

Si cet argument peut servir, de motif à rejeter 
une mesure , il peut servir à les rejeter toutes : car 
quelle est la mesure dont on peut affirmer qu'elle 
ne sera pas suivie dé quelque autre qui sera jugée 
mauvaise ? 

Hérode est accusé d'avoir détruit une foule d ' in-
nocens, pour exterminer un individu qui lui était 
suspect. Les sophistes dont nous parlons ne peu-
Vent qu'approuver cette politique d'Hérode, et à 
sa place, pour être conséquens, ils auraient dû 
agir comme lui. 

Il n'est point de sophisme qui annonce plus de 
mépris pour ceux à qui on l'adresse. 11 semble qu'on 
leur tienne à peu près ce langage : « Messieurs, il y 
a une chose qui vous manque , c'est la faculté de 
discerner. Si vous acceptez, cette première mesure 
qui est bonne en elle-même, vous voilà comme pris 
dans un filet et engagés à en recevoir d'autres qui 
seront mauvaises. Condamnez indistinctement tout 
ce qui vous vient sous ce caractère suspect de ré-
forme : ne vous fiez pas à vous-mêmes pour p ren-
dre le bien, et rejeter le mal : c'est un acte de raison 
dont nous vous déclarons incapables. » 



Que penser d'une assemblée qui se soumet avec 
patience à un argument si injurieux? Chaque 
membre aurait-il donc une opinion si humble de 
lui-même? Cette humilité n'est guère à présumer. 
Si on pense bien de soi, serait-ce qu'on pensât mal 
de la majorité de ses collègues? Cette supposition 
est moins invraisemblable que la première : -et 
quand on voit une assemblée acquiescer à une in-
sulte, on serait porté à soupçonner qu'elle y recon-
naît une sorte de justice. 

C H A P I T R E VI, 

P E R S O N N A L I T É S I N J U R I E U S E S . 

JE rassemble sous ce chef un groupe de sophismes 
si int imement liés entre eux , que les mêmes réfu-
tations s'appliquent plus ou moins à tous. 

i° Imputation de mauvais dessein. 
2° Imputation de'mauvais caractère. 
3° Imputation de mauvais motif. 
4° Imputation de variations. 
5° Imputation de liaisons suspectes- Noscitur ex 

sociis. 
6° Imputation fondée sur des dénominations de 

parti. Noscitur ex cognominibus. 
Tous ces arguniens ont pour objet cle donner le 

change à la discussion , en la dirigeant non sur 
la proposition , mais sur Yhomme qui propose, de 
manière que le préjugé qu'on élève contre la per-
sonne devienne un préjugé contre la mesure. 

L'argument mis en forme logique revient ceci : 
L'auteur de la mesure a un mauvais dessein , une 
mauvaise réputat ion, un mauvais mot i f : donc la 
mesure est mauvaise. Il a soutenu sur ce sujet une 
opinion différente ; il a des liaisons avec des hom-
mes suspects ; il embrasse les intérêts d 'une secte 
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L'auteur de la mesure a un mauvais dessein , une 
mauvaise réputat ion, un mauvais mot i f : donc la 
mesure est mauvaise. Il a soutenu sur ce sujet une 
opinion différente ; il a des liaisons avec des hom-
mes suspects ; il embrasse les intérêts d 'une secte 



qui a soutenu autrefois des principes dangereux : 
donc la mesure en question est mauvaise. 

Ces six espèces d 'argumens forment une échelle. 
Chacun , dans son ordre de succession , s'appuie 
sur celui qui précède, et en tire sa preuve ; en sorte 
que leur force probante va toujours en d iminuan t , 
ou , en d'autres termes, le premier est le plus fort 
de tous; et s'il ne vaut r ien , la conclusion se tire 
d'elle-même contre les autres. 

On n'est embarrassé que dans le choix des rai-
sons pour démontrer leur futilité. 

i° Ils ont le caractère commun à tous les sophis-
mes ; ils sont étrangers à la véritable question , 
celle du mérite intrinsèque de la mesure ; ils ne 
tendent qu'à l'éluder. 

a0 Ils sont inconcluans au plus haut degré. S'ils 
avaient quelque valeur, ils n'iraient pas moins à 
faire rejeter la meilleure proposition que la plus 
mauvaise. • 

3° Dans une assemblée nombreuse où il entre 
un mélange de tous les caractères et de tous les 
esprits, il y aura , dans les partisans de chaque 
mesure , des hommes moraux et immoraux à di-
vers degrés. Or, si une mesure est b o n n e , devient-
elle mauvaise, parce qu'elle est soutenue par des 
hommes improbes? Si elle est mauvaise, devient-
elle bonne , parce qu'elle est soutenue par des 
hommes probes ? 

fît 3 
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Après ces observations générales, entrons dans 
quelques détails sur ces différens chefs. 

I. Imputation de mauvais dessein. 

Observons bien ici que la mesure en question 
n'est pas attaquée comme ayant une tendance à 
produire du mal. Si elle était combattue sous ce 
rappor t , il n'y aurait plus de sophisme. 

Le mauvais dessein imputé n'est donc pas dans 
la mesure actuelle : l ' imputation porte sur quelque 
mesure ultérieure qu'on suppose par anticipation 
devoir être nuisible. 

Il faut donc prouver, i° que l 'auteur de la me-
sure actuelle, contre laquelle on n'objecte r i en , 
projette en effet des mesures ultérieures qui seront 
mauvaises ; s0 que si la mesure actuelle, qui est 
innocente, est admise, les mauvaises mesures con-
tingentes le seront aussi. 

On voit que ce sophisme est absolument le même 
que j'ai déjà combattu sous le nom de sophisme 
de défiance. Voyez chap. Y. 

II. Imputation de mauvais caractère. 

Je suppose ici que l 'auteur de la mesure proposée 
est vulnérable sous le rapport de h réputation. 
Celui qui, sans attaquer la proposition m ê m e , l 'at-



taque obliquement clans le caractère de son auteur, 
cherche à le faire envisager comme un homme qui 
a probablement de mauvais desseins, c'est-à-dire 
qui projette quelque mesure contingente d 'un genre 
pernicieux. Ce n'est donc que le sophisme de dé-
fiance , rendu plus plausible à proportion de ce 
qu'il existe plus de préjugés contre l'individu en 
question. 

Il faut observer que plus on se laisse gouverner 
par cet a rgument , plus on se met au pouvoir des 
hommes qu'on mésestime. 

Dès que vous prenez pour votre règle de vous 
conduire en sens contraire de tel ou tel individu , 
il devient le maître de toutes vos démarches. Il 
vous jette sur un éeueil en l'évitant. Il vous éloigne 
du port en y entrant lui-même. Vous lui donnez 
sur vous, par votre aveugle ant ipathie , le même 
e*mpire que vous donneriez à vos amis par la plus 
entière déférence à leurs volontés. 

Cette folie, qui n'est pas sans exemple dans la 
vie privée, a souvent prévalu chez des nations en-
tières. On ne voulait pas adopter telle loi , telle 
mesure salutaire, parce qu'elle était établie chez 
clés voisins odieux. Ce n'est pas ainsi que se con-
duisaient les Ptomains. F as est et ab koste doceri. 

III. Imputation de mauvais motif. 

D'un mauvais motif, on veut conclure à un mau-
vais dessein. Ce n'est $onc encore que le sophisme 
de défiance, mais extrêmement faible, i°parce que 
les motifs se cachent dans les replis du cœur h u -
main, 2° parce que si la mesure n'est pas mauvaise, 
le motif de son auteur , fùt-il purement personnel, 
ne fournit aucune raison pour la rejeter. 

Direz-vous que les motifs personnels sont mau-
vais? vous direz une absurdité : c'est de leur in-
fluence , c'est de leur ascendant que dépend la 
conservation de l'espèce humaine , et celle de 
chaque individu. S'ils cessaient un moment d'agir, 
tout tomberait dans l ' inertie, et bientôt dans le 
néant. 

Mais si la mesure passe, celui qui la propose ou 
qui la défend y trouvera son avantage personnel , 
son avantage pécuniaire. Soit. C'est une raison de 
plus pour l 'examiner. Mais si vous n'avez point 
d'autre objection contre la mesure", devient-e l le 
mauvaise à raison de ce mot i f? doi t -el le en être 
considérée avec moins de faveur? en perd-elle un 
grain de sa bonté? Tout au contraire, elle n'en 
vaut que mieux , car de quoi se compose lé bien 
public que de la somme des avantages individuels? 

Ce sophisme a ceci de particulier , c'est qu'il 



porte sur une base absolument fausse. Il suppose 
l'existence d 'une classe de motifs auxquels on peut 
légit imement appliquer l 'épithète de mauvais. 

Qu'est-ce qui constitue un mot i f? l 'attente éven-
tuelle d 'un plaisir ou de l 'exemption d 'une peine : 
o r , comme en soi , il n 'y a de bon que le plaisir ou 
l 'exemption de la peine, il s 'ensuit que, philosophi-
quement pa r l an t , il n 'y a point de mauvais motif. 
Chaque espèce de motif peut p rodu i re , selon les 
circonstances, des actions bonnes et mauvaises.* 

IY. Imputation de variations. 

Le fait des variations étant a d m i s , l 'argument 
qu'on en veut tirer contre la mesure en question , 
n'est encore que le sophisme de défiance. 

' Il faut convenir toutefois que des variations t ran-
chantes , et soudaines présentent un indice très-
défavorable et m ê m e c o n c l u a n t , par rapport au 
jugement ou au caractère d 'un individu. 

Si , par exemple , il a combattu la mesure en 
question quand il était de son intérêt de la combat-
t re , et qu'il la soutienne quand il lui convient de 

Me.dois renvoyer les lecteurs à ce qui a été dit sur les 
motifs dans les Traités de Législation, 2 eédit ion, tom. I I , 
chap. 8 , De l'influence des motifs sur la grandeur de 
l'alarme. 
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la soutenir ; s'il s'agit d 'un fait qu' i l ,ai t nié dans 
une occasion où il lui importait de le n ier , et qu'il 
l 'affirme lorsqu'il lui est avantageux de l 'aff i rmer; 
s'il cherche à couvrir de mépris ceux qui étaient 
autrefois les objets de son admira t ion ; s'il insulte 
une cause qu'il avait auparavant défendue avec 
chaleur , toutes ces variations ne peuvent qu'opérer 
à son préjudice, à moins qu'il ne les explique d 'une 
manière sat isfaisante, et ne les justifie par la di-
versité des circonstances. 

La présomption qui en résulte contre l ' individu, 
toute forte qu'elle e s t , n 'a cependant aucune va-
leur logique contre la mesure en question. Tout 
ce qui doit en résul ter , c'est d'affaiblir l 'autorité de 
la p e r s o n n e , dans le cas où cette autorité aurait 
opéré en faveur de la mesure. 

V. Imputation de liaisons suspectes. Noscitur 
ex sociis. 

xidmettant le fait que l 'auteur de la mesure est 
lié avec des personnes d 'un caractère suspect , 
l 'argument qu'on en veut tirer contre la mesure 
m ê m e , n'est autre que le sophisme de défiance , 
c 'es t -à-dire , la présomption d 'un mauvais dessein 
ultérieur. 

Mais, pour donner quelque couleur à cet argu-
ment , il y a trois faits préliminaires à établir : 



1° que les associés dont il s'agit sont suspects à bon 
droit , comme ayant des desseins pernicieux ; 
2° qu'il existe une véritable int imité , une associa-
tion entre eux et l 'auteur de la mesure , car il y a 
des liaisons de tous les degrés possibles ; 3° que la 
mesure en question est le fruit de cette associa-
tion , et n'aurait pas eu lieu sans cela. 

La preuve de ces faits, dépend des circonstances 
particulières du cas. Mais il faut faire ici une ob-
servation générale. Il n'en est pas des liaisons poli-
tiques comme des liaisons privées. Dans la vie 
privée, l'influence des liaisons sur la conduite et 
les opinions d'un individu , est une présomption 
établie par une expérience journalière. Le proverbe, 
qui nous apprend à juger d'un homme par ceux 
qu'il fréquente, est, dans ce cas , d 'une vérité re-
connue; mais il n'a pas , à beaucoup près, la même 
force quand il s'applique à des liaisons formées 
pour un objet politique. L à , il faut s'unir avec des 
individus plus par nécessité que par choix. On est 
déterminé à agir de concer t , saris consulter les 
ressemblances morales dans les dispositions. Tous 
les partis sont des agrégations miscellanées ; on y 
trouve des hommes de tous les caractères. La seule 
nécessité de recueillir des informations sur des 
faits peut produire des rtpprochemens qui ont 
toute l'apparence d'un commerce social entre les 
personnes des inclinations les plus opposées; 

VI. Imputation fondée sur une identité de dénomi-
nation. Noseitur ex cognominibus. 

Dans l 'argument précédent , l 'auteur de la me-
sure était représenté comme suspect, à raison de 
ses liaisons avec des personnes vivantes. Dans l'ar-
gument ac tuel , il est représenté comme t e l , à 
raison d'une certaine identité nominale avec des 
personnes qui ne vivent plus , mais qui ont eu , 
dans leur temps , des desseins suspects ou per-
nicieux. 

« Voilà ce qu'ont fait des hommes qui portaient 
la même dénomination que vous portez aujourd'hui : 
voilà ce qu'on pourrait attendre de vous. Il faut 
juger de vos desseins par la conduite de. vos prédé-
cesseurs. » 

11 est vrai qug si l'esprit n'est pas changé, si les 
intérêts sont les mêmes , on peut conclure de la 
communauté de nom à la communauté de dessein. 
Mais, dans ce cas , c'est la communauté d'esprit 
et d'intérêt qui est le vrai lien de l 'union; la com-
munau té de nom n'en est que le sigue et non pa9 
la cause. Les Romains de nos jours qu'ont-ils de 
commun avec les Romains d'autrefois? Pensent-ils 
à réclamer l'empire du monde? 

Ceux qui jugent d 'une classe d 'hommes par les 
excès de leurs devanciers, oublient toujours une 



circonstance essentielle , cette amélioration gra-
duelle dans les caractères et dans les principes 
depuis les âges de barbarie jusqu'à nous. Les sectes 
qui conservent le même nom n'ont plus le même 
esprit. Le dogme a pe rdu , et. la morale a gagné. 
L'individu diffère moins de la jeunesse à la vieil-
lesse, qu'une secte d'un siècle à un autre. 

Refusez de donner à cette considération tout le 
poids qu'elle doit avoir, vous arrivez à des consé-
quences aussi désastreuses qu'absurdes. 

Ce qui a été ne pouvant cesser d'être, le nombre 
des générations qui se succèdent ne peut apporter 
aucun changement à leur égard. Les mesures les 
plus rigoureuses qu'on ait pu prendre contre les 
ancêtres égarés ou coupables , doivent être con-
tinuées contre leur postérité jusqu'à la fin des 
siècles. 

« Mes haines sont mortelles, ijtes amitiés im-
mortelles. » Ce mot d'un sage a été justement ap-
plaudi. Le sophisme que nous réfutons recom-
mande , au contraire, la perpétuité des haines. 
• C'est surtout en matière de religion que ce so-
phisme exerce l-'empire le plus funeste. 

En France, les ennemis de la tolérance argu-
mentaient contre les protestans d'après les guerres 
civiles, d'après les temps de trouble et d'anarchie, 
où des chefs de parti formaient un état dans l'état, 
et où les peuples ne reconnaissaient plus leur SOU-
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verain dans un roi qui voulait forcer leur con-
science. 

En Angleterre, on refuse encore d'accorder aux 
catholiques tous les droits que possèdent les autres 
citoyens, parce que leurs prédécesseurs, dans des 
circonstances toutes différentes, ont cherché à ren-
verser l'Eglise qui avait supplanté la leur. «Vos 
ancêtres catholiques ont allumé des bûchers ; ils 
ont prétendu avoir le droit du glaive contre les 
hérétiques. Vous donc qui êtes catholiques, vous 
allumeriez de même des bûchers , si vous aviez la 
force en main ; vous useriez du droit du glaive 
pour nous faire périr. Vos ancêtres , il y a cent 
cinquante ans , s'étant trouvés un moment les 
plus forts , firent un massacre affreux de leurs 
concitoyens protestans : donc vous n'attendez 
qu'une occasion favorable pour vous souiller des 
mêmes barbaries. En un m o t , vos ancêtres ont 
été nos ennemis , et il a fallu les désarmer et les 
enchaîner : donc nous devons vous traiter en en-
nemis , et tous les droits que vous réclamez ne se-
raient dans vos mains que le droit de nous nuire. » 

On oublie , dans tout ce raisonnement, que la 
religion catholique a renoncé à ses maximes san-
guinaires , que les foudres du Vatican se sont 
éteintes ; que dans la Saxe , dans l'Autriche , dans 
la France , les protestans jouissent, sous des sou-
verains catholiques , de la même sécurité que 

s- 8 
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leurs sujets catholiques. Tou t a changé à cet égard 
depuis cinquante ans. Le droit que prétendaient 
avoir les pontifes de Rome , de délier les sujets de 
leur serment de fidélité envers un roi hérétique , 
a ete solennellement nié par toutes les autorités 
ecclésiastiques de cette religion.* 

* <.11 serait absurde de décimer aujourd'hui la Sorbonne 
parce qu'elle présenta requê l e autrefois pour faire brûler 
la Pucelle d'Orléans; parce qu'elle déclara Henri I I I déchu 
du droit de régner, qu'elle l 'excommunia; qu'elle proscrivit 
le grand Henri IV. On ne recherchera pas sans doute les 
autres corps du royaume qui commirent les mêmes excès 
dans ces temps de frénésie; cela serait non-seulement in-
j u s t e , ma,s ¡1 y aurait autant de folie qu'à purger tous 
les habitans de Marseille , parce qu'ils ont eu. la pe<(e 
en 1720.... 

»La fureur qu'inspirent l'esprit dogmatique et l'abus de-
là religion chrétienne nf t l . entendue, a répandu autant 
de sang , a produit autant de désastres en Allemagne , en 
Angleterre, et même en Hollande , qu'en France : cepen-
dant aujourd'hui la différence des religions ne cause aucun 
trouble dans ces états. Le ju i f , le calviniste, le grec , le 
luthérien, l'anabaptiste , le socinien , le memnoniste ' le 
moraveet tant d'autres, vivent en frères clans ces contrées, 
et contribuent également au bien de la société.... La philo-
sophie, cette sœur de la religion, la philosophie a désarmé 
des mains que la superstition avait si long-temps ensanglan-
tées, et l'esprit huma in , au sortir de son ivresse, s'est 
étonné des excès où l'avait emporté le fanatisme. » Voltaire, 
lom. XXX . De là Tolérance, chap. 3. ' 

C H A P I T R E VIL 
-• jEtfr. * ,M 
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CE sophisme est exactement la contre-part ie de 
celui que nous venons d'exposer; mais , quoiqu'il 

. puisse avoir- les mêmes nuances ou les mêmes 
modifications , il n'est pas nécessaire de les exa-
miner en détai l , parce que l 'argument qu'on veut 
en tirer n'a pas , à beaucoup près, la même force. 

Dans le cas précédent , il s'agissait de décrier 
une mesure de réforme par le caractère de ses 
partisans ; il s'agit ici de la faire écarter comme 
inutile à raison des vertus de ceux qui gouvernent. 
Cette réforme leur déplaît, donc elle est mauvaise ; 
car il est dans leur nature de vouloir tout ce qui 
est bien , de préférer l 'intérêt public au leur , de 
ne considérer en toute chose que l'avantage de la 
communauté. La réforme proposée serait à leur 
égard un acte injurieux de défiance. Les précau-
tions ne sont nécessaires qu'autant que le danger 
existe ; e t , dans ce cas , les dispositions morales 
des individus en question sont une garantie suffi-
sante , une sauvegarde supérieure à toutes les 
autres», contre tous les dangers possibles. 

Le panégyrique s'élève graduellement des rangs 
inférieurs aux classes supérieures, constituées en 
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autorité. Les ministres, comme placés plus haut 
dans l'échelle , sont plus éminens en talens et en 
vertus ; et quand l 'argument s'applique au chef 
suprême de l ' é ta t , il acquiert une force propor-
tionnelle à sa dignité. 

i° Cet argument a le caractère général du so-
phisme. Il est étranger à la question. La mesure 
doit avoir quelque chose de bien extraordinaire 
en el le-même, s'il n 'y a pas de moyen plus sûr de 
juger de sa convenance que par le caractère général 
des membres du gouvernement. 

2° Si la bonté d 'une mesure a été prouvée par 
des argumens directs , l'accueil qu'elle reçoit est 
un meilleur critère des dispositions des hommes 
en place, que celui qu'on peut tirer de leur morale 
supposée et des éloges qu'on leur donne. 

3° Si cet argument est bon dans un cas, il est 
bon dans tous ; et s'il est admis , il ne tend à rien 
moins qu'à donner aux personnes en pouvoir un 
veto absolu sur toutes les mesures qui seraient' 
contraires à leurs inclinations. 

4° Quand le législateur confie un pouvoir , il 
doit supposer, de la part du dépositaire, une dis-
position à abuser de son dépôt pour son avantage 
personnel. Cette supposition appliquée à tous les 
individus, n'est injurieuse à aucun. Voilà lg prin-
cipe : et la conséquence pratique est de prendre , 
contre les abus de pouvoir, toutes les précautions 

compatibles avec son plein exercice. Ainsi ces 
argumens tirés des vertus de ceux qui gouvernent, 
sont en contradiction avec le fondement même 
des lois.* 

5° Qu'une mesure soit'proposée par l 'homme le 
plus probe , il n 'en doit résulter aucun préjugé 
en sa faveur. Il peut être homme de bien et igno-
rant. Nul homme plus vertueux que Thomas 
Morus , le chancelier d'Angleterre : nul individu 
qui ait été plus dangereux par son fanatisme. Le 
vertueux Las-Casas n'eut pour objet que de sou-
lager la misère des malheureux Indiens , lorsqu'il 
proposa de leur subst i tuer , pour les travaux des 
mines , les robustes Africains ; et avec la meilleure 
intention du monde , il fut l 'auteur du plus grand 
de tous les maux , la traite des Nègres. 

* «Choisissons de bons magistrats et brûlons nos lois. » 
J'ai entendu ces propres paroles, prononcées par un homme 
respectable, dans le conseil représentatif d'une république. 
Ceux qui applaudissaient à ce sentiment ne considéraient 
pas qu'il ne tendait à rien moins qu'à établir l'autorité ar-
bitraire sous le nom d'autorité paternelle. Ces sortes de 
bergeries politiques sont un objet de dégoût pour ceux qui 
savent que les bonnes lois seules font de bons magistrats, 
et que le premier vœu d'un bon magistrat est de ne gou-
verner que d'après de bonnes lois. 



Observations générales sur les sophismes tirés des 
personnalités. • • 

OBSERVONS que ces sophismes sont souvent em-
ployés comme moyens de défense. Us servent à 
repousser d'autres sophismes; et dans ce cas , ils 
ont une sorte de justice et d'utilité , puisque leur 
opération ne tend qu'à détruire le succès illégi-
time d'une imposture. Fa i t -on valoir en faveur 
d'une mesure l'autorité d'un grand nom ? Il est 
permis de combattre cette autorité par lés considé-
rations qui l'affaiblissent. On ne fait par-là que 
rétablir la cause au point où elle doit être , en 
écartant l'influence d'un moyen séducteur , et en 
réduisant au silence ceux qui ne cherchaient qu'à 
en imposer. 

L'auteur d'une mesure veut-il la faire valoir par 
une prétention de désintéressement personnel? Il 
sera très-loisible de mettre au jour l'espèce d'inté-
xêt séducteur qui peut être le motif de son action. 

Les variations d'un individu ne prouvent rien 
contre la mesure qu'il sout ient , mais elles prou-
vent contre lui ; et si son autorité personnelle de 
rang ou dè talent lui donne un ascendant illégitime, 
il n'y a pas de meilleur moyen de l'affaiblir que 
de le mettre aux prises avec lui-même. 

Ainsi dans le cas où l 'un de ces sophismes est 

Je contre-poison d'un autre sophisme, il devient 
légitime d'en user ; mais il ne faut s'en servir que 
pour amener la question à son vrai po in t , celui du 
mérite intrinsèque de la mesure , indépendam-
ment de ces considérations étrangères qu'on peut 
opposer sans fin les unes aux autres. 

Causes de leur ascendant. 

Les sophismes de cette classe ne sont si fré-
quemment employés qu'à raison de leur succès. 
Mais ce succès , à quoi peut-on l 'attribuer? N'a-
t-on pas assez d'expérience pour se défier des per-
sonnalités soit injurieuses soit adulatoires? Ne sent-
on pas qu'elles sont étrangères à la question , et ne 
tendent qu'à la couvrir d 'un épais nuage? 

Leur succès n'est dû qu'à l'ignorance et aux-
passions. 

i° Pour appliquer à une question des argumens 
pertinens , tirés du sujet m ê m e , il faut avoir fait 
une étude profonde de ce su je t , et posséder la fa-
culté de raisonner. Mais, pour employer des per-
sonnalités , il ne faut ni peine ni recherche. Le plus 
ignorant est à cet égard de niveau avec le plus 
savant, si même il ne lui est supérieur. Rien de 
plus commode pour ceux qui veulent parler sans 
avoir la fatigue de penser. On reproduit sans cesse 



les mêmes idées , et l'esprit ne s'exerce qu a varier 
les tournures. 

2° Des argumens pertinens n 'ont en général que 
peu de prise sur les passions ; ils tendent même 
plus à les réprimer qu'à les flatter. Mettez les per-
sonnalités en jeu : celui qui attaque trouve dans la 
censure personnelle un attrait d ' indépendance et 
de liberté, ou la jouissance d'humilier des supé-
rieurs , « et ne pouvant atteindre à la g randeur , 
»il se venge par en médire. » Celui qui loue se 
plaît à faire cause commune avec de plus puissans 
que l u i , et croit entrer en société avec eux par les 
éloges qu'il leur prodigue. 

L'ignorance et l ' indolence, la haine et l 'amitié, 
les intérêts communs et contraires, la servile dé-
pendance et l ' indépendance jalouse, tout concourt 
à donner aux personnalités cet ascendant si gé-
néral. Plus on est soumis soi-même à ces pas-
sions , plus on est porté à croire à leur influence 
sur les autres ; et le préjugé le plus légitime contre 
un individu , est celui qui résulte de son penchant à 
user de personnalités injurieuses et inflammatoires. 

Ces injures politiques tournent souvent au 
triomphe de l 'homme ferme et modéré qui sait 
les repousser avec dignité. Frappe, d i t - i l , mais 
écoule. Les personnalités qu'il dédaigne retombent 
sur l'antagoniste imprudent qui se sera blessé de 
ses propres armes. 

C H A P I T R E V I I I . 

SOPHISME DES DIVERSIONS ARTIFICIEUSES. 

• • •. ••':* • F'.r''' -S" '•*>' ['< ' " " •. >•--, 

CE mode d'argumentation frauduleuse s'expli-
quera mieux sous la forme d'une instruction pour 
l'employer. 

Propose-t-on quelque mesure qui ne s'accorde 
pas avec votre intérêt ou votre inclination , mais 
qu'il ne vous paraît pas prudent d'attaquer de front 
et dé représenter comme absolument pernicieuse? 
— mettez en avant quelqu'autre mesure relative 
ou non à celle que vous voulez éluder , et qui 
puisse rivaliser avec elle. « Pourquoi cette mesure, 
— et pourquoi pas celle-ci ou telle autre? » par 
ce moyen vous opérez une diversion , vous dé-
tournez l'attention du projet qui vous contrarie ,. 
vous affaiblissez son importance en présentant 
d'autres objets à l'esprit de vos auditeurs. 

Ce mode d'agir ne pourrait point se ranger dans 
la classe des opérations sophistiques, dans le cas 
où la mesure proposée en substitution de la pre-
mière , serait réellement d 'une utilité plus immé-
diate. 

Quelquefois on jette en avant ces mesures ri-
vales sans les convertir en propositions distinctes; 
on ne veut que suspendre ou écarter la premiere 



question. El quoique cette espèce de diversion pa-
raisse très-faible , tous ceux qui ont l 'habitude 
des assemblées politiques savent que ce moyen est 
très-efïicace, qu'il déroute les idées, et qu'il peut , 
consumer des séances avant qu>>n puisse se rallier 
au point en question , si même' il est possible d'y 
revenir. 

On se sert encore plus ingénieusement de ces 
diversions en introduisant une contre-mesure, soit 
tout-à-fait étrangère à la question , soit analogue , 
mais inférieure. S'agit-il par exemple d'un plan 
de réforme ou d'économie ? le parti hostile lui 
oppose un plan rival qui limite la réforme ou l'é-
conomie à quelque objet minime. * 

Cependant cela même est encore un sacrifice 
d ' intérêt , auquel on ne se résout qu'à la dernière 
extrémité. 

Le grand point est de susciter une contre-me-
sure tout-à-fait é t rangère , qui fasse une diversion 
complète, et qui occupe un temps considérable. 
Les événemens publics en fournissent souvent l'oc-
casion ou le prétexte ; et l'on se saisit, dans cette 
vue , des moindres incidens , surtout des person-

* Ceci n'est p a s , ù proprement par le r , un soph i sme; 
mais comme il y a une grande connexion entre ces deux 
stratagèmes, qui ont également pour objet d'opérer une 
diversion, on a cru que ces observations ne paraîtraient 
pas déplacées. 

nalités , pour donner un autre cours aux débats et 
aux affaires. 

Mais enf in , s'il n'y a pas moyen d'éluder entiè-
rement la mesure , si la nécessité d 'un sacrifice 
existe, le premier objet , pour vous, doit être de 
vous emparer du plan et de I o n exécution , d'an-
noncer que vous êtes prêt à offrir vous-même un 
projet relatif ; et quand vous avez, gagné ce point 
qu'un parti ministériel est toujours sur d'emporter, 
on ne saurait vous refuser le temps nécessaire poul-
ie préparer; vous prenez vos engagemens pour la 
session suivante, et vous voilà tranquillo. 

La session suivante est arrivée. Le commence-
ment n'est pas favorable pour proposer votre pro-
jet : on a trop d'affaires courantes et urgentes à 
expédier ; vous avez ensuite les chances des circon-
stances imprévues, mais s'il n'est pas prudent de le 
remet t re , vous le proposez à la fin de la session. 
11 faut nécessairement l 'ajourner à la session sui-
vante ; voilà du temps gagné, et vous n'avez en-
couru aucun blâme ; ce que* vous aviez promis , 
vous l'avez fait. 

Votre mesure est-elle enfin sur le tapis? vous 
avez à choisir entre deux plans d'opérations, celui 
des délais, celui d 'une rejeetion totale. 

Celui des délais sera naturellement préféré : tant 
que vous pouvez les prolonger, vous ne perdez rien 
ni pour votre objet ni pour votre réputation. L'ex-



trême importance et l 'extrême difficulté de la me-
sure sont des topiques merveilleux et que les échos 
de la salle répètent merveilleusement. 

A-t-on épuisé le fonds des délais, la question 
est-elle en débat? il y a des moyens qui ne sont 
point trop inconnus p^ur faire naître une opposition 
secrète à la mesure même qu'on propose ; mais 
sans avoir recours *à ces moyens, on peut toujours 
compter sur les adversaires naturels de toute inno-
vation de toute réforme. • 

Apres tout cela , que la mesure soit relative à la 
loi pénale , à la loi civile, à la procédure, ou à tout 
autre objet impor tant , vous auriez joué d 'un grand 
malheur , si la réforme, d'abord proposée d'une 
manière menaçan te , ne s'était réduite , entre vos 
mains ou dans celles d'un comité favorable, à quel-
que modification d'abus presque insignifiante, à 
quelque léger changement, à quelque minime éco-
nomie , à quelque enquête superficielle; et s'il n 'en 
résultait même pour vous , sans aucun sacrifice réel 
de votre in té rê t , un 'accroissement de réputation 
dans le caractère de réformateur. 

T R O I S I È M E P A R T I E . 

S O P H I S M E S D E C O N F U S I O N . 

LES antagonistes d 'une mesure proposée sont-ils 
forcés dans leurs retranchemens , n'ont-ils aucun 
moyen d'éviter la question ? il ne leur reste d'autre 
parti à prendre qu'à répandre sur la matière qu'on 
traite une obscurité profonde. Ils peuvent espérer 
de se sauver dans les ténèbres. 

C'est à ce chef qu'on peut rapporter les sophismes 
suivans : 

i° L'artifice de présenter les argumens de ses 
antagonistes sous un faux jour , soit en dénaturant 
les faits, soit en falsifiant les opinions, soit en exa-
gérant ce qu'ils ont dit pour se donner l'apparence 
d 'une réfutation victorieuse. 

2° La théorie tournée en reproche ; le ridicule 
jeté sur les idées de perfectionnement ; le mépris 
affecté pour la philosophie appliquée à la législa-
tion. Sophismes des anti-penseurs. 

3" La confusion des causes. Ils attribuent les 
heureux résultats du gouvernement à des institu-
tions q u i , loin d'y avoir contribué , n 'ont pu faire 
que du mal. Sophisme de l'obstacle pris pour la 
cause. 
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4° Ea confusion de la partie avec le tout . Ils re-
jettent une réforme proposée , pour quelque léger 
inconvénient qu'il serait aisé de faire disparaître. 
Sophismes des inconvéniens remédiables présentés 
comme moyens concluans contre la mesure. 

5° La confusion de l 'abus avec l 'usage. Ils veu-
lent les représenter comme inséparables , ou ils 
s'efforcent d'e protéger l 'un par l 'autre. Sophisme 
de partialité avouée. 

6° La confusion des mots ou l 'emploi des termes 
ambigus. Ce sophisme se subdivise en plusieurs 
branches. 

7° La confusion des individus qui composent le 
gouvernement avec le gouvernement même. Ils 
s ' identifient avec lu i , et disent : « Qui nous at taque, 
attaque le gouvernement. » Sophisme qui protège 
les prévaricateurs officiels. 

8° La confusion des hommes et des mesures. La 
saine raison dit que les hommes qui gouvernent 
doivent être jugés par leurs mesures. L'esprit de 
parti a pour maxime de juger des mesures par les 
hommes . Sophisme d'opposition générale et person-
nelle. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

S O P H I S - M . E S ^ P S F A U X E X P O S É S . 

Q U A N D on se sent pressé par la force des faits ou 
des raisonnemens au point de«entir qu 'une répon-se 
directe est impossible , le premier artifice qui se 
présente est de falsifier les faits ou de dénaturer les 
a rgumens , d 'éluder les objections ou d 'en substi-
tuer une à laquelle on peut r épondre , d 'attribuer 
à tout un parti l 'opinion d'un seul de ses membres , 
et de s'arrêter à quelque point où l 'antagoniste est 
vulnérable pour en faire l'essentiel de la question. 
Ce n'est pas , à proprement parler , un sophisme à 
p a r t , c'est u n moyen sophistique généra l , et il 
n 'en est aucun qui tende plus à jeier la confusion 
dans un débat.* 

Ce sophisme règne particulièrement au barreau; 
c'est là où il se présente gaiement et effrontément 
comme l'auxiliaire de toutes les mauvaises causes. 
Eluder les fai ts , les cacher, les transposer , les fal-
sifier, prouver longuement ce qui n'est pas n i é . 
supposer c o m m e admis ce qui est contesté , ne pas 
comprendre ce qu'on a le mieux compris , ne pas 

* La langue anglaise a un mot propre pour ce genre de 
faux : misreprésentation. — Cet article est nouveau ; je n'ai 
fait ici que développer une note qui se trouvait dans la 
première édition , pag. 25p. 
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savoir ce qu'on sait le m i e u x , changer l 'état de la 
question, brouiller toutes les voies pour met t re son 
adversaire en dé fau t , c'est ht ce qu'on appelle de 
l ' a r t , un art dont on se fait un mér i t e , et que le 
public voit rivec trop d' indulgence, puisque l'avocat 
qui se prête à ces artifices n 'en est pas déshonoré. 
Il est vrai qu'on envisage son rôle comme un rôle 
obligé , et qu'on lui pa rdonne des faux-fuyans , des 
détours qui ne semblent avoir pour objet que Ja 
défense de sa partie : on suppose encore que le juge 
est sur ses gardes, qu'il ne croit pas à la p ré tendue 
persuasion de l 'avocat, qu'il le considère comme 
un acteur et non comme un guide. 

Ces faibles excuses ne s 'appliquent pas à l 'ora-
teur politique. Il ne représente point une autre 
personne , il ne parle qu'en son propre n o m , il veut 
qu'on croie à sa sincérité; si on se permettai t de 
lui témoigner le moindre doute à. cet égard , il s 'en 
tiendrait pour offensé, et avec r a i son : car s'il est 
une position où Ton soit plus part iculièrement tenu 
d'être vrai , où il soit plus honteux de ne l 'être p a s , 
c'est celle d 'un mandata i re pub l i c , organe de la 
patrie dans un conseil national. 

Les faux exposés, dira-t-on, sont plus propres 
à réussir dans une controverse par écrit que dans 
une assemblée délibérante. Celui qui lit n 'a pas 
toutes les pièces en main pour vérifier les assertions, 
les citations et les faits; des affirmations t ranchantes 

passent aisément pour des preuves ; mais ceux qui. 
ont entendu un discours , s'aperçoivent d'abord 
qu'on travestit les opinions de l 'orateur , et les t é -
moins du délit en sont les premiers juges. J'en, 
conviens, et c'est là un avantage bien marqué des 
débats publics ; les fausses représentations de faits 
et d'opinions y sont plus rares parce qu'elles-sont 
exposées à une réfutat ion immédiate ; mais tel est 
l'effet de l'esprit dç p a r t i , que celui qui sait em-
ployer habi lement ces moyens frauduleux , n 'ex-
pose pas autant qu'on pourrai t le croire sa répu-
tation morale. Convaincu aux yeux des uns , il 
reste innocent aux yeux des autres ; et dans le cas 
m ê m e où il est mis hors de c o m b a t , les désaveux 
et le prétexte des erreurs involontaires lui fournis-
sent des moyens faciles de retraite. 

Heureusement toutefois un orateur de ce carac-
tère , de quelque talent qu'il bri l le , ne figurera ja-
mais en première ligne dans une assemblée ; il peut 
éblouir, il peut su rp rendre , il peut avoir un succès 
passager, mais il n ' inspire aucune confiance, même 
à ceux qu'il défend ; et plus on a l 'expérience des 
assemblées pol i t iques, plus on sent combien Cicé-
ron était fondé à définir l ' o ra teur : Un h o m m e de 
bien versé dans l'art de la parole : Vir bonus dicendi 
perilus.* 

* J'ai parlé <le M. Fox sous le rapport des bienséances 
et des nïénagemen? oratoires ( î " vol. , chap. 20). Il était 

2. 9 



l 3 o SOI» I I I S M E S D E S FAUX E X P O S E S . 

Toute la réfutat ion de ce sophisme consiste à 
rétablir les faits altérés ou les propositions déna-
turées : mais on sera aidé dans cette opération en 
distinguant quatre modifications principales du 
faux exposé : i° le faux en degré; 2° le faux eu égard 
aux temps relatifs ; 3° le faux par omission ; 4° le 

faux.par substi tution. 
Je ne saurais mieux expliquer les variétés de ce 

sophisme qu 'en les présentant sOus la forme de 
maximes pour les e m p l o y e r ; et ces max imes , je 
les trouve dans la Logique parlementaire de M. Ha-
mi l ton , ce code, de fausseté politique dont on a 
expliqué le bu t et la na ture dans le discours prél i -
minaire dé ce volume. 

I. Fausse représentation en degré. 

Maxime 279. Exagérez et aggravez ce qui a été 
dit contre vous , et alors vous serez en état de 
prouver que cela n 'es t pas vrai ; ou adoucissez et 

encore plus remarquable sous celui de la bonne foi dans la 
réfutation; il ne se bornait pas à représenter les argumens 
de ses antagonistes avec fidélité : souvent il les rendait 
avec plus de force, il leur prêtait son éloquence. Cette 
candeur disposait à écouter sa réponse avec plus d'intérêt, 
et il s'est souvent fait des amis de ceux qu'il avait combattu 
d'une manière si franche et si noble. 

S O 1' I I I S M E S D E S F A U X E X P O S É S . l o i 

réduisez les fa i ts , et alors admettez-les en partie et 
avec apologie. 

238. Il est rare qu'il n 'y ait pas quelqu'un q u i , 
dans le cours du d?'bat, mette en avant quelque 
chose d ' ou t r é , de ridicule et d ' insoutenable ; avec 
un peu d ' a r t , vous représenterez ceci comme étant 
l 'opinion c o m m u n e de tout le parti . 

526. Admettez et exposez avec un air de can-
deur comme le point en question le plus fort contre 
vous , ce que vous êtes sûr de pouvoir réfuter. 

II . Faux eu égard aux temps relatifs. 

207. En changeant l 'ordre chronologique des 
événemens , vous pouvez changer non-seulement 
leur apparence , mais leur na ture . 

III. Faux par omission. 

475. En faisant un exposé, supprimez quel-
ques-unes des circonstances les plus défavorables, 
mais retenez-en suff isamment pour ne pas rendre 
l ' imposture manifeste. 

164. SUc total de la question est contre vous. 
ne parlez que d 'une part ie comme si c'était lé 
tout. 

168. N'omettez pas entièrement , mais place? 

9 
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dans l 'ombre les circonstances essentielles qui sont 

contre vous. 
217. En prenant seulement une partie de ce qui 

a été d i t , le commencement et la fin , et en omet-
tant les chaînons in termédiai res , on peut rendre 
un bon argument ent ièrement ridicule. 

548. Si le point principal est for tement contre 
v o u s , considérez «ce qui est le plus* à votre avan-
tage, et ce qui prendra faveur : insistez là-dessus 
et touchez le reste légèrement.* 

366. Une définition est une énuméra t ion des 
pr incipaux attribut^ de la chose; énumérez ceux 
qui conviennent à votre b u t , et supprimez ce qui 
serait contre vous. 

35o. Notez soigneusement les endroits faibles 
de vos adversaires, répondez-y et ne faites aucune 
attention aux argumens les plus forts. ' 

IY. Faux par substitution. 

358. Si vous ne pouvez pas embrouiller l 'argu-
ment dès le d é b u t , avisez à changer la question en 

* Nûmnumquatn tamen quœdam bene conternnunlur, vel 
tanquam levia, vel tanquam ad causam nil"pertinentia. 
Sed hœc simulatio interim hue usque proeedit ut quœ di-
cendo refutare non possumus quasi fastidiando calcemus. 

QUINT. , 1. \ , c . i 5 . 
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introduisant dans le cours du débat quelque chose 
qui lui ressemble. 

429. Pour attaquer ce qui a été dit ou défendre 
ce que vous avez dit vous-même , ajoutez ou sub-
stituez quelque terme plus doux ou plus fo r t , selon 
votre convenance. 

4 4 4 - Si vous ne pouvez pas réfuter un fa i t , ne 
le falsifiez qu 'autant qu'il faut pour vous mettre en 
état de le réfuter. 



C H A P I T R E I I . 

S O P H I S M E S D E S A N T I - P E N S E U R S , 

* • , . ' • 

LA raison est-elle en opposition avec les intérêts 
d 'une classe d ' hommes? ils feront na ture l lement 
tous leurs efforts pour at taquer la faculté m ê m e de 
raisonner, pour la rendre un objet de crainte ou de 
mépris. Leurs sarcasmes, leurs phrases favorites 
portent l 'ironie sur la pensée même , comme si un 
penseur étai t , à ce titre s e u l , un être impraticable, 
étranger aux affaires, dangereux à écouter, et préa-
lablement suspect. 

i° A la simple ouverture d 'un projet qui ne leur 
convient pas , le plan d 'at taque le plus facile est de 
le qualifier de spéculation. Ce terme heureux, très-
bien entendu des leurs , emporte que le proje t ne 
mérite pas d'être d iscuté , qu'on peut s 'épargner la 
peine de le combat t re par des objections raisonnées: 
projet spéculatif , projet inadmissible à l ' honneur 
de l 'examen. 

Ce mot est souvent remplacé par des synonymes 
q u i , en se mul t ip l iant , paraissent former un cres-
cendo d'objections. 'Le projet sera déclaré théorique, 
visionnaire, chimérique, romanesque , utopien. 

•2° Il y a des cas où une distinction est admise, 

S O P H I S M E S D E S A N T I - P E N S E U K S . 1 0 0 

et où l'on cède quelque chose. Le plan est bon en 
théorie, d i ra - t -on , mais'il serait mauvais en pra-
tique. 

5° Il y a d'autres cas où l'on va plus loin encore. 
Le plan est déclaré trop bon pour être praticable. 
C'est alors sa perfection qui le rend inadmissible. 

4° Enfin l 'on est arrivé au point que le mot 
plan a é té-sér ieusement représenté comme une 
raison suffisante pour rejeter un système de me-
sures» Les mots perfectionnement 3 excellence, ont 
été mis en défaveur comme devant éveiller la 
défiance et le dédain. 

Quoiqu'il j ait une liaison int ime entre tous ces 
moyens de déception , il y a cependant entre eux 
des différences qui les rendent susceptibles-d'être 
réfutés séparément. 

» 

I. Al)usdes mots spéculat if , théor ique, et«.-. 

Je ne condamne pas l 'usage de ces m o t s , mais 
leur abus. O r , il y-a abus toutes les fois que dans 
une discussion sérieuse, sans alléguer aucune ob-
jection spécifique , on pré tend faire rejeter une 
mesure en lui appl iquant une de ces épithètes de 
réprobation. 

Supposez en effet que la mesure en question soit 
te l le , qu 'on puisse justement la qualifier de vision-
naire , romanesque , chimérique, il faut que les idée 



d'un homme soient bien confuses et son vocabu-
laire étrangement rétréci", s'il ne peut faire en-
tendre ce qu'il y trouve de mauvais qu'en lui ap-
pliquant des épithètes injurieuses qui ont si sou-
vent servi à jeter du blâme sur tout ce qui s'est 
élevé au-dessus des notions vulgaires. 

La peur des théories a un fondement dans la 
raison. 

H y a une propension commune de la part de 
ceux, qui adoptent une théorie, à là pousset»trop 
loin , — c'est-à-dire — à mettre en avant telle 
proposition générale qui n'est vraie qu'après qu'on 
en a déduit certaines exceptions , à la mettre , 
d is - je , en avant , sans égard à ces exceptions , et 
par conséquent à s'écarter proportionnellement de 
la vérité. 

Ce penchant à abuse'r des théories a été la source 
d'une foule d'erreurs dans toutes les sciences ; 
mais quelle est la conclusion qu'on en peut jus-
tement tirer ? Ce n'est pas de rejeter comme fausses 
toutes les propositions théoriques, mais c'est de 
n'en admettre aucune , dans un cas particulier, 
sans avoir bien examiné s'il n'y a point d'exception 
à faire dans la maxime générale pour la tenir dans 
les limites de la vérité et de l'utilité. 

La raison, l 'intelligence, ies connaissances d'un 
individu sont exaclement proportionnelles à l'é-
tendue et au nombre des propositions générales 

rat 

qu'il a formées sur de bonnes preuves : en d'autres 
termes , l 'étendue de sa théorie est l'étendue de 
son savoir. 

Conclure d'un exemple de fausse théorie que 
toutes les théories sont fausses , c'est conclure 
qu'on doit mal raisonner parce qu'on raisonne , 
ou qu'on doit parler faux parce qu'on parle-

On dirait qu'il existe un préjugé secret contre 
la pensée , qu'elle n'est pas une chose tout-à-fait 
innocente et qu'on ose avouer. Nombre de gens 
ont une disposition à s'en défendre et à la renier. 
« Je ne donne pas dans les spéculations , je ne suis 
» pas pour les t h è m e s . » Mais spéculation, théorie, 
est-ce autre chose que pensée , ou du moins pensée 
un peu au-dessus des pensées communes? Peut-on 
abjurer la spéculation , la théorie, sans abjurer la 
faculté de penser? Et cependant si ce n'est pas là 
ce qu'on veut dire, on ne dit absolument rien. 

Il faudra donc , pour échapper à l ' imputation 
d'être un théoriste , un homme dangereux , re-
noncer à tout ce qui nous élève au-dessus de la 
classe inculte qui ne pense point. 

« Le plan que vous proposez, je le rejette parce 
»que l 'objet en est mauvais ; ou si l'objet est b o n , 
»les moyens ne sont pas propres à l'atteindre. » — 
Si c'est là ce que vous entendez, ne pouvez-vous 
pas le dire? Cette manière d'objecter ne'serait-elle 
pas plus utile, plus franche , plus honnê te , plus 
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d'accord avec le bon sens , que ce vain reproche de 
spéculation et de théorie? 

II. Utopie. 

Il y a un cas où le mot utopie peut être em-
ployé , à juste titre , dans un sens de réprobation , 
lorsqu'on s'en sert pour caractériser un plan dont 
on promet les plus heureux effets, sans qu'il r en -
ferme aucune cause équivalente pour les produire. 

L 'Utopie d é Sir Thomas Morus représente u n 
gouvernement imaginaire où le bonheur public est 
porté au plus hau t degré que l 'auteur eût pu con-
cevoir. 

En considérant le siècle où il a écrit et l 'espèce 
de religion qu'il professait avec un zèle si honnê te 
et si opin iâ t re , on peut bien présumer que les 
institutions politiques dont il faisait dériver de si 
beaux effets , n 'étaient point capables de les pro-
duire. 

Il en est de m ê m e de tous les autres romans de 
félicité politique. Le romancier fait les hommes 
comme il les veut ; il dispose des circonstances 
comme il lui convient ; il écarte à son gré les obs-
tacles ; il ne cherche point de rapport entre le bu t 
et les m o y e n s , entre le bonheur qu'il décrit et les 
institutions dont il trace le tableau. Son utopie 
est une terre magique qui donne des moissons sans 
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cul ture , o u , pour mieux dire encore , c'est une 
terre qui porte du f roment où on a semé de l'ivraie.* 

III. Bon en théorie, mauvais en pratique. 

Rien de plus c o m m u n que cette expression , et 
rien de plus faux que l 'idée qu'elle énonce. Un 
projet plausible, e t - m ê m e t r è s - p l a u s i b l e , peut 
échouer dans l 'exécution , sans qu'il y ait de la 
faute des hommes . Pourquoi ? c'est qu'il y avait 
quelque erreur cachée dans la théorie. 

Que dans le nombre des circonstances qui doi-
vent concourir au succès d 'un plan , l ' inventeur 
en omette quelqu 'une dans le calcul des effets , 
son plan se trouvera défectueux dans la prat ique, 
et d 'autant plus défec tueux , que la circonstance 
omise sera plus importante . 

Il y a quelques années qu 'on fit beaucoup de 
brui t à Londres d 'un projet pour éclairer toutes les 
rues de cette immense ville avec le gaz hydrogène. 
E'auteur , tout occupé de ses calculs de p ro f i t , 

* Ainsi, dans son Télémaque, Fénelon fait une descrip-
tion charmante du bonheur de la Bétique, fondé sur la 
communauté des biens, c ' e s t - à - d i r e sur la plus nuisible 
de toutes les institutions. Dans Salente, il met tout le 
commerce .entre les mains du gouvernement, c'est-à-dire 
qu'il attribue la prospérité de cette ville naissante au ré-
gime qui aurait été le plus propre à la détruire. 



offrait des résultats superbes , mais il avait entiè-
rement oublié l'article de la dépense , en part icu-
lier celle des tubes pour conduire le gaz. 

A quelque point qu'on eût été t rompé dans l'exé-
cution de ce p l a n , aurait-on eu le droit de s'en 
prendre à la théorie en général? Non , car la con-
dition essentielle d 'une bonne théorie est de p ré -
senter clairement tous les avantages les désavan-
tages , tous les item de perte et de prof i t , ou , du 
m o i n s , de n'en omettre aucun d 'une importance 
majeure . 

La plupart des plans adoptés par les gouverne-
mens pour encourager l 'agriculture, les manufac -
tures, le commerce, n 'ont point eu le succès qu 'on 
en attendait . ; mais s'ils ont été mauvais dans la 
prat ique , c'est qu'ils étaient faux dans la théorie. 
Dans le calcul de perte et prof i t , on n'avait t enu 
aucun compte de diverses circonstances d'où dé-
pendait l 'avantage final de la mesure. 

On n'avait point considéré , par exemple , que 
les gouvernemens étaient beaucoup moins propres 
à juger des bonnes entreprises commercia les , que 
les individus eux-mêmes , et que celles qui requiè-
rent des prohibitions ou des encouragemens sont 
ordinairement celles qui , abandonnées à elles-
m ê m e s , ne seraient pas avantageuses.* 

* Voyez Théorie des peines et des récompenses, tom. IX, 

Les administrateurs qui se sont laissé éblouir 
par des projeteurs spécieux, sont très - disposés , 
pour venger leur amour-propre, à accuser la théorie 
en général. Mais ils ne devraient accuser que leur 
ignorance , puisqu'il est âémont ré depuis long-
temps , pour tous les h o m m e s instruits , qu 'en éco-
nomie politique il y a beaucoup à apprendre et peu 
à faire. 

IV. Excellence impraticable. , 

Dire qu'une chose est trop bonne pour être prati-
cable, c'est employer une expression qui semble 
contradictoire : et toutefois il y a un cas où elle est 
t rès - jus te , lorsque le plan proposé , bon en lui-
m ê m e , ne peu t s 'accomplir que par le sacrifice vo-
lontaire des intérêts d 'un individu ou d 'une classe 
d'individus , sans leur présenter aucun motif pro-
portionnel pour lès y déterminer. Si le dévouement 
en question n'était at tendu que de la part d 'un 
seul ou d 'un très-petit nombre , le succès du plan 
ne serait pas hors de la sphère des possibilités mo-
rales : une disposition de cette n a t u r e , toute rare 
qu'elle e s t , n'est point sans exemple. Les senti-
mens religieux , le pat r io t isme, la bienveillance , 
le désir de gloire, une ambition secrète, peuvent 
produire et ont produit souvent cette espèce de 
miracle , ces traits d 'héroïsme dans lesquels la 
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nature humaine se montre sous son plus beau 
point de vue. Mais ce sublime moral n'appartient 
qu'à des âmes d'élite, ou n'est qu 'un élan passager 
dont toutes les passions vives sont capables. Quand 
il s'agit d'une mult i tude d 'hommes pris au hasard, 
ou d'un corps politique, celui qui compterait sur 
un tel sacrifice habi tuel , donnerait précisément 
dans les illusions de l'utopie. 

Dans ce cas , dire qu'un plan est trop bon ou 
trop beau pour être praticable, ce n'est point dire 
une chose contradictoire : l 'objection ne porte que 
sur l'insuffisance des motifs, ou des moyens. « Votre 
» plan présente d'heureux résul ta ts , mais son suc-
» cès suppose de la part des hommes un renon-
c e m e n t à eux-mêmes que vous n'avez pas droit 
» d'espérer. » 

Ce n'est pas dans ce sens raisonnable que cette 
phrase est généralement en tendue par ceux qui 
s'en servent. Qu'un plan contraire à leurs intérêts 
leur déplaise par sa bonté m ê m e , ce qu'ils craignent 
le p lus , c'est qu'on l'examine ; et ne pouvant pas 
l 'attaquer par des objections d i rec tes , ils cherchent 
insidieusement à en faire un objet de mépris ; ils 
veulent le perdre par une louange qui le tourne en 
ridicule ; ils le représentent c o m m e inexécutable, 
par la peur qu'ils ont de le voir exécuté. 

Voyez avec quelle complaisance un politique su-
perficiel, un h o m m e qui aura vieilli dans la routine 

S O P I I I S M E S D E S A N T I - P E N S E U R S . 

des bureaux, ou qui est gouverné secrètement par 
quelque intérêt séducteur , répète sans cesse quel-
ques observations triviales sur des projets dont on 
avait conçu de grandes espérances et qui n'ont 
point réussi ! Cet exorde adroit n'a pour but que 
de vous mettre en défiance contre toute espèce de 
plan qui porte un caractère de grandeur ou d'uti-
lîté extraordinaire. L'attaquer , ce serait provoquer 
l 'examen et le servir. Le chef-d'œuvre est de l 'é-
conduire tout doucement , de l'écarter sans appel, 
et de tourner en préjugé contre une mesure le 
mérite apparent qui plaide en sa faveur. 

« J 'en conviens : au premier coup d'œil-, tout 
cela est plausible ; et si vous n'étiez sur vos gardes, 
vous seriez tenté de vous enfoncer dans ces re-
cherches : mais au fond , il n'y a rien là de pra-
ticable. Ce sont de creuses spéculations ; épargnez-
vous la peine de les approfondir : ce serait du tra-
vail en pure perte. » 

11 y a un rire sardónique, une grimace particu-
lière composée d 'un triomphe malicieux et d'un 
pressentiment timide , qui s'empreint sur la phy-
sionomie des ennemis de la raison , des défenseurs 
intéressés des abus. Ils affectent souvent une sé-
curité qu'ils n'ont pas. Ils veulent jouer le mépris. 
mais leur dédain s'exprime avec colère , et leur 
ironie est le prélude de l 'emportement. Lorsque 
Milton nous montrait ses anges dégradés au milieu 



de leurs disputes théologiques , il aurait pu leur 
donner l 'invention de ce. sophisme et les peindre 
avec ce sourire amer et convulsif. Cette haine pro-
fonde du bien n 'appart ient qu'à un petit nombre 
d'âmes fortes et dépravées : on les tourmente en 
les éclairant. Le supplice qu'on a souhaité aux 
tyrans se réalise pour eux. 

Virtutém videant , intabescantque relicta. 

Pour bien employer ce sophisme , il faut savoir 
en varier l 'expression , selon l 'espèce d 'hommes 
avec lesquels on a affaire ; l 'accompagner ou d 'un 
air de t r iomphe social ou d 'un ton d 'hypocri te la-
mentat ion. 

Il y a des prophéties qui ont pour objet de con-
tribuer à leur propre accomplissement : ce sophisme 
renferme une prophétie de ce genre. j\ 'avez-vous 
point d 'objection solide? celle-ci est une dernière 
ressource. Quel dommage qu 'un si beau plan soit 
impraticable ! vous gagnez ses partisans m ê m e , 
vous vous rangez à eux pour les attirer à vous. 
C'est le langage d'un fourbe qui vous abandonne 
son meilleur ami , feignant qu'il n.'y a aucun 
moyen de le défendre. 

On n'osera pas dire dans un discours sérieux , 
au milieu d 'une assemblée politique , que c'est 
un mal d'aspirer au bien ; mais on tâchera de jeter 
de la défaveur sur tou tes les idées de perfection et 
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d'excellence. On représentera ceux qui veulent 
élever les hommes à un plus haut degré de bon-
h e u r , comme des esprits dangereux qui ne tendent 
qu'à répandre l ' inquiétude dans les classes infé-
rieures de la société , et à leur inspirer le dégoût 
de leur situation. On ira jusqu'à dire que la doc-
trine de la perfectibilité a-préparé le règne de l'a-
narchie , et qu'aspirer à l 'excellence , c'est aspirer 
au bouleversement général. 

Que répondre à ces ennemis du mieux ? Si on 
traduit l i t téralement leur pensée , elle revient à 
ceci : « La misère h u m a i n e est u n spectacle qui 
m e plaît ; je ne veux pas qu'on me prive de la 
moindre partie de la jouissance que j 'en retiré. 
Autant de re t ranché aux peines des autres , autant 
d'ôté à mes plaisirs. » 

Pour être conséquen t , l 'ennemi du mieux doit 
se déclarer contre tout ce qui peut ajouter à la 
prospérité de son pays ; il doit voter un i formément 
contre les nouvelles routes , les nouveaux canaux , 
les nouveaux brevets d'invention ; il doit a r rê te r , 
au tant qu'il lui est possible , tous les progrès des 
sciences, tous ceux de l 'agriculture et des m a n u -
factures. 

Mais non : le mieux que ces hommes-là haïssent 
est celui qui s 'applique aux lois -, celui qui a pour 
objet de. d iminuer des abus dont ils prof i tent , celui 
qui tend à augmente r les lumières publiques , 
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et à rendre le peuple plus respectable à ses chefs. 
Si vous disiez à cet homme qui se prétend ' 

chrét ien, que le fondateur de sa religion n'a pas 
seulement cru à la perfectibilité de la nature h u -
maine , mais qu'il a fait un devoir positif d'aspirer 
à la perfection, et à la perfection la plus éminente, 
vous pourriez peut -ê t re , pour un m o m e n t , le 
réduire au silence; mais vous ne le changeriez 
pas : un mort ressuscité ne pourrait pas le con-
vaincre. 

Les sophismes que j'ai combattus dans cet ar-
ticle ont un attrait particulier pour trois classes 
d 'hommes : i° Les gens- frivoles et paresseux d'es-
prit qui ont acquis Une place dans un 'corps poli-
tique comme une propriété personnelle , et qui la 
considèrent comme une décoration plutôt que 
comme un office laborieux, a" Les ignorans : je 
n'entends pas par-là des hommes d'une ignorance 
absolue, mais ceux qui n'ont pas une instruction 
appropriée aux affaires politiques et législatives. 
Incapables de juger d 'une question d'après son 
méri te , ils se saisissent avidement de ces objections ' 
qui les dispensent de l 'examen , et dont ils font la 
sauvegarde de leur réputation. 3° Les hommes 
stupides qui ont peut-être lu , é tudié , rempli leur 
tête de fa t ras , mais q u i , n'ayant jamais pu par-
venir à se faire des idées claires, regardent leur 
entendement comme la mesure de l 'entendement 

huma in , et rejettent tout ce qui n'entre pas dans 
la sphère de leurs idées. 

Voilà les ennemis naturels de la pensée. Il faut 
se venger de celui qui veut troubler leur honorable 
inertie et la douce sécurité de l'ignorance. En le 
renvoyant dans la haute région des chimères, ils 
ont la satisfaction de tourner en dérision sa supé-
riorité même. 
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L ' O B S T A C L E P R I S P O U R L A C A U S E . 

JE vais expliquer ce sophisme en le présentant 
sous la forme d 'une instruction pour s'en servir. 

Je suppose que vous appartenez à un système 
politique o ù , à côté de parties très-défectueuses ,• 
il y en a d'excellentes. Le malheur veut que vous 
trouviez votre intérêt à défendre une des institutions 
les plus abusives. Si on vient à la r é fo rmer , vous 
risquez de faire une grande perte en dignité ou en 
profit. Quel est le moyen le plus propre à parer le 
coup ? Commencez par faire un tableau bril lant 
du système politique dans sa totalité : é tendez-
vous sur les heureux effets qui en résultent et que 
personne ne contéste ; et de l à , passant aux abus 
que vous cherchez à protéger , ne manquez pas de 
leur a t t r ibuer , en tout ou en par t ie , l 'existence de 
ces heureux effets. Cum hoc, ergo propter hoc. Il 
en résultera une confusion d'idées dans la tête de 
tous ceux qui n 'ont pas un prisme pour les séparer. 

Dans tout système politique qui existe depuis 
long-temps , qui s'est formé peu à p e u , sans aucun 
plan général et selon que les événemens faisaient 
prévaloir tels ou tels in té rê t s , un observateur qui 

v£ut se rendre compte du résultat actuel , dis-
t ingüeles ciïcon§tances sous trois rapports : i° celles 
qui ont opéré comme causes du bien ; 2° celles qui 
ont opéré comme obstacles ; 3° celles qui n 'ont eu 
aucune influence. 

Dans tel système d o n n é , quels que soient les 
abus et quels que soient les heureux résul ta ts , les 
abus ont opéré par rapport aux heureux résul tats , 
non en qualité de causes , 'mais en qualité d'obs-
tacles. 

Si vous paryenez à donner le change à cet égard , 
l 'abus est à couvert. Mais si cette entreprise est 
trop difficile , efforcez-vous du moins d'attribuer 
ces heureux résultats , non à leurs véritables 
causes , mais aux circonstances indifférentes , à 
celles qui n 'ont point eu d' influence ; car si oii voit 
clairement les causes qui on t amené les effets pros-
pères , On verra clairement aussi celles qui n'y ont 
point eu de part . 

Le vrai savoir est votre plus dangereux ennemi. 
O r , le vrai savoir consiste à démêler , dans chaque 
occasion, les causes promot ives , lés obstacles et 
les circonstances indifférentes. Cherchez donc à 
confondre toutes ces choses. 

Ce sophisme est un des plus communs : il est 
appelé au secours de tous les abus , sans excepter 
les plus odieux. Qui peut douter qu 'un inquisiteur 
dans le cabinet de son souverain , ne sût lui repré-



sentcr le salut de l 'état comme dépendant de l'exjg-
tence d 'un tribunal qui veillait sur l'a pure té de là 
foi? 

Les moines et tout le clergé, de l 'empire grec 
n'attribuaient-ils pas les invasions des Barbares et 
la défaite des armées qu'on leur opposait , à la 
scandaleuse tolérance du gouvernement pour telle 
ou telle hérésie? 

Il était bien reconnu dans l 'empire de Monté-
zuma , qu 'on y surpassait tous les états voisins en 
vertu et en sagesse. 

D'où nous vient cette glorieuse prééminence? 
demandai t un Mexicain au grand-prêtre. Où vou-
lez-vous en chercher la cause, répondit le pontife, 
que dans les ruisseaux de ce sang précieux, ce sang 
des innocens qui coule tous les jours sur les autels 
et qui apaise les dieux irrités? 

Tous les progrès-de la raison h u m a i n e , en m a -
tière de gouvernement , ne s 'opèrent qu'en détrui-
sant quelque b ranche de ce sophisme, c'est-à-dire 
en parvenant à démêler les vraies causes de la pros-
périté , à les séparer d'avec les obstacles Ou d'avec 
les circonstances indifférentes. 

Dans l 'économie pol i t ique, combien n'a-t-on pas 
pris l 'obstacle pour la cause! Les monopoles , les 
prohibitions, les privilèges, ont été regardés comme 
la source de là prospérité du/commerce . Les ju-
randes , les lois sur les apprentissages , les règle-

mens des manufactures , ont été vantés comme la 
cause du progrès des arts ; à peu près comme si 
l 'on avait cru que la vie d 'un individu tient à l'exis-
tence du t én ia , qui se nourrit de sa plus pure sub -
stance. On" se ressent encore de mille manières du 
mal que fit une loi d'Élisabeth , relativement aux 
apprentissages. On aurai t pu l ' intituler : Loi pour 
empêcher le perfectionnement de la main d'œuvre. 
On en peut dire au tan t de cent autres lois pour le 
règlement des manufactures . L'ouvrage d'Adam 
S m i t h , sur la richesse des nations est un traité dont 
tout- l 'objet peut se rendre par cette expression 
abrégée : Détruire les illusions qui ont fait prendre 
les obstacles pour lés causes. • ' 
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S O P H I S M E Q U I C O N C L U T A R E J E T E R A U L I E U 

D ' A M E N D E R . 

Inconvénient remédiable ou inférieur présenté comme 
objection concluante. 

IL est telle question qui vue d 'un côté s eu l emen t , 
c est-à-dirë sous le rapport de ses avantages, paraî t 
ent ièrement résolue dans un Sens ; mais envisagée 
d 'un autre côté , c 'est-à-dire sous celui des objec-
tions , elle paraît se résoudre dans un sens tout 
différent C'est là ce qui arrive dans les cas où les 
raisons d'utilité separ tagent : chacun se décide pou r 
ou con t r e , selon qu'il a été plus ou moins f rappé 
dans le cours de son expérience par les avantages 
ou les inconvén ien t La question du divorce est 
peut-être de cc genre. La différence d'opinion peut 
exister sans mauvaise foi d 'aucune part . 

Il n 'en est pas de m ê m e dans le sophisme dont 
il s agit ici. La mesure proposée , bonne sous des 
rapports essentiels, présente un inconvénient qu'on-
ne nie p a s : ses antagonistes, s ' a t t a c h a * unique-
ment à cette object ion, la font valoir comme un 
argument concluant pour rejeter la mesure. • 
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Il est clair que c'est donner à l'objection un effet 
qu'elle ne doit point avoir! 

Ce sophisme se réfute par deux dilemmes. 
L'avantage de la mesure étant é tabl i , l ' incon-

vénient allégué sera prépondérant ou non prépon-
d é r a n t . 

Dans l 'un et l 'autre cas , il sera remédiable ou 
non remédiable. 

Dès que l ' inconvénient n'est pas prépondérant , 
la mesure doit être admise. S'il est r e m é d i r \ . e , 
l 'objection ne doit que servir de base à un amen-
dement . 

Cette distinction , toute facile , tout évidente 
qu'elle e s t , n 'empêche pas ce sophisme de se re-
produire sans cesse dans les débats législatifs,. Chez 
les u n s , il y a défaut de discernement pour la saisir 
dans les cas particuliers. Chez les autres , il y a 
défaut de candeur ; e't c'est là un genre de cataracte 
qu 'aucun oculiste ne peut guérir. 

Ce sophisme se montre assez souvent dans un 
parti d 'opposit ion, sous une forme de lieu commun 
déclamatoire contre toute création de place ou 
d'office nouveau ,• sans aucun examen préalable de 

. son utilité. . • 
Dans ces cas , on fait valoir deux objections gé-

nérales , l 'une tirée du besoin d'économie, l 'autre 
du danger d'accroître l'influence du gouvernement. 

Ces deux objections ont chacune leur force , et 



une force prépondérante, quand il n'y a point de 
raison supérieure. Le sophisme consiste à les em-
ployer comme des argumens concluans pour rejeter 
une mesure qui ne présente aucun autre inconvé-
nient que ceux-là. 

S'en tenir à ces deux moyens d 'a t taque, c'est' 
moins combattre l 'établissement proposé que faire 
l'aveu de son mérite. En e f fe t , celui qui aurait 
quelque objection spécifique à présenter, s'en tien-
drait-il à celles-ci, qui s'appliquent à tous les em-
plois existans , à tous ceux qui peuvent exister, et 
qui détruiraient le système entier du gouvernement 
si on leur donnait une force péremptoire? 

S'agit-il d 'un office à créer ? il sera exposé aux 
attaques par un autre paralogisme. On le dénoncera 
comme une place parasite, comme une affaire de 
faveur; on tournera en objection contre le plan , 
le bénéfice qui doit en résulter pour un ou plusieurs 
individus. 

O r , la circonstance de ce bénéfice individuel, 
considérée seule et indépendamment de toute au-
tre objection, bien loin de constituer un argument 
contre la mesure, est au contraire un argument 
additionnel en sa faveur. La mesure est-elle bonne 
en totalité? elle devient meilleure par les profits 
individuels qui en résultent. Est-elle mauVaise en 
totalité? le profit individuel est autant de soustrait 
à la sommé -du mal qu'elle fait naître. 

En principe, rien de plus clair : mais la passion 
obscurcit l'évidence même. Yoit-on ce profit indi-
viduel? il sert d'abord de pré jugé, et bientôt d 'ar-
gument contre la mesure. 

Il n'est pas difficile de remonter à la source de 
ce sophisme, et d'expliquer son ascendant. L'envie 
qui dénonce est toujours sûre de plaire à l'envie 
qui écoute ; et ce sentiment agit avec d 'autant plus 
de force, que ceux qui l'éprouvent p.euvént souvent 
le méconnaître. 

En parlant de cette passion si odieuse dans ses 
excès, je ferai une observation qu i , au prçmier mo-
m e n t , aura l 'apparence d'un paradoxe. Je pense 
que ses effets, pris dans leur totali té, sont plus 
utiles que pernicieux. 

Je ne crois pas qu'il fût possible à aucune société 
de se conserver' sans la défiance et la vigilance, qui 
ont pour première cause cette passion toujours se-

'crête et toujours active. 
Le législateur qui serait déterminé à n'employer 

à son service que les motifs sociaux, les motifs de 
pure bienveillance , trouverait bientôt ses lois sans 
force et sans effet. 

Le juge qui ne voudrait recevoir que des dénon-
ciateurs animés par des motifs purs , serait bientôt 
sans emploi , relativement à toutes les fraudes sur 
le revenu, et à tous les délits qui n'affectent que le 
public en général. S'il ne voulait écouter de té-
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moins que ceux qui lui seraient amenés par le 
pur amour du bien pub l i c , il serait bientôt réduit 
à abandonner son tr ibunal . 

Le législateur ne peut faire concourir les h o m m e s 
à ses vues qu'en intéressant leurs affections et leurs 
passions. Les motifs qui les font agir sont person-
nels ou sociaux, ou anti-sociaux. Son premier objet 
sera non-seulement d'employer à son service tous 
les motifs 'sociaûx qui sont déjà en action , mais 
encore âe les cultiver, de les fortifier, de leur don-
ner -toute l 'é tendue possible.*Par rapport aux m o -

.tifs personnels , il cherchera à les limiter , à les 
réprimer, sans leur imputer un blâme qu'ils ne mé-
ritent point. Par rapport aux motifs anti-sociaux, 
il ne se servira jamais de ces dangereux auxiliaires 
que par nécessité; il ne les met t ra point de lu i -
même en m o u v e m e n t , mais comme ils ex i s ten t , 
il s'efforcera de diriger leur influence vers le bien 
public : il laissera surtout la concurrence libre dans" 
les carrières des honneurs et de la for tune , afin de 
convertir l'envie en émulat ion. 

* Voyez Traités de législation, tom. I I I , chap. 16, 2« édi-
tion , Culture de la bienveillance. 

C H A P I T R E Y. 

S O P H I S M E D E P A R T I A L I T É A V O U É E . 

Examen d'une maxime qui représente la partialité 
comme louable. 

IL ne faut pas, d i t - o n , argumenter de l'abus 
contre-1'usage. Il ne faut pas conclure qu'une chose 
soit mauvaise , à raison du mauvais usage qu'on en 
fait. 

Cette proposition, est spécieuse ; elle peut s'ex-
pliquer dans un sens raisonnable ; mais elle est 
fausse en el le-même et dangereuse dans les con-
séquences qu 'on veut en tirer. 

S'agit-il d 'examiner une institution ? tous les 
bons.effets qui en résul tent , consti tuent ce qu'on 
appelle son usage : tous les mauvais effets qui en 
dér ivent , non par acc iden t , mais par la volonté 
des h o m m e s , consti tuent ce qu 'on appelle son 
abus. 

On ne doit juger de la bonté d 'une institution 
que par une comparaison exacte et complète entré 
l'usage et l'abus. 

i° La maxime peut signifier qu'en faisant le 
bilan d 'une institution , il ne faut pas conclure 
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qu'elle soit mauvaise, parce que ses effets sont en 
partie mauvais. 

Ce sens présente une vérité trop incontestable 
pour avoir besoin d'être prouvée, mais utile et 
même nécessaire comme avertissement, puisqu'elle 
a été souvent oubliée ou volontairement méconnue 
par des écrivains amoureux du. paradoxe. 

Cette maxime ,. appliquée aux circonstances 
pécuniaires d 'un individu , revient à ceci : — de 
ce qu 'un homme a des dettes , ne concluez pas 
qu'il n'a point de propriété. 
' La maxime peut signifier qu'en faisant l 'exa-
men en question , il ne fallait passer en ligne de 
compte que les bons effets, .et omettre tous les 
mauvais. — Ce qui revient à dire qu'il est bon de 
se tromper soi-même et de tromper les autres. 

Ce sophisme implique la crainte de l 'examen et 
le sentiment confus d'une mauvaise c ause. Il est 
nuisible dans tous ses effets. 

Si la partialité est reconnue, non-seulement elle 
détruit la confiance , mais elle fait naître des 
soupçons qui vont souvent au delà du mal qu'on 
a voulu déguiser. Si elle n'est pas découverte , elle 
perpétue les abus qu'un examen judicieux aurait 
fait cesser. Elle entretient dans l'esprit public cette 
espèce de faiblesse intellectuelle qui tend à con-
fondre le. faux et le vrai. Les préjugés nationaux 
ainsi flattés peuvent prendre un degré de force ef 

de violence qui conduit aux plus grands malheurs. 
I l y a deux classes d'écrivains à qui l'on peut 

particulièrement reprocher soit une partialité d'in-
térêt , soit une partialité de prévention : les histo-
riens et les jurisconsultes; les uns en faveur de 
leur patr ie , de ce qu'ils appellent sa gloire et sa 
grandeur ; les autres en faveur du système de lois 
qu'ils entreprennent d'expliquer. 

Mais ce sophisme a été particulièrement enrôlé 
a u service de la religion. La notion la plus com-
mune est qu'on ne saurait montrer trop de par-
tialité en sa faveur. Il ne faut prendre les témoi-
gnages que d 'une part. 

L'auteur de cette maxime , quel qu'il soit , avait 
une très-mauvaise opinion ou de la religion ou des 
hommes : de la religion, s'il estimait qù'après un 
fidèle calcul de ses effets , la balance tournerait 
contre elle : des hommes , s i , croyant que l'utilité 
de la religion serait démontrée par son résul ta t , 
il les jugeait incapables de saisir cette vérité , et 
pensait qu'on dût les tromper comme des enfans : 

. opinion q u i , pour le dire.en passant* doit aboutir 
au despotisme universel ; car si les hommes sont 
radicalement incapables de bien juger de ce qui 
leur convient, toute liberté leur est nuisible, toute 
connaissance est un piège de plus. 

Pour déguiser cette partialité trop marquée , on 
a eu recours à un expédient. On a créé une autre 
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entité abstraite qu 'on a dévouée comme le bouc 
expiatoire , et qui est chargée de tous les mauvais 
effets : on l'appelle tantôt supers t i t ion, tantôt fa-
natisme. La superstition fait tout le mal ; et tout 
le b i e n , on l 'attribue à la religion. C'est une es-
pèce de manichéisme avec son bon et son mauvais 
principe. 

Pour faire une balance exacte et impar t ia le , il 
faudrait séparer ce qui appartient aux différentes 
sanctions qui inf luent sur la condui te des hommes , 
ouvrir un compte pour tout ce qui se fait par la 
sanction naturelle , p a r l a sanction politique , par 
la sanction de l 'honneur ( ou sanction morale ) ; 
et quand on aurait vu ce qu'elles peuvent produire 
par el les-mêmes , conjointement ou séparément , 
on verrait ce qui reste à la sanction religieuse, ce 
qui lui appart ient incontestablement ; et l 'on aurait 
alors tous les é lémens d 'une discussion candide et 
instructive.* 

*Eusèbe déclare, dans son Histoire de l 'Eglise, qu'il a 
rapporté tout c* qui pouvait contribuer à l 'honneur de la 
re l igion, et supprimé tout ce qui pouvait tourner à sa 
honte. Dans sa Preparation évangélique, un des ouvrages 
les plus savans et les plus soignés que l'antiquité nous ail 
laissés , le 52e chapitre du 12e livre porté cette proposition 
scandaleuse : « Comment il peut être légitime et convenable 
d'employer la fausseté comme une médecine et pour le bien 
de ceuix qui ont besoin d'être trompés. » Le célèbre historien 

Gibbon, dans s\Défense, pag. i32, censure avec beaucoup 
de force un théologien anglais qui avait cherché à pallier 
cette prudence d'Eusébe. Il cite un passage de Melchior 
Canus, qui se plaint «de ce que les vies des philosophes 
» ont été écrites par Diogène Laërce, et celles des Césars 
»par Sué tone , av^c un respect plus scrupuleux pour la 
»véri té , que celles des martyrs et des saints par les écri-
»vains catholiques.» Et;cependant cette partialité infidèle 
a des conséquences plus pernicieuses dans l'histoire ecclé-
siastique que dans l'histoire politique. Si Laërce avait caché 
les défauts de P l a ton , Si Suétone avait déguisé les vices 
d 'Auguste, nous y aurions peut-être perdu quelques anep-
dotes curieuses ou instructives , et nous aurions une idée 
exagérée du mérite de ces hommes célèbres. Voilà le seul 
inconvénient qui eût pu résulter de leur silence. Mais si 
Eusèbe avait rapporté fidèlement les scandaleuses dissen-
sions des confesseurs de la fo i , s'il avait montré que leurs 
vertus étaient empreintes d'orgueil et d'obstination , que 
leur piété n'était pas exempte d'enthousiasme, il aurait 
prémuni ses lecteurs contre cet excès de vénération pour 
e u x , qui dégénéra insensiblement en culte religieux. Son 
Histoire, en cachant ou palliant tout ce qui tient aux fai-
blesses humaines , fut un des moyens les plus efficaces de 
consacrer la mémoi re , les reliques et les écrits des saints 
du parti dominant ; et une grande partie des erreurs et des 
corruptions des âges suivans peut être justement attribuée 
à cette criminelle dissimulation de l'Histoire ecclésiastique. 

«Les fables, dit l'abbé F leury , se découvrent tôt ou 
»tard; e t , alors, elles donnent occasion de se défier de 
» tou t , et de combattre les vérités les mieux établies. » P r e -
mier discours surl'Hist. eccl. ; pag. 16. 

L'abbé Fleury est cependant l 'homme qui a le plus altéré 
a. x 1 
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l'histoire dans le sens indiqué par Eusèbe. Il supprime 
d'une relation antique tous les miracles ridicules qui l 'au-
raient rendue suspecte, du langage d'un saint toute amer-
tume , de sa conduite toute violence. La comparaison, 
année par année, de son Histoire à celle de Raynaîdus , 
qui lui a servi de base, est un constant commentaire sur 
ce chapitre. 

C H A P I T R E VI . 

S 0 P I I I S M E S D E S T E R M E S A M B I G U S . 

LA contrariété tient souvent au lana-ase. O O 
On peut s'entendre moins formant un môme son , 

Que si l'un parlait basque et l'autre bas-breton. 

RULUIÈRE. 

I. Pétition de principe cachée dans un seul mot. 

* 

LA pétition de principe ou Je cercle vicieux est un 
des sophismes les plus connus , même de ceux 
qui n 'ont pas fait une étude particulière de la lo-
gique. Une question étant donnée , on prétend 
la résoudre en aff irmant la chose m ê m e qui est 
en question , le quod erat demonstrandum. P o u r -
quoi l 'opium fait-il dormir? C'est qu'il a une vertu 
soporifique. — C'est un de ceux qu'Aristote avait 
signalés. Mais Aristote n'a pas décrit et n'a pas 
m ê m e indiqué un mode particulier de l 'employer , 
par le moyen d 'un seul mot. Cependant le so-
phisme ainsi couvert et c a c h é , n'en est que plus 
efficace. Cherchons à le démêler. 

Dans la nomencla ture des êtres moraux , il 
est des dénominat ions qui présentent l 'objet pu r 
et s imp le , sans y ajouter aucun sent iment d 'ap-

j i . 



probation ou de désapprobation. Par exemple : 
désir, disposition, habitude , caractère, motif. J 'ap-
pelle ces t e r m e s , neutres. 

Il en est d 'autres q u i , à l 'idée principale , joi-
gnent une idée habituelle d 'approbation. Honneur, 
piété , générosité , gratitude. 

D'autres joignent à l 'idée principale une idée 
habituelle de désapprobation. Libertinage, avarice, 
luxe 3 cupidité 3 prodigalité.* 

Si l 'on formait un catalogue des plaisirs , désirs , 
émotions , affections , p e n c h a n s , e t c . , on en t rou-
verait quelqiîes-uns qui sont pourvus de ces trois 
espèces de d é n o m i n a t i o n s , mais en t r è s - p e t i t 
nombre. Pour les uns , vous n'avez que des termes 
approbatifs ; pour d ' a u t r e s , et c'est le grand n o m -
bre , vous n 'en avez que de désapprobatifs. Pa r 
dénominat ions , j ' entends celles qui ne consistent 
que dans un seul mot ; car , avec des phrases com-
posées , on peut exprimer tout ce qu 'on veut. 

Beaucoup de termes , neutres dans l 'origine , 
ont pris par degrés une teinte de blâme ou de 
louange , à mesure que les sentimens moraux se 
sont développés par les progrès de la civilisation. 

* Dans la première édition , j'avais hasardé, d'après mon 
au teur , deux termes nouveaux, eulogistique et dyslogis-
tique, synonymes d ' a p p r o b a t i f , et désapprobatif. On m'a 
objecté qu'ils n'étaient pas assez nécessaires pour justifier 
le néologisme. Je les ai supprimés. 

Tyran a été un te rme neut re . Le mot pirate fu t 
employé par les anciens Grecs comme un terme 
n e u t r e , et quelquefois c o m m e un terme h o n o -
rable , jusqu 'à ce qu'enfin il n'a plus exprimé 
qu 'un délit. Vitium , disent quelques étymolo-
gistes , n 'exprimait qu 'une maladie dans la plante 
qui porte le vin. Virtus ne signifiait que force. 
Latro , hostis, et beaucoup d 'autres avaient insen-
siblement changé de signification. Ces variations 
dans toutes les langues fournissent un fonds de 
recherches curieuses et intéressantes. 

Venons main tenant à notre ob je t , le sophisme 
qui se cache sous ces mots . — Ces termes moraux 
qui ont pris ce caractère déterminé en bonne ou en 
mauvaise p a r t , ne sont point des termes simples. 
Ils renferment une proposition , un jugement . Le 
mot seul et par lu i -même affirme que l 'objet auquel 
on l 'applique est un objet d 'approbation ou de 
désapprobation. 

Une dénominat ion partiale ajoute donc à la pro-
position primitive une proposition secondaire ; et 
cette addition se fait d 'une m i n i è r e imperceptible, 
ou du moins cachée.* 

E n parlant de la conduite, ou des penchans, ou 
• 

* En termes de logique , la proposition primitive est le 
sujet: la seconde est le prédicat. Ce prédicat est un juge-
ment d'approbation ou de désapprobation sur l 'acte , ou le 
motif , ou l'intention dont il s'agit. 



des motifs de tel individu , vous est-il indifférent ? 
vous employez le te rme neutre . Youlez-vous lui 
concilier la faveur de ceux qui vous écouten t? vous 
avez recours au terme qui emporte un accessoire 
d'approbation. Voulez-vous le rendre méprisable 
ou odieux ? vous usez de celui qui emporte un ac-
cessoire de blâme.* 

Pour employer ce genre de soph i sme , il n'est 
pas.besoin de l'avoir étudié. On y tombe tout na -
ture l lement ; on en fait usage sans s'en apercevoir. 
Molière dit qu 'un gent i lhomme sait tout sans avoir 
rien appris. Tout h o m m e est gent i lhomme par 
rapport à ce sophisme. La difficulté est de le désap-
prendre. Dans d 'autres cas , on enseigne; dans ce-
lui-ci , il faut désenseigner. 

Toutes les fois qu'iL s'agit d 'est imer si la chose 
méri te blâme ou louange , celui qui ne veut e m -
ployer qu 'un te rme partial cherche à éluder la 
preuve , et à faire passer pour vrai ce qu'il sait être 
faux. C'est une pétition de principe. 

11 s'agit d 'une mesure politique à discuter. Clian-

* Culte, dogme , sont des termes neutres ; religion , 
piété, dévotion, sont pris dans un sens d 'éloge; supersti-
tion, crédulité, fanatisme, sont pris dans un sens de blâme. 
Rien de plus commun que l'applicatiou de ces divers noms 
aux mêmes choses, selon les vues de ceux qui parlent. 
Ce qui est religion aux yeux de l'un , est superstition aux 
yeux de l 'autre. 

gement dans la loi est un terme neutre. Perfection-
nement , amélioration, sont des termes de faveur : 
innovation est un terme de défaveur. 

11 ne sera pas ra re , dans un déba t , de voir ces 
trois mots , mais surtout les deux derniers , appli-
qués à la même mesure par les deux pa r t i s , avec 
l ' intention de produire un effet par la seule force 
du mot. Celui d'innovation, qui semble synonyme 
de nouveau té , a pris un caractère , sinon absolu-
m e n t mauvais , du moins suspect. Innovation e m -
porte l ' idéed 'un changement téméraire ou brusque, 
qui ne s'allie pas avec les choses existantes. Celui 
qui ne veut point écouter ou alléguer de raison , et 
qui aurait hon te de rejeter une mesure améliora-
tive , la re je t te , sans scrupule , sous le n o m d' inno-
vation. Ce n o m insinue une présomption générale 
contre la mesure proposée. 

Tous les sophismes suivans renferment la pétition 
de principe, et précisément celle qui est cachée dans 
le mot ; mais ils ont quelque circonstance qui les 
distingue. 



C H A P I T R E VIL* 

SUITE : SOPHISMES DES TERMES AMBIGUS. 

Si ce n'est to i , c'est donc ton f rè re , 
Ou bien quelqu'un des tiens. 

Fable du Loup et de l'Agneau. 

II. Des classifications entassantes. 

O ; sophisme consiste à attr ibuer à un individu ou 
à une classe d'individus une identité d'opinions ou 
de dispositions avec d'autres individus, un iquement 
parce qu'ils sont liés par une dénominat ion com-
mune , et sans faire at tention aux circonstances qui 
établissent entre eux des différences essentielles. 

Ce sophisme peut opérer dans les deux sens , 
c'est-à-dire qu'on peut s'en servir pour créer des 
partialités soit favorables, soit défavorables: mais 
comme il est plus nuisible quand il propage la mal-
veillance , c'est sous ce rapport qu'il est plus i m -
portant de le considérer. 

Il a déjà été signalé dans cet ouvrage comme 
faisant partie du sophisme des personnalités i n j u -
rieuses. Noscitur ex cognominibus. Mais il est con-

* Ce sophisme et les quatre suivans se rangent sous le 
précédent, comme des espèces'sous le genre. 
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venable de le ranger sous un chef à pa r t , ne fût-ce 
que pour faciliter les moyens de le reconnaître. 

Les préventions qu'on reçoit sur le caractère des 
différentes nations , sont des exemples vulgaires 
de cette erreur. Qu'est-ce qui peut sortir de bon de 
Nazareth3 disaient les Juifs en par lant de Jésus-
Christ. 

Rien de plus commode pour les passions que ce 
mode de raisonner. La plus faible analogie prend 
le caractère de l ' induction ; une ombre paraît une 
substance. 

Dans la fureur de la révolution française, lorsque 
le vertueux et infor tuné Louis XYI était entre la 
vie et la m o r t , entre autres moyens pour étouffer 
la conscience pub l ique , on eut recours à celui de 
répandre avec profusion des pamphlets in f lamma-
toires : un de ceux qui circulèrent lé plus était inti-
tulé , Des crimes des rois. 

» 

Les matériaux pour un tel ouvrage ne pouvaient 
pas manque r , puisque les rois étant hommes , sont 
sujets aux mêmes e r reurs , aux mêmes-faiblesses, 
aux mêmes tentations que tous les hommes , moins 
que le commun des hommes à l'égard de certains 
déli ts , mais plus qu'eux à l'égard de quelques au-
tres , à raison d 'une plus grande facilité à s'y livrer. 

L 'auteur de ce libelle odieux ne se proposait pas 
un examen impartial du caractère des rois. Il 
voulait tirer de cet amas d ' imputations vraies ou 



fausses, un argument qui n'aurait pas laissé sur la 
terre un seul h o m m e en sûreté. «Les criminels doi-
vent être punis ; les rois sont criminels. Louis est 
ro i , donc Louis doit être puni .» Cette logique des 
passions semble n 'appartenir qu'à des momens de 
f rénés ie ; mais elle est beaucoup plus c o m m u n e 
qu 'on ne pense. 

Pendan t qu 'on agitait en Angleterre la question 
de l 'émancipation des catholiques , savoir si le 
quart de la nation , composé de cathol iques , de-
vait être tenu plus long-temps dans un état de dé-
gradation sous la religion d o m i n a n t e , un de leurs 
adversaires publia un ouvrage in t i tu lé , Cruautés des 
catholiques. 

L'auteur , quoique usant de la m ê m e logique que 
celui dont nous venons de parler , n'avait point la 
même intent ion. Il né voulait point provoquer de 
vengeance contre les catholiques ; son bu t était 
seulement de justifier des lois qui les excluent de 
plusieurs offices civils et pol i t iques, et qui leur i m -
pr iment un caractère de réprobation. S'il n'avait 
pas ce b u t , il n'en avait aucun. 

On ne peut se faire une idée juste de cet a rgu -
m e n t qu'en considérant ses conséquences dans la 
pratique. 

D'après cela, quel que soit le caractère des ca-
tholiques présens et fu tu r s , ils doivent être jugés 
sur les crimes de ceux qu i , dans les siècles passés, 

ont porté le même nom. L'oppression doit être 
éternelle. L ' amendemen t le plus parfait leur serait 
inutile. Qu' importe ce qu'ils peuvent devenir, puis-
qu'ils ne peuvent anéantir le passé , et qu'ils seront 
toujours responsables de ce qui s'est fait avant 
eux? 

Il est certain que si les catholiques , en vertu 
d 'une doctrine authent ique , se croyaient dans l 'o-
bligation de persécuter tous ceux qui professent 
une religion différente de là leur ; et si des faits 
récens démontra ient qu'ils persistent dans ce pr in-
cipe , on serait jus tement fondé à prendre toutes 
les mesures de sûreté nécessaires pour se garantir 
des effets de cette intolérance. 

Si les catholiques d 'Ir lande et d'Angleterre re -
connaissaient ce droit du glaive contre les protes-
t a n s , s'ils professaient cette doctrine intolérante , 
il n'y aurait rien que de juste et de légitime dans 
l 'a rgument qu 'on en tirerait contre eux : mais, daïis 
ce cas , à quoi servirait-il d'alléguer la doctrine et 
la pratique des temps qui ne sont plus? Ce prétendu 
argument ne s 'applique à rien ; car il ne s'agit pas 
de savoir ce qu 'ont été les morts / m a i s ce que sont 
les vivans. 

En Ir lande , où les catholiques forment les trois 
quarts de la populat ion , il n'y a pas d 'exemple, de 
mémoire d ' h o m m e , qu'ils aient maltraité les p ro-
testans comme protes tans , quoiqu'ils aient été t e -
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nus par eux dans un état d'oppression bien propre 
à les irriter. Mais -cet a rgument pourrai t ne pas 
paraître concluant : s'ils ne l o n t pas fai t , d i ra i t -on , 
c'est qu'ils n 'ont pas pu le faire avec impuni té . 

Il faut donc voir ce qui se passe dans les pays 
où ils dominent : il faut observer l 'esprit du gou-
vernement en France , en Al lemagne, relat ivement 
aux protestans : c'est là un moyen de juger les dis-
positions actuelles des catholiques beaucoup plus 
sûr que celui qu 'on veut tirer des événemens passés, 
à une époque qui fournirait de quoi faire le procès 
à toutes les dénominat ions du chris t ianisme. J e 
renvoie à ce qui a été dit au sophisme des person-
nalités. 

•w 

; : : 

* ' 

C H A P I T R E V I I I . 

SUITE : SOPHISMES DES TERMES AMBIGUS. 1 
/jflhMt. .i'.À A j.r i^jr, . 

Notre souffleur à gage, 
Se gorge de vapeurs, s'enfle comme un ballon. 

Fable de Phébus cl Borée. 
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III. Des vagues généralités. 

I l y a une espèce de sophisme qui consiste à e m -
ployer des expressions vagues et indéterminées dans 
le cas où la na tu re de la question admet des termes 
propres et spécifiques. 

Une expression est vague et ambiguë lorsqu'elle 
désigne un objet q u i , considéré sous certains rap-
por t s , est bon, et sous d 'au t res , mauvais. S'agit-il 
d 'examiner si cet objet est bon ou mauvais , c'est 
tomber dans le sophisme que d 'employer ce te rme 
ambigu , sans vouloir reconnaître cette distinction. 

Prenez, pour exemple les termes gouvernement, 
lois, morale, religion,—termes si généraux , qui 
embrassent tant de choses, et par conséquent très-
susceptibles d'être convertis en ins t rumensd 'er reur . 

Le genre compris sous chacun de ces termes peut 
se distinguer en deux espèces , l 'une bonne, l 'autre 
mauvaise. 

Qui peut nier , en ef fe t , qu'il n'y ait eu et qu'il 
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n'v ait encore dans le monde beaucoup de mauvais 
gouvernemens , de mauvaises lois , de mauvaise 
morale et de mauvaise religion? 

Cela étant a ins i , cette seule c i rconstance , qu 'un 
h o m m e attaque le gouvernement , la l o i , la m o -
rale , la religion , ne fournit pas la présomption la 
plus légère d 'un acte à b lâmer . Si son at taque n'est 
dirigée que sur ce qui est mauvais en ce genre , il 
peut faire du bien , et beaucoup de bien. 

Que fait le sophis te? Il écarte avec soin cette 
distinction essentielle ; et il impute à celui qu'il 
combat le dessein de m i n e r , d 'a i taquer ou de dé-
truire le g o u v e r n e m e n t , la lo i , la morale ou la 
religion. 

Dans ce c a s , le sophiste ne présentera pas son 
a rgument d 'une manière directe : il procédera par 
ins inua t ion , sans rien affirmer positivement. P ro -
pose t-on la ré forme de quelqués abus dans le sys-
tème actuel du g o u v e r n e m e n t , de la religion ou 
de là loi?Ce sophiste évasif vous régale d 'une belle 
ora ison, où il exalte la nécessité du gouvernement , 
de la religion ou de la loi. Quel est le bu t de cette 
amplification ? Le bu t est d ' insinuer que la mesure 
proposée a une secrète tendance préjudiciable à 
l 'un ou à l 'autre de ces objets de notre respect. Il 
éveille le soupçon sans énoncer rien de positif. S'il 
eût fait une assertion directe , on se serait attendu 
à quelque ra i sonnement en forme de preuve ; mais 

ra t 
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où il n'y a point d'assertion, il n'y a point de preuve 
à offrir, il n 'y en a point à demander . 

De toutes ces dénominat ions abstraites et a m -
biguës , il n 'en est point qui plane plus hau t dans 
cette atmosphère d' i l lusions, que le mot-ordre , le 
bon ordre. Ce mot est d 'un usage merveilleux pour 
couvrir le vide des idées et pour donner à l 'orateur 
un air imposant . 

Celui qui parle du bon ordre , qu'entend-il pa r -
l à? rien de plus qu 'un ar rangement de choses au-
quel il donne son approbation et dont il se déclare 
le part isan. 

L'ordre n'est que l 'a r rangement qui existe dans 
l 'objet que l'on considère; le bon ordre est celui 
qu 'on approuve. Qu'était-ce que le bon ordre aux 
yeux de Néron? celui qu'il lui plaisait d'établir. Il 
n 'y a point de police gênante , point de règles 
ty rann iques , point d ' empr isonnement arbi t ra i re . 
qui n 'a ient été considérés par le despote comme 
nécessaires au bon o rd re , et qualifiés comme tels 
par les esclaves du pouvoir. L'ordre est le mot 
favori dans le vocabulaire de la tyrannie. Pourquoi? 
parce qu'il est applicable au bien comme au mal ; 
parce qu'il ne réveille l'idée d 'aucun principe fixe 
qui puisse servir à motiver la désapprobation. 

Au m o t ordre , ajoutez social. L'expression paraît 
un peu moins vague, un peu moins arbitraire. Le 
mot sona/présente à l 'esprit un état de choses con-
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sidéré comme favorable au bonheur de la société : 
mais souvent il n'est employé que pour désigner 
l'état actuel dans lequel la société existe. Cette 
guerre, connue dans l'histoire romaine sous le 
nom de* guerre sociale, n 'était pas considérée 
comme contr ibuant beaucoup au bonheur public ; 
mais elle n 'en était pas moins appelée la guerre 
sociale. 

Intérêt, bien-être, bonheur, bien public, utilité 
générale, tous ces termes et d 'autres semblables 
conduisent naturel lement l 'esprit à l ' idée d 'un bu t , 
d 'une règle, d 'un pr inc ipe , et m ê m e du seul p r in -
cipe par lequel on puisse estimer ce qu 'on doit de 
blâme ou d 'approbation à l 'état de choses en ques-
tion. Mais le m o t ordre n'a point d'idée accessoire 
de cette nature qui puisse impor tuner un des-
pote. Il n 'en résulte aucune indication qui serve 
à guider le jugement . 

.En Angleterre, le mot Etablissement ( e c c l é -
siastique ) est souvent enrôlé pour le même ser-
vice. Ceux qui ne veulent a t taquer que ses défauts , 
sont accusés de vouloir renverser l 'établissement 
même.* 

'P lus ieurs personnes très-sincèrement attachées au culte 
anglican, reprochent trois défauts à l'établissement ecclé-
siastique : 

i° L'extrême inégalité des salaires , l'excès et le déficit. 
L'excès tend à détourner les ecclésiastiques des devoirs de 

C H A P I T . l l E IX. 

SUITE : SOPHÏSMES DES TERMES AMBIGUS. 

An artful manager tliat crept between , 
His Friend and sliame and was a kind of screen. 

POPE. 

IV. Des termes imposteurs. 

T O U T ce que nous avons dit du sophisme précé-
dent s 'applique également à celui-ci ; c'est qu'il 
en diffère t rès-peu. La seule di f férence, est qu'il 
s 'applique à des.cas où l 'ob je t , sous son vrai n o m , 
serait claireMent injustifiable. Il faut donc avoir re-
cours , pour le just i f ier , à quelque terme déceptif 
d 'une signification plus étendue et qui embrasse 

leur profession, et engage, comme une loter ie , un trop 
grand nombre de personnes à courir cette'chance. Le déficit, 
repousse de cet état les sujets les plus propres à le bien 
remplir , ou les rend incapables de le remplir comme il 
faut. 

2" Le mode du salaire. -— La dîme opère comme un 
découragement pour, l 'agriculture , et produit entre, les 
«ecclésiastiques et les paroissiens , les dispositions les plus 
propres à nuire au ministère des premiers. 

5° Les formes d'admission. L'obligation de signer un for-
mulaire de foi , est imposée à tous ceux qui entrent dans, 
les ordres. Leur première démarche est de lier leur 
croyance par un serment tout au moins téméraire. • 



1 7 6 V A G U E S G É N É R A L I T É S , 

sidéré comme favorable au bonheur de la société : 
mais souvent il n'est employé que pour désigner 
l'état actuel dans lequel la société existe. Cette 
guerre, connue dans l'histoire romaine sous le 
nom de* guerre sociale, n 'était pas considérée 
comme contr ibuant beaucoup au bonheur public ; 
mais elle n 'en était pas moins appelée la guerre 
sociale. 

Intérêt, bien-être, bonheur, bien public, utilité 
générale 3 tous ces termes et d 'autres semblables 
conduisent naturel lement l 'esprit à l ' idée d 'un bu t , 
d 'une règle, d 'un pr inc ipe , et m ê m e du seul p r in -
cipe par lequel on puisse estimer ce qu 'on doit de 
blâme ou d 'approbation à l 'état de choses en ques-
tion. Mais le m o t ordre n'a point d'idée accessoire 
de cette nature qui puisse impor tuner un des-
pote. Il n 'en résulte aucune indication qui serve 
à guider le jugement . 

.En Angleterre, le mot Etablissement ( e c c l é -
siastique ) est souvent enrôlé pour le même ser-
vice. Ceux qui ne veulent a t taquer que ses défauts , 
sont accusés de vouloir renverser l 'établissement 
même.* 

'P lus ieurs personnes très-sincèrement attachées au culte 
anglican, reprochent trois défauts à l'établissement ecclé-
siastique : 

i° L'extrême inégalité des salaires , l'excès et le déficit. 
L'excès tend à détourner les ecclésiastiques des devoirs de 

C H A P I T R E IX. 

SUITE : SOPHÏSMES DES TERMES AMBIGUS. 

An artful manager tliat crept between , 
His Friend and sliame and was a kiud of screen. 

POPE. 

IV. Des termes imposteurs. 

T O U T ce que nous avons dit du sophisme précé-
dent s 'applique également à celui-ci ; c'est qu'il 
en diffère t rès-peu. La seule di f férence, est qu'il 
s 'applique à des.cas où l 'ob je t , sous son vrai n o m , 
serait claireMent injustifiable. Il faut donc avoir re-
cours , pour le just i f ier , à quelque terme déceptif 
d 'une signification plus étendue et qui embrasse 

leur profession, et engage, comme une loter ie , un trop 
grand nombre de personnes à courir cette'chance. Le déficit 
repousse de cet état les sujets les plus propres à le bien 
remplir , ou les rend incapables de le remplir comme il 
faut. 

2" Le mode du salaire. -— La dîme opère comme un 
découragement pour, l 'agriculture , et produit entre, les 
«ecclésiastiques et les paroissiens , les dispositions les plus 
propres à nuire au ministère des premiers. 

5° Les formes d'admission. L'obligation de signer un for-
mulaire de foi , est imposée à tous ceux qui entrent dans, 
les ordres. Leur première démarche est de lier leur 
croyance par un serment tout au moins téméraire. • 



d'autres objets que le public est disposé à ap-
prouver. 

Avec cet art if ice, au lieu d'exciter le dégoût et 
l'aversion par l 'emploi du mot p r o p r e , vous par-
venez à vous faire écouter sans répugnance et à 
envelopper le mal avec le bieD. 

Le mot persécution n'est pas dans le dictionnaire 
des persécuteurs. Ils ne parlent que de zèle pour 
la religion. — L o r s q u e l 'abbé Terray faisait une 
banqueroute aux créanciers publics , il lui donnai t 
le nom de retenue. 

Dans l 'emploi de ce sophisme, il y a deux objets 
à considérer : ï° Un f a i t , une circonstance qui , 
vuë dans son état naturel et désignée par son vrai 
n o m , serait peu honorable ou peu agréable et 
qu'on a besoin de couvrir ou de déguiser. ( Res 
tegenda )'. 

2° La dénomination particulière à laquelle on a 
recours pour servir de voile ou d'enveloppe à l'idée 
qui déplaît , ou même pour lui concilier quelque 
faveur à l'aide d 'un heureux accessoire. [Tegumen).* ' 

* Prenons un exemple familier. Le terme Galanterie est 
pris en deux sens. Dans l'un , il exprime la disposition 
du sexe le plus fort à témoigner en toute occasion , au 
plus faible, ces égards , cette affection , cette déférence, 
qui forment le caractère distinctif de la civilisation et son 
plus beau titre de supériorité sur la vie sauvage. 

Dans l'autre sens , il est synonyme d 'adultère, mais non 

Si le terme apologétique est heureusement choisi, 
tous ceux q u i , par intérêt ou par préjugé , pensent 
favorablement de l'objet que vous défendez , ap-
prouveront , à la faveur de l 'équivoquee ce qui est 
justifiable et ce qui ne l'est pas. II est vrai que si 
on les presse v ivement , si on établit clairement la 
distinction qui sépare le vrai du faux , si on leur 
ô te , en un m o t , le sub te r fuge , et que le voile 
soit déchiré , ils peuvent se trouver dans la néces-
sité de limiter leur approbation à la partie louable, 
et d 'abandonner ce qui ne l'est pas. 

pas tellement synonyme qu'il n'y ajoute une idée acces-
soire. Ce terme , employé souvent dans un sens où il em-
porte approbation, en conserve une teinte flatteuse qui 
adoucit l'idée que présenterait le mot propre. 

Mais qu'on prenne l 'homme le moins scrupuleux ou. 
même le plus glorieux de ce qu'il envisage comme les 
triomphes de son- méri te , il se gardera soigneusement de les 
désigner par des termes auxquels ses auditeurs attachent 
un sens de réprobation. Pour ménager le sentiment moral 
et les bienséances du langage , il cherche une expression 
détournée qu i , loin de rappeler un acte défendu , présente 
au contraire des associations avec des qualités aimables 
et brillantes. Le dictionnaire du héros devient celui de 
l 'homme à bonnes fortunes. 

Il y a plus. Il attend les mêmes égards de tout le monde. 
Parlez-lui de ses adultères , il pourra se croire insulté. Mais 
si vous lui parlez de'ses galanteries ou de ses succès r il 
n'y verra qu'un compliment très-flatteur. 

) 2 . 



Mais aussi long-temps que la distinction n'est pas 
mise en évidence, il existe un prétexte pour donner 
à l 'objet en question un suffrage qu'on n'oserait pas 
hasarder si, la ligne de démarcation entre le mal et 
le bien était clairement tracée. 

Appliquons ceci à un des termes les plus com-
muns et. les plus équivoques dans la langue poli-
tique. 

Exemple : Influence du gouvernement. 

L'influence du gouvernement est un de ces termes 
ambigus qui fournissent une grande matière aux 
débats , soit pour l 'attaque , soit pour la défense. 
Sous le n o m de corruption 3 peu oseraient la justifier 
ouvertement et sans réserve : mais aussi long-temps 
qu'on se sert du terme générique d'influence , il 
n'est pas un être pensant qui voulût prononcer à 
cet égard une condamnat ion absolue. 

Le mot influence, relativement au gouvernement, 
c 'est-à-dire au roi et à ses ministres , renferme 
deux espèces d' influence ; l 'une , qu'on ne peirt 
condamner sans condamner en même temps toute 
forme de gouvernement monarchique , et que par 
conséquent on ne peut vouloir détruire qu'en vou-
lant détruire la monarchie ; l ' au t r e , qu'on peut 
condamner et qu'on peut aspirer à supprimer sans 
avoir la mo ind re pensée de condamner le gouver-

nement mona rch ique , ou de lui porter atteinte. 
Influence de volonté sur volonté ; influence d'enten-

dement sur entendement,voilà la distinction radicale, 
la ligne démarcative entre ce qui est en ce genre 
injustifiable} ou justifiable 3 utile ou nuisible. 

L'influence d 'entendement sur en tendement est 
une influence à laquelle il ne faut donner aucune 
gêne , qu'il faut laisser «régner dans toute son 
étendue et dans tous les cas ,• et de la part de tous 
et envers tous : à plus forte raison de la part du 
gouvernement par rapport au peuple et aux repré-
sentans du peuple. 

.Ce n'est pas à dire que cette influence soit tou-
jours salutaire : elle peut produire de mauvais ef-
fets et dans tous les cas et dans tous les degrés 
imaginables ; mais ôtez cette influence , il est im-
possible de produire aucun bien ; laissez-la subsis-
ter avec une liberté ent ière , le remède est toujours 
à côté du mal. 

L' influence d 'entendement sur entendement 
n ' es t , en un m o t , autre chose que l 'influence de 
la raison humaine : guide q u i . p e u t , comme tous 
les guides , manquer sa routé par e r r eu r , ou égarer 
f rauduleusement , mais guide unique et nécessaire, 
auquel on ne peut rien substituer. 

L'exercice du pouvoir exécutif suppose néces-
sairement l ' influence de volonté sur volonté ; car , 
sans ce l a , le mot autorité n 'aurai t aucun s e n s . 



et c'est là précisément ce qui distingue un ordre 
d'avec un simple conseil : uii conseil opère par 
l ' influence d 'entendement sur en tendement : un 
ordre , par l ' influence de volonté sur volonté. 

Jusque- là , et tant que cette influence ne s'exerce 
que sur les personnes qui doivent y être soumises , 
elle nè peut être exposée à aucune objection rai-
sonnable : elle est légitime, ou le mot légitime doit 
être effacé du dictionnaire. 

Mais dans un 'état libre , par exemple , dans la 
consti tution br i tannique , quand cette influence 
s'applique , soit à des membres du parlement , 
soit à leurs électeurs, peut-elle être considérée 
comme légitime ? . 

JNon , sans doute , disent ceux qui la con-
damnent ; car à proportion que cette influence 
est exercée et qu'elle est eff icace, la volonté que 
professe l ' homme qui donne son vote n'est point 
en effet sa volonté , mais celle du gouvernement ; 
en sorte que si chaque membre du pa r l emen t , par 
exemple, était soumis à cette inf luence, et soumis 
sans exception et sans réserve , le gouvernement 
ne serait plus une monarchie l imitée, mais serai t , 
dans le fait , une monarchie absolue : limitée seule-
ment dans la forme , et même ne cont inuant à 
l 'être qu 'autant que le monarque le voudrait ainsi. 

Les fonctions d 'un membre du par lement peu-
vent se ranger sous trois classes : législatives, JU-

diciaires , inquisitives : les législatives en vertu 
desquelles chaque membre , s'il le veu t , prend part 
à la confection d 'une loi : les judiciaires , qui sont 
presque exclusivement exercées par la chambre 
des pairs : les inquisitives, qui ont lieu par une 
enquête sur des fa i t s , pour servir de base , si le 
cas le requiert-, à quelque mesure législative ou 
judiciaire. C'est par une enquête qu'on procède , 
par e x e m p l e , pour avérer l ' inconduite ou l ' inca-
pacité d 'un grand officier de la cou ronne , et pour 
demander au roi sa destitution. 

Mais supposons le cas extrême qui a été décrit 
c i -dessus , toutes ces fonctions sont également illu-
soires. Toute Joi qui plaît au gouvernement sera 
i lon-seulement p ré sen tée , mais acceptée : toute 
loi qui lui déplaît ne sera pas m ê m e présentée. 
Aucun jugement ne sera rendu que conformément 
à ses vœux. Chaque enquête qui lui convient se. 
fera de suite : toute enquête qui ne lui convient 
pas sera supprimée : e t , en par t icul ier , quelles 
que soient les malversations des officiers-de-la cou-
ronne , à moins que le roi n'y consen te , il n'y 
aura plus d'appel au roi pour leur renvoi , c'est-
à-dire qu'il n'y aura plus d'appel ; car si le roi est 
mécontent d'eux , il les renverra de l u i - m ê m e , 
et s'il ne l'est pas , toute plainte ne serait que du 
temps perdu. 

Parvenue à ce point extrême que j'ai supposé , 



l ' influence de la couronne serait universellement 
considérée comme une influence sinistre : il n'y a 
p a s , p e u t - ê t r e , un seul individu qui osât ouver-
tement énoncer une opinion contraire. 

Mais entre les membres du p a r l e m e n t , il en est 
plusieurs ( et c'est un fait incontestable ) sur qui 
cette influence est exercée : c a r , qu'elle produise, 
son effet ou non-, elle est toujours exercée sur celui 
•qui possède une place lucrative qu'on peut lui 
ôter ; disons m i e u x , elle s'exerce d ' e l l e - m ê m e , 
et d 'autant plus s û r e m e n t , qu'il n'est pas besoin, 
de la part du ministre , qu'il fasse un acte exprès , 
ou qu'il signifie une volonté à un individu placé 
dans de telles circonstances. Sa docilité est sous-
entendue ; et le mécanisme est d 'autant plus par-
fait , qu'il n'a pas besoin d'être remonté par une 
main étrangère. 

Voici donc la grande question en dispute. 
Selon les uns , de toute cette influence de vo-

lonté sur volon té exercée par le ministère sur un 
membre du p a r l e m e n t , il n 'y en a pas une seule 
particule de nécessaire , pas une d'utile , pas une 
qui ne soit pernicieuse ; e t , en conséquence, ils 

. la désignent cons tamment sous le nom de cor-
ruption. 

11 en est d 'autres qui pensent , ou du moins 
qui sout iennent que cette in f luence , soit en tota-
lité , soit en partie , n'est pas seulement innocente} 

mais qu'elle est u t i le , et non-seulement ut i le , mais 
absolument nécessaire pour maintenir la consti tu-
tion dans un état de vigueur ;. et parmi les adhérens 
de cette dernière opinion , se trouvent naturelle-
ment tous ceux qui ont par t aux avantages dont 
cette influence se compose. 

Voici donc l'usage et l 'application de ce genre 
de sophisme. 

Le mot corruption ayant un sens de blâme:, ne 
saurait être "employé par ceux qui défendent la 
chose m ê m e sans leur donner un air de contradic-
tion ou de paradoxe. Ains i , pour ne pas choquer 
les sent imens reçus , il faut la désigner tout au 
moins par un terme neutre , et ce terme est in-
fluence; 

En ef fe t , l ' in f luence , prise en 'généra l et sans 
la distinction que nous avons faite , ne peut pas 
être condamnée d 'une manière absolue. Celui qui 
veut défendre le tout ensemble , bon et mauvais , 
doit donc s 'arrêter à ce terme c o m m o d e , et ne 
point sortir de ce re t ranchement . 
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C H A P I T R E X. 

SUITE : SOPHISMES DES TERMES AMBIGUS. 
• -V '• :. '•" ' ..iîiW'. •?'->'<'.; ./jfc- • ,* . - c*' » ' W ' ' .; •* 

Ce que l'on défend sous un nom 
Est souvent permis sous un autre. IiAMOTHK. 

Y. Distinction simulée. 

Quoique ce sophisme soit du m ê m e genre que 
le précédent , puisqu'il t ient à l 'ambiguïté des 
termes , il en diffère toutefois par la forme. Dans 
le précédent , on cherche à éluder une dis t inct ion, 

• à confondre , sous un même m o t , des choses très-
différentes. Dans celui-ci , on cherche à t romper 
par une distinction simulée. Mais on fera mieux 
connaître la na ture de ce sophisme sous la forme 
d 'une instruction pour l 'employer. 

Enseignons à donner des mots pour des raisons. 

Avez-vous à soutenir un système trop mauvais 
pour être défensible en son entier , — ou avez-vous 
à combattre une mesure trop évidemment bonne 
pour l 'attaquer de front dans sa totalité ? — Appli-
q u e z - y , si le cas lé p e r m e t , une distinction si-
mulée , par laquelle vous placerez sous un nom 
favorable tout le bien dont la chose est suscep-
tible , et sous un nom défavorable tous les mauvais 
effets qu'elle peut avoir. Si la distinction n'est que 
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nominale ou si elle est t rès -confuse , vous vous en 
faites un re t ranchement dans lequel vous ne pouvez 
pas être forcé. Vous ne paraissez point vous opposer 
à la réforme-proposée ; au cont ra i re , vous l 'ap-
prouvez sous un n o m , mais vous la combattez 
efficacement- sous un autre. 

Exemple : Liberté et-licence de la presse. 

La presse a deux usages dis t incts , l 'un moral, 
l 'autre politique. L'usage moral comprend tout ce 
qu'elle peut faire pour améliorer la vie privée , 
par l ' instruction ou l ' amusement . L'usage poli-
t ique comprend tout ce qu'elle peut faire pour 
améliorer le gouvernement , ou pour s'opposer aux 
fautes et aux erreurs des hommes publics : Ce qui 
se fait en donnan t à ces fautes et à ces erreurs ce 
degré d'évidence et de publicité qui les expose à 
un blâme proportionnel de la part de la commu-
nauté qu'ils gouvernent. 

Si les fautes des hommes publics ne sont pas 
soumises a ce frein , il s'ensuit que hors des cas où 
elles se rangent dans les délits positifs , elles n'en 
ont aucun ; et que s'ils sont à couvert des peines 
légales, ils peuvent exercer un pouvoir arbitraire 
sans contrôle et sans examen. Le champ est libre 
pour l'incapacité' et pour l 'injustice. 

Il ne faut pas oublier que , par rapport à ces 



malversations q u i , si elles étaient prouvées , les 
exposeraient à des peines légales , ces hommes 
publics ont une sécurité qu'ils doivent à leur si-
tuation même , par la difficulté de les poursuivre, 
par leur crédit personnel , ou par un système de 
procédure si l o n g , si ru ineux , si vexatoire, qu'il 
rend le temple de la justice inaccessible à des in-
dividus opprimés et isolés. 

Mais en m ê m e temps , la presse ne saurait être 
absolument libre sans donner lieu à des abus. 
Sous prétexte de relever les fautes des hommes 
publ ics , on leur en attribuera qu'ils n 'ont jamais 
commises ; et quand les imputat ions sont trouvées 
fausses, il est très-naturel que non-seulement celui 
qui souffre , mais encore tous ceux qui sont in-
struits de cet excès, le caractérisent par le te rme de 
licence. • 

Ici se présente le di lemme. Un choix à faire 
entre deux maux : — admet t re toutes les impu ta -
tions , — ou les exclure toutes. 

Cependant si l'on trouvait un moyen de prévenir 
les imputat ions injustes sans donner l 'exclusion à 
celles qui sont jus tes , on .aura i t gagné un point 
essentiel. Mais jusqu 'à ce que ce moyen soit 
trouvé , tout ce qui restreint la liberté de la presse 
est plus nuisible qu'utile.* 

* Ceci sera prouvé'dans un autre article. Voyez Sophisme 
qui protège les prévaricateurs officielschap. 12. 

ta s 

- Ce m o y e n , qui préviendrait le mal sans porter 
atteinte au bien , ne peut exister que par une dé-
terminat ion précise, une définition claire et com-
plète du terme , quel qu'il soit (libelle ou au t re ) , 
par lequel on désigne l 'abus ou l'usage pernicieux 
de la presse. 

La fixation du délit n 'appartient qu'à ceux qui 
ont l'exercice du pouvoir suprême. 

Mais ils n 'ont jamais donné cette définition , et 
•on ne saurait ra isonnablement l 'at tendre de leur 
par t , puisqu'elle tendrai t à diminuer leur pouvoir. 

Jusqu 'à ce que cette définition soit d o n n é e , la 
licence de la presse est la révélation de tout abus 
qui peut nuire aux intérêts des personnes consti-^ 
tuées en autorité , ou les exposer à quelque honte . 
La liberté de la presse est la publication de tout ce 
qui n'affecte ni leur intérêt ni leur honneur . 

Si jamais la définition du délit existe , alors 011 
pourra s'opposer à la licence de la presse sans s 'op-
poser à sa liberté. Jusque- là , il est impossible d 'a t -
taquer la première sans attaquer la seconde. 

Après cette explication , il est facile de concevoir 
l 'usage sophistique de cette distinction simulée. 

Le sophisme consiste à employer la fèiiate appro-
bation qu'on donne au service de-la presse sous le 
nom de liberté, comme un masque ou un manteau , 
pour couvrir l 'opposition réelle q u o n lui donne 
sous le nom de licence. 

% 

m 



2° Exemple : Réforme tempérée et intempérée. 

Le langage ne fournit point de terme propre et 
unique pour désigner une espèce de réforme poli-
tique qu'on veut représenter comme excessive ou 
pernicieuse : i l f a u t , dans ce cas , avoir recours à 
des épi thètes , ¡elles, par exemple , que violente , 
in tempérée, etc. 

S i , à la faveur du subterfuge que fournissent ces. 
termes désapprobatifs , un h o m m e se livre à l 'ha-
bi tude de réprouver toute r é fo rme , sans spécifier 
ce qu'il b l âme , on peut conclure, en général , avec 
cer t i tude , que sa désapprobation réelle et son op-
position ne se bornen t pas à tel degré , à telle cir-
constance de la ré forme, mais qu'elle s 'étend à sa 
substance et à sa totalité , ou , en d'autres termes , 
qu'il est déterminé à soutenir de toutes ses forces 
l 'abus entier, tel qu'il existe et sans correctif. 

Ainsi , ces grands ennemis des réformes p ré ten-
dues intempérées sont p resque , sans exception , 
des ennemis de toute réforme. 

Qu'ils soient intéressés dans un abus , voilà une" 
raison suffisante pour protéger tous les abus ou 
presque tous. Ils. savent que l'on ne saurait tou-
cher à l 'un sans mettre les autres dans un péril 
plus ou moins imminen t . 

Mais, quoique bien déterminés intérieurement 

à s'opposer à toute r é fo rme , s'il leur paraît prudent 
de sauver les apparences , ils adopteront cette 
marche fallacieuse des distinctions simulées ; ils 
parleront de deux espèces de réforme, dont l 'une 
est 111*1 objet d 'é loge, l 'autre un objet de blâme : 
l 'une est tempérée , modérée , praticable ; l 'autre 
est excessive , extravagante , ou t rée , pure innova-
tion , pure spéculation , etc. 

Cherchez à pénétrer le vrai sens caché sous ces 
mots. Il y* a deux espèces-de réforme ,. l 'une qu'ils 
approuvent , l 'autre qu'ils désapprouvent : mais 
l'espèce qu'ils approuvent est une espèce qui ne 
renferme rien , idéale, vide , ne contenant aucun 
être individuel ; ce serai t , en histoire na ture l le , 
l 'espèce du phénix. . 

L'espèce de réforme qu'ils désapprouvent est au 
contraire celle qui est féconde , celle qui renferme 
un genre réel et des individus réels , celle qui 
s 'applique à des abus existans, celle qui se réalisé 
en effets distincts et palpables. 



LES sophismes-de cette classe consistent tous dans 
le même artifice : éluder la question ; s'en tenir à 
distance; substituer des termes généraux à des ter-
mes particuliers ; des termes ambigus à des termes 
clairs ; éviter ce qu'on peut appeler un combat en 
champ clos avec- son adversaire. 

Dans les autres sophismes , l ' a rgument est étran-
ger à la question ; mais il y a toujours une espèce 
d 'argument par lequel on cherche à produire une 
erreur. Dans les sophismes de cette classe, il n'y a 
point d 'argument . Sunt verba et voces, prœtereaque 
nihil. Le raisonneur vous échappe d 'une manière 
plausible par un te rme d 'une signification si é ten-
due , qu'elle embrasse le bien et le ma l , ce que vous 
approuvez et ce que vous condamnez. Il se refuse 
à toute d is t inc t ion, ou il vous embarrasse par une 
distinction simulée. C'est*une sorte de-ballon m é -
taphysique par lequel il s'élève dans les nues ; vous 
ne pouvez pas le forcer à descendre et à venir à 
l 'abordage. 

Ce mode de combattre appartient également à 
des hommes habiles et à des sots. Mais il n'est point 

OBSERVATIONS SUR LES CINQ SOPHISMES PRÉCÉDÉES. 

* C H A P I T R E X I . de sophisme moins dangereux que celui-ci entre 
les mains d 'un h o m m e sans talent. Telum imbelle 
sine ictu. C'est pour la rhétorique un ample magasin " 
de lieux communs qui fournissent à un grand orateur 
des draperies éc la tan tes , et à un mauvais parleur 
de vieilles nippes délabrées. 

Le mode opposé à ce mode aérien de contesta-
tion est celui qu 'on appelle argumentation serrée. 

Ce mode suppose que pour chaque objet dont 
il s 'agit , on emploîra de préférence l'expression 
la plus particulière que le sujet fournisse ; la ques-
tion sera présentée avec toute la clarté possible r e t 
on en écartera soigneusement tout ce qui ne lui 
appart ient pas. 

L ' homme qui aspire à ce genre de méri te , péné-
tré de cette vérité fondamen ta l e , qu'en matière de 
législation les idées exactes sont la seule base des 
bonnes mesures , cherchera d 'abord à classer les 
divers objets selon leur n a t u r e , et à les exprimer 
par une nomencla ture correcte : unique moyen 
d'éviter la confusion et de distinguer ce qui appar- ' 
t ient à chaque sujet . 

Ainsi, par rapport aux délits , après avoir déter-
miné leur caractère c o m m u n , leur définition gé-
nérale ( actes nuisibles d'une manière ou 'd'une autre 
au bien-être de la communauté ) , il cherchera les 
caractères particuliers de ces délits pour en faire 
.des classes ; et, après avoir placé dans chaque classe 



tous ceux qui sont unis par des propriétés sembla-
bles . il verra clairement en quoi ils se ressemblent , 
en quoi ils d i f fèrent , leur gravité comparative , le 
t ra i tement qui leur convient , le mal qui en résulte 
et les remèdes qu'on peu t y appliquer. 

Il verra les délits se diviser en quatre grandes 
classes : i° les délits privés , ceux qui affectent un 
individu assignable , et qui produisent u n mal i m -
médiat et u n mal d 'a larme ; 2° les délits personnels 
ou envers soi-même ; 3° les délits demi-publics ou 
contre une portion particulière de la c o m m u n a u t é ; 
4°-les délits publics q u i , sans affecter aucun indi -
vidu plus qu 'un autre , nuisent à l ' intérêt général. 

Les délits privés se subdivisent en délits contre 
la personne , contre la réputation , contre la pro-
p r i é t é , contre la condition.* 

Je me borne à cet exemple ; mais il suffit pour 
mont rer comment une bonne classification et une 
bonne nomenclature qui en est la sui te , sont ab-
s o l u m e n t nécessaires pou r produire sur chaque 
objet une argumentat ion serrée. Ju sque - l à , on rai-
sonne en l'air avec des mots vagues et des notions 
-confuses. 

Voyez , par exemple , dans le Code anglais , 
c o m m e n t ' l e s délits sont groupés ou. plutôt jetés* 
p ê l e - m ê l e sous des dénominat ions qui n'ensei-

* Voyez Traités de législation, tom. 1 , pag. 172. Classi-
fication des délits. Avantages de cette classification. 

gnent rien ni sur leur nature ni sur leur gravité. 
Les trahisons, les félonies avec clergie,. les prœ-
munire , les misdemeanours ,— qu'apprennent ces 
noms? Celui de trahison donne une faible lueur 
sur la nature de l'offense : mais les félonies et les 
prœmunire sont des énigmes , ou si ces termes con-
t iennent une ind ica t ion , c'est plutôt celle d 'une 
certaine peine que d 'un certain délit. Pour les 
misdemeanours , c'est une classe miscellanée qui 
comprend tous les délits non compris dans les 
trois autres. Quel a r rangement ! 

Si vous demandez ce qui a pu produire une 
classification si obscure, si peu instructive et m ê m e 
si t r ompeuse , je répondrai qu'il faut dist inguer 
deux causes différentes , assigner l 'une à sa créa-
t i on , et l 'autre à sa conservation. Son origine re-
m o n t e à des siècles d' ignorance où l'esprit humain 
n'était pas capable de faire mieux. Les trahisons , 
les félonies sont des importations normandes et 
féodales , couvertes de la rouille de ces temps bar-
bares. La religion chrét ienne , convertie en instru-
ment de pouvoir dans la main de ses ministres , a 
fait naître la distinction des délits avec clergie et 
sans-clergie ; et sous le règne d 'Édouard I I I , d 'au-
tres abus , d 'autres usurpations de la cour de Rome 
ont enfante les prœmunire* 

Dans les âges suivans , les hommes de loi ayant 
* Voyez Théorie des Peines, liv. V, ehap. 3. 
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t rouvé ce système é tab l i , n 'ont point eu de raison 
pour s 'en départ ir : au contraire, plus il est obscur, 
plus il les favorise ; plus il laisse de latitude aux- tri-
b u n a u x , plus il rend difficile de juger de la conve-
nance ou de l ' inconvenance des lois pénales. Sous 
ces dénomina t ions générales', en particulier sous 
celle de félonie, on entasse tout ce qu 'on veu t , les 
actes les plus d iscordans , des délits graves et des 
délits m i n e u r s , m ê m e des délits de mal imaginaire. 
C'est un dédale où les législateurs e u x - m ê m e s 
n 'osent pas p é n é t r e r , et dont toutes les routes 
about issent au pouvoir arbitraire des juges. 

C'est dans le m ê m e esprit qu 'ont procédé les ré-
dacteurs des nouveaux codes , avec leurs divisions 
de fautes, de contraventions, de délits, de crimes,' 
qui fo rment au tant de classes ascendantes dans 
une échelle de sévérité ; dénominat ions vagues et 
arbitraires qui ne caractérisent point la nature des 
délits , qui n ' indiquent point la qualité et la quan-
tité du m a l , et par conséquent ne mettent point 
en évidence la raison de la peine. 

Cet exemple , pris dans la fausse nomenclature 
de ces législateurs, est le plus frappant que je puisse 
trouver pou r éclàircir cette espèce de sophisme 
qui consiste à passer d'un genre a un autre. 

Ranger les délits sous leurs véritables classes, 
c'est i n d i q u e r , par cela m ê m e , la propriété nui -
sible qui les consti tue comme délits et qui les rend 

punissables. Les ranger sous des genres fictifs 
ou sous des genres si vagues , qu'ils peuvent e m -
brasser toutes sortes d'actes qui n 'ont rien de com-
m u n entre eux , c'est favoriser le despotisme ou 
donner aux lois l 'apparence du despotisme, parce 
qu'on ne voit plus leur raison. Le mal fait à des 
individus par tel ou tel acte , le mal fait à soi-même 
par tel ou tel ac te , le mal fait à une classe part i -
culière de la communau té .pa r tel ou tel acte , le 
mal fait à la communau té entière par tel ou tel 
ac t e , ce sont là des idées claires; et ce mal est 
u n e qualité visible et manifeste qu'il n'est pas au 
pouvoir de la tyrannie el le-même de communiquer 
à un acte innocent . 

Voici donc en quoi consiste l'artifice que je vou-
drais met t re dans tout son jour . Lorsqu'il n 'entre 
pas dans les vues du pouvoir suprême de donner 
aux objets ( par exemple , aux délits ) leur vrai 
nom , leur nom propre et par t icu l ie r , que fait-on ? 
On a recours à un nom plus généra l , plus vague, 
qui favorise l 'erreur ou la méprise que le nom 
propre bien choisi aurait prévenue ; car , quoiqu'en 
changeant les n o m s , on ne change pas la nature 
des choses , on produit une espèce d'illusion ; et tel 
exercice de pouvoir qui , désigné par son vrai 
nom , eût été exposé au b lâme général , a du moins 
une chance d'échapper à ce blâme à la faveur d 'un 
terme qui en déguise la nature. 



C H A P I T R E X I I . 

SOPHISME QUI PROTÈGE LES PRÉVARICATEURS 

OFFICIELS. 

Qui méprise Cotin n'estime point son.roi; 
Et n'a , sefon Cotin, ni Dieu, ni foi , ni loi. 

BOILBAU. 

Nous attaquer, c'est attaquer le gouvernement. 

CE sophisme consiste à considérer toute censure 
des h o m m e s en place , toute dénonciation des 
abus , comme étant dirigée contre le gouvernement 
l u i - m ê m e , comme ayant pour effet nécessaire de 
l'avilir et de l 'affaiblir. 

Cette maxime est de la plus grande importance. 
Ceux qui la sout iennent savent bien ce qu'ils font . 
Si elle est une fois é tab l ie , tous les abus le seront 
aussi. Ceux qui en jouissent n ' auron tp lus à craindre 
d'être troublés dans leurs jouissances. L ' impuni té 
sera pou r celui qui fait le m a l , et la peine pour 
celui qui le révèle.' 

Les imperfections d 'un gouvernement peuvent 
se réduire à deux chefs : i°la conduite de ses agens; 
a 0 l a nature du système lu i -même, c'est-à-dire, des 
institutions et des lois. 

O r , qu 'on inculpe le système en général ou la 
conduite de ses agens , ces inculpations ne peuvent 
que les déprécier plus ou moins , selon leur gravité, 
dans l 'estime publique. Voilà ce qu 'on ne peut 
nier. Mais que s'ensuit - il ? Des conséquences 
nuisibles pour le gouvernement , ou des consé-
quences avantageuses? Telle est la question à 
examiner . 

J 'observe d 'abord qu'il est bien injuste de con-
fondre une at taque contre ceux qui gouvernent ou 
contre des insti tutions abusives, avec une inimitié 
contre le gouvernement. C'est plutôt la preuve 
d 'une disposition contraire : c'est parce qu'on aime 
le gouvernement qu'on désire de le voir dans des 
mains plus habiles et plus pures , et qu'on souhaite 
de perfect ionner le système de l 'administrat ion. 

« Une censure , dit Rousseau , n 'est point une 
» conspiration. Critiquer ou blâmer quelques lois, 
» n 'est pas renverser toutes les lois. Autant vaudrait 
» accuser quelqu 'un d'assassiner les malades , lors-
» qu'il mont re les fautes des médecins. » Lettres de 
la Montagne, 6e. 

Si je me plains de la conduite d 'un individu dans 
le caractère de t u t e u r , ayant la charge d 'un m i -
neur ou d 'un insensé , pourrait - on en conclure 
que je veux at taquer l ' institution de la tutel le? En-
trerait-il dans l 'esprit de personne que telle fû t ma 
secrète pensée? Et si je montre les imperfections 
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de la loi relative aux tutelles , est-ce à dire que je 
ne veux point de loi de tutelle ? 

Dire qu'on attaque le gouvernement en cen-
surant ses agens ou en relevant des abus publics, 
c'est dire qu'on ébranle les fondemens de l'obéis-
sance, et qu'on prépare la révolte ou l 'anarchie. 

Mais on connaît bien peu les principes sur les-
quels repose la soumission des peuples , si l'on 
pense qu'elle chancelle au moindre souffle de l 'o-
pinion p u b l i q u e e t qu'elle dépende de l'estime 
ou de la mésestime qu 'on peut avoir pour tel ou tel 
ministre, pour telle ou telle loi. 

Ce n'est point par égard pour les personnes qui 
gouvernent qu'on est disposé à leur obéir ; c'est 
pour sa propre sûreté q u e chaque individu désire 
le maintien de l 'autori té publique ; c'est par le 
sentiment de la protect ion qu'il en reçoit contre 
les ennemis intérieurs et les ennemis étrangers. 

S'il était même disposé à refuser son obéissance; 
par exemple, à ne pas payer les taxes , ou à ne 
pas se soumettre aux ordres des tribunaux , il sent 
bien que ce ne serait q u ' u n vœu impuissant et que 
sa résistance serait une fo l i e , à moins que la même 
disposition ne se mani fes tâ t d 'une manière asàez 
générale pour détruire la force du gouvernement. 
Mais quand un tel s y m p t ô m e vient à éclater, ce 
n est pas l'effet de la l iber té de la censure ; c'est . 
le résultat énergique d u n sentiment commun de 

malheur. Il n'y a point de liberté de l a presse en 
Turquie : cependant de tous les états connus c'est 
celui où les révoltes sont les plus communes et les 
plus violentes. 

*La libre censure des agens et des actes du gou-
vernement est , au contraire , un moyen de l'affer-
mir , en ce qu'il place à côté du mal l'espoir de la 
guérison , en ce qu'il donne au mécontentement 
un moyen légitime de se faire entendre ,. et qu'il 
prévient, par-là, les complots secrets. La liberté 
de la presse est encore utile en ce qu'elle fournit à , 
ceux qui gouvernent un indice assuré des disposi-
tions de l'esprit public; en ce qu'elle met entre 
leurs mains un instrument puissant , pour rectifier 
l'opinion quand elle s'égare, et pour repousser d'in-
justes attaques ou de dangereuses calomnies : car 
la lice est également ouverte à tous ; e t , dans cette 
lutte , ceux qui possèdent le pouvoir ont de grands 
avantages sur leurs adversaires. 

Quand ceux qui pourraient détruire les abus ne 
le veulent pas , y a-t-il quelque autre moyen d'y 
remédier, violence à par t , que d'éclairer le public , 
en exposant l'incapacité ou la corruption de ceux 
qui gouvernent, e t , par conséquent , en les dépré-
ciant dans l'estimation générale? Préférez-vous un 
état de choses qui , en identifiant les gouvernans 
avecle^ouvernement,produiseenfin un despotisme 
absolu? 



Non , dira-t-on. Si les censures étaient justes et 
modérées , elles seraient un bien. Ce sont les abus 
de cette liberté qui la r enden t intolérable. 

Le point de perfection serait sans doute que la 
censure ne fût jamais injuste ni exagérée ; m a i s 
cette perfection n 'appar t ient pas à la nature h u -
maine . Il faut nécessairement prendre un p a r t i , 
admett re toutes les accusations ou n 'en admettre 
aucune. 

On n'a que le choix entre ces deux maux : les 
admett re toutes , et par- là en admett re d ' injustes ; 
les exclure tou tes , et par-là en exclure de justes. 

Prenez le parti de l 'exclusion , qu'en résulte-t-il ? 
Dès qu'il n 'y a plus de f r e i n , les abus iront toujours 
en augmentan t jusqu 'à ce qu'on arrive à l'excès du 
mal . Les h o m m e s en place doivent Se corrompre 
cle plus en p l u s , dès qu 'on ôte à leur intérêt per-
sonnel le contre-poids de la censure ; et l 'adminis-
t ra t ion doit se détériorer à proportion de leur inca-
pacité et de leurs vices. 

Prenez le parti d ' admet t re toutes les imputat ions 
justes et injustes , le m a l qui en résulte est si léger, 
qu'à peine peut- i l por te r ce nom. 

Avec les imputa t ions injustes , n 'admettez-vous 
pas en m ê m e temps les défenses? et dans ce cas-ci, 
c o m m e on l'a dit c i -dessus , tous les avantages ne 
sont-ils pas du côté de celui qui se défend ?JN'a-t-il 
pas pour lui l 'autori té de sa place , la protection de 

ses collègues, la connaissance plus exacte des faits, 
la facilité d'obtenir toutes les preuves? et si le talent 
lui m a n q u e , n'a-t-il pas à sa disposition toutes les 
faveurs du gouvernement pour engager dans sa 
cause les défenseurs les plus habiles? 

Dira-t-on que des hommes d 'honneur ne doivent 
pas être exposés à de telles persécutions, que s'il 
en est qui puissent s'y prêter , il en est d 'autres pour 
qui elles seraient insupportables, au point qu'à une 
telle condit ion, ils ne pourraient se résoudre à ser-
vir l 'état? 

Est-ce sérieusement qu'on tient un pareil l an-
gage ? La censure est un tr ibut imposé aux emplois 
publics et qui en est inséparable. S'il s'agissait de 
places sans é m o l u m e n t , sans récompense , tout en 
peine et en travail , pour lesquelles il fallût enrôler 
par force , l 'objection pourrait avoir quelque fon-
dement ; mais elle est nulle, absolument nulle pour 
des emplois qui confèrent tout ce que les hommes 
désirent avec le plus d 'ardeur. 

Un homme d'honneur, dit-on ! je trouve ici con-
tradiction dans les termes. Rien ne serait plus jus -
tement suspect que l 'honneur d 'un h o m m e qui 
n'accepterait une charge publique qu'avec la condi-
tion de n'être pas soumis à la censure. Le véritable 
honneur appelle l 'examen et défie les accusations. 

Celui qui accepte un emploi civil sait qu'il s 'ex-
pose à des imputat ions parmi lesquelles il peut y 



en avoir d' injustes, comme celui qui entre dans le 
militaire sait qu'il s'expose à des dangers person-
nels ; et l'on peut penser de l 'honneur du premier, 
s'il veut être affranchi de la censure , ce qu'on pen-
serait de l 'honneur du second, s'il se refusait aux 
périls de son état P 

D'ailleurs, la loi protège l 'homme public contre 
la calomnie. La fausseté constitue un délit ; l 'accu-
sateur coupable dé témérité doit être p u n i , et s'il 
est coupable de mauvaise fo i , la peine doit être 
bien plus sévère. Ainsi , une attaque injuste contre 
des fonctionnaires publ ics , dès qu'elle est punie , 
ne tend qu'à donner au gouvernement un nouveau 
degré de force. 

Autant est salutaire, en qualité de frein et de 
motif, l 'habitude de scruter sévèrement la conduite 
des hommes publics, autant est nuisible la dispo-
sition servile à les louer sans objet, à tout présumer 
en bien de leur pa r t , à déguiser ou pallier toutes 
leurs fautes : c'est ainsi qu'on tend à les affranchir 
de leur responsabilité , et à attacher à la place le 
respect qu'on ne doit qu'à la manière dont elle es t . 
remplie. 

Si nous passons de la théorie à la pratique , si 
nous considérons l'Angleterre , nous y verrons les 
résultats d 'une censure parfaitement libre, et même 
d'une censure régulière, assidue et constitution-
nelle. 

Les plus zélés défenseurs de l'administration ne 
se font aucun scrupule de représenter l'opposition 
parlementaire comme un ressort aussi nécessaire à 
l'action du gouvernement , que le régulateur l'est 
à une pendule. Mais l'opposition peut-elle agir au-
trement qu'en cherchant à déprécier ceux qui gou-
vernent , en exposant aux regards du public toutes 
leurs fautes réelles ou supposées, en censurant leurs 
mesures? Et l'opposition , en agissant ainsi, n'a pas 
plus le projet de dissoudre le gouvernement, que le 
mécanicien n'a celui de désorganiser l ' instrument 
dans lequel il introduit un balancier. 

En Angleterre , la disposition à l'obéissance est 
singulièrement indépendante de- l'estime pour les 
membres de l 'administration, c'est-à-dire, très-in-
dépendante des opinions politiques e t des partis; 
et plus cette indépendance est complète,. plus la 
stabilité de l'état est assurée. Dans la divergence 
infinie des idées, tout se rallie pour le maintien 
des lois 

C'est ici un des avantages éminens de la consti-
tution britannique, et on ne saurait l'envisager sous 
un point de vue plus intéressant. L'existence de la 
monarchie y est plus indépendante qu'en tout autre 
é ta t , des qualités personnelles du monarque et de 
l'estime où il est dans l'esprit du peuple. Pourquoi ? 
C'est qu'avec un régulateur placé dans l'intérieuT 
du système politique , pour prévenir les écarts du 



:200 S O P H I S M E Q U I P R O T E G E 

pouvoir, on a beaucoup moins à redouter les vices 
personnels du chef suprême. Sa puissance pour 
faire le mal es t , comparativement, peu de chose. 
Aussi a-t-on vu souvent le monarque exposé aux 
censures les plus libres et même aux satires les plus 
audacieuses, sans que le respect pour la royauté 
en ait souffert, ni que la puissance royale en ait 
reçu la moindre atteinte. 

Chacun sait combien la représentation nationale 
en Angleterre a été vivement attaquée. La chambre 
des communes n'a pas hésité à recevoir des péti-
tions qui venaient de toutes parts pour solliciter ce 
qu'on appelle la réforme parlementaire ; et en cela, 
elle faisait t rès - sagement , car le refus de ces péti-
tions eût prouvé qu'elle craignait l'opinion pu-
blique. 

Ces pétitions n'ont rien de dangereux. Elles 
t e n d e n t , dit-on , à dégrader la chambre des com-
munes dans l'estime du peuple. Mais si les im-
putations qu'elles renferment sont fondées , si la 
chambre des communes est devenue trop dépen-
dante par rapport à la couronne , trop indépen-
dante par rapport au peup le , ou si seulement il 
y a une forte tendance vers cet é ta t , le changement 
demandé sous le nom de réforme ne peut être que 

^és i rable , et comment peut-on l 'amener qu'en dé-
popularisant le système actuel d'élection ? Si au 
contraire le public est plus frappé des inconvéniens 
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du changement que de ses avantages, si la chambre 
des communes ne devient pas impopulaire, si elle 
possède , en un m o t , la confiance de la nation , 
les pétitions tombent d'elles-mêmes , la plus libre 
censure n'a fait aucun mal ; et même elle aura tou-
jours produit un effet très-salutaire, en conservant 
dans cette assemblée le sentiment de sa responsa-
bilité et de ses devoirs. 

On trouve par tout , mais principalement dans 
les classes supérieures, des personnes q u i , sans 
désapprouver la censure en général, la condamnent 
presque toujours dans les cas particuliers. Leur 
plainte habituelle contre les censeurs est qu'ils 
met tent trop de cha leur , trop de vivacité, trop 
d'aigreur dans leurs attaques , qu'ils cherchent à 
irriter le public plus qu'à l'éclairer ; et ils b lâment 
cette violence, non-seulement comme indécente, 
mais comme imprudente et tendant à aliéner ceux 
dont on devrait se concilier la faveur. 

Voilà un reproche auquel les censeurs politiques 
n'échappent que bien rarement. Il est souvent mé-
rité , j'en conviens, et c'est un grand mal ; mais 
aussi c'est une fonction bien difficile à rempl i r , 
quand on s'y porte avec sincérité et avec zèle. 

Qu'on expose des abus dans les termes les plus 
décens, mais sans atténuer la vérité, la plainte 
est toujours amère à ceux qui en sont les objets : 
on ne saurait dire d'avance avec quel style on peut 
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échapper à leur blâme en blessant leur amour-
propre ou leur intérêt. La cause de l'irritation est 
moins dans la forme que dans la substance. Si la 
politesse et la modération du censeur sont des 
moyens de produire un plus grand effet, cette 
politesse et cette modération blesseront d'autant 
plus la sensibilité de ceux qu'on attaque. Le ton 
injurieux dégrade celui qui s'en sert. On est plus 
offensé quand on se voit aux prises avec des per-
sonnes décentes et mesurées ,' qu'avec des adver-
saires grossiers qui affaiblissent leurs reproches par 
la violence et l'exagération. 

D'ailleurs , quand on a besoin de l'opinion pu-
blique pour influer sur le gouvernement , pour 
vaincre une opposition intéressée , on sent la né-
cessité de prendre un langage adapté à la mult i -
tude. Un simple exposé de l ' abus , un argument 
froid et abstrai t , ne produiraient aucun effet sur 
le public. Il faut quelque stimulant dans l 'expres-
sion ou dans le fond , pour le réveiller. Il faut sortir 
des idées générales qui le touchent peu , et les lui 
rendre sensibles par des applications personnelles. 
Or, dès qu'on se livre à cette éloquence populaire, 
dès qu'on attaque les abus dans ceux qui en jouis-
sent , on s'expose presque nécessairement au re-
proche d'animosité et de violence. Le pas est glis-
sant. Le zèle contre les abus peut ressembler à la 
malveillance contre les personnes. Il y a toutefois 
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des caractères par lesquels on peut distinguer l 'un 
de ces sentimens d'avec l 'autre. 

Il est des cas où le langage de la raison pure 
peut suffire : ce sont ceux où il n'y a point de 
passion, point d'intérêt à combattre : mais dès 
qu'il s'agit de grands abus à ré former , il y a une 
phalange d'intéressés qui s'y opposent; et même , 
à parler en généra l , les gouvernans ont toujours 
un certain intérêt à conserver les choses comme 
elles sont." Tout projet de réforme trouve d'abord 
un premier obstacle dans leur indolence : ils re-
doutent une surcharge d'occupations ou des oc-
cupations d 'un genre nouveau , qui les obligent à 
sortir des ornières de la routine. -Un second obstacle 
se présente dans la jalousie du pouvoir et l'orgueil 
des hommes en place : ils s'irritent de recevoir des 
conseils, et n'aiment point à favoriser des mesures 
dont ils ne sont pas les auteurs. Si elles ont un 
plein succès , l 'honneur n'en est pas pour eux ; il 
est pour un rival dont la réputation s'élève aux dé-
pens de la leur. 

Telles sont les difficultés qui se rencontrent dans 
le pénible service du censeur politique. Il faut qu'il 
les connaisse pour apprendre à les vaincre ; mais 
il faut aussi que le public les apprécie , et qu'il 
sache ce qui est dû d'encouragement et de recon-
naissance à ceux qui se dévouent , pour le servir , 
à une tâche aussi ingrate que périlleuse. 



C H A P I T R E X I I I . 

sophisme qui t e n d a c o n f o n d r e l e s hommes 

e t ijes mesures. 

Les plans d'attaque et de défense doivent porter sur 
les mesures , et non sur les hommes. 

Cette règle , diamétralement opposée à celle que 
suit l 'esprit de par t i , est fondée sur deux raisons 
principales : 

i° Il est plus aisé de juger du méri te de telle ou 
telle mesure particulière , que de juger du méri te 
de tel ou tel parti , soit celui des ministres , soit 
celui de l 'opposition. Une mesure proposée est un 
objet fixe et connu. Un parti est un être d ' ima-
gination auquel on prête aisément toutes les qua-
lités qu 'on veut. 

2° Le plan d 'a t taque qui po r t e , non sur les 
mesures , mais sur les h o m m e s , suppose une ha-
bi tude continuelle de prévarication et de fausseté. 

D'après toutes les notions de morale générale-
m e n t r eçues , il est contre la droiture , dans un 
m e m b r e de l 'opposi t ion, de combattre une me-
sure ministérielle qui lui paraît bonne , ou de 
soutenir une mesure de son propre parti qui lui 
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paraît mauvaise. Il ne peut ni parler ni voter contre 
son op in ion , sans s 'écarter des règles de probité 
les plus incontestables. 

Comment s'y prend-on pour justifier ce système 
de mauvaise foi ? 

i° On prétend qu 'un parti est le seul moyen ' 
d'agir , d'établir une surveillance , de donner une 
marche constante et régulière , soit au ministère , 
soit à l 'opposition. — C e qu'on prouve très-bien , * 
c'est qu'il résulte d 'un parti plus dé force et plus 
de persévérance pour atteindre à son but ; mais 
on ne prouve pas que cette force et cette persévé-
rance tournent au bien public. 

L'histoire des partis soit dans les républiques , 
soit dans les états mixtes , serait une réponse bien 
forte à ces assertions. 

2° Après avoir posé en principe qu 'un parti est 
nécessaire, on fait a isément une vertu de ce qu'on 
appelle fidélité à ce parti : en sorte qu 'un individu 
n'est plus jugé par sa conduite , par sa sincérité , 
par l ' indépendance de son opinion , mais unique-
ment par sa constance à soutenir ceux avec les-
quels il fait cause commune . 

3° On affecte de regarder la véracité en politi-
que , comme une morale de petit espr i t , comme 
une preuve de simplicité et d'ignorance du monde : 
et la crainte qu 'ont tous les hommes de passer 
pour dupes , leur fait adopter . relativement à leur 
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conduite publ ique, des maximes qu'ils réprouvent 
dans toutes les actions ordinaires de la vie. 

On serait un peu moins fier de cette fidélité à 
un par t i , si on considérait de quoi ce sentiment 
se compose : l'indifférence sur les moyens , la 
dépendance dans les opinions , l 'habitude de 
parler contre.sa pensée , l'emploi habituel du so-
phisme : voilà ce qu'il faut pour bien remplir le 
•rôle de partisan. Il n'exige aucune é t u d e , aucune 
connaissance de l 'homme en général , aucune de 
la législation : moins 011 a de principes généraux , 
plus on est propre à soutenir ce facile personnage. 

Pour embrasser ce plan de guerre personnelle , 
on n'a qu'à suivre la pente de son intérêt parti-
culier ou de ses passions. Tout ce qu'il faut de 
raisonnement se borne à se demander : ai-je à 
gagner ou à perdre en combattant pour ou contre? 
cet h o m m e me plaît-il ou me déplaît-il ? 

Mais , d i ra- t -on , si je n'attaque pas , dans tous 
les points , le plan de mon e n n e m i , je le laisserai 
s'accréditer , se fortifier dans son poste , et usurper 
de là réputation par quelques mesures comparati-
vement insignifiantes, qui même en faisant un 
certain bien , ne servent qu'à tromper le public. 

Soyons justes : avouons que pour un homme qui 
aime sincèrement son pays , et qui désire la réforme 
des abus , il doit être pénible de concourir, en cer-
tains points, avec un ministère qui lui paraît moins 

capable qu'un autre , et q u i , en conservant le pou-
voir, prive la nation des services supérieurs d'une 
administration plus patriotique et plus éclairée. 

Une autre considération à faire, quoiqu'elle 
n'échappe que trop à l'esprit de par t i , c'est qu'on 
ne peut juger des hommes que par leurs Inesures 
et que les mauvaises mesures font seules les mau-
vais ministres. Si ceux que vous combattez sont 
tels que vous les supposez, ils ne tarderont pas à 
vous fournir des occasions de les combattre sans 
aucun préjudice à votre sincérité. Si ces occasions 
légitimes vous manquen t , l ' imputation d'incapa-
cité ou de malversation paraît être ou fausse ou 
prématurée. 

Si parmi ces mesures, il en est plus de mauvaises 
que de bonnes , l'opinion publique doit tourner 
nécessairement en votre faveur. Car on ne sau-
rait douter qu'une mauvaise mesure ne soit beau-
coup plus facile à attaquer qu'une bonne. La me-
sure proposée par le ministère e'st-élle bonne ? on 
ne peut la combattre sans risquer une partie de son 
crédit. Est-elle mauvaise? non-seulement on ne 
risque rien à se déclarer contre elle, mais encore 
on y trouve un bénéfice pur en accroissement d'in-
fluence. Si on n'obtient rien immédiatement sur 
les votes de l 'assemblée, on obtient beaucoup en 
se la rendant plus propice: on ne recueille aucun 
succès momen tané , mais on sème pour le futur-; 
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c'est le gain d 'un poste d'où l 'on combat avec plus 
d'avantifge. Le ministère, tout victorieux qu'il peut 
être dans le résul ta t , sent bien ce qu'il perd dans 
l 'opinion : ses amis se refroidissent , et ses antago-
nistes p rennen t courage. Il pourra d i r e , comme 
Pyrrhu% : « encore une victoire comme celle-ci, et 
nous sommes perdus . » 

En a t taquant de bonnes mesures , un parti court 
le risque ultérieur de contrarier ses propres fins. Il 
se met dans une espèce d' impuissance de faire lu i -
m ê m e le bien qu'il a repoussé quand il était offert 
par ses ennemis . Yient-il à succéder à son pouvoir? 
il se trouve embarrassé par ses opinions antérieures, 
et souvent forcé de se contredire. Il est obligé, par 
exemple , de mainteni r des modes d ' impôt qu'il 
avait attaqués , et l 'a t tente du public t rompé se 
tourne en reproches amers auxquels il est difficile 
de répondre. 

Tou t bien examiné , la candeur est la plus saine 
pol i t ique, celle qui sert le plus à la longue. Louer 
un adversaire quand il le mér i t e , c'est acquérir un 
fonds de crédit qu'on peut faire valoir contre lui 
quand il se me t dans son tort. Les coups feront plus 
d' impression quand ils ne seront pas portés à l 'a-
venture. On entend souvent dire en Angleterre : 
« Si l 'opposition était à la place du minis tère , elle 

ferait ce qu'elle blâme : si le ministère était à la 
place de l 'opposition, il attaquerait ce qu'il justifie.» 

Ce jugement , plus ou moins vrai , se fait comme 
par instinct ; et il est fondé sur ce plan d'attaque 
personnel le , souvent incompatible avec la bonne 
foi. * 

Ya-t-il quelque raison particulière en Angleterre 
qui nécessite l 'existence d 'un parti et d 'une coopé-
ration de ce pa r t i , non contre telle ou telle mesure, 
mais contre l 'administrat ion en général? c'est une 
question très-curieuse qui ne pourrait se résoudre 
qu'en examinant si l ' influence royale est portée 
trop loin , . s i le par lement n'est pas trop indépen-
dant de la volonté nationale. Quand on en conclu-
rait à la nécessité d 'un pa r t i , le résultat n 'en serait 
pas que ce fût là le meilleur régime politique, mais 
que c'est un remède nécessaire dans l 'état actuel 
des choses. Les observations qu'on a présentées 
dans ce chapitre n 'en seraient pas moins fondées ; 
elles tendraient m ê m e à donner à ce parti une di-
rection plus juste et plus avantageuse. 

Quand on adopte , en sys tème, le plan de guerre 
personnel le , on dirige ses attaques non vers ce 
qui est le plus pernicieux, mais ce qui est le plys 
impopulaire. 

On laisse en repos les grands abus , les mauvaises f 

lois, les institutions défectueuses, parce qu'il y a 
peu de popularité à espérer de ce genre d 'at taque : 
mais on se jette sur des accidens malheureux , sur 
.de petites transgressions , sur des fautes d ' impru-



dence ou d ' ignorance, sur ce qui peut exciter l ' an-
tipathie contre des individus. 

Un parti es t , sous un point de vue , un gardien 
très-vigilant et très-actif ; mais si son principal 
objet est de succéder au pouvoir , il ne voudra pas 
d iminuer la valeur de la succession. Il aura un i n -
térêt dans le patr imoine des abus , et les regardera 
d'avance comme le f rui t de la victoire. 

Q U A T R I È M E P A R T I E . 

D É D U C T I O N S G É N É R A L E S . 

i' 'Cv>>if h! :•*> i- ii !i Hl i l lUiïiO.i PWI» ' 
Causes des sophismes. 
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4° La défense de soi-même ou l'utilité supposée 

du sophisme. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . y 

Première cause des sopliismes. 
'Î r Vf ' M' Vî.iV: fi • : ^ . M P l I M M l l I f t f 

I N T É R Ê T S É D U C T E U R R E C O N N U P O U R T E L P A R C E L U I 

Q U I S ' Y L I V R E . 

UN h o m m e public est continuellement soumis à 
l ' influence de deux intérêts d is t incts , l ' intérêt gé-
néral et l ' intérêt privé. 

L' intérêt général est constitué par sa part icipa-
tion au bonheur de la communau té entière : l'in-
térêt p r ivé , par la par t qu'il a dans les avantages 
d 'une fraction de la communauté . Cet intérêt privé 
peut aller en se resserrant jusqu'à n'être que son 
intérêt personnel . 

Or , dans un grand nombre de cas, ces deux 
• • • 

intérêts ne sont pas seulement dist incts, ils sont 
ent ièrement opposés ; au point que le m ê m e indi-
vidu ne peut s 'at tacher à la poursuite de l 'un qu'en 
faisant le sacrifice de l 'autre. 

Prenez pour exemple l ' intérêt pécuniaire. 
L ' h o m m e public qui a entre ses mains la dispo-
sition du revenu de l 'é ta t , trouverait son intérêt 
personnel à augmente r , autant que possible, le 
produit des impôts , et à le tourner à son avantage : 

l ' intérêt géné ra l , au contraire , y compris le sien 
autant qu'il est uni à celui de la c o m m u n a u t é , 
demande que les impôts soient réduits à leur moin-
dre t e r m e , et que leuc administrateur n'en puisse 
pas détourner la plus faible partie à son avantage 
personnel. 

Prenez pour autre exemple le pouvoir. L 'homme 
publ ic , en tant que pr ince , ministre ou magistrat , 
trouverait son intérêt privé et personnel , à l 'exten-
sion de sa puissance , aux dépens de la liberté pu -
blique , jusqu'au point où toute résistance à son 
autorité serait impossible. L' intérêt généra l , au 
cont ra i re , y compris celui des gouvernans eux-
mêmes , e n t a n t qu'il est uni à celui de la c o m m u -
nau té , est de limiter le pouvoir le plus qu'il est 
possible, sans nuire à son efficacité pour faire le 
b ien , c'est-à-dire de réduire à son moindre terme 
le sacrifice de la liberté individuelle. , 

A considérer, non u n certain momen t de la vie 
d 'un individu, mais sa total i té , on peut affirmer 
qu'il n'est point d 'homme qui', au tant que la chose 
dépend de lu i , ne sacrifie la par t qu'il a dans l ' in-
térêt général à son intérêt privé ou personnel. Tout 
ce que peut l ' homme ver tueux, l 'homme attaché 
sincèrement au bien public , c'est de s'arranger de 
manière que son intérêt personnel soit d'accord avec 
l ' intérêt général , ou du moins aussi peu contraire 
que possible. 



Si c'est là un vrai sujet de plainte et de regret , 
si cet ascendant de l'intérêt privé sur l'intérêt pu-
blic est un mal , il n'en est pas moins important 
de le connaître, puisqu'il exis te , et que les lamen-
tations des moralistes ne changent point la nature 
des choses. Il importe surtout au législateur de ne 
pas se tromper sur la disposition naturelle du cœur 
humain , de prendre ses mesures sur ce qui est,,et 
de calculer la résistance qu'il doit vaincre. 

Mais plus on se forme des notions justes à cet 
égard , plus on est convaincu que cet ascendant de 
l'intérêt personnel sur un intérêt plus étendu, n'est 
point un sujet légitime de plainte. Tout au contraire; 
car la conservation de chaque individu est attachée 
à ce sentiment de préférence qu'il se donne -à soi-
même. La nature a voulu que l'intérêt personnel 
fût notre premier régulateur. C'est lui qui veille à 
la sûreté de chacun en particulier : c'est lui qui fait 
aller de concert les besoins et les soins pour y pour-
voir ; c'est lui qui nous fait sortir de la dépendance 
d 'au t ru i , et qui exécute spontanément cette mul -
titude infinie de mouvemens nécessaires, qui ces-
seraient à l ' instant, si ce ressort venait à s'arrêter. 

Supposez, pour un m o m e n t , un ordre de choses 
contraire à celui qui existe, c'est-à-dire où chacun 
voulût préférer le public à soi-même, la consé-
quence nécessaire conduit à un état aussi ridicule 
en idée , qu'il serait désastreux dans la réalité. 

Le mal est que , dans plusieurs cas, l'intérêt per-
sonnel prévalant sur l'intérêt général , produirait 
des effets nuisibles jusqu'à l'excès : c'est là ce qui 
nécessite l'intervention du législateur. Il crée, par 
l 'application des peines et des récompenses, un 
intérêt factice qui l 'emporte sur l'intérêt naturel. 

Quelle est en effet la supposition de la loi ? La loi 
suppose que d e l à part des individus, il y a un 
intérêt, personnel q u i , mis en concurrence avec 
l'intérêt publ ic , l 'emporterait sur ce dernier , si on 
ne donnait à celui-ci l 'appui de la force légale. 

Si on agissait d'après une supposition contraire 
à celle-là, quelle en serait la conséquence? C'est 
que l'emploi des peines et des récompenses serait 
un moyen inutile et superflu , et qu'au lieu de lois 
appuyées sur une sanction pénale, de simples con-
seils , de simples recommandations, suffiraient tou-
jours pour déterminer les hommes à obéir au légis-
lateur. 

Il s'ensuit de là que dans toutes les circonstances 
où une classe d 'hommes est intéressée à la création 
ou à la conservation d'un système d 'abus, quelque 
criant qu'il soit, on peut prédire, sans crainte de 
se tromper, que cette classe d'hommes sera toujours 
portée à étendre ce système et à le maintenir; que 
ce sera le but constant de ses efforts, et que dans 
le choix des moyens on'n 'aura égard qu'au succès 
qu'ils promet tent ; sans aucun autre scrupule de 



sincérité ou de probité que ce qu'il en faut pour ne 
pas exposer sa réputa t ion , ou ne pas provoquer une 
trop forte résistance. 

Cette ligue, produite par une c o m m u n a u t é d ' in-
térêt dans un abus , est de toutes les l igues la plus 
naturelle et la plus difficile à rompre. Elle se fait 
sans négociat ion, elle se maint ient sans correspon-
dance. Il n 'y a point de chef , et tout sui t la m ê m e 
impulsion'. Tous les atomes du parti s 'arrangent 
vers ce centre par une attraction c o m m u n e . 

Ceux qui composent cette ligue ne se bornent 
pas à défendre les abus dont ils profi tent : ils se 
por ten t également avec zèle à en défendre plusieurs 
don t ils ne retirent aucun profit immédiat . Ils ont 
un inst inct qui pressent le danger avant qu'il les 
menace personnellement. Ils sentent que tel abus 
est une pièce de fortification pour tel autre. 

Mais quel que soit un abus , un de ses caractères 
est d'avoir besoin de faux raisonnemens pour se 
soutenir . Ainsi , l ' intérêt de tous les confédérés sera 
de donner cours et activité aux sophismes, non -
seulement à ceux dont ils peuvent tirer un service 
i m m é d i a t , mais à tous en général. Ce qui leur i m -
por te , c'est de tenir l'esprit humain dans un état 
où il ne puisse pas distinguer le vrai du faux. 

Le point le plus désirable pour l ' intérêt privé des 
gouvernans , c'est l 'admission d 'un principe géné-
ral , à l 'aide duquel ils puissent donner aux abus une 

étendue illimitée, sans craindre aucune opposition. 
Il n'y a guère plus d 'un siècle qu 'un principe de 

cette nature était en pleine vigueur, m ê m e en An-
gleterre, et qu'il y préparait l'asservissement de 
l 'état : je veux parler du principe de l'obéissance 
passive, ou de la non-résistance. 

Ce principe fut for tement combattu par un petit 
nombre d 'hommes éclairés : ils ouvrirent les yeux 
de la nation sur ses conséquences, et au jourd 'hu i , 
il est décrié au point qu'il n'ose plus se montrer . 
La m ê m e révolution dans les idées s'est faite dans 
une grande partie de l 'Europe. 

Le principe qui rapporte tout à l'utilité générale 
réunit secrètement contre lui tous ceux qui ont 
quelque intérêt contraire au bien public. 

S'ils n'osent pas l 'at taquer de f ron t , ils l 'at ta-
q u e n t , d 'une manière indirecte , en cherchant à 
faire prévaloir l 'autorité de la coutume ou des usages 
établis. Ils s'efforcent en toute occasion de repré-
senter la pratique comme la seule mesure du bon , 
du vrai , de l 'ut i le , comme la seule base solide sur 
laquelle on puisse s 'appuyer. Ils ne soutiendront 
pas , peut-être , que tout ce qui e s t , est bien ; mais 
ils défendront la totalité du système actuel , sans 
réserve et sans dist inct ion, et réuni ront leurs efforts 
pour placer les institutions abusives sous la protec-
tion des institutions salutaires. La coutume a suffi , 
d i r o n t - i l s , pour nous guider jusqu'à présent. 



Pourquoi ne nous gu idera i t -e l le pas toujours ? 
Pourquoi a u r a i t - o n recours à une autre règle? 
Pourquoi leverait-on cet étendard de l 'utilité géné-
rale ? Pourquoi la routine ne suffirait-elle pas pour 
conserver ce que la routine a fait? Si l 'on veut tout 
soumettre à l 'examen de la raison , on va tout ex-
poser. On ne sait ce qui restera. Le principe de 
l 'utilité sera donc représenté comme un principe 
dangereux. 

Je me résume. Tant qu'il existera des institu-
tions abusives que beaucoup d'individus sont inté-
ressés à maintenir et à dé fendre , ils auront recours 
à des moyens sophistiques ; et part iculièrement ils 
se feront une avant-garde de ces sophismes géné-
raux qui rendent tout problématique en matière 
de législation, et qui . tendent à exclure le raisonne-
ment pour lui substi tuer l 'autorité et la coutume.* 

* En m'occupant de cette partie des manuscrits de M. Ben-
tham, je pressens que la plupart des lecteurs éprouveront 
ici un dégoût involontaire, et le rangeront parmi les dé-
tracteurs de l'espèce humaine. S'il est vrai que chacun 
serve son intérêt pr ivé , dans tous les cas où on peut le 
faire impunément , il n'y a donc point de vertu parmi les 
hommes ; et comme cet intérêt privé e s t , à plusieurs 
égards , dans une opposition constante à l 'intérêt public, 
il- s'ensuit que la société n'est qu'une maison de jeu où 
chacun cherche à jouer avec des dés pipés, et où les 
joueurs malheureux égorgeraient les joueurs heureux si la 

e>ri 

force publique ne s'y opposait. Rousseau n'a rien avancé de 
plus odieux contre la vie sociale. 

La prééminence de l'intérêt privé sur l ' intérêt public 
paraît en effet une proposition bien dure et bien affligeante, 
mais il faut faire attention à.tout ce qui la restreint : 1° L'au-
teur a justement observé que dans le plus grand nombre 
des cas , chaque individu, en donnant la préférence à son 
intérêt privé * .contribuait plus efficacement au bien public 
que s'il le cherchait directement. Chacun veut pourvoir à 
sa subsistance , sans s'embarrasser si les autres ont -leur 
ra t ion, et ce soin individuel remplit infiniment mieux son 
objet que si tous voulaient se charger du soin de tous. 
Chaque négociant fait le commerce pour son intérêt privé , 
et le fait aussi bien qu'il le ferait m a l , s'il était conduit 
par des vues de bienveillance gratuite envers le public. 
2° Ceux même qui ont un intérêt dans la conservation des 
abus, ont aussi un intérêt dans le bien-être de l'état : ils 
veulent que les lois soient assez fortes pour réprimer les 
délits , que le gouvernement soit assez puissant pour se 
maintenir contre des ennemis extérieurs ; en sorte que 
s'ils sont mauvais ci toyens, sous un certain rappor t , ils 
seront bons citoyens à d'autres égards : de là ce mélange de 
bien et de mal qui constitue si souvent la moralité humaine. 
5° La force de l'intérêt privé est mitigée, dans presque tous 
les cas par quatre principes . t u t é l a i r e s indépendamment 
des lois. Ces principes tutélaires sont la prudence , le désir 
de l 'estime, la bienveillance, la religion. La prudence nous 
fait sentir notre faiblesse et nous porte à chercher dans 
notre commerce avec nos semblables la ligne de moindre 
résistance, c 'est-à-dire celle où nos intérêts se concilient 
le mieux avec les leurs ; nous les ménageons pour en être 
ménagés. Le désir de l'estime est encore une balance de 
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perte et de profit. La bienveillance s'élève plus haut ; elle 
jouit de son dévouement et de ses sacrifices. Mais autant 
elle est-commune dans les relations pr ivées , autant elle 
est rare dans les grands rapports politiques. La religion, 
quoiqu'elle puisse recevoir Une direction bien opposée au 
principe de l 'uti l i té, est le pluç souvent d'accord avec la 
morale , et lui prête un nouvel appui. 

Voilà les freins moraux qui ajoutent leur» force à celle 
des lois pour tempérer l'intérêt privé : mais sa préémi-
nence n'en est pas moins établie par toute l-histoire. 

S'il en était au t rement , il y aurait donc beaucoup de 
despotes qui auraient employé leur puissance à limiter 
l 'autorité absolue; beaucoup de satrapes qui auraient mieux 
aimé donner à une nation des droits permanens qu'exercer 
eux-mêmes une tyrannie passagère, beaucoup de prêtres 
des fausses religions qui auraient dévoilé publiquement 
leurs impostures; beaucoup de jurisconsultes qui auraient 
cherché à simplifier la procédure , à rendre la législation 
claire, certaine et facile; beaucoup de militaires qui au-
raient refusé de servir dans des guerres injustes et de con-
tribuer à opprimer des peuples libres ; beaucoup de cour-
tisans qui auraient été les censeurs assidus des vices du 
prince; beaucoup de colons qui auraient rejeté avec horreur 
la traite des nègres.et travaillé à affranchir leurs esclaves ; 
beaucoup de nobles qui n'auraient pas voulu de privilèges 
aux dépens du peuple , etc. etc. 

Dès qu'ou connaît la constitution d'un état et les intérêts 
qui prédominent dans telle ou telle classe, il ne faut qu'une 
sagacité commune pour deviner une grande partie de son 
histoire. 

Vous savez qu'à Rome, la nation était divisée en pa-
triciens. et en plébéiens : vous connaissez l'intérêt de ces 

deux ordres, vous pressentirez les luttes qui doivent naître, 
et vous anticiperez l'arrivée du tyran qui doit les subju-
guer tous les deux. 

Triste vérité , dira-t-on ; déplorable révélation de la na-
ture humaine ! Je conviens qu'elle n'a rien de flatteur pour 
l 'amour-propre, mais elle ne conduit ni à la misanthropie ni 
au découragement , puisqu'on voit que la plus grande 
partie des actions humaines est conduite innocemment et 
utilement par le seul intérêt pr ivé , et que , dans la plupart 
des cas où il serait dangereux, il est contenu par les lois, 
par la prudence, par la bienveillance, par la religion. Qu'il 
y ait des hommes puissans q u i , au lieu de détruire les 
abûs, ne s'appliquent qu'à l'es maintenir ; qu'il y ait des 
corporations ou des . classes dont l'existence est attachée à 
des institutions malfaisantes, c'est un grand mal sans doute; 
mais ce n'est point un mal sans espoir. Son remède est 
dans le progrès des lumières, et dans une législation qui , 
en s'éclairant, tend sansî cesse à mettre plus d'harmonie 
entre l'intérêt public et les intérêts privés.* 

"Voyez sur la perfectibilité, Traités de législation, tom. I I I , pag. 389 . 
Vue prospective, etc. 

i 5 . 



Seconde cause des sophismes. 

P R É J U G É S F O N D É S S U R U N I N T É R Ê T S É D U C T E U R Q U I 

A G I T A L ' I N S U D E C E L U I Q U ' I L G O U V E R N E . 

Si notre intérêt influe sur nos act ions , il n'influe 
pas moins sur notre entendement : mais cette in-
fluence n'est pas toujours si manifeste dans le se-
cond cas que dans le premier. Un motif séducteur 
me porte à faire u n e mauvaise action que je r econ-
nais pour telle : u n motif séducteur me fait adopter 
une opinion erronée que je prends pour vraie. Il 
n 'y a point de méprise dans le premier cas ; il y a 
méprise dans le second. Mon en tendement est dans 
un état d 'erreur. 

Mais se peut-il que les motifs qui agissent sans 
cesse sur l'esprit d ' un h o m m e , soient un secret pour 
lu i -même? 

O u i , cer tes , cela se peut . Rien de plus aisé , 
rien de plus c o m m u n : disons plus , ce qui est rare, 
ce n'est pas de les ignorer, c'est de les connaître. 
Il en est de l 'anatomie et de la physiologie de l ' âme , 
si je puis parler a ins i , comme de l 'anatomie et de 
la physiologie du corps. Il y a aussi peu de pe r -

sonnes instruites dans l 'une de ces sciences que 
dans l ' au t re ; et m ê m e la science qui concerne les 
fonctions intellectuelles est bien moins étudiée que 
celle qui s 'attache à l 'organisation physique. La 
physiologie du corps a ses difficultés sans doute , 
mais ces difficultés sont bien peu de chose, si on les 
compare à celles qui s'élèvent de toutes parts pour 
retarder nos progrès dans la physiologie de l 'âme. 

Ent re deux individus placés dans un état d ' in t i -
m i t é , chacun d'eux démêle mieux peut-ê t re les 
vrais motifs qui font agir son associé, qu'il ne pénè-
tre les siens propres .Combien.de femmes, connais-
sent mieux les mouvemens les plus cachés du cœur 
de leur mari , qu'elles ne se connaissent elles-
mêmes ! 

Tout cela s'explique aisément. Nous avons un 
intérêt très-vif à bien discerner les motifs qui gou-
vernent les personnes dont nous dépendons plus 
ou moins pour le bonheur de notre vie. 

Avons-nous le m ê m e intérêt à discerner nos pro-
pres motifs ? Non , cela ne mènerai t à rien-, ni pour 
le profi t , ni pour la jouissance. Au cont ra i re , cet 
examen serait plus souvent une source de mort if i -
cation que de satisfaction, m ê m e pour un individu 
dont la conduite morale est au niveau de la vertu 
c o m m u n e : car un h o m m e pervers est forcé de se 
faire un masque pour lui-même comme pour les 
autres. 



D'où vient donc que, l 'é tude de nos vrais motifs 
nous serait en général désagréable? C'est que dans 
la société, les motifs personnels sont cons tamment 
l'objet du b l âme , ou du moins ils n 'ob t iennen t 
presque jamais de l 'approbation. On la réserve toute 
pour les motifs sociaux ou demi-sociaux.* Ceux-ci 
composent le fond de tous les panégyr iques ; c'est 
par-là qu'on exalte tel ou tel caractère : c'est là ce 
qui concilie la faveur et l 'admirat ion. V e u t - o n 
peindre des hommes estimables et admirables? 
toutes leurs actions sont attribuées à la bienveil-
l ance , a l 'esprit public : l'éloge de leur désintéres-
sement est dans toutes les bouches. Leur vie n'est 
qu 'une suite de sacrifices de leur propre bonheur 
à celui des autres. Veut-on décrier un individu ? 
veut-on lui enlever la grâce et la fleur de ses actions? 
on s 'attache à leur controuver des motifs qui leur 
donnent la teinte de legoïsme? il ne fait le bien 
que pour l u i - m ê m e , il n'a en vue que son propre 
avantage, et ses vertus spécieuses n 'on t tout au 
plus que le mérite d 'un calcul bien entendu. 

D'après cette distribution de la louange mora le , 
il s 'ensuit qu 'un individu ordinaire qui veut s 'exa-
miner de près , ne tarde pas à.s'apercevoir qu'il n'y 
a que la plus petite partie de ses actions qu 'il puisse 
de bonne foi rapporter à ces motifs a imables , à ces 

'Voyez Traités de. législation, ton». I I , chap. S , pag. 264. 

principes exaltés , à ce dévouement généreux qui 
fait les belles âmes : et bientôt il repousse avec r é -
pugnance un miroir qu i , au lieu de lui présenter 
des traits radieux , ne lui offre qu 'une image de 
lu i : même assez peu attrayante. 

Il y aura sans doute à cet égard beaucoup de 
différence entre différens individus. 

i°L'égoïste , c'est-à-dire , l ' homme qui en s 'ob-
servant lu i -même ne peut rapporter aucune de ses 
actions à des motifs pu remen t sociaux . sera très-
disposé à croire que ces motifs n'existent po in t , 
et que tout ce qu'on en d i t , n'est qu'illusion ou 
hypocrisie. INe trouvant aucune source de satisfac-
tion dans l 'examen de son cœur, il s'en dédommage 
en applaudissant à son intelligence. « Tous ceux 
» qui agissent par d'autres considérations que te 
»moi sont des dupes et des imbéciles : bonnes 
»gens , qu'il est utile de louer tout haut et dont il 
» faut se moquer tout bas. Nous autres nous sommes-
» les sages, les habiles de ce monde. » 

20 Prenez un h o m m e du vulgaire moral , c'est-à-
dire , habituellement gouverné par des motifs per-
sonnels et anti-sociaux, mais avec un mélange de 
bienveillance et de vertu ; comment se comportera-
t—il dans cet examen de lu i -même ? Il sera disposé 
à laisser dans l 'ombre toute cette partie de ses 
motifs "qui n 'obtiendrait pas clés éloges publics, et 
à regarder avec complaisance celle qui en serait 
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l 'objet : il impu te ra , autant qu'il lui est possible", 
toutes ses actions à ces motifs aimables qui con-
cilient l'affection et l 'estime. Et cette première vue 
de lui -même sera probablement la dernière. Pour-
quoi irait-il plus loin? pourquoi se désenchanter 
de cet agréabfe aspect? pourquoi substi tuer l ' en-
tière vérité qui l 'humil ie , à une demi-véri té qui 
le flatte ? 

3° Dans le cas d 'un individu sur qui les motifs 
sociaux ont assez d 'empire pour l 'emporter f ré-
quemmen t sur les motifs personnels , l 'analyse 
morale de ses àctions lui causera moins de répu-
gnance. C'est-à-dire, que plus un individu est ver-
tueux , plus il aura de goût pour l 'étude qui méri te 
si bien ce nom par excellence, l 'étude de l ' homme. 
S'il porte la sonde dans son c œ u r , elle ne touche 
point une partie gâtée , elle ne le blesse point. La 
vertu parait donc être une condition nécessaire 
pour se plaire à étudier les premiers ressorts de nos 
actions.' 

Il s'ensuit que des intérêts séducteurs gouverne-
r o n t , même à leur i n s u , les idées de la plupart 
des hommes ; que le sophisme qui les favorise aura 
pour eux tous les caractères de la raison ; et qu'il 
n'y a guère que l ' homme de bien accoutumé à ré-
fléchir , à décomposer les motifs de ses opinions , 
qui puisse s'élever au-dessus de ces préjugés d ' in-
térêt. 

« 

C H A P I T R E I I I . 

Troisième cause des sophismes. 

P R É J U G É S F O N D É S S U R L ' A U T O R I T É , 

ON appelle préjugé une opinion vraie' ou fausse 
adoptée sans un examen suffisant , adoptée avant 
la p reuve , et par conséquent sans preuve. 

Beaucoup de préjugés sont des opinions saines. 
Ce sont des résultats d 'une expérience générale et 
antérieure à nous. Ils nous conduisent comme 
ferait la raison même . De là naît un préjugé légi-
time en faveur des préjugés. 

En effet , la disposition à recevoir sur la parole 
d 'au t ru i , non-seulement des fa i ts , mais des opi-
nions , est un de ces penchans universels qu'il n'est 
pas besoin de prouver : penchant absolument né-
cessaire à la nature humaine et le résultat de notre 
faiblesse et de notre ignorance : car la somme 
d'idées que chacun peut acquérir par lu i -même , 
ou vérifier par son propre examen , est toujours 
très-petite, en comparaison de celle qu'il a reçue 
des autres et qu'il prend sur leur autorité. Nous 
vivons d'héritage et d ' emprunts , fort peu de notre 
manufac ture et de notre fonds. Veut-on examiner 



ces idées d'adoption? c'est un travail au-dessus de 
la capacité du grand nombre ; et c 'est , même pour 
les plus capables , une opération laborieuse qui 
répugne à la paresse de l'esprit humain . 

Yoilà, d i r a - t - o n , une excuse naturelle pour 
toutes les erreurs. C'est donner gain de cause aux 
préjugés contre la raison. 

Ce peut 'être une excuse pour le vulgaire : ce n'en 
est pas une pour les h o m m e s publics : ce n 'est pas 
du moins une justification, dans le cas où ces pré-
jugés sont des sources d'erreur. 

C'est qu'en effet de tels préjugés sont ordinaire-
m e n t fondés sur quelque intérêt séducteur : c'est 
là ce qui dispose à les recevoir sans preuve sur la 
seule force de l 'autorité. On va m ê m e plus loin : 
on" veut les soustraire à l 'examen : et ce qui com-
mence à proiivèr la mauvaise fo i , c'est qu 'on est 
porté à les soutenir de toute la puissance du gou-
vernement . 

Si dans une assemblée délibérante, vous trouvez 
une disposition générale à se laisser gouverner par 
des préjugés d ' au tor i t é , vous en découvrirez faci-
lement la cause en étudiant la constitution de cette 
assemblée. 

Vous verrez peut-être que les membres se sen-
tent véritablement indépendans du peuple; que la 
plupart des élections sont réduites à de vaines for-
mal i tés ; que les places , amovibles en apparence, 

ne le sont point réellement ; qu'elles appartiennent 
comme de droit à des hommes r iches ; qu'elles 
confèrent un pouvoir sans responsabilité , par con-
séquent sans obligation ; et que ces mêmes repré-
sentans , qui ont si peu à craindre de la par t des 
électeurs, ont beaucoup à espérer de la part du 
gouvernement. 

Dans cet état de choses , il y aura un grand 
nombre d 'hommes opulens et timides , qui auront 
l 'habitude de se laisser gouverner par des chefs 
dont les intérêts sont semblables aux leurs. L'igno-
rance du peuple est passive ou téméraire : l ' igno-
rance des classes supérieures a u n caractère diffé-
rent : elle est disposée au maintien de tout ce qui 
existe. Plus on est ignoran t , plus on a la tête 
remplie de tous les préjugés établis. 

Le mot ignorance3 appliqué à cette.classe d ' hom-
mes , ne doit pas être entendu comme excluant 
l 'éducation commune . D'ailleurs dans une société 
civilisée, il y a , pour ainsi d i re , une portion flot-
tante d ' instruction mêlée de faux et de vrai , à 
laquelle chacun par t ic ipe , et qu i . s 'infuse dans 
l'esprit par une respiration insensible. Sans songer 
à s ' instruire, on saisit toujours dans la conversation 
quelques-unes de ces idées qui circulent. L'igno-
rance dont je parle est relative aux études qui 
appart iennent à l ' homme public , à ces études qui 
exigent de l 'a t tent ion, du travail , de la persévé-
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r ance , et qui supposent des motifs proportionnels 
aux difficultés à vaincre. L ' ignorance n'est pas seu-
lement relative à la quant i té d ' in format ion , elle 
l'est aussi à la qualité. La qualité est ce qui rend 
un individu-propre à une situation. Le plus habile 
natural is te , le plus savant mathématicien peuvent 
ê t r e , dans ce sens, les membres les plus ignorans 
d 'une assemblée législative. 

Dans un corps polit ique ainsi composé , la m a -
jorité sera presque tou jours conduite par des p ré -
jugés d'autorité. 

Quatrième cause des sophismes. 

D É F E N S E D E S O I - M Ê M E , O U U T I L I T É S U P P O S É E , 

ON peut être réduit à employer sophismes contre 
sophismes , à se servir pour sa défense des argu-
mens ad hominem ou ad populum ; e t si cela est 
permis pour so i , à plus forte raison le s e r a - t - i l 
pour le bien public. « Telle est la nature de l ' homme, 
» dira- t-on, que ces argumens fallacieux sont peu t -
»être ceux qui produiront sur l'esprit public l ' im-
» pression la plus salutaire. Toute erreur est nu i -
s i b l e en général et dans une longue durée : mais 
»si une erreur tout établie peut contribuer au 
» salut public , il ne faut pas hésiter à s'en servir. 
»La mesure que nous combattons est pernicieuse. 
» Ce serait imbécillité et même crime de notre part 
» que de ne pas tenter , pour la faire échouer , des 
»moyens qui , sans, être absolument innocens , ne 
» sont pas criminels par eux-mêmes. Il y a long-
» temps qu'on a donné au sage le conseil de répondre 
»au fou selon sa folie. » 

Il faut avouer que cette apologie serait admis-
sible si ces argumens sophistiques, ces appels aux 
préjugés et aux er reurs , étaient employés simple-
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m e n t comme auxiliaires ; s ' i ls-étaient introduits 
à la suite et non à la place des argumens légitimes. 

Mais dans ce cas m ê m e la sincérité requiert ces 
deux conditions : i° que les argumens directs et 
per t inens soient placés en première ligne, et qu'on 
déclare d'avance que c'est par leur seul méri te 
qu 'on voudrait décider du sort de la cause ; 2° qu'en 
présentant ces faux a r g u m e n s , on ne dissimule 
point leur faiblesse in t r insèque , et qu 'on donne à 
en tendre qu 'on ne s'en sert qu'à regret. 

Si ces deux conditions ne sont point rempl ies , 
l 'emploi des sophism.es, même en faveur d 'une 
bonne cause, est une forte présomption d ' impro-
bité ou d'ineptie : inept ie , si celui qui s'en sert 
n 'en voit pas la faiblesse ; improbité , si connaissant 
leur tendance nuisible , il cherche à les accréditer 
de tout son pouvoir. 

U S A G E D E S S O P H I S M E S P O U R C E U X Q U I L E S E M P L O I E N T 

E T C E U X Q U I L E S R E Ç O I V E N T . 

A P R È S avoir considéré ces sophismes réduits à l'ex-
pression la plus s imple , dépouillés de tous les 
ornemens de l 'éloquence et séparés des circon-
stances dans lesquelles on les fait valoir, le lecteur, 
qui n 'aura vu dans les uns qu 'un amas de cont ra -
dictions , et dans les autres qu 'une apparence de 
raison qui s 'évanouit au premier examen , aura 
peut-être quelque peine à concevoir quel est leur 
usage, quel est le parti qu 'on peut en tirer. 

Se peut-il que les politiques qui les emploient 
n 'en aient pas reconnu l 'absurdité ? Se peut-il que 
ceux qui les reçoivent n 'en aient pas senti le néant ? 

Non. Cette supposition est trop invraisemblable 
pour être admise. Il y a presque toujours feinte des 
deux parts. Tout cet appareil de fausses raisons , 
faussement données , - faussement reçues , ne se 
soutient que par une convenance réciproque entre 
des hommes qui veulent s 'entendre et se ménager. 
Leur jeu est de se protéger les uns les autres contre 
l ' imputation de n'agir que pour leur intérêt p ropre , 
sans aucun égard pour le bien public. C'est un voile 
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spécieux sous lequel on se cache. On prétend avoir 
des opinions qu'on n'a pas. On prétend agir de 
bonne foi en conséquence dé ces opinions. On est 
toujours sûr d'échapper à la conviction du con-
traire : car , à moins de lire au fond des cœurs et 
d'avoir une exacte mesure de l'intelligence d'un 
h o m m e , peut-on affirmer que l'opinion qu'il pro-
fesse , tout absurde qu'elle est , ne soit pas la 
s ienne? 

Il y a des cas où le s i lence, le silence absolu, 
serait trop suspect. Ce serait avouer qu 'une mesure 
est injustifiable, qu'on est réduit à esquiver le com-
bat. Il est de toute nécessité d'obvier à un soupçon 
qui nuirait au crédit de tou t le part i , en fournis-
sant contre lui une présomption à la portée de tout 
le monde. 

Un parti a toujours une réputation à ménager. 
Ceux qui jouent le premier rôle ne peuvent con-
server leur ascendant qu 'au tant qu'ils sont prêts à 
soutenir l 'attaque et la défense. Il leur importe 
donc d'avoir des argumens plausibles , lorsque le 
sujet n'en fournit pas de b o n s , pour donner une 
couleur à toutes les m e s u r e s , et fussent-ils sûrs 
d'entraîner par leur au tor i té , ils doivent cacher 
cette force réelle et né prétendre qu'à un succès 
de raison. 

Ceux qui jouent le second rôle , ne fussent-ils 
déterminés dans le fait que par la volonté du mi-
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nistre ou du souverain , veulent , dans cette abné-
gation d 'eux-mêmes, garder les dehors de l ' indé-
pendance et paraître ne voter que d'après la convic-
tion de leur entendement. 

Il suit de là que dans une assemblée polit ique, 
quelque mauvaises que soient les mesures, l 'hon-
neur du parti exige qu'il y ait des argumens pro-
duits et soutenus pour conserver une apparence de 
liberté et d 'honnêteté . 

Il est vrai que si la fausseté de l 'argument est 
reconnue, la réputation de sagesse peut en souffrir; 
mais la réputation d'honnêteté demeure inatta-
quable. Au reste, le risque est fort peu de chose. 
Les idées du vrai et du faux sont si mêlées, que le 
plus mauvais argument , soutenu par l'autorité et 
le crédit , appuyé par ceux dont il favorise les inté-
rêts , aura toujours une multitude de partisans faux 
ou sincères. Celui qui débite cette fausse monnaie 
se flatte qu'elle passera sans examen , ou que si 
elle est refusée , on supposera qu'il s'est trompé 
l u i - m ê m e , et non qu'il ait eu l'intention de 
tromper. 

Dans cette vue , les différerts sophismes pro-
duiront plus ou moins d'effet, selon la nature 
des cas. 

i° Il en est qui ont comme un masque de pru-
dence et de précaut ion; ils réussissent auprès des 
hommes timides et défians ; ils donnent à celui qui 
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les emploie un air de circonspection et de modest ie: 
mais ils plaisent moins aux esprits fiers et coura-
geux. A cette classe , se rapportent les argumens 
ad metum et ad verecundiam , la crainte de l ' inno-
vation , le spectre du jacobinisme, l ' idolâtrie des 
anciens usages, l ' autor i té , et tous les êtres allégo-
riques don t on se sert pour subjuguer la raison 
quand on ne peut pas la convaincre. 

2° Il en est d 'autres qui ont un caractère de force 
et de .hardiesse. Ils en imposent par un air de su -
périorité. L 'orateur semble se placer sur une émi -
n e n c e , et regarder de hau t ses antagonistes. Il 
emploie tous les argumens ad superbiam3 ad odiurn, 
ad contemptum, ab irato. Il répand l 'ironie et îe 
sarcasme. Les termes de perfection, d'excellence , 
de découverte, de génie, deviennent dans sa bouche 
des t e rmes de reproche et de ridicule, qui ont une 
puissance magique pour tout réfuter. Tous croiriez, 
qu'il a t ou t approfondi , tout embrassé dans une 
seule vue, et qu'il est revenu de toutes ces illusions, 
de toutes ces chimères de réformateurs. Mais avec 
cet air de défi et d 'audace, il se garde bien de s'ex-
poser au danger d 'un combat réel ; le dédain sert 
à couvrir sa faiblesse, et il donne à sa fuite l 'appa-
rence de la victoire. 

Ent re ces sophismes , les premiers sont à l 'usage 
de tout le monde . Les autres ne peuvent réussir 
qu'à l 'aide d ' une place éminente ou d'un t a l en t 

distingué. Un ehétif orateur qui ose s'en servir , 
ne produit aucun effet et devient ridicule. 

Où la guêpe a passé, le moucheron demeure. 

Dans un état despotique , ceux qui gouvernent 
n 'ont à influer que sur l ' entendement ou la volonté 
d 'un seul. Par rapport au peuple , on ne lui donne 
pas des ra isons , on lui int ime des ordres. 

Dans un état l ib re , il faut influer sur l ' en ten-
dement ou la volonté d 'un grand nombre , et de 
l à , la nécessité des argumens vrais ou faux. 

La corruption*, a dit H u m e , est une preuve 
de la liberté. Les sophismes en sont une preuve 
du même genre. 

Mais il ne faut pas tirer de là une objection 
contre les états libres , contre les assemblées poli-
tiques dont les débats ont de la publicité ; car en 
pesant le bien et le m a l , la balance est considé-
rablement en faveur du bien. Cette lutte publique 
entre tous les intérêts aura une tendance à former 
des athlètes plus habiles et plus exercés. Les abus, 
il est vrai , seront défendus avec a r t , les institu-
tions vicieuses seront présentées sous des aspects 
trompeurs ; mais en ré su l t a t , il y aura plus de 
têtes p e n s a n t e s p l u s de vigueur intellectuelle ; le 

* On entend par corruption l'emploi des moyens d'in-
fluence du gouvernement sur les votes de l'assemblée. 

16. 
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tribunal de l 'opinion se compose à la longue de 
juges plus éclairés ; et dans ce combat entre l 'er-
reur et la vérité , la victoire doit enfin demeurer 
du côté de ceux qui emploient des armes d 'une 
meilleure trempe. Le progrès peut être l en t , mais 
les avantages une fois obtenus sont durables , 
parce que la na ture de la constitution les met à 
l 'abri du caprice. Ceci paraît vrai , du moins par 
rapport à l 'Angleterre, et son histoire en fournit 
un grand nombre de preuves. 

Disons ici un m o t de la grande république amé-
ricaine. Le congrès des Etats-Unis est la seule 
assemblée qui exerce les mêmes pouvoirs et avec-
la même publicité que le parlement britannique. 
Où en sont-ils pour l'emploi des sophismes ? 

Il est certain que leurs fondateurs , en traversant 
l'océan , se sont affranchis de plusieurs abus qui 
sont restés dans la mère-patrie , et qui ne pou-
vaient se transplanter dans un établissement co-
lonial. 

Un gouvernement naissant ne peut avoir que 
les emplois nécessaires. Il n'y a point de place 
pour des p r ê t e - n o m s , point pour des surnumé-
raires , pour des dignités sans office ou pour des 
offices nominaux, etc. 

Par la même circonstance rénovatrice , il est 
un grand nombre de sophismes qui ne pouvaient 
pas émigrer avec les colons. Point de clameur 

générale contre l'innovation dans un pays où il 
fallait tout créer. Point de çulte idolâtrique pour 
les ancêtres dans des colonies où les individus 
rassemblés de toutes les parties du monde , n 'a-
vaient pas d'ancêtres communs. Point de super-
stitions générales fondées sur les traditions des 
temps d'ignorance. Point de préjugés d'autorité 
dans des états où il n'y a pas de succession de 
personnages puissans d 'une réputation imposante. 
On pourrait prolonger encore cette liste négative 
de causes d'erreur qui n'existent pas dans le con-
grès des Etats-Unis. Mais il en est sans doute 
d'autres qui leur sont particulières , tenant à leurs 
diverses consti tutions, à leurs divertes religions, 
à des préventions nationales , à des oppositions 
d ' in térê t , ou à des exagérations républicaines. Il 
ne faudrait rien moins qu'une profonde étude de 
tout ce qui. concerne ce faisceau de républiques , 
pour être en état de juger quels sophismes doivent 
prédominer dans cette assemblée. 
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'i 
V 

•DES R Ô L E S D I V E R S P A R R A P P O R T A U X S O P I I Ï S M E S . 

T E R M I N O N S cet ouvrage par quelques observations 
sur le caractère de ceux qui se servent de ces ar-
gumens sophistiques. Cherchons à distinguer les 
cas où il ne faut accuser que l'intelligence , et 
ceux où on peut présumer un défaut de sincérité. 

Une comparaison se présente d 'el le-même entre 
les faux argumens et la fausse monnaie . Le fabri-
ca te ur , le distributeur , Yaccepteur, voilà les trois 
rôles nécessaires pour mettre un mauvais écu en 
circulation. 

Chacun d'eux peut concourir au même acte sans 
avoir la même intention et le m ê m e degré de con-
naissance : i0 Mauvaise foi, 2° témérité, 3° erreur 
sans blâme; voilà les divers états où peut se trouver 
leur esprit par rapport à l'acte. 

Le soupçon de mauvaise foi tombera plus natu-
rellement sur le fabricateur qiie sur le simple dis-
tributeur. Qu'il s'agisse en effet d 'un faux écu ou 
d'un faux a rgument , on ne peut faire ni l 'un ni 
l 'autre sans se donner quelque peine , et on ne 
prend cette peine qu'avec l ' intention d'en tirer 
quelque profit. Dans le cas du faux é c u , il est 
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certain que le fabricateur sait qu'il est faux : dans 
le cas du faux a rgument , la certitude n'est point 
la même ; il y a des esprits fins et subtils qui se 
prennent 'dans leurs propres filets et que l 'amour-
propre rend ensuite aveugles. Cependant la mau-
vaise foi est plus probable du côté de celui qui 
fabrique le sophisme que de la part de ceux qui 
ne font que le recevoir et le répandre. 

Plus l 'intérêt séducteur est manifeste , plus on 
peut présumer la mauvaise foi : mais ce n'est en-
core qu'une présomption ; car il est possible que 
celui qui cède à son influence ne l'aperçoive pas. 
Sans un certain degré d'attention , un homme ne 
découvre pas mieux ce qui se passe dans son es-
prit que dans l'esprit des autres. Vous pouvez avoir 
en main un livre ouvert et fixer les yeux sur la 
page, sans rien apercevoir du contenu , si votre 

attention n'y est pas dirigée. 
La présomption de mauvaise foi est au plug 

hau t degré de force lorsque la question étant clai-
rement posée , l 'antagoniste s'obstine à l'éluder. 
Toute réponse évasive et non-pertinente est un si-
lence relatif, et ce silence est équivalent à un aveu. 
C'est une présomption par laquelle on se guide 
dans un tribunal de just ice, et cette règle peut 
s'appliquer aux plus hauts départemens de la lé-
gislature. 

De toutes les manières d'éluder, la plus décisive 
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pour la mauvaise foi est celle qui 'consiste à repré-
senter l ' a rgument de son antagoniste sous un point 
de vue f a u x , à lui faire dire ce qu'il n'a pas d i t , 
et à feindre de lui répondre en travestissant son 
opinion. 

La mauvaise foi est moins présumable dans les 
cas où l ' intérêt séducteur agit concur remment avec 
les préjugés établis , les coutumes reçues , et l ' au-
torité des ancêtres. Plus une opinion a de cou r s , 
p lus il est probable que ceux qui la professent sont 
Sincères; car il n 'y a point d'opinion si absurde , 
qu 'on ne fasse aisément adop te r , pourvu qu'on 
persuade qu'elle est généralement admise. Le prin-
cipe d ' imitat ion opère sur la croyance comme sur 
la conduite. 

Le troisième rô le , celui de l 'accepteur, est aussi 
équivoque que les deux premiers. 

L'acceptation peut être un acte interne ou «c-
terne. L 'opinion fausse est-elle reçue comme vraie? 
on peut dire que l 'acceptation est interne. Cet as-
sent iment est-il r endu manifeste aux yeux d 'autrui 

par geste ou par discours? l 'acceptation devient 
externe. 

Ces deux actes vont naturel lement ensemble 
mais ils peuvent être séparés. Sensible à la force 
d 'un a rgumen t , je puis me comporter comme si 
je ne l'avais pas sentie ; et sans en avoir reçu aucune 
impress ion , je puis feindre de i avoir reçue. 
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Il est clair que l 'acceptation interne ne saurait 
être accompagnée de mauvaise foi : mais l 'accep-
tation externe peut l 'être, et l'est dans tous les cas 
où elle n'est pas précédée de l 'acceptation interne, 
c'est-à-dire de la persuasion. 

Mauvaise foi, ou témérité , ou faiblesse d'esprit, 
c'est l 'une ou l 'autre de ces imperfections qu'il faut 
attr ibuer nécessairement à ceux qui avancent ou 
qui adoptent des sophismes. 

Jusque-là ces distinctions sont claires'et palpa-
bles. Mais en y regardant de plus p rès , on trouve 
un état mitoyen entre la mauvaise foi et la t émé-
rité , un état qui participe de l 'un et de l 'autre. 

C'est ce qui peut avoir lieu dans tous les cas où 
la force de l ' a rgument admet différens degrés de 
persuasion. Je ne trouve dans m o n opinion qu 'un 
certain degré de probabilité ; je m'énonce comme 
si j'y trouvais la certitude. La persuasion que je dé-
clare n'est pas absolument f a u s s e , mais elle est 
exagérée, et cette exagération est fausseté. 

Plus on s 'accoutume à employer un faux argu-
m e n t , plus on est sujet à passer de l 'état de m a u -
vaise foi à celui d ' imbécil l i té, je veux dire d ' imbé-
cillité relative au sujet . On a dit du jeu , qu'on 
commence par être d u p e , gt qu 'on finit par être 
f r ipon. Mais, en cec i , on commence par un cer-
tain degré de fourber ie , et l 'on finit par s'en i m -
poser à soi-même. 



C'est un phénomène bien connu, qu'un men-
teur d'une imagination un peu vive, à force de ré-
péter une histoire inventée à plaisir et de la parti-
culariser, parvient enfin à se tromper lui-même et 
à la croire vraie. 

Mais si cela peut arriver par rapport à des faits 
fictifs toujours en contradiction avec des faits réels, 
combien Cette illusion ne sera-t-elle pas plus facile 
et par conséquent plus fréquente par rapport à ces 
impressions internes si délicates et si fines , à ces 
degrés de persuasion si variés , qui n'ont point de 
signe extérieur, et pas même des mots correspon-
dans pour en exprimer les nuances? 

Si de mauvais argumens sont un indice de mau-
vaise foi , cet indice devient bien plus fort lorsqu'au 
lieu de s'adresser à l'entendement, on s'adresse à la 
volonté de ceux qu'on veut persuader, c'est-à-dire 
lorsqu'on substitue à des argumens les peines et 
les récompenses. 

De faux argumens adressés à l 'entendement 
peuvent être réfutés ; mais ces argumens adressés 
à la volonté (si on peut leur donner ce n o m ) ne 
peuvent pas l'être : les raisons les plus fortes se-
raient sans effet. Il faudrait , pour les combat t re , 
avoir des moyens supérieurs de subornation ou de 
contrainte. 

Conclusion. 

La force intrinsèque d'un argument, dira-t-on, 
•ne dépend en aucune manière du caractère moral 
de ceux qui l'emploient. Un sophisme n'en vaut 
pas mieux pour être dans la bouche d'un homme 
de bien ; il n'acquiert pas un degré de fausseté de 
plus pour être dans celle d'un fripon. Le mot i f , 
bon ou mauvais, n'affecte en aucun degré l 'argu-
ment lui-même. Il parait donc que ces considéra-
tions morales sont étrangères au sujet. 

Je conviens que l'essentiel est de démontrer la 
fausseté du sophisme, sans égard aux causes qui 
le produisent et aux intentions de ceux qui le dé-
fendent ; l'œuvre de la logique se borne à cela : 
mais sous un autre point de vue, il m'a paru utile 
de mettre en évidence la liaison naturelle et intime 
qui existe entre l'intérêt personnel, la mauvaise 
foi et les sophismes. Si on a vu des hommes atta-
cher une idée de supériorité d'esprit à l'emploi 
subtil de ces moyens d ' imposture, il serait déjà 
b o n , sous ce rapport , d'humilier leur vanité en 
leur montrant que ce succès tient uniquement à 
l'intérêt privé de ceux qui leur applaudissent, et 
qu'il n'est pas besoin d'un grand talent pour en-
traîner les hommes dans le sens de leurs préjugés, 
de leur profit ou de leurs passions. Les succès vrai-



ment honorables dans une assemblée sont ceux 
qu'on obt ient , avec la raison seule , contre les in-
térêts séducteurs. Les succès du sophiste ne sont 
que comme la conquête d'une place dont la gar-
nison était secrètement vendue. 

Mais, de plus , si l'on conçoit tout ce qu'il y a 
de méprisable dans cette disposition sophistique, 
combien elle prouve de dédain pour la vérité, de 
perversité dans la plus noble faculté de l ' homme, 
d'indifférence ou même d'aversion pour le bien pu-
blic , il en résultera que dans une assemblée poli-
tique , l 'orateur qui emploîra son talent à faire 
valoir un sophisme reconnu , perdra son crédit 
auprès de tous les amis de la probité et de la sincé-
rité. On ne le verra plus que comme un homme 
astucieux contre lequel il faut être sur ses gardes ; 
et à la peur de ne pas réussir, se joindra celle d'être' 
sévèrement jugé. 

L'efficacité de cette censure morale peut se prou-
ver par un exemple familier. Pour ne pas sortir de 
mon s u j e t , je le prendrai dans l'assemblée législa-
tive la plus nombreuse qui existe; et je crois pou-
voir supposer que sur sept ou huit cents membres 
qui la composent , il n'en est aucun qu i , dans une 
compagnie de femmes honnêtes , ait oublié le de-
voir d 'un galant h o m m e , au point de prononcer 
un mot qui les fit rougir. Or, si la crainte d'un 
regard d'indignation suffit pour faire respecter cette 

loi de bienséance, peut-on croire qu'une transgres-
sion des lois de la sincérité ne fût aussi fortement 
réprimée dans un sénat , si elle y éprouvait aussi 
peu d ' indulgence? 

Cet exemple , il est vrai, prouve un peu t rop ; 
car, dans ce cas, c'est l'évidence du délit qui lui 
sert de frein ; et la mauvaise foi du sophisme le plus 
frauduleux n'est jamais aussi manifeste qu 'une 
violation des lois de la bienséance. Mais ce serait 
déjà beaucoup que de parvenir à décrier quelques 
sophismes, au point qu ils n'osassent plus se mon-
trer, ou qu'en se mont ran t , ils ne produisissent 
d'autres sentimens que ceux de l'indignation ou 
du ridicule.* 

Quand les tours d'un charlatan sont démasqués, 
il est obligé de se dépayser. 

Quœre peregrinum, vicinia rauca réclamai. 

Prenons seulement un siècle ou deux pour la 
sûreté de la prophétie , et soyons sûrs que le temps 

* Ceux qui ont lu le Curé de TVakeJield se rappelleront 
l'agréable épisode d'un filou , Ephràim Jenkins, son traité 
de Cosmogonie , son Sanchoniaton , et la manière dont il 
sut en imposer dans sa prison au bon curé et â ses cama-
rades ; mais le pied fourchu se trahit lui-même ; quand on 
entendit répéter à de nouveaux venus ce beau morceau 
d'érudition, la prison retentit d'éclats de rire, et c'était à 
qui se moquerait le plus d1 Ephràim Jenkins. 
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viendra où cette ébauche des sophismes, achevée 
et polie par une main plus habi le , leur servira de 
signalement dans les assemblées politiques. Tandis 
qu'un orateur, satisfait de lui-même , croira éblouir 
et tromper par quelque argument de cette nature, 
vingt voix s'élèveront de concert , non pour le ré-
futer ennuyeusement , mais pour le renvoyer à l 'é-
cole ou au théâ t re , et en faire bonne et prompte 
justice. 

Il est possible toutefois que cet ouvrage ne serve 
qu'à redoubler , pour un t emps , la dextérité des 
sophistes. Ils l 'étudieront comme un livre de rhé-
thorique, pour apprendre à manier les armes de 
leur é tat , à se mettre en défense, à parer les coups, 
à devenir des jouteurs plus habiles et plus exercés. 
C'est ainsi qu 'un traité sur les stratagèmes des filous 
peut contribuer au raffinement de l'art qu'on cherche 
à détruire; mais il sera plus utile encore à la police 
qui les poursui t , et au public qui apprend enfin à 
les connaître. 

S O P H I S M E S A N A R C H I Q U E S . 

E X A M E N C R I T I Q U E 

D E D I V E R S E S D É C L A R A T I O N S D E S D R O I T S 

DF. J,'H014MB BT Dtï CITOYEN. 
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A V E R T I S S E M E N T . 

R É F U T E R la déclaration des droits de l'homme, n 'est-
ce pas p rendre une peine inuti le? Cette décla-
r a t i o n , proclamée avec tant de p o m p e , reçue 
avec tant d 'acclamation , t raduite dans toutes les 
langues de l 'Eu rope , mais secrètement méprisée' 
par ceux m ê m e qui l 'avaient faite ; contredite dans 
toutes leurs lois de détail , altérée par leurs suc-
cesseurs ^ et rejetée du Code impér ia l , qu'est-elle 
main tenan t qu 'une page décriée d 'une cons t i tu - ' 
t ion qui n'existe plus ? Je conviens que cette ré fu -
tat ion n'a plus l ' intérêt polémique qu'elle aurait 
eu sous le règne de l 'assemblée nationale. C'est 
un traité sur une maladie contagieuse dont on 
ne parle plus , et par conséquent un ouvrage sans 
attrait pour ceux qui ne savent s 'occuper que. des 
circonstances du moment . Mais l 'examen d 'une 
grande erreur renferme un intérêt qui subsiste 
toujours. Le germe de cette fausse théorie des 
droits de l'homme est dans les passions du cœur 
humain toujours les mêmes , et qui n 'a t tendent 
pour se reproduire que des circonstances sembla-
bles. Voyez ce qui s'est passé récemment dans 

l 'Amérique Espagnole , dans la province des Ca-

* 
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de solennité qui leur m a n q u e dans ces écrivains. 
Ce qui n'est chez; eux que la théorie^l 'un individu, 
est ici un énoncé légal. Attaquer cette déclaration, 
c'est donc combat t re ces erreurs rangées en pha-
lange ; c'est rencontrer tous les ennemis- du bon 
principe dans un m ê m e c a m p , et leur livrer une 
bataille plus décisive. Ce vœu d 'un empereur , de 

» 

trouver tous ses adversaires sous une seule tête 
pour l 'abattre d 'un m ê m e coup , se réalise jusqu'à 
un certain point dans ce travail de l 'assemblée 
nationale. 

Si l 'on objectait contre cet écrit que la plupart 
•des observations roulent sur des critiques verbales, 
je répondrais que dans un roman , dans un dis-
cours académique , les m o t s ne sont que des 
mots , et que les termes impropres sont sans con-
séquence ; mais que dans les lo i s , et surtout dans 
les principes fondamentaux des lois , les mots 
sont des choses , et que des termes impropres , 
qui font naître des idées fausses , peuvent con-
duire à des calamités nationales. Je ne connais 
rien de plus juste que cette pensée d 'un écrivain 
f rança i s , «-que ce qu'il y avait eu d 'absurde dans 
» la révolution a condui t à ce qu'il y avait eu 
»d'atroce.*» 

On approuve la critique littéraire qui analyse 

2 5 8 ' A V E R T I S S E M E N T . 

racas : aussitôt que l ' insurrection a été en fo rce , 
les insurgens ont fait une déclaration des droits , 
sinon dans les mêmes termes , au moins dans le 
même esprit que celle de l 'assemblée nationale. 
Ainsi , quoique cette déclaration ait été re t ran-
chée du Code des lois f rança ises , elle conserve 
encore une place secrète dans .le Code démocra-
tique de l 'opinion. J 'ai vu , m ê m e en France , • 
plusieurs personnes disposées à convenir qu'elle 
était dangereuse , sans cesser de croire qu'elle fû t 
vraie; et l 'on ne doit pas se dissimuler que son 
anéant issement n 'ai t été plutôt l 'ouvrage de la 
force que celui de la conviction. Si l'on peut ôter 
.cette a rme aux enthousiastes politiques , il faut le 
faire pendan t qu'ils §ont fa ib les , car il est t rop 
tard quand ils sont en force. C'est ainsi qu'on 
choisit, le m o m e n t où les eaux sont basses pour 
rétablir les d igues , après-que la violence d 'un tor-
rent les a renversées. 

D'ailleurs , cette déclaration renferme un ex-
trait ou une essence des erreurs promulguées par 
les premiers écrivains du siècle. S'il fallait resti-
tuer à chacun ce qui lui appa r t i en t , on verrait 
dans cette compilation les membres- épars de 
Mab l i , de Rousseau , de Rayna l , de Condorce t , 
de Diderot , de Price , de Priestley et de beau-
coup d'autres. Mais ces faux principes , sanct ion-
nés par l 'assemblée nationale , ont un caractère * Garat , Défense de lui-rnénie. 
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avec la plus grande r igueur les expressions d 'un 
poète : on se fait un mérite" de relever un mot 
superflu , un. t e r m e obscur. , u n tour équivoque ; 
et celui qui démêle.les fautes les plus légères est 
censé contribuer au perfect ionnement de l 'art. 

Combien cette crit ique verbale n 'es t -e l le pas 
plus utile appliquée a u ' s t y l e des lois? Puis- je 
savoir au t rement que par la valeur des mots ce 
que la loi me c o m m a n d e ou me défend? Est-ce 
perdre son ' temps que de mont rer aux législateurs 
combien il est difficile de s 'exprimer correctement, 
combien il leur impor te de ne dife ni plus ni moins 
que ce qu'ils v e u l e n t , de produire une idée juste 
qui n 'ait pas besoin de •commentai re? 

Fu t -on m ê m e déjà convaincu que cette déclara-
tion r enfe rme une doc t r ine erronée , on pourrait 
e u lire la réfutat ion avec p ro f i t , comme un exer-
cice de logique. Il y a b ien de la différence entre 
sentir le faux et le démêler . On voit i c i , ce me 
semble , en quoi consiste l 'art de met t re dans son 
jour une fausseté capt ieuse. Il s'agit d 'abord d'ob-
server si une proposit ion qui paraî t simple , n 'en 
renferme pas plusieurs. C'est en les s épa ran t , en 
les simplifiànt qu'on se m e t sur la route pour ré-
futer ce qui doit l 'être : car ce qui sauve ces pro-
positions complexes , c 'est un mélange de vrai qui 
fait passer le faux , ou u n e obscurité qui naît de 
la complication. Il faut voir si les mots principaux 

A V E R T I S S E M E N T . 2 6 1 

ont été bien définis , s'ils ne sfcnt pas employés 
dans un sens arbitraire ou qui les détourne de leur 
signification usitée : car c'est là le grand secret 
pour trompe* des lecteurs inattentifs , ou pour 
séduire ceux qui se croient plus fins q u a n d . i l s 
affectent d 'entendre les termes les plus ordinaires 
dans un sens mystérieux. 

C'est ici un ouvrage de controverse; cependant ' 
il tourne plus à la paix qu'à la dispute , parce 
qu'il attaque un système dogmatique qui exclut 
tout r a i s o n n e m e n t e t qu'il est fait pour ramener 
au principe de l 'utilité générale , le seul sur lequel 
on puisse établir une manière de raisonner com-
mune . 



E X A M E N 

D E L A D É C L A R A T I O N D E S D R O I T S D E L ' H O M M E 

E T D U C I T O Y E N , 

Décrétée par l'assemblée constituante , en 178g, 

P R É A M B U L E . 

« LES représentons du peuple français .constitués 
en assemblée na t i ona l e , considérant que l ' igno-
r a n c e , l 'oubli ou le mépr is des droits de l ' h o m m e , 
sont les seules causes des malheurs publics et de 
la corruption des gouvernemens , ont résolu d 'ex-
poser dans u n e déclarat ion solennel le , les droits 
naturels , inaliénables et sacrés de l ' h o m m e , afin 
que cette d é c l a r a t i o n , c o n s t a m m e n t présente à 
tous les membres du corps social , leur rappelle 
sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que les 
actes d u pouvoir législatif et ceux du pouvoir, exé-
cutif pouvant être à chaque ins tant comparés avec 
le b u t de toute inst i tut ion pol i t ique , en soient plus 
respectés ; afin que les réclamations des citoyens ,, 
fondées désormais sur des principes simples et in-
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contestables, tournen t toujours au maint ien.de la 
constitution et au bonheur de tous. 

»En conséquence, l 'assemblée nationale recon-
naît et déclare , en présence et sous les auspices 
de l 'Être suprême , les droits suivans de l 'homme 
et du citoyen. » 

Le premier défaut de ce préambule est dans le 
titre. Des législateurs français devaient déclarer les 
droits des Français , mais les Français ne paraissent 
ni da ns le frontispice de l 'ouvrage ni dans l 'ouvrage 
même. Ce qu 'on déclare , ce sont les droits de 
l ' homme et du citoyen. Par citoyens, nous devons 
entendre toutes les personnes engagées dans un 
corps politique ; mais par hommes , en tant que 
distingués des citoyens3 que devons-nous entendre? 
toutes les. personnes qui ne sont pas encore mem-
bres d 'une société pol i t ique, ceux qui sont encore 
dans l 'état de n a t u r e , ceux qui existent comme 
ceux qui n'existent p a s , ceux en un mot qu i , par 
la supposition m ê m e , ne peuvent avoir aucune 
connaissance de cette déclaration faite pour eux. 

On peut distinguer dans ce préambule deux par-
ties : l'objet et les motifs. 

L'objet, c'est d 'exposer les droits na ture ls , i na -
liénables et sacrés de l ' h o m m e ; c ' e s t - . à -d i r e , des 

droits fondés sur la nature de' l ' homme , par con-
séquent essentiels à l ' h o m m e , sans lesquels il ne 
saurait exister sans cesser d'être ce qu'il e s t ; des 
droits qu'il ne peut aliéner à aucun prix, pas même 
pour sauver sa vie ; des droits dont on ne peut le 
priver sans commett re cette espèce de crime qu 'on 
appelle violation des choses sacrées, ou sacrilège. 

Mais que deviendra cette assertion quand nous 
aurons p rouvé , par un examen détai l lé , que ces 
droits naturels 3 inaliénables èt sacrés/n'ont jamais 
eu d'existence ; que ces droits , qui doivent servir 
à diriger le pouvoir exécutif et législatif, ne t en -
draient qu'à les égarer.; qu'ils sont incompatibles 
avec le maintien d 'une cons t i tu t ion , et que les 
ci toyens, en les réc lamant , ne réclameraient que 
l 'anarchie ? 

Ces pr incipes , dit le préambule , sont simples et 
incontestables : voilà donc des dogmes positifs, des 
articles de foi politique , des articles consacrés , 
qu'il faut recevoir avec soumission, qu'il n'est plus 
permis d 'examiner. 

Philosophie! voilà ton premier pas. Abjurer l 'em-
ploi de la. ra i son! créer un symbole ! établir des 
maximes sans a r g u m e n t , des points de croyance 
sans discussion ! Accordez-nous ce que nous refu-
sons à tout le monde. Accordez - nous que nous 
sommes infaillibles, et nous vous prouverons en-
suite que nous ne nous sommes pas trompés, 



Les motifs de cette déclarat ion, énoncés dans le 
p réambu le , sont si vagues et ren t ren t te l lement 
les uns dans les autres , qu'il serait inutile de les 
examiner séparément . D o n n o n s - l e u r une forme 
plus distincte. Voyons ce que le législateur pou-
vait se proposer en dressant cet acte préliminaire. 

Motifs de cette déclaration. 

i° Limiter l 'autorité du corps exécutif ; 2° l imi-
ter l 'autori té du corps législatif ; 3° former une in-
struction générale qui pû t guider l 'assemblée natio-
nale e l le -même dans la Composition des lois. Voilà 
les divers bu ts qu'on pouvait se proposer. 

Sous ces trois points de vue , la déclaration des 
droits me paraî t tout-à-fait inutile. 

Peut-ëlle servira limiter le pouvoir exécut if? 
Non , car c'est là l 'objet particulier du code con-
sti tutionnel l u i -même , dans lequel on fixe ses attri-
b u t i o n s , le mode d'après lequel il doit agir , et la 
responsabilité de ses agens. 

20 Peut-el le servir à limiter le pouvoir du corps, 
législatif? Si elle pouvait le fa i re , ce serait u n mal. 
Tou t e limite est inutile et dangereuse. 

Dans un pays où l 'on se propose de donner de 
l ' influence au peup l e , où on lui donne le droit 
d'élire ses représen tans , le droit de s 'assembler, de 
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présenter des pétitions , on a fait tout ce que la 
na ture de la chose.permet pour prévenir les abus 
de l 'autorité législative. L a voix publ ique chez un 
peuple libre qui élit l ibrement ses députés , est le 
véritable frein de l 'assemblée nationale. Quand on 
l 'a mise dans cet état de dépendance par rapport 
à la volonté généra le , on n'a plus rien à craindre, 
plus d 'autre précaution à chercher. Comme rien 
ne peut remplacer ce f r e in , rien aussi ne peut lui 
a jouter de la force. Il est sur tout ridicule d'imagi-
ner que vous puissiez vous lier v o u s - m ê m e s par 
des phrases de votre invention. 

Quand le peuple est méconten t d 'une loi , c'est à 
raison de quelque inconvénient réel ou imaginaire 
qu 'ân lui attribue. Le public ne formera pas son 
jugement sur cette loi d'après la déclaration des 
droits de l ' h o m m e , mais d'après le mal qu'il sent 
ou qu'il craint. 

. Par rapport aux droits eux-mêmes que vous dé-
clarez , vous les énoncerez avec des exceptions ou 
sans exception : vous vous réserverez de les modi-
fier par des lois subséquentes , ouils§eront déclarés 
purement et s imp lemen t , sans modification. Dans 
le premier cas , la déclaration ne signifie r i en , elle 
n 'a point d'effet pour limiter le. pouvoir législatif: 
dans le second cas , la déclaration absolue ne pourra 
plus être observée ; chaque loi de détail en sera une 
violation manifeste. Supposez qu'on ait énoncé 



dans la déclarat ion, que la l iberté de chaque indi-
vidu sera conservée entière et sans a t te inte , toute 
loi subséquente sera en contradict ion directe avec 
cette proposition extravagante. Supposez qu 'on ait 
dit que chaque individu conservera sa liberté en-
tière et sans atteinte excepté dans les cas où la loi 
en ordonnera au t r emen t , il est évident qu 'on n'a 
rien d i t , et que le pouvoir législatif est aussi illi-
mi té que s'il n 'y avait point de déclaration. 

L'un ou l 'autre de ces écueils est inévitable. La 
déclaration dira trop ou ne dira rien. Plus ses au-
teurs auront d 'expér ience, plus ils éviteront de lier 
les mains à la puissance législative. Moins ils seront 
éclairés, plus ils se jet teront vers des principes 
généraux , qu'il sera impossible de réduire en pra-
tique. 

5°. Cette déclaration des droits n'était pas plus 
propre à remplir son troisième b u t , celui de servir 
d ' instruction générale aux législateurs pour la com-
position des lois de détail. 

La méprise de ses auteurs a eu sa source dans la 
logique vulgaire, où l 'on confond deux choses dis-
tinctes : la démonstration et l ' invent ion, l 'ordre 
dans lequel il faut placer les vérités pour les ensei-
gner , et l 'ordre qui sert à les -découvrir. 

Les principes, d i t -on , doivent précéder les con-
séquences : les premiers une fois posés, les autres 
en découlent d'elles-mêmes. Qu 'en tend-on ici par 

principes? des propositions de la plus grande éten-
due. Qu 'entend-on par conséquences ? des proposi-
tions particulières renfermées dans des propositions 
générales. 

Que cette méthode soit favorable à l ' a rgumenta-
tion et au déba t , c'est ce qu'on ne saurait n ie r , 
car si vous m'engagez à admettre uçe proposition-
générale , je ne saurais . sans me contredire moi-
m ê m e , rejeter la proposition- particulière qui s'y 
trouve renfermée. 

Mais cette m a r c h e , si propre au d é b a t , n'est pas 
celle de la concept ion , de l ' investigation, de l ' in-
vention. En cec i , les propositions particulières 
précèdent les propositions générales. L 'assent iment 
qu 'on donne aux dernières n'est fondé que sur l'as-
sent iment qu 'on donne aux premières. Nous prou-
vons les conséquences par le principe , mais nous 
ne sommes arrivés au' principe que par les consé-
quences. 

Appliquons ceci aux lois. Dans^le plan que je 
comba t s , l 'objet était d'établir d 'abord des .p r in -
cipes, et d'en déduire ensuite les lois de détail. 
Mais c'était une fausse n^arche. Il fallait avoir sous 
les yeux le système entier des lois, les avoir com-
parées ensemble , pour être en état d'en extraire 
avec sûreté des principes fondamentaux Vraiment 
solides , et capables de soutenir l 'examen d 'une 
raison sévère. Une proposition générale e s t - e l l e 



vraie? c'est seulement parce que toutes les propo-
sitions particulières qu'elles renfe rment sont vraies. 
Mais commen t s'assurer*de la vérité d 'une propo-
sition générale? En examinant toutes les proposi-
tions particulière-s qu'elle contient. Quelle est donc 
la marche.qu'i l faut suivre pour remonter à un prin-
cipe? 11 faut prendre un certain nombre de pro-
positions. part icul ières, trouver un point où elles 
s ' accordent , et ce point d 'union t rouvé, s'élever 
à une proposition plus é tendue qui 'leà embrasse 
toutes. 

C'est ainsi qu 'on peut avancer l en t emen t , mais 
à pas sûrs", en se rendant raison de tout . Dans la 
route opposéej, on marche au h a s a r d , et l 'on est 
sans cesse à côté d 'un précipice. 

Que s ' e n s u i t - i l ? que l 'ordre convenable était 
d 'abord de former les divers codes de lois , et qu 'a -
lors on aurait p u , sans crainte de se contredire 
s o i - m ê m e , en déduire par abstraction une suite 
de propositions, générales ou de principes fonda-
men taux . 

Cec i , dira-t-on , tourne dans un cercle vicieux, 
c a r , pour former ces lois.de dé ta i l , il fallait bien 
que les législateurs eussent dans l'esprit un ob je t , 
un b u t , un principe qui les guidât dans leur travail. 
Oh ne peu t rien faire sans cela ni en physique ni 
en morale. 11 y a toujours quelque théorie qui pré-
cède tout ce qu 'on fait avec intelligence et volonté. 

Sans doute , et je n'ai pas supposé des législa-
teurs sortant de l 'état de nature , des hommes sans 
connaissance et sans expérience. Il y a eu des lois 
antér ieures ; ils en ont connu les effets; ils sont 
réunis pour les juger , pour les corriger, pour les 
rendre conformes à leurs notions de bien public. 
Mais je dis que dans ce travail , ils doivent bien se 
garder d ' imprimer le caractère de principe à des 
propositions générales, avant de s'être assurés de 
leur vérité, ils doivent bien se garder de proclamer 
un droit absolu et inal iénable , avant d'avoir exa-
m i n é s'il ne sera soumis à aucune exception ; mais 
part iculièrement si l 'on se propose d 'enchaîner le 
législateur, il faut avoir formé tout le code avant 
d'établir des maximes suprêmes qui l imitent son 
pouvoir. Il faut connaître toutes les lois de détail 
avant de fixer l 'enceinte dont il ne devra plus sortir. 

Cette précipitation à établir des maximes géné-
rales , des maximes irrévocables , n ' é t a i t , de la part 
des plus for ts , qu 'un moyen de t r iomphe sur les 
plus faibles, un- moyen par lequel on prétendait 
subjuguer toute opposition fu ture ; et ceux qui 
s 'applaudissaient alors d'avoir consacré des dogmes 
politiques qui terrassaient l 'aristocratie, ne se dou-
taient guère qu'ils venaient de fournir des armes 
à une puissance cent fois plus redoutab le , je veux 
dire à l 'anarchie qui les a perdus. Mais c'est à l'his-
toire à raconter comment s'est formée cette décla-



ration de droits , quelle violence et quels emporte-
temens ont présidé à un ouvrage qui aurait exigé 
la raison la plus ca lme et la plus p u r e , comment 
chaque mot était a r raché à un parti par les cla-
meurs de l 'autre ' , et à quel point l 'opiniâtreté s'en-
f lammait par la résistance. Cet historique de la 
déclaration est i ndépendan t de la déclaration elle-
m ê m e ; nous la considérons comme un ouvrage 
abs t ra i t , sans a u c u n retour sur ses auteurs , ni sur 
les passions dont ils étaient animés. Nous ne con-
damnons ni leurs mot i fs ni leurs intent ions; nous 
ne voulons que relever dès erreurs dont les suites 
ont été si funestes. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

LES hommes naissent et demeurent libres et égaux 
endroits. Les distinctions sociales ne peuvent être fon-
dées que sur l'utilité commune. 

O B S E R V A T I O N S . 

La première proposition en renferme quatre dis-
tinctes. 

1. Tous les h o m m e s naissent libres. 
2. Tous les h o m m e s demeurent libres. 
3. Tous les h o m m e s naissent égaux en droits. 
4 . Tous les h o m m e s demeurent égaux en droits. 
Tous les hommes naissent libres. Ce début r en -

ferme une fausseté palpable. Observez les faits. 
Tous les h o m m e s naissent dans un état de sujétion 
et m ê m e de la sujétion la plus absolue. L 'enfant 
est. dans une dépendance continuelle par sa fai-
blesse et par ses besoins. Il ne peut vivre que par 
le secours d 'autrui . Il doit être gouverné pendan t 
un grand nombre d ' années , et la plupart des lois 
ne l ' émancipent que lorsqu'il a parcouru plus du 

quar t de la plus longue vie , selon les probabilités 
communes . 

Tous les hommes demeurent libres. Si cette liberté 
s 'entend de l 'état sauvage, de l 'état de na ture , des 
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hommes errans dans les forêts , cette proposition 
peut être vraie-; mais où est son utilité par rapport 
à nous? Les hommes actuels, les hommes qui nais-
sent sous u n gouvernement , sont tous par le fait 
assujettis à des lois, bonnes ou mauvaises. Le 
défaut de liberté est le texte continuel des plaintes 
et des déclamations. Ces mêmes législateurs qui 
déclarent solennellement que tous les h o m m e s 
demeurent l ibres , ne cessent de gémir sur la ser-
vitude héréditaire de la plupart des nations. 

' « Cette contradic t ion, d i r a - t - o n , n'est qu 'ap-
parente. Il faut distinguer le droit et le fait : les 
h o m m e s esclaves dans un sens sont libres dans un 
autre ; libres par rapport aux lois de la nature , 
esclaves pa r rapport aux lois politiques , qu 'on 
appelle va inement des lois , et qui ne sont point 
te l les , puisqu'elles sont contraires aux lois de la 
nature . » 

Voilà le langage subtil auquel on a recours quand 
on veut nier ce qui est , quand on est embarrassé, 
par des faits notoires, quand on a contre soi l'évi-
dence de la vérité. Les lois de la nature sur les-
quelles chacun raisonne à sa fantaisie, ne sont que 
des lois imaginaires ; celui qui les allègue ne fait 
autre chose qu'alléguer sa volonté part iculière, et 
veut subst i tuer une fiction à la réalité-

Le phi losophe qui cherche à réformer une mau-
vaise lo i , ne nie pas l 'existence de cette loi et n'en 

S O P H I S M E S A N A R C I I I Q U E S . 2 7 D 

conteste pas la validité ; il ne prêche point l ' insur-
rection contre elle. Il expose ses .raisons ; il fait 
sentir les inconvéniens de cette loi et les avantages 
qu'on trouverait à la révoquer. Le caractère de l'a-
narchiste est tout différent. Il nie l 'existence de la 
lo i , il en rejet te la validité, il veut exciter les h o m -
mes à la méconnaî t re comme lo i , . e t à se soulever 
contre son exécution. 

Tous les hommes demeurent égaux en droits. Tous 
les h o m m e s , c'est-à-dire tous les êtres de l'espèce 
humaine . Ainsi , l 'apprenti est égal en droit à sOn 
maître ; il a le même droit de gouverner et de puni r 
son m a î t r e , que son maître de le gouverner et de 
le punir . Il a au tan t de droits dans la maison de 
son maître que son maî t re lui-même. Le cas est le 
m ê m e entre le père et l ' en fan t , entre le tuteur et 
le pup i l l e , entre la f emme et le m a r i , entre le 
soldat et l'officier. Le maniaque a le même droit 
d 'enfermer ses gard iens , que ses gardiens ont de 
l 'enfermer. L'idiot a le même droit de gouverner 
sa famille , que sa famille de le gouverner Si tout 
cela n'est pas p le inement renfermé dans cet article 
de la déclarat ion, il ne signifie r i en , absolument 
rien. Je sais bien que les auteurs de la déclaration 
n 'étant ni fous ni idiots , ne songeaient pas à é ta-
blir cette égalité absolue. Mais que voulaient-ils ? 
L'ignorante mul t i tude deva i t - e l l e les entendre, 
mieux qu'ils ne s 'étaient en tendus e u x - m ê m e s ? 

18. 
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Quand on proclame l ' indépendance , n 'est-on pas 
trop sûr d'être écouté ? 

Les distinctions sociales ne peuvent être fondées 
que sur l'utilité commune. C'est ici un pas ré t ro-
grade , une rétractation frauduleuse. Les législa-
teurs avaient senti confusément qu'ils venaient 
d'établir l 'égalité dans toute sa plénitude. Que fon t -
ils ma in tenan t? Ils v iennent parler de distinctions 
sociales, oubliant qu'ils on t aboli toutes les distinc-
tions. Ainsi , dans le m ê m e pa ragraphe , ils don -
nen t et ils r ep rennen t , ils établissent et ils dét rui -
sent ; ils avancent le pr incipe absurde d'égalité pour 
plaire aux fanat iques, et ils glissent insidieusement 
le pr incipe des distinctions pour apaiser les h o m -
mes t imides ou ra isonnables qui se seraient révol-
tés contre la chimère de l'égalité présentée sans 
masque . 

Mais qu 'entend-on pa r ces m o t s , ne peuvent pas ? 
Veut-on dire que ces distinctions ne sont point é ta-
b l i e s , — o u qu'elles ne doivent pas l ' ê t re , — ou que 
si elles existent sans être fondées sur l 'utilité com-
m u n e , il faut les regarder comme nulles et non 
avenues ? On peut choisir , car ces mots ont ces trois 
significations par fa i tement distinctes. Si l 'on veut 
dire que ces distinctions n'existent pas, c'est un 
appel aux faits et à l 'observation : si l 'on veut dire 
qu'elles ne doivent pas exister, c'est un appel au 
jugement des individus sur une matière de fait. 

rat. 
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Mais si l 'on veut dire qu'elles ne peuvent pas exister 
parce qu'elles sont null*es en el les-mêmes, c'est Un 
a t tenta t contre la liberté d 'opin ion, c'est une invi-
tat ion à se soulever contre les lois. 

Dans le premier sens , la proposition n'est pas 
dangereuse , mais elle est évidemment fausse. Dans 
le second sens, elle est fondée en ra ison, mais il 
fallait l 'exprimer c la i rement , et non employer un 
te rme passionné. Dans le troisième sens , elle con-
t ient une doctrine séditieuse. Dire que la loi ne 
peut pas 3 au lieu de dire que la loi ne doit pas, 
c'est préparer l ' insurrection et la justifier d'avance. 
Je ne saurais comparer ces expressions qu'à ces 
instrumens qui ne présentent rien d'offensif aux 
y e u x , mais dans lesquels on cache un poignard. 



A R T . -IL-

LE but de toute association politique est la conser-
vation des droits naturels et imprescriptibles de 
Vhomme. Ces droits sont la liberté , la propriété , la 
sûreté et la résistance à l'oppression. 

O B S E R V A T I O N S . 

La confusion des idées est si grande dans tou t 
ce t art icle, qu'il est difficile d 'y trouyer u n sens. 
Mais voic i , je crois , les propositions qu 'on peu t 
e n tirer. 

r Qu'il y a des droits antér ieurs à l 'établisse-
m e n t des gouvernemens : c'est la seule chose qu 'on 
puisse entendre par droits naturels. 

2° Que ces droits ne peuvent pas être abrogés 
pa r le gouvernement : c'est l 'unique sens qu 'on 
puisse donner au mot imprescriptible. 

5° Que les gouvernemens 'existons t i rent leur 
origine d 'une association primitive , d 'une c o n -
vent ion. 

Examinons séparément ces trois proposit ions. 
La première est absolument fausse. Le fait est 

qu ' i l n 'y a point de droits naturels : point de droits 
antérieurs à l ' institution des gouvernemens. L'ex-
pression droit naturel est purement figurative ; et 

quand on veut lui donner un sens l i t téral , on 
tombe dans des erreurs qui ne sont 
m e n t des erreurs spéculat ives, mais des erreurs 
pernicieuses.* 

Nous savons ce que c'est que vivre sans gouver-
nement . Nous avons des relations de plusieurs 
tr ibus sauvages qui sont restées dans un état d ' in-
dépendance , qui n 'ont point de chefs et point de . 
lois. Mais nous savons aussi que là où il n 'y a 
po in t de lois , il n 'y a point de droits , point de 
sûreté , point de propriété. Le sauvage peut pos-
séder quelque chose , mais ce n'est qu 'une posses-
sion immédia te et incertaine , qui ne dure qu 'au-
tan t qu'on ne la lui dispute pas ou qu'il peut la 
défendre. Mais un droit suppose une garantie , une 
jouissance future aussi-bien que présente. 

Un droit d 'une par t sans une obligation exigible 
de l 'autre , est une pure chimère : or , il n'y a 
point de droit dans l 'état de n a t u r e , parce qu'on 
ne peut rien exiger. La liberté y est par fa i te , si 
l 'on veut , en tant qu'elle n'a point de frein régu-
lier de la part d 'un gouvernement ; mais elle est 
ex t rêmement incertaine , en tant qu'elle est sou-
mise à l 'oppression continuelle du plus fort. A 
en juger par analogie , et même par quelques 

* Voyez Traités de législation , tom. I , chap. i 5 , Des 
fausses manières de raisonner en matière de loi. 
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traces h is tor iques , les anciens habi tans de l 'Eu-
rope ont été long- temps dans cet état : point de 
gouvernement , par conséquent point de droits ; 
une vie précaire, une existence du jour au j o u r , 
une possession momentanée , de longues privations 
et toutes les habitudes farouches de la crainte. 
Dans le même état que les animaux , ils. étaient 
au-dessous d'eux en fait de b o n h e u r , car il n 'y 
avait pas plus de sûreté pour l 'homme que pour 
la brute , et l ' homme avait de plus que la b r u t e , 
la prévoyance du mal et le sent iment de l ' insé-
curité. 

Ce malheur m ê m e était le germe de la civilisa-
t ion. Plus on souffrait dans un état de choses où 
il n'y avait point de dro i t s , plus il y avait de 
raisons pour désirer l 'existence de ces droits : mais 
des raisons pour désirer l 'établissement des droits, 
ne sont pas des droits. Les besoins ne sont pas les 
moyens. La faim n'est pas l 'al iment. Ceux qui 
parlent de droits naturels tombent donc dans la 
pétition de principe la plus grossière. S'il y avait 
eu des lois toutes faites , qu'est-ce qui aurait pu 
conduire à en faire ? S'il y avait eu des droits na -
turels , ils auraient agi sur ,les hommes comme 
l 'instinct sur les abeilles , qui ne peuvent pas s'en 
écarter. 

Comment des législateurs avaient-ils pu mécon-
naître qu 'en ceci le langage de la vérité était le 
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plus propre à faire aimer aux h o m m e s le gouver-
nement et les lo i s , à met t re sous les yeux des 
peuples l ' immense bienfait de la législation , à leur 
faire haïr le désordre et l 'anarchie qui les r amènen t 
vers cet état de nature où tous sont ennemis de 
t ous? I l fallait leur mon t re r , au cont ra i re , que ces 
droits , ces nobles droits qui s 'é tendent sur toute la 
vie, qui unissent les générations , qui protègent les 
faibles contre les forts, sont un iquement l 'œuvre 
des lois, l 'œuvre de la société, le prix de l 'obéissance 
générale au gouvernement , la récompense de la 
subordinat ion, récompense inf in iment supérieure 
au sacrifice qu'elle exige. 

2. Si la notion des droits naturels est fausse , 
celle des droits imprescriptibles t ombe nécessaire-
ment . Il n 'y en a point de tels , il ne doit point y en 
avoir. Plus les lois approcheront de la perfection , 
moins elles seront sujettes à des changemens ; mais 
il ne doit point y avoir de lois irrévocables, t an t 
que les choses humaines sont soumises à des cir-
constances qui varient. 

Quel est le langage de la raison sur ce suje t? La 
raison dit que le bonheur public étant l 'unique 
principe à consulter dans l 'établissément des droits, 
il n 'en est aucun qui ne doive être m a i n t e n u , tant 
qu'il est avantageux à la société ; aucun qui ne doive 
être aboli, dès qu'il lui devient nuisible. 

Il faut considérer chaque droit à p a r t , son avan-

'm 
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tagc et son désavantage spécifique. Entasser tous 
les droits ensemble , c'est se mettre hors d'état 
d'assigner leur valeur séparée et de faire entre eux • 
les distinctions convenables. 

Droits imprescriptibles ! Si ce langage décèle 
l ' ignorance, il décèle encore plus la présomption : 
car déclarer des droits imprescriptibles , c'est an -
noncer qu 'on veut enchaîner ses successeurs , et 
imprimer à ses lois le caractère de la perpétui té . 
« En nous réside la perfection de la probité et de 
la sagesse : notre volonté doit régner sans contrôle 
et m ê m e après que nous ne serons plus. Les géné-

• rations qui doivent nous suivre seront moins capa-
bles que nous de juger de ce qui leur convient. 
C'est à nous à leur prescrire les droits éternels. Il 
suffit que notre volonté les déclare. Celui qui p ro-
posera de les a l té rer , rebelle à l 'assemblée na t io -
na le , sera coupable d 'un attentat contre la nature : 
il faut le dévouer à la haine du genre huma in 
comme l 'ennemi de ses semblables. •» 

Tel est le fanat isme renfermé dans ces fausses 
notions de droits naturels et de droits imprescrip-
tibles. C'est le despotisme de l 'opinion contre le 
raisonnement . C'est précisément le langage de 
Mahomet : « Pense comme moi , ou meurs . » 

5. Attribuer l 'origine des. gouvernemens à une 
association volonta i re , c'est une supposition q u i , 
peu t -ê t re , a pu se réaliser dans certaines circon-
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s tances , 'e t que l'on conçoit du moins comme pos-
sible , par exemple , dans le cas d 'une colonie-nais-
sante. Mais , dans le fa i t , nous ne connaissons 
point de pareille origine. Tous les gouvernemens 
dont nous avons l'histoire ont commencé par la 
force et se sont établis graduellement par l 'habi-
tude, excepté quelques états qui se sont émancipés 
d 'eux-mêmes et qui se sont donné des lois. Au 
re s t e , la fiction d 'un contrat n'est bonne à rien ; 
elle ne sert qu'à faire naître des questions qui 
égarent les esprits et les éloignent du vrai sujet à 
examiner. 

En effet , qu ' importe comment les gouvernemens 
se sont formés ? J e ne connais pas de dispute plus 
oiseuse. Qu'ils aient commencé par une bande de 
voleurs ou par une agrégation de bergers , par une 
conquête violente ou par une réunion volontaire, 
le bonheur de la société ne doit-il pas être égale-
ment l 'unique objet de ceux qui gouvernent?L' in-
térêt des hommes n'est-il pas le -même dans les 
monarchies et dans les républiques ? Le gouverne-
ment n'a-t-il pas les mêmes devoirs moraux à Pékin 
qu'à Philadelphie? 

Passons à la seconde partie de l'article. 
<» Ces droits (na ture l s et imprescriptibles) sont 

la liberté , la propriété, la sûreté et la résistance à 
l'oppression. » 
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Observez l ' é t enduede ces pré tendus droi t s , ap-
p a r t e n a i s tous à chaque indiv idu , sans aucune 
limite. Faites-vous une idée, si vous le pouvez, de 

.ce que c'est qu 'un droit i l l imité , à la l iber té , à la 
propriété , à la sûreté , à la résistance , vous vous 
trouverez dans un chaos de contradictions. 

Liberté illimitée , c'est donc la liberté de faire et 
de ne pas fa i re , en chaque occasion, tout ce qui 
me plaî t , dans toute l 'étendue de ma puissance. 

Propriété i l l imitée , c'est le droit de disposer 
de chaque chose à mon g r é , sans avoir égard à 
personne. 

Sûreté i l l imitée, c'est le droit de posséder tous 
mes avantages sans souffrir aucune défalcat ion, 
par quelque raison que ce puisse être. 

Résistance à l 'oppression illimitée, c'est le droit 
de me garantir , par tous les moyens possibles, par 
tous les actes de violence , contre tout ce qui me 
paraît une violation de mes droits na ture ls , c 'es t -
à-dire contre tout ce qui me déplaît. 

Mais chacun de ces droi ts , dira- t-on, sera l imité 
par des lois positives. Je réponds que cela ne se peut 
pas sans enfreindre la déclarat ion, car elle a p ro -
noncé ces droits imprescriptibles 3 c'est-à-dire inal-
térables. Si l 'on n'en peut rien re t rancher , on ne 
peut point leur donner de limites. Voilà donc l 'œu-
vre de la législation rendue impossible. 

Si la liberté est i l l imitée, il n 'y a plus de droits, 

car les droits ne peuvent exister qu 'aux dépens de 
la liberté : on ne peut créer un droit sans imposer 
une obligation correspondante ; on ne saurait e m -
pêcher les hommes de se nuire qu 'en re t ranchant 
de leur liberté. Ainsi , toutes les lois é tant con-
traires à la l iber té , sont contraires au droit na -
turel .* 

L 'homme à un droit de propriété naturel et i m -
prescriptible , c'est-à-dire qu'il n 'en est pas rede-
vable aux lois, et que les lois ne peuvent pas le 
lui ôter : ma i s , pour donner u n sens à ce m o t , il 
faut que le droit soit relatif à un objet sur lequel il 
s 'exerce, car un droit qui ne s'exerce sur r i en , n ' a 
pas beaucoup de valeur, et ce 'n 'es t guère la peine 
de le proclamer solennellement. C'est en vain que 
toutes les lois du monde auraient assuré que j'ai le 
droit d'avoir quelque chose : si c'est là tout ce 
qu'elles ont fait pour m o i , il faut que je prenne 
par tout ce dont j'ai besoin , ou que je meure de 
faim. Ains i , déclarer un droit de propriété sans 
spécifier les objets sur lesquels ce droit peut s 'exer-
cer , c'est établir , en d 'autres termes , u n droit de 
propriété universelle; c'est dire que tout est com-
m u n à tous. Mais comme ce qui appart ient à tous 
n'appartient 'à personne , il s 'ensuit que l'effet de la 

* Toutes les lois sont coercitives , excepté les lois consti-
tutionnelles qui créent des pouvoirs , et les lois qui révo-
quent les lois coercitives. 



déclaration ne serait pas d'établir la propriété, mais 
de la détruire : et'c'est ainsi que l 'ont entendu les 
partisans de Babeuf , ces vrais interprètes de la dé-
claration des droits de l ' h o m m e , auxquels on ne 
pouvait rien reprocher que d'avoir été conséquens 
dans l 'application du principe le plus faux et le plias 
absurde. 

On me dira que puisque le sens littéral de cet 
article présente une extravagance, il ne peut pas 
être celui que les législateurs avaient en vue. Ils 
n 'ont jamais pu penser que ces droits pussent être 
illimités. Ils avaient déjà dans, l 'esprit les lois de 
détail qui devaient modi f ie r , restreindre , spécifier 
ces droits généraux dans leur application parti-
culière. 

Je suis loin de prêter aux législateurs français 
des intent ions folles et criminelles ; mais s'ils disent 
le contraire de ce qu'ils veulent d i re , ai-je tort, 
d 'entendre ce qu'ils disent, et non ce qu'ils ne disent 
pas? On p e u t , sans dou te , entrevoir confusément 
çe qui était dans leur in tent ion , mais ils n 'ont pas 
su l 'expliquer. Je ne me charge pas de créer ce qui 
n'existe point ; il me suffit de montrer que le sens 
naturel dé leurs expressions ne forme que des pro-
positions absurdes et contradictoires. * 

* 
ART. H T . 

LE principe de toute souveraineté réside essentielle-
ment dans la nation. Nul corps , nul individu ne peut 
excercer d'autorité qui n'en dérive expressément. 

' O R S E R V A T I O N S . 

De ces deux proposi t ions, la première est parfai-
tement vraie dans un sens. Gouverner et obéir sont 
des termes corrélatifs : où il n'y aurait point d 'o-
béissance , il n 'y aurait point de gouvernement . 
La souveraineté ne s'exerce qu 'autant qu 'une na -
tion veut se soumettre. Si c'est là ce qu'on a voulu 
d i r e , on a énoncé une vérité triviale qui ne mène 
à rien. 

Mais ce n'est pas là ce qu 'on avait en vue , comme 
il est facile d'en juger par ce qui suit. C'est une 
proposition placée en avant pour servir de base à la 
proposition suivante. Nul corps 3 nul individu ne 
peut exercer d'autorité qui n'en dérive expressément. 
C'est-à-dire que toute autorité qui n'est pas fondée 
sur une élection populaire , sur u n manda t immé-
diat et exprès de la na t ion , est une autorité usur-
pée, contraire au droit na ture l , et par conséquent 
nulle: 
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Si cette déclaration n 'eût regardé que la France, 
on eût pu l'envisager comme une base de son droit 
fu tu r constitutionnel. Mais elle est conçue dans les 
termes les plus généraux ; elle s 'applique à tous 
les gouvernemens , e t , à l 'exception de quelques 
républiques démocrat iques , elle les frappe tous du 
caractère d 'usurpat ion et de nullité. Cette maxime 
est un in s t rumen t de révolution. La résistance et 
l ' insurrection sont légitimes et m ê m e louables 
contre des chefs qui ne t iennent pas leur pouvoir 
d 'une élection populaire. Si la maxime n'a pas ce 
sens , elle n 'en a point . 

A R T - I V . 

LA liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit 
pas à autrui: ainsi l'exercice des'droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent 
aux autres membres de la société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées 
que par la loi. 

O B S E R V A T I O N S . 

Cet article renferme trois propositions. 
i° La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne 

nuit pas à autrui. 
Cela est-il vrai? Est-ce là le sens ordinaire de ce 

mot?La liberté de faire du mal n'est-elle pas liberté ? 
Si ce n'est pas l iberté , qu'est-ce d o n c , et de quel 
mot pourra-t-on se servir pour en parler? Ne dit-on 
pas qu'il faut ôter la liberté aux fous? S e dit-on pas 
qu'il faut ôter la liberté aux méchans parce qu'ils 
en abusent? 

Vous devez dire courageusement aux hommes 
que les lois ne sont faites que pour régler et res-
treindre leur liberté ; mais vous craignez de les of-
fenser , et que faites-vous? vous avez recours 'au 
petit artifice de donner à ce mot une définition 
fausse, de le prendre dans un sens contraire à son 

. > 9 
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acception c o m m u n e , et v o u s , légis lateur , vous 
parlez une langue qui n 'est celle de personne. 

D'après cette déf ini t ion, je n e saurais donc ja-
mais si j 'ai.la liberté de faire u n e chose, avant d'a-
voir examiné toutes ses conséquences. Si telle action 
me paraissait nuisible à u n seul individu, me fû t -
elle permise et même ordonnée par la l o i , je ne 
serais pas libre de la faire. Un officier de justice 
n 'aurai t pas la liberté de pun i r un voleur, à moins 
d'être bien sûr que cette pe ine ne peut pas nuire à 
ce voleur. C'est une absurdité ex t rême, mais elle 
est nécessairement impliquée dans la définition. 

Jutrui est ici un mot t rès- impropre. Il semble 
que le législateur ne pourrai t pas Ôteraux individus 
la liberté de se faire du mal à e u x - m ê m e s , qu'il ne 
pourrai t protéger ni h o m m e , n i f e m m e , ni enfant , 
ni imbécile contre leur ignorance ou leur i m p r u -
dence. Vous m'avez garanti m a liberté, diraient-ils; 
elle consiste à faire tout ce qui ne nuit pas à autrui , 
mais il m'est permis de faire tout ce qui ne nui t 

qu'à moi -même. 

V Ainsi l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux 
auti'es membres de la société la jouissance de ces 
mêmes droits. 

Cet article déclare comme vrai pa r tou t , ce qui 
est faux partout. Qu'on cite un seul gouvernement 
où les choses soient ainsi. S'il y avait une telle lé-

gislation dans le m o n d e , cette législation serait 
arrivée à la perfection absolue. 

5° Ces bornes ne peuvent être déterminées que par 
la loi. 

Des bornes ! il y a un moment que ces droits 
étaient illimités et imprescriptibles. Vous me parlez 
d 'une liberté qui était m o n droit na tu re l , et vous 
m e dites main tenan t que c'est à la loi seule à régler 
l 'usage de ma liberté. Vous m'avez trop donné et 
vous m otez trop. Vous avez commencé par établir 
m o n indépendance absolue , et vous me replacez 
dans une dépendance totale. N'est-ce pas me traiter 
comme un prince imbécile à qui l 'on accorderait 
une pleine puissance, à condition de ne s'en ser-
vir que d'après un code qui réglerait ses moindres 
actions ? 

Pour parler clairement et r a i sonnab lement , 
voici ce qu 'on aurait pu dire dans cet article. 

« La loi doit laisser aux sujets une liberté en -
tière , concernant les actes dont l'exercice n 'a rien 
de préjudiciable à la communau té , soit immédia-
tement , soit par des conséquences éloignées. » 

« L'exercice des droits accordés à chaque indi -
vidu ne doit avoir d'autres bornes légales que celles 
qui sont nécessaires pour maintenir chaque indi-
vidu clans la possession et l 'exercice des mêmes 
dro i t s , au tan t que le plus grand bien de la com-
munau té le permet ainsi. » 

19 
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« Il ne doi t appartenir qu'au législateur suprême 
de déterminer ces bornes : cela ne doit être permis 
à aucun autre individu , soit qu'il possède ou non 
quelque autorité subordonnée. » 

ART. v. 

LA loi n'a le droit de défendre que les actions nui-
sibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par 
la loi ne peut être empêché ; et nul ne peut être con-
traint à faire ce quelle n'ordonne pas. 

O B S E R V A T I O N S . 

I" Ce n'est plus la loi ne peut pas y mais la loi 
n'a pas le droit. Plus d 'ambiguï té , plus de masque. 
Maxime d ' insurrect ion, principe universel d ' anar -
chie. Prenez une action quelle qu'elle so i t , si la 
loi n 'a pas le droit de la d é f e n d r e , la loi qui la 
défend est nulle ; le magistrat qui veut l ' exécuter , 
est un oppresseur ; la résistance est un devoir , et 
la soumission un crime envers la patrie. 

Dire que la loi ne devrait défendre que les ac-
tions nuisibles à la société , c'était poser une 
maxime vraie et raisonnable. Une législation con-
forme en tout à cette maxime , serait arrivée à 
sa perfection. Mais cette perfection est-elle pos-
sible? Es t - e l l e dans la na ture h u m a i n e ? Nous 
pouvons nous en approcher de plus près , mais 
p o u v o n s - n o u s y parveni r? F a u t - i l méconnaî t re 
tous les gouvernemens? Faut-il les attaquer d a n j 
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le principe vital ? Faut-il ôter aux lois leur autorité 
parce qu'il y reste des imperfections ? 

2° Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne 
peut être empêché. Nul ne peut être contraint à faire 
ce que la loi n'ordonne pas. Même équivoque déjà 
observée, ne peut, au lieu de ne doit. Devra est le 
langage du législateur, peut est le langage du fait. 
Ainsi le législateur aurait dû dire : « Tou t ce qui 
n'est pas défendu par la loi ne devra pas être e m -
pêché , et nul ne devra être con t ra in t , etc. Substi-
tuez le mot peut, vous dites ce qui e s t , et non ce 
qui doit être. Si je consulte un h o m m e de l o i , ii 
me r é p o n d , on ne peut pas vous empêcher , on ne 
peut pas vous contraindre , c'est-à-dire la loi ne 
donne aucune autorité à qui que ce soit de vous em-
pêcher , de vous contraindre. 

D'ailleurs cet article est trop vague. Il y manque 
une explication nécessaire. Pris dans son sens lit-
téral , il anéant i ra i t toute autori té par t icul ière , 
pouvoir domest ique , pouvoir de police, pouvoir 
militaire. Si je dis à m o n l i ls , ne monte'/, pas ce 
cheval que vous n'avez pas la force de man ie r ; si 
je dis à m a fille, ne lisez point ce livre qui est dan-
gereux pour vous , ils peuvent me défier de leur 
montrer une loi qui défende de m o n t e r un cheval 
fougueux ou de lire un livre indécent . Ce n'est pas 
aux lois seulement qu'il faut obéi r , mais encore 
aux différentes autorités créées par la loi. On peut 

dire , il est vrai , que cela est c o m p r i s virtuellement 
dans l 'article, mais en matière d'obéissance et de 
devoir , on ne saurait être trop explicite.* 

Ajoutez à l'article « Nul ne peut être contra int 
»à faire ce que la loi n 'ordonne pas , bien entendu 
»qu'il faut rendre obéissance à toutes les autorités 
» qui seront créées par la l o i , comme si c'était la 
»loi m ê m e qui parlât en leur n o m , » il n'y a plus • 
de danger , mais je ne sais plus quel droit vous 
m'avez donné jusqu'à ce q u e j e sache quelles sont 
les autorités que la loi peut créer. Nuisible ou fr i-
vole, c'est toujours l 'alternative de cette décla-
ration. 

* peu de temps après que cette révélation des droits de 
l'hômrae eut été sanctionnée, les écoliers d'un des grands 
celléges de France ( celui de la Flèche, si je ne me trompe ) 
furent assez bons logiciens pour y trouver tous les prin-
cipes de l 'indépendance. Armés de ce manifeste , et forts 
de 'cet article qu'ils avaient inscrit sur leur bannière , ils 
refusèrent l'obéissance â leurs préfe ts , et procédèrent à 
une insurrection en règle , pour maintenir leurs droits 
imprescriptibles et inaliénables. Cette scène de collège 
n'était qu'un prélude de cet anéantissement de toutes les 
autorités et de cet esprit d'insubordination qui a couvert 
la France d'un déluge de sang et de boue. 



LA toi est l'expression de la volonté générale. Tous 
les citoyens ont le droit de concourir personnellement 
ou par leurs repfésentans à sa formation. Elle doit 
être la même pour tous , .soit quelle,protège , soit 
qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses 
yeux sont également admissibles à toutes dignités , 
places et emplois publics , selon leur capacité et sans 
autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs 
ta lens. 

O B S E R V A T I O N S . 

Cet article est un chaos de propositions qui n 'ont 
point de lien c o m m u n , et qui se rapportent à des 
lois consti tutionnelles, à des lois civiles, à des lois 
pénales. Examinons-les séparément . 

ie t e Proposi t ion. La loi est l'expression de la vo-
lonté générale. 

De quelle loi parle-t-on? de quel pays? de quel 
temps ? Je ne connais point de lo i , point de pays, 
point d 'époque qui puisse justifier cette assertion. 
La définition est notoirement fausse ; d'après cela-, 
il n 'y a point de pays qui ait des lois, c a r , m ê m e 

à Genève et dans les petits cantons démocratiques, 
il s'en faut bien que le droit de suffrage ne soit 
universel , il ne s 'étend pas m ê m e à la majorité du 
nombre total des liabitans. Cet article est donc 
l 'éponge de tous les gouvernemens : mais qu ' im-
porte ? puisque l 'objet favori de cette effusion de 
bienveillance universelle était de déclarer tous les 
gouvernemens dissous, et de le persuader à tous 
les peuples. 

Cette pré tendue définition n'était.pas une inven-
tion des législateurs français. Us l 'ont empruntée-
de Rousseau, qu i , dans son Contrat social, l'a 
présentée avec toute la solennité possible, comme 
une découverte de la plus haute importance pou r 
le genre humain . 

2e Proposition. Tous les citoyens ont le droit de 
concourir personnellement, ou par leurs reprèsentans 
à sa formation. 

Ici lé langage change. Ce n'est plus un fait qu'on 
énonce. C'est un droit qu 'on déclare. Il n'y a plus 
d 'ambiguïté. II est décidé par les législateurs de la 
France que dans tous les pays du m o n d e , toute 
loi est nulle si les citoyens n 'ont pas concouru à la 
faire personnel lement ou par leurs représentans. 

3e Proposition. La loi doit être la même pour 
tous , soit qu'elle protège , soit quelle punisse. 
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Cette clause n'est pas déraisonnable sous un 
point de vue général , m a i s , énoncée d 'une manière 
trop abso lue , elle ne p e r m e t aucune exception , 
quoiqu'il y ait des except ions nécessaires. 

La loi d'Angleterre accorde à la personne du roi 
et de l 'héritier de la c o u r o n n e , une protection plus 
grande qu 'aux autres ind iv idus , puisqu'elle puni t 
plus sévèrement les a t ten ta t s sur leur vie. S'ils sont 
plus exposés , et si le d a n g e r résultant de ces a t ten-
tats est plus g r a n d , il est convenable de fortifier 
leur sauvegarde. 

On accorde de m ê m e d e plus grands dédomma-
gemens aux ministres d e la justice , dans le cas 
d 'une poursuite mal f o n d é e , pour de prétendues 
in jures à des i nd iv idus , on leur accorde, d i s - j e , 
de plus grands d é d o m m a g e m e n s que ceux qu'on 
donne à de simples par t icul iers pour un grief de 
la m ê m e nature . C'est qu 'on a considéré que les 
officiers du public , n ' a y a n t pas le même in-
térêt à défendre les droi t s du public , que les 
h o m m e s privés à d é f e n d r e leurs propres droits , 
pourraient se laisser dé tou rne r de leur devoir, si 
on ne leur accordait u n e protection plus grande 
contre ceux qui leur in ten te ra ien t d'injustes pour-
suites. 

Ces exemples , qu'il serait aisé de mult ipl ier , 
peuvent suggérer un d o u t e raisonnable , si ce mot 
flatteur d'égalité n'est po in t incompat ible . même 
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en matière de protection , avec le principe de l 'uti-

lité générale. 
Par rapport aux peines , la véritable règle est de 

n 'en appliquer jamais , s'il est possible , de. plus 
grandes qu'il ne faut pour atteindre le bu t qu'on 
se propose. Comme entre deux individus, il peut 
y avoir une mesure de sensibilité très-différente . 
par le résultat de leurs situations respectives , une 
peine qui serait nominalement la même pour tous 
les d e u x , ne serait pas la m ê m e en réalité. Cin-
quante coups de fouet peuvent paraître toujours 
égaux , dans l 'estimation de lo i , à c inquante coups 
de fouet : mais ce chât iment appliqué à un jeune 
et robuste l aboureur , ou à un vieillard in f i rme , à 
une jeune femme délicate et sensible , ne peut pa-
raître le m ê m e aux yeux de personne. Un bannis -
sement , dans le style de la loi , peut paraître égal 
à un bannissement : mais cette peine sera-t-elle la 
m ê m e pour un père de famille à qui elle enlève 
toutes ses ressources, ou pour un aventurier qui 
est presque également chez lui dans tous les pa^s 
du monde? 

Tout cela prouve que la notion vague d'égalité , 
toute flatteuse qu'elle es t , ne peut guère servir qu'à 
t romper , qu'à voiler le principe de l 'utilité auquel 
il faut toujours en revenir. 

4° Proposition. Tous les citoyens étant égaux à 
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ses yeux, sont également admissibles à toutes dignités, 
places et emplois publics3 selon leur capacité, et sans 
autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs 
talens. 

C'est ici une des clauses , et peut-être même la 
seule contre laquelle il n'y a point d'objection es-
sentielle : je yeux parler du sens général de l 'article, 
car la rédaction en est défectueuse. 

Il peut y avoir de fortes raisons pour ne point 
accorder les droits politiques à tels ou. tels indivi-
dus : mais il est bien à désirer qu'il n 'y ait point de 
classe exclue, point de classes d 'hommes qui n 'aient 
le droit de concourir à tout . Les législateurs f ran-
çais , en ouvrant la carrière des emplois publics à 
tous les citoyens , donnaient un bel exemple à tous 
les gouvernèmens, sans leur fournir aucun sujet 
légitime de plainte. 

Mais il fallait laisser au législateur la faculté de 
limiter le droit de suffrage , par de certaines condi-
tions qu'on peut juger nécessaires pour assurer la 
responsabilité et l ' indépendance des électeurs et 
des éligibles. 

Il fallait aussi lui laisser la faculté d'exclure des 
emplois publics des hommes qui seraient attachés 
à une autre forme de gouvernement , des républi-
cains dans une monarchie , des royalistes dans une 
républ ique; comme on ne voudrait pas donner au 
général des troupes ennemies la commission d 'a -
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cheter les armes et les provisions de bouche pour 
l'armée*qu'il a dessein de combattre. 

Si on s 'attache au sens littéral de l 'article, toutes 
ces limitations seraient impossibles. 



NUL homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu 
que dans les cas déterminés par la loi, et selon les 
formes quelle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expé-
dient ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent 
être punis : mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu 
de la loi, doit obéir à l'instant: il se rend coupable 
par la résistance. 

Même impropriété d 'express ion, nul homme ne 
peut, au lieu de nul homme ne doit, etc. Mais au 
moins dans ce cas le pouvoir des lois es£ reconnu, 
O n ne saurait dire que cet te clause soit pernicieuse, 
elle n'est que futile ; elle passe à côté du b u t , de 
m ê m e que la suivante. 

En effet, pour donner de la sûreté aux sujets 
contre les ordres arbitraires , il faut commencer , 
par définir l 'arbitraire. Car cet article, tel qu'il est, 
pourrai t être enregistré dans le code de Maroc. Il 
n 'y a là rien d'illégal à suivre tous les ordres de 
l 'empereur. Sa volonté est la loi. Tout ce qui se fait 
en vertu de sa volonté a force légale. 

Ce n'est pas en c o n d a m n a n t les ordres arbi-

A R T . V I I . 

O B S E R V A T I O N S . 

traires en termes g é n é r a u x , qu'on peut prévenir 
l 'arbitraire. Atteindre ce bu t est le grand objet de 
la législation et son dernier résultat. Quand les 
lois sont faites et les t r ibunaux organisés , oh peut 
déclarer qu 'aucun h o m m e ne doit être arrêté que 
pour des cas énumérés dans la lo i , comme justi-
fiant un a r r ê t , que le manda t d'arrêt doit spécifier 
le cas dont il s ' ag i t , que ce mandat doit être signé 
par tel officier de jus t i ce , etc. , etc. Lorsque ces 
formes juridiques sont établies , ceux qui les vio-
lent se rendent coupables d 'un acte arbitraire. 
Jusque- là ce mot ne signifie rien. 

Tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi 
doit obéir à l'instant. Il se rend coupable par la 
résistance. 

Il n 'y a point ici d'objection à faire. Mais com-
m e n t cet article se trouve-t-il dans la déclaration 
des Droits ? Cer tes , c'est une inadvertance , car 
rien ne ressemble moins à un droit que l ' injonc-
tion si positive d 'un devoir. Serait-ce une résipis-
cence des législateurs? Aura ien t - i l s senti qu 'a -
près avoir exalté toutes les têtes par une procla-
mation d ' indépendance , qui renverse tous les 
gouvernemens , il fallait enfin changer de langage 
et reproduire l 'idée perdue de l 'obéissance? Le ci-
toyen qui résiste se rend coupable. Oui ; mais avez,-
vous oublié que la résistance à l'oppression est un 
des droits de l 'homme ? Si la loi m'opprime , o u , 
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ce qui revient au m ê m e , si je juge que la loi m'op-
prime , si je la trouve contraire à mes droits na-
turels , comment p u i s - j e être coupable en lui 
résistant ? Si la loi prononce que je dois toujours 
obéir à la l o i , voilà m o n droit de résistance qui 
s'évanouit. Si je reste juge des cas où je dois obéir 
et de ceux où je puis résister , c'est la loi qui s'éva-
nouit à son tour. 

Voilà le cercle vicieux dont il est impossible de 
sortir par ra isonnement . Mais le peuple français 
ne s'est pas embarrassé de la solution du problème. 
Il ne s'est souvenu que du droit de résistance , et 
il a puni les législateurs qui avaient osé lui parler 
d'obéissance. 

A R T . V I I I . 

LA loi ne doit établir que des peines strictement et 
évidemment nécessaires * et nul ne peut être puni 
qu'en vertu d'une loi établie antérieurement au délit, 
et légalement appliquée. 

O B S E R V A T I O N S . 

La loi ne doit établir que des peines strictement et 
évidemment nécessaires. — C'est une maxime , une 
instruction pour guider les législateurs dans la 
formation du code pénal. Mais cette instruction 
est bien stérile , puisqu'elle se borne à montrer le 
b u t , sans indiquer aucun moyen d'y arriver , sans 
examiner si la règle prescrite est d ' une exécution 
possible. 

Què suppose en effet cette maxime ? que dans 
le cas de chaque d é l i t , on peut trouver une peine 
si bien adaptée à ce d é l i t , si bien proportionnée 
à sa gravité, que là nécessité de cette pe ine , à l'ex-
clusion de toute autre , est susceptible d'être por-
tée jusqu'à l'évidence. Mais cela n'est pas v r a i , 
c'est un degré de perfection chimérique. On ne 
trouvera jamais , pour chaque d é l i t , ni m ê m e 
pour aucun, , des peines dont on puisse démontrer 
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qu'elles sont strictement e t évidemment nécessaires. 
Elles seront toujours susceptibles de plus et de 
moins , selon une mul t i tude de circonstances qu'il 
est impossible de dé terminer : et m ê m e comme 
chaque individu par son caractère juge différem-
m e n t de la sévérité d 'une»peine , il est impossible 
d 'en trouver qui ob t i ennen t le m ê m e degré d 'ap-
probation : l 'évidence n 'appar t ient donc pas à ce 
sujet. Il faut se contenter de la plus grande pro-
babilité dont chaque cas est susceptible. 

Quand les auteurs de cet article commanda ien t 
si légèrement la pierre p[iilosophale de la législation , 
il est clair qu'ils n 'avaient aucune idée distincte 
de leur s u j e t , qu'ils n ' e n possédaient pas les élé-* 
mens. Mais c'était le ja rgon familier des cercles de 
P a r i s , où l'on faisait des lois si f a c i l emen t , où 
l 'on ne se fatiguait po in t l 'esprit par l 'exactitude 
et la précision des idées , où tout était décidé 
quand on avait r en fe rmé quelque notion pré tendue 
philosophique dans u n e phrase imposante et 
sonore. 

——"urei-y-***"— 

T O U T homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il 
ait été déclaré coupable , s'il est jugé indispensable 
de l'arrêter , toute rigueur qui ne serait pas néces-
saire pour s'assurer de sa personne doit être sévère-
ment réprimée par la loi. 

O B S E R V A T I O N S . 

Cet article est louable dans son o b j e t , mais i l 
exprime bien mal ce qu'on découvre dans l ' in-
tention des législateurs. 

La première max ime , quoique triviale-, n 'en est 
¡pas plus conforme à la raison , et si elle était vraie, 
elle renverserait le règlement qu'elle est destinée à 
justifier. 

Dire qu 'un h o m m e est présumé innocent jusqu'à 
'ce qu'il ait été déclaré ou jugé, coupable , c'est 
dire une absurdité. Il doit être présumé innocent 
aussi long-temps qu'il n 'y a point d'accusation 
portée contre l u i , ou , mieux encore , "aussi long-
temps qu'il n'y a point de circonstance qui fasse 
présumer le contraire. Mais une accusation est 
déjà u n e présompt ion qu'il peut être coupable , et 
•dire qu'il est encore présumé innocent , c'est dire 
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qu'il n'y' a point de raison pour le priver de sa 
iberté. La seule justification de son a r r ê t , c'est 

qu 'on ignore s'il est innocent ou coupable. Sup-
posez-le coupable , il doit être puni . Supposez-le 
innocent , il ne doit pas être détenu. Yoilà le 
langage du simple bon sens. 

Il suffisait de dire que toute rigueur non néces-
saire , devait -être repr imée par la loi. Sévèrement 
est une expression violente , bien choisie pour un 
discours inf lammatoi re , mais peu convenable pour 
un objet d ' ins t ruct ion. 

A R T . X . 

NUL ne doit être inquiété pour ses opinions même 
religieuses , pourvu que leur manifestation ne trouble 

•pas l'ordre public établi par la loi. 

O B S E R V A T I O N S . 

. Le droit de chaque citoyen de choisir son culte 
ou de professer , sous certaines réserves, une reli-
gion différente de la religion le plus généralement 
admise dans l 'é tat , est cer ta inement une liberté 
qu'il était convenable d'établir. Mais cet article de 
la déclaration ne lui donne qu 'une sauvegarde bien 
précaire. Ce qu'on accorde n'est accordé qu'à une 
condition qui peut sans cesse l 'anéantir . Troubler 
l'ordre pub lie, qu'est-ce que cela signifie? Louis XIY 
n 'aurai t pas hésité à faire passer cette clause dans 
son code. La loi sous son règne excluait sévèrement 
l 'exercice de toute autre religion que la s i enne , et 
défendait la publication de tout écrit en faveur de 
la religion protestante. Aurait-on pu violer la loi 
sans troubler l'ordre public ? 

Au reste , si je b lâme cet article c o m m e trop 
faible , trop insignif iant , je ne blâme pas les légis-
lateurs français pour avoir reconnu que la liberté 



religieuse devait être soumise à la loi. Plus on ré-
fléchit sur la liberté des cul tes , plus on sera con-
vaincu qu'elle n ' a rien de dangereux et qu'elle est 
accompagnée de grands 'avantages. Mais ce n 'est 
point là une raison pour en faire une loi absolue 
et irrévocable. La ligne qui sépare le bien du m a l , 
en fait de liberté d'opinions religieuses , ne saurait 
être tracée avec certitude. La même opinion qu'on 
peut tolérer sans danger dans u n t e m p s , peut de-, 
venir pernicieuse dans un autre . 

A R T . X I . 

LA libre communication des pensées et des opinions 
est un droit des plus précieux de l'homme : tout ci-
toyen peut donc parler, écrire, imprimer librement f 

sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la loi. 

O B S E R V A T I O N s . 

La logique de cette composition ne vaut pas 
mieux que la politique. Quand vous rencontrez 
un donc „ vous pouvez présumer que la proposition 
donnée comme une conséquence est en contra-
diction directe avec la proposition an técédente , ou 
qu'il n 'y a rien de c o m m u n entre les deux. 

La liberté de communiquer les opinions est une 
branche de la liberté , et la liberté est un des quatre 
droits naturels sur lesquels les lois n 'ont point de 
pouvoir. 11 y a deux manières d'ôter cette liberté , 
l 'une avant qu'on en fasse usage par prohibi t ion, 
l 'autre après qu'on s'en est s e r v i s o u s forme de 
peine. Que fait cet article en faveur de la l iberté? 
Il la garantit de toute gêne antér ieure , mais il la 
laisse exposée à toute peine postérieure. 

Ce n 'es t , dira-t-on , que l 'abus de la liberté qui 

sera punissable. Soit ,-mais y.a-t-il moins de liberté 



3 l 2 S O P H I â J I E S A N A R C H I Q U E S . 

dans l 'abus que dans l 'usage? Si vous appelez li-
berté l ' interdiction, aussi-bien que la p u n i t i o n , il 
s'ensuit que liberté et contrainte sont synonymes. 

D'ailleurs qu'entendez-vous par abus de liberté? 
Voilà ce qu'il fallait définir. Jusque-là je ne sais ce 
que vous me d o n n e z , vous ne le savez pas vous-
mêmes. Tout exercice de liberté qui déplaît à ceux 
qui ont le pouvoir , passe à leurs yeux -pour abus. 
Quelle est donc la sécurité que vous donnez à la 
nation contre les législateurs fu tu rs? Vous di tes , 
voilà une barrière qu'ils ne pourront pas f ranchir ; 
mais vous déclarez en m ê m e temps qu'il leur ap-
part ient de mettre la barrière où il leur plaît . 

Une notion c o m m u n e et juste par rapport aux 
délits , c'est qu'il vaut mieux prévenir que punir. 
Dans l'article que nous examinons , on suit la 
maxime contraire. On rejette l 'idée de p réven i r , 
on se borne à punir . Je ne dis. pas qu'en ceci on 
ait t o r t ; car pour prévenir les délits de la presse , 
il faut soumettre les écrivains à une censure prél i -
minaire ; moyen si plein d' inconvéniens qu'il vaut 
mieux adopter la marche opposée. 

Mais n'y a-t-il .point de distinction à faire } soit 
dans le mode de la publ ica t ion , soit dans la nature 
des choses qu.'on publie ? Admettez l'article tel qu'il 
e s t , il s 'ensuit non-seulement qu 'un h o m m e peut 
publier toutes sortes de libelles contre l ' é ta t , contre 
les indiv idus , sans qu'on puisse l 'en empêcher , 
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mais encore qu'il peut choisir pou r cela tous les 
moyens qu'il lui p la i t , discours publ ics , aff iches, 
placards , représentations théâ t ra les , estampes , 
car icatures , impression , etc. Tout cela, dis-je, il 
petit le faire sans qu'on puisse le prévenir , il n'est 
soumis qu'à des peines postérieures. 

Ge n'est pas ici le lieu d 'examiner si les inconvé-
niens de cette liberté ne seraient pas moins grands 
en effet que ceux d 'une restriction préliminaire , 
ceux de la censure : tout ce que je veux dire , c'est 
qu'il y a une différence entre la l iberté de publier 
des opinions sur des matières politiques et reli-
gieuses', et celle de publier des libelles diffama,toires 
sur des hommes publics ou privés. Il y a une diffé-
rence encore plus sensible entre publier par écrit 
et publier de vive voix ou sur un t héâ t r e , h a r a n -
guer le peuple dans les carrefours ou l 'assembler 
par des placards. On conçoit très-bien qu 'un légis-
lateur pourrait laisser une entièreliberté à la presse,, 
sauf à répondre des délits , et en même temps ^ i n -
terdire les moyens de communicat ion qui s 'adres-
sent plus directement aux passions de la mul t i tude , 
et qui peuvent l ' enf lammer.avant qu'on ait eu le 
temps d'y porter remède. 



A R T . X I I . 

La garantie des droits de l'homme et du citoyen né-r 
cessite une force publique : cette force est donc ins-
tituée pour l'avantagé de tous} et non pour l'utilité 
particulière de ceux auxquels elle est confiée. 

O B S E R V A T I O N S . 

C'est une grande louange pour cet article que sa 
complète inutilité. Po in t de principe ana rch ique , 
point d 'appel à l ' insurrect ion. Avec un léger chan-
gement , on en ferait un lieu c o m m u n aussi insi-
pide qu' irréprochable : savoir que la force publ ique, 
entretenue aux dépens du pub l i c , doit avoir pour 
objet l 'avantage général de la société , et non l 'a-
vantage exclusif de ceux qui la dirigent. 

Mais d'après la manière dont cet article est ré-
digé , il paraî t que dans l 'assemblée nat ionale on 
ne connaissait point de différence entre déclarer 
ce qui est et déclarer ce qui doit être. 

La force publique est-elle en effet insti tuée pa r -
tout pour l 'avantage de tous ? est-ce là une matière 
de f a i t , un point his tor ique? Il s 'ensuit que tous 
les gouvernemens sont également bons. Ce n'est 
pas ce qu 'ont en tendu les législateurs français. 

Mais quand ils ont dit que la force publique est 
instituée pour l 'avantage de t o u s , ils ont cru dire 
qu'elle devait l'être. 

Doit-on se donner pour les précepteurs des na -
tions , quand on ne sait pas m ê m e exprimer sans 
ambiguï té , sans absurdi té , les idées les plus t r i -
viales? 



P o u r l'entretien de la force -publique et pour les 
dépenses d'administration3 une contribution commune 
est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 

O B S E R V A T I O N S. 

Cet article, aussi innocent que celui qui précède, 
n 'apprend r i en , sinon qu 'un des droits imprescrip-
tibles et naturels consiste dans l 'obligation de 
contribuer à une masse inconnue de dépenses p u -
bliques. 

Dire qu 'une contr ibution c o m m u n e en argent 
est le meilleur moyen de subvenir aux frais de 
l ' é t a t , c'est dire une chose ra i sonnab le : m a i s ' i l 
n'est pas vrai que ce moyen soit indispensable, 
c'est-à-dire le seul possible. Dans le gouvernement 
de Berne , il n 'y avait point d ' impôt. L 'é ta t avait 
d 'autres sources de revenu. Je ne fais cette obser-
vation que pour mont rer jusqu'où l'on doit porter 
l 'exactitude dans des matières de ce genre ; car 
d'ailleurs , ce n 'est pas une erreur importante . 

J'allais remarquer la contradiction qui se pré-
sente ici entre l 'inégalité de fait qui est ici reconnue, 
et l 'égalité de droit qui a été proclamée dans le 

premier article par rapport à la propriété : mais 

nous serons forcés d'y revenir bientôt . 
Contribution commune en raison de leurs facultés : 

on aurait dû dire pour parler, exac tement , en rai-
son de leurs facultés pécuniaires; mais passons. Cette 
théorie des impôts est-elle praticable ? L'est-elle au 
moins sans porter de grandes atteintes à la l iberté? 
Il f a u t , pour exécuter ce p l an , commencer "par 
une inquisition exacte, par une dissection complète 
de toutes les circonstances de la condition privée 
des individus. Il faut que cette inquisition se sou-
tienne sans relâche , et que le collecteur des con-
tributions publiques puisse se faire rendre compte 
à chaque instant de tous les changemens qui sur -
viennent dans les affaires de chaque famille. Tout 
ce qu'il impor te de plus à un h o m m e de tenir secret 
doit être dévoilé, peut-être m ê m e à ceux dont il 
aurait le plus d' intérêt à se cacher ; et il est possible 
ou qu'il compromet te les causes de sa prospérité 
en les dévoi lan t , ou qu'il achève sa ruine en la 
faisant connaître. Après tout cela , cette contr ibu-
tion proportionnelle sera t rès- inégale , si l 'on n'a 
fait entrer en compte que les possessions , sans 
estimer la différence des besoins respectifs. 

Quand les taxes sont assises sur des dépenses 
volontaires , chaque individu se trouve à peu près 
appelé à contr ibuer selon ses facul tés , parce que 
la mesure de sa for tune est assez communémen t 
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celle de sa dépense. Mais ce système raisonnable 
d'égalité n'était pas celui des législateurs français 
de cette époque , car ils ont rejeté presque toute 
cette partie des contributions qu'on peut appeler 
volontaires, qui ne se sentent p o i n t , qu 'on acquitte 
graduel lement , et qui se propor t ionnent d'elles-
m ê m e s aux facultés croissantes ou décroissantes 
des individus. Ils se sont laissé t romper par des 
métaphysiciens polit iques qui ont pris en aversion 
toutes les taxes qu'ils ont appelées indirectes, taxes 
sur les consommat ions , taxes sur les superflui tés, 
et qui ont donné la préférence à celles qu 'on ' ne 
paie jamais que par contra inte ; à celles qui sou-
met ten t les contribuables à une inquisit ion vexa-
toire. 

Tous les citoyens ont le droit de constater par eux-
mêmes ou par leurs représentans la nécessité de la 
contribution publique, de la consentir librement, 
d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, 
l'assiette , le recouvrement et la durée._ 

O B S E R V A T I O N S . 

Supposez que l 'auteur de cet article fût un en-
nemi de l ' é ta t , qui se proposait de t roubler le cours 
d e s affaires publ iques e t de mettre tous les citoyens 
aux prises, rien ne pouvait être plus adroi tement 
adapté à ce bu t : mais si c'est un ami de l ' é t a t , et 
qu ' i l -a i t eu pour objet de donner aux dépenses 
publiques un contrôle salutaire , on ne saurait rien 
concevoir de plus puéril . 

Qu ' en t end -on par tous les citoyens? Entend-on 
tous les citoyens collect ivement, agissant en corps , 
o u chaque citoyen individuellement? Ce droit que 
j ' a i , puis-je l'exercer par moi-même quand il me 
p la î t , sans le concours de personne , ou faut-il que 
j 'a t tende jusqu 'à ce que j'aie engagé-tous les autres 
ou du moins la majeure partie des au t res , à se 
joindre à moi pour en faire usage? La différence 
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qui en résul te , par rapport à l'exercice du d r o i t , 
est énorme : mais ces rédacteurs qui emploient 
ind i s t inc tement , ce semble , les mots disjonctifs 
et les mots conjonctifs , ne paraissent pas m ê m e la 
soupçonner. • 

Si je puis exercer ce droit par moi -même , dans 
m a capacité individuelle, j'ai donc le droit d'aller 
à mon gré dans tous les bureaux du revenu publ ic , 
de demander compte aux employés , de me faire 
apporter leurs livres , de les soumettre à toutes mes 
questions , d 'arrêter toutes les affaires : et vous , 
qui êtes citoyen aussi-bien que m o i , vous avez le 
m ê m e droit que j'ai.* Si vous voulez l 'exercer en 
m ê m e t e m p s , qui doit avoir la préférence ? qui 
doit être obéi le p remie r? qui réglera ce pas entre 
nous et mille autres ? Cette manière d' instituer le 
gouvérneqient serait plutôt celle de le dissoudre. 

Si les citoyens ne peuvent exercer ce droit que 
collect ivement, c 'est-à-dire, agissant en corps , il 
fallait donc expliquer de quelle manière ces corps 
collectifs devaient se former. C'est là précisément 
ce que la loi devait nous apprendre , et ce qu'elle 
ne nous apprend pas. 
. Le droit de consentir ! Singulier mode d 'expres-
sion pour signifier le droit d'accepter ou de rejeter! 
Le droit de voter est clair. Le droit-de consentir 
présente une idée ridicule. Il rappelle ce qu 'un 
railleur disait d 'un sénat dans un gouvernement 

despotique. « Ces messieurs ont le droit d 'approu-
»ver tout ce qu'on leur propose ou d'aller en exil.» 
Ces petites pagodes chinoises qu'on vendait à Paris 
sous le n o m de notables , n 'avaient d 'autre mouve-
m e n t de la tète qu 'une inclination en avant. C'était 
l ' image du droit de consentir . Je ne donne pas 
cette remarque c o m m e bien importante : mais il 
est é tonnant qu 'une assemblée qui prétendait fixer 
les mots , fixer les idées , fixer les lois et tout fixer 
pour t o u j o u r s , se servît dans une occasion essen-
tielle , d 'un te rme équivoque et impropre , comme 
si la langue française était réduite à ce bégaiement 
inepte. 
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A R T . XV. 

LA société a le droit de demander compte à tout 
agent public de son administration. 

O B S E R V A T I O N S . 

La société! Voilà u n nouveau personnage in-
connu qui vient figure* dans cette composition. 
Qui est ce personnage? De quelle manière agit-il? 
Comment exerce-t-i l ses droits? Où réside-t-i l? 
A quoi peut-on le reconnaî t re ? 

Veut-on dire que les supérieurs en office ont 
droit de demander compte à leurs subordonnés? 
N'avoir pas ce d r o i t , ce serait n 'être pas le supé-
rieur ? N'être pas soumis à cette obl igat ion, ce 
serait n 'être pas le subordonné . Dans ce sens , 
la proposition est i n n o c e n t e , mais futile. — V e u t -
on dire que tous les h o m m e s qui ne sont pas en 
office peuvent exercer ce droit sur ceux qui sont 
en office ? Dès lors toutes les observations de l 'ar-
ticle précédent reviennent ici. 

Pa r la société, les rédacteurs entendaient p e u t -
être le corps législatif : ils voulaient dire peu t -
être que l 'assemblée législative avait droit , non 
simplement de demander compte , mais de se faire 

rendre compte de toutes les parties de l 'adminis-
trat ion. Jamais le mot propre. Jamais une ex-
pression claire , même pour les idées les plus 
communes . 

i 
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A R T . X V I . 

T ou TE société dans laquelle la garantie des droits 
n'est pas assurée , ni la séparation des pouvoirs dé-
terminée , n'a point de constitution. 

O B S E R V A T I O N S . 

Cet article n 'est plus une déclaration de droits, 
c'est un acte d 'applaudissement des législateurs sur 
leur propre ouvrage , joint à un ana thème contre 
tous les gouvernemens qui existent. 

Le pays auquel j 'appart iens a-t-il ou n'a-t-i l pas 
une const i tut ion? Pour répondre à cette question, 
il faut que j 'examine s'il possède une déclaration 
de droits semblable à celle de la France. Comme 
aucun pays ne jouit de cet avantage , il s 'ensuit 
qu 'aucun pays n 'a de consti tution. 

J e ne m'arrête pas sur l 'absurdité du style ; une 
garantie assurée, c 'est-à-dire une garantie des droits 
garantis. Leur usage constant est d 'employer des 
mots synonymes comme différens , et des mots 
différens comme synonymes. 

La séparation des pouvoirs est une idée confuse 
tirée d 'une ancienne maxime politique , divide et 
impera. Une maxime encore plus ancienne et plus 

sûre , c'est qu 'une maison divisée contre elle-même 
ne saurait subsister. • 

Des pouvoirs séparés et indépendans ne forme-
raient point d 'ensemble ; un gouvernement ainsi 
constitué ne saurait se mainteni r . S'il faut néces-
sairement une puissance suprême à laquelle toutes 
les branches de l 'administrat ion soient subordon-
nées , il y aura distinction dans les fonctions , 
mais il n 'y aura pas division de pouvo i r ; car u n 
pouvoir qu'on n'exerce que d 'après les règles t r a -
cées par un supérieur , n'est pas un pouvoir séparé : 
c'est une branche du pouvoir de ce supérieur ; et 
comme il l'a d o n n é , il peut le reprendre ; comme 
il en a déterminé l'exercice , il peut le modifier à 
son gré. 

a — » - V " -



A R T . X V I I . 

LA propriété étant un droit inviolable et sacré , nul • 
ne peut en être privé3 si ce n'est lorsque la nécessité 
publique , légalement constatée, l'exige évidemment, 
et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 

O B S E R V A T I O N S . 

Voici enfin la dernière pièce de cet amas de 
contradictions , et elle est d igne de couronner l 'ou-
v rage .— Par le premier a r t i c le , tous les h o m m e s 
sont égaux par rapport à toutes sortes de dro i t s , 
et demeuren t tels , en dépit de tout ce que les 
lois peuvent faire. Par le second , la propriété était 
mise au nombre de ces droits. Pa r le dix-septième 
e t de rn ie r , aucun h o m m e ne peut être privé de 
sa p ropr ié té , non pas m ê m e d 'un a tome de. sa 
propr ié té , sans-un exact é q u i v a l e n t , et cet équi-
valent payé d'avance. Tous les h o m m e s sont égaux 
en propriété , quoique l 'un possède des millions et 
que l 'autre ne possède rien ; e t , en m ê m e t e m p s , 
celui qui a une propriété mil le fois supérieure à 
celles de mille autres mises ensemble , ne doit pas 
être privé d 'un seul denier, sans avoir reçu d 'avance 
un équivalent ; mais cet équivalent d 'où viendra-
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t-i l? De quel fonds sera-t-il t i ré? Les législateurs 

ont oublié de le dire. 
Folie et contradictions à p a r t , le bu t de cet 

article était d'assurer une indemni té à tout p ro -
priétaire lorsqu'on disposerait de sa propriété pour 
un objet de bien public. Le règlement de ces i n -
demnités est une de ces questions de détail qui 
présentent plusieurs problèmes difficiles , mais 
dont on peut obtenir la solution , si l 'on prend 
la peine de comparer les intérêts de toutes les 
parties. 11 faut distinguer entre les propriétés qui 
peuvent s'évaluer et celles dont l 'évaluation est 
toujours incertaine ; il est des objets qui ont une 
valeur d'affection, par exemple , une maison de 
campagne , u n jardin d 'ornement . Si on les pre-
nai t pour une route , en se bornant à en payer la 
valeur intr insèqué ou ordinaire , le propriétaire 
n 'aurai t point reçu un équivalent ; il serait en 
perte. Il est vrai que les législateurs prescrivent que 
l ' indemnité soit juste 9 mais ce n'est là qu 'une 
épithète déclamatoire , beaucoup trop vague pour 
servir d ' instruction. 

Se sont-ils entendus eux-mêmes quand ils disent 
que pour priver u n h o m m e de sa propriété , il faut 
que la nécessité publique l'exige évidemment? Que 
veut dire ce mot nécessité ? Peut- i l y avoir néces-
sité à faire de nouveaux chemins , de nouveaux 
p o n t s , de nouvelles places dans une ville, de nou-
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veaux canaux pour le commerce? Si une nation a 
existé t an t de siècles en se contentant de la navi-
gation des rivières , sera-t-il nécessaire à la cont i-
nuation de son existence de construire de nouvelles 
routes d 'eau artificielles ? — Il est manifeste que 
dans tous ces cas il s'agit de convenance et non de 
nécessité. Il y aura toujours avantage d 'une part et 
désavantage de l 'autre. Mais que serait-ce qu 'un 
avantage de commerce contre un droit sacré et 
inviolable? Il faut donc renoncer à tout projet de 
bien public , parce que la nécessité n 'en est pas 
démontrée. Voilà pour tan t une conséquence né-
cessairement renfermée dans ces termes de la dé-
claration. On me dira que cela n'était pas dans 
l ' intention des législateurs français ; je le crois. 
Mais quelle justification pour eux ! Ils n 'ont jamais 
voulu dire ce qu'ils ont dit ; pour corriger leur 
déclaration , il faudrai t à peu près nier tout ce 
qu'elle a f f i rme, et affirmer tou t ce qu'elle nie. 

C O N C L U S I O N . 

C O M M E N T se peut- i l que l'élite d 'une nation éclai-
rée , que l 'assemblée nationale de France , ayant 
dans son sein un grand nombre de jurisconsultes 
exercés, de savans distingués, d'écrivains célèbres, 
ait pu produire sur les principes fondamentaux 
du g o u v e r n e m e n t , une rapsodie si incohérente , 
si méprisable et en m ê m e temps si dangereuse? 

Les savans de la m ê m e nation avaient p r o d u i t , 
peu d'années auparavant , une révolution complète 
dans une des sciences les plus difficiles. La chimie 
leur était redevable d 'un système philosophique si 
bien l i é , si bien d é m o n t r é , que les préjugés 
avaient été vaincus , et que l 'Europe l'avait adopté 
avec admiration et reconnaissance. 

Si les Français on t eu des succès si différens en 
chimie et en législation , c'est qu'ils ont procédé 
bien différemment dans l 'une et dans l 'autre. 

La chimie était le domaine exclusif d 'un petit 
nombre de savans qui consacraient leur vie à cet 
o b j e t , et qui , après avoir fait une expérience , 
la répétaient de. mille manières pour s'assurer de 
ses résultats et ne pas se t romper sur les premières 
apparences. 

Dans la chimie, il n 'y a pas d'appel aux passions. 
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Point de pré jugés yiolens, point de vengeance et 
de ha ine , point d 'espri t de part i . On ne peut pas 
dire aux h o m m e s croyez, il faut leur d i re , voyez. 

La chimie a des termes techniques qui arrêtent 
les ignorans et dis t inguent les initiés. La législation 
n 'en a point . Ces mots lois, droits, sûreté, liberté, 
propriété, puissance souveraine, on croit les com-
prendre ; on s'en ser t avec confiance, sans se douter 
qu'ils ont une foule d'acceptions différentes , et 
qu'employer ces termes sans en avoir des idées 
jus tes , c'est m a r c h e r nécessairement d'erreur en 
erreur. 

Chacun conna î t son ignorance en ch imie , on ne 
rougit pas de l 'avouer : mais tout le monde sait un 
peu de morale e t de législation ; et c'est ce peu qui 
t rompe les h o m m e s : ce peu qu'ils savent les engage 
à prononcer t éméra i r emen t sur ce qu'ils ne savent 
point . 

La première f au te des législateurs français fut de 
commencer pa r la f i n , de statuer des propositions 
générales, sans fa i re attention aux lois particulières 
qui y étaient renfe rmées . 

Généralisat ion précipitée ! grand achoppement 
de la vanité h u m a i n e , écueil sur lequel plus d ' un 
h o m m e de génie a fait nauf rage , obstacle funeste 
qui a si l ong- temps arrêté le progrès Ses sciences. 

Le pa r l ement d'Angleterre a toujours manifesté 
une r épugnance extrême pour les propositions 
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abstraites, pour les principes généraux. Cette dé-' 
fiance est bien raisonnable. C'est la crainte de voir 
introduire dans "les questions des choses qui ne 
leur appart iennent p a s , ou qui n 'ont pas été suffi-
samment examinées ; c'est l 'appréhension de s'en-
gager plus qu'on ne veut , et de se trouver enve-
loppé dans des contradictions inévitables. 

On peut voir dans les journaux de cette époque 
comment rat accueilli l 'un des orateurs qui avaient 
le plus d 'ascendant , pour avoir osé proposer le 
renvoi de cette exposition des droits jusqu'à4ce que 
la constitution fût achevée. Mirabeau , qui avait été 
l 'un des promoteurs inconsidérés de ce t rava i l . 
voulut y renoncer lorsqu'il en eut vu les difficultés: 
mais la major i té de l 'assemblée rugit de colère 
quand il leur p r é d i t , de sa voix t onnan te , que leur, 
déclaration des droits ne serait que « l 'a lmanach 
d 'une telle année.* » 

M. Mallouet avait déjà réclamé , par des raisons 
de p r u d e n c e , contre cette déclaration anticipée et 
isolée. « P o u r q u o i , dit-i l , t ransporter les h o m m e s 

• » sur le sommet d 'une montagne et de là leur m o n -
» t re r tou t le domaine de leurs droits , puisque nous 

• »sommes obligés ensuite de les en faire redescen-
»dre , d'assigner les limites , et de les rejeter dans 
>le monde rée l , où ils trouveront des bornes à 

* Courrier de Provence, n° X X V I I I , XXIX. 
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•»chaque pas? Lorsque nous aurons fait la consti-
t u t i o n , nous pourrons y approprier avec plus de 
»justesse la déclaration des droi ts ; et cette concor-
»dance rendra les lois plus chères au peuple.* » 

Voilà les rayons de vérité qui fu ren t présentes 
à l 'assemblée, mais ils ne dissipèrent pas le nuage 
des idées confuses. L ' impul s ion , d 'ai l leurs , était 
donnée par l 'enthousiasme du m o m e n t et par l 'a-
mour-propre : cette conception d 'une loi univer-
selle avait un air de grandeur qui flattait l 'orgueil 
nationlil. Les applaudissemens par ta ient de toutes 
parts lorsque M. D u p o r t , s'écriait : «Nous ne tra-
v a i l l o n s pas pour la France seu l emen t , mais 
»pour toutes les nations. Tous les peuples nous 
» écoutent . Nous sommes les vengeurs et les p r é -
c e p t e u r s du genre huma in . » 

L'assemblée nat ionale n'alla pas loin dans sa 
carrière législative sans se repentir doublement de 
cette déclaration, soit par les entraves qu'elle s'était 
données en établissant de faux pr incipes , soit par 
l 'esprit d ' insubordination qui en était le fruit . 

La révolution qui avait jeté le gouvernement 
dans les mains des auteurs de cette déclara t ion, 
ayant été le résultat d ' une insurrection ; leur pre-
mier o b j e t , en la réd igean t , fut de justifier les 
insurrections en général. Mais les just if ier , c'est 
les encourager. Justifier une insurrection passée, 

* * Courrier de Provence , n° XXII . 
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c'est encourager une insurrection future. Justifier 
la destruction illégale d 'un gouvernement , c'est 
saper tout autre gouvernement , sans en excepter 
celui même qu 'on veut substi tuer au premier. Les 
législateurs de la France imi ta ient , sans y songer , 
l 'auteur de cette loi barbare qui conférait au meur-
trier d 'un prince le droit de lui succéder au trône. 
« Peuples! voilà vos droits : si l 'un d'eux est violé, 
si vous jugez que l 'un d'eux est violé, l ' insurrec-
tion devient le plus saint des devoirs. » Tel est le 
langage de cette déclaration , et tel est son objet. 

Les passions personnelles et les passions anti-
sociales sont les grands ennemis de la paix p u -
blique : ces passions, que la nature nous d o n n e , 
sont absolument nécessaires pour l 'existence et la 
sûreté des individus. Mais , à leur égard , le mal à 
c ra indre , ce n'est pas le d é f a u t . c'est l'excès. Les 
hommes , en s'y livrant sans r e t e n u e , feraient leur 
supplice réciproque. Le grand art du législateur 
est de les con ten i r , et d'engager les individus à se 
faire mutue l lement le sacrifice de ces passions. 
Mais l 'objet constant de cette déclaration n'était 
autre que de fortifier ces passions déjà t rop ' for tes , 
de rompre les liens qui les a r r ê t en t , de dire aux 
passions personnelles : «Tout est de votre domaine , 
le monde entier est votre proie. » De dire aux pas-
sions hostiles : « Regardez tout avec déf iance , le 
monde entier est votre ennemi . » 
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Cet esprit de jalousie e t de déf iance , cette ha ine 
contre tout ce qui por ta i t le caractère d ' au to r i t é , 
de supér ior i té , cette in tolérance politique qui ap-
pelait la mort contre t ou t e oppos i t ion , fu ren t en 
grande partie les fruits empoisonnés de la décla-
ration des droits de l ' h o m m e . Il faut avoir é té en 
France à cette é p o q u e a v o i r en tendu les groupes 
du Pala is-Royal , les ora teurs des ca fés , des clubs 
et des r u e s , pour savoir à quel point ces p ré t endus 
droi ts , commentés par des bouches a f famées , par 
des h o m m e s en gueni l le e t des h o m m e s armés , ou 
par des raisonneurs subt i l s , avaient porté la déraison 
jusqu 'au délire. 

On pourra dire que les Anglo-Américains avaient 
donné l 'exemple d ' une déclaration des droits, que 
la leur était presque auss i mal conçue que celle des 
F rança i s , et que cependan t elle n'avait point p ro -
duit les mêmes effets. J ' en conviens : mais cette 
différence dans les résu l ta t s t ient à d 'autres diffé-
rences dans les caractères et dans les situations. Les 
Américains , moins a r d e n s , mo ins impétueux que 
les França is , presque tous propriétaires , presque 
tous égaux, reçurent ce t t e déclaration sans en thou-
siasme , e t , a c c o u t u m é s à se gouverner par des lois 
positives > ils d o n n è r e n t fort peu d 'a t tent ion à des 
généralités mé taphys iques qui n 'étaient point nou -
velles pour eux. 

C 'es t , en effet , en Angleterre que ce jargon des 
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droits de l'homme a pris naissance. Le mot droit, 
dans la langue anglaise, se p rend comme adjectif 
et c o m m e substantif. Comme adject i f , il n 'a qu 'un 
sens m o r a l ; il signifie convenable, raisonnable, 
utile ; comme si l 'on disait : « il est droit que les 
lois soient faites pour le bien c o m m u n ; il est droit 
que chacun ait la jouissance des fruits de son 
travail. » 

Comme substant i f , ce mot a deux sens , un lé-
gal , un autre anti-légal. La loi me donne le droifde 
disposer de mes biens : voilà le sens légal et le sens 
unique qu'on devrait lui donner . Mais quand on 
dit : la loi ne peut pas aller contre le droit naturel, on 
emploie le mot droit dans un sens supérieur à la 
loi ;. on reconnaît un droit qui a t taque la loi , qui 
la renverse, qui l 'annule. Dans ce sens , ce mot 
est l 'arme la plus dangereuse de l 'anarchie. 

Le droit réel est la créature de la loi : les lois 
xéelles donnent naissance aux droits réels ; et cette 
espèce de droit est l 'ami de la paix , le protecteur 
de t o u s , l 'unique sauvegarde du genre huma in . 

Le droit, dans l 'autre sens , est la créature chi-
mérique d 'une loi imagina i re , une pré tendue loi 
de la nature , une métaphore usitée par les poètes , 
par les rhéteurs et par les charlatans de législation. 

Comme ils ont vu que le droit réel était respecté, 
ils ont imaginé de se servir de ce n o m qui en i m -
pose pour consacrer toutes leurs fantaisies. Le mot 
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droit est devenu entre leurs mains une espèce de 
talisman. Us ont supposé une loi naturelle dont ils 
savaient le code par cœur., quoiqu'il fût ignoré de 
tout autre qu'eux ; et ces prétendus interprètes de 
la loi naturelle faisaient comme Antoine, qui avait . 
supposé un testament de César , et q u i , chaque 
j o u r , faisait trouver dans ce tes tament toutes ses 
volontés particulières. 

11 n'y a que des hommes exercés à suivre la 
marche de l'esprit h u m a i n qui comprennent bien 
la transit ion du sens primitif et légal de ce mot 
droit à son sens métaphorique et illégal. 

Pourquoi veut-on des droits naturels? afin de 
donner à ses opinions une force plus persuasive , 
afin de rendre odieux ceux qui les combattent . 
Quoi ! vous rejetez une conséquence qui dérive 
d 'un droit naturel! vous êtes donc un violateur de 
la n a t u r e , un ennemi du genre huma in . Ces droits 
sont écrits dans le cœur de chaque h o m m e : s'ils 
sont dans le vôtre , en les n i a n t , vous parlez contre 
votre conscience , vous vous mentez à vous-même. 
S'ils n 'y sont pas , vous n'êtes pas u n h o m m e , vous 
êtes un monstre sous la forme humaine . 

Pourquoi ce zèle à proclamer ces droits comme 
certains , comme imprescript ibles, comme inalié-
nables? C'est qu'on ne les a trouvés nulle part , dans 
aucune législation, pas même dans la plus petite 
république. Moins ils sont en exis tence, plus on 

fait de bruit pour persuader qu'ils ont toujours 
existé: une doctrine d'hier est présentée comme 
une doctrine qui a précédé la société même. C'est 
l'artillerie des ecclésiastiques dont les laïques se 
sont emparés. Plus ils craignent d'obstacles, plus 
ils ont recours à la contrainte ; moins ils espèrent 
de prouver leurs opinions , plus ils s'efforcent de 
les convertir en articles de foi. Telle est la faiblesse 
humaine. L'opposition fait naître un sentiment 
pénible. On se prend à tout ce qu'on peut pour la 
subjuguer. 

La plupart des hommes sont si peu accoutumés 
à la justesse des expressions, qu'ils concevront à 
peine l ' importance qu'on attache à rectifier celle-ci. 
Us connaissent trop peu la force du poison pour 
sentir la nécessité de 'ce t antidote. Mais beaucoup 
d 'autres , séduits par des mots sonores , enchantés 
de cette idée de lois naturelles , de droits naturels , 
ne pourront jamais rompre cette association fac-
tice entre ces deux t e rmes , d 'au tant plus qu'elle 
se retrouve sans cesse dans le langage ordinaire , 
et qu'elle flatte à la fois la paresse et le despotisme 
de l'esprit huma in . 

Le langage de la simple raison , de la pure vé-
rité , est difficile à apprendre : le langage des pas-
sions est par lui-rnême,séduisant et facile. Le pre-
mier exige une at tent ion sévère sur s o i - m ê m e , 
une résistance soutenue au courant de l 'imitation 
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qui entraîne. Le second ne' demande que de s 'a-
bandonner à cette pente , et de parler comme tout 
le monde . 

Mais que le succès de cet antidote soit plus ou 
moins prompt , c'est toujours rendre un service 
au public que de fournir un signalement pa r t i cu-
lier auquel on peut reconnaître le langage de 
l 'anarchiste. 

Qu'il soit enthousiaste ou fourbe , il parle de 
droits naturels et imprescriptibles ; il reconnaî t des 
droits qui ne son t pas reconnus du gouvernement . 

Il parle de droits antérieurs aux lois , indépen-
dans des lo is , supérieurs aux lois. 

Au lieu de dire , la loi doit ou ne doit pas, il dit 
la loi peut ou ne peut pas. 

Au lieu de d i r e , il convient par telles raisons 
d'établir tel ou tel droit, il affirme que tel droit 
existe , qu'il a tou jours existé, et que tout ce qu 'on 
a fait de contra i re à ce d ro i t , doit être regardé 
comme nul e t non avenu. Il substi tue toujours le 
langage de la fiction à celui des fa i t s , et l 'affir-
mation au ra i sonnement . 

A U T R E D É C L A R A T I O N 

D E S D R O I T S E T D E S D E V O I R S D E L / L I O M M E E T 

D U C I T O Y E N , 

Faite par la convention nationale en 1795. 

«LA déclaration des droits de l ' homme , avait dit 
Mirabeau , ne sera que l 'almanacli d 'une année. » 
Cette prophétie ne tarda pas à se vérifier. Après 
que la convention nationale eut renversé le t rône 
et déclaré la république une et indivisible , elle 
voulut faire une nouvelle déclaration des droits. 
On pourrait croire que la première assemblée , en-
core gênée par des idées monarch iques , avait 
laissé dans sa déclaration des signes de faiblesse 
et de timidité qu'il appartenait à leurs successeurs 
de faire disparaître ; on se tromperai t . Cette se-
conde déclaration , faite dans une assemblée dé-
mocratique , sans ro i , sans noblesse , sans clergé, 
n ' e u t , ce semble , pour objet que de pallier et de 
tempérer la première. On avait senti le danger de 
ce manifeste contre toute espèce de gouvernement ; 
mais on ne voulut pas avouer une erreur professée 
avec tant d'orgueil : on se flatta de t romper le 
peuple en conservant le même titre à un ouvrage 
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qui n'était plus le m ê m e ; on essaya d'ôter sans 
b r u i t , ou , pour employer le mot propre , (l'esca-
moter les articles qui avaient servi d e prétexte ou 
d'excuse à toutes les insurrect ions ; et comme la 
première déclaration des droits avait jeté la mu l -
t i tude dans u n état d'ivresse et de folie , on crut 
la ramener à la raison en y a jou tan t une déclara-
tion parallèle des devoirs. S'il fallait administrer le 
p o i s o n , l 'antidote pouvai t avoir son usage : mais il 
eût été plus sage de ne pas faire le m a l , que de 
compter sur l'effet d u remède. 

Quoique cette nouvelle déclarat ion soit moins 
absurde et moins dangereuse que la première , 
elle est encore très-défectueuse d a n s la logique , 
très-obscure et i n fo rme dans l 'expression. La partie 
politique ne contient que des défini t ions fausses , 
et la partie morale que des phrases de rhétorique. 
L'analyse détaillée d ' un ouvrage obscur et oublié 
dès sa naissance ne serait qu 'un travail aride et 
ennuyeux ; nous nous bornerons à quelques ob-
servations détachées. 

Yoici l 'article premier : il est remarquable à 
plus d 'un titre. Les droits de l'homme en société sont 
la liberté, l'égalité, la sûreté et la propriété. 

Il n'y a plus ici de droits naturels , imprescrip-
tibles et sacrés , de ces droits tels , que toute loi 
qui les altere était nul le par le simple fait. On' a 
écarté ces mots d a n g e r e u x , ces faussés notions 
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qui rendent toute législation impossible. On an -
nonce , il est vrai , qu'on va déclarer les droits de 
l'homme et du citoyen; mais dès le d é b u t , l 'objet 
change : on laisse là les droits de l 'homme ; on 
n'en dit rien : on procède un iquemen t à déclarer 
les droits de l'homme en société. La distinction si ré-
cemment et si solennellement reconnue entre 
l ' homme et le citoyen s'évanouit ; mais elle s 'é-
vanouit par u n subterfuge , par un mot qui ne 
présente plus ni l 'homme ni le citoyen , mais une 
espèce d 'amphibie ou de neut re qu'ils appellent 
l'homme en société. 

En comparant le catalogue des droits , nous 
trouverons qu 'en t re l 'an 1791 et l 'an 1795 , tout 
naturels et t ou t imprescriptibles qu'ils s o n t , ils 
n 'ont pas laissé cle subir des changemens considé-
rables. Dans le premier article de la déclaration 
de 1791 , il n 'y en avait que deux , la liberté et 
l'égalité : d ans l'intervalle du premier article au 
secoñd , trois nouveaux droits avaient pris nais-
sance , la propriété, la sûreté et la résistance à 1'op-

pression : mais ces trois n o u v e a u x , ajoutés aux 
deux p r e m i e r s , ne faisaient pas cinq ; il n'y en 
avait que qua t re , parce q u e , dans le même inter-
valle , on 11e sait quel accident était arrivé à l'éga-
lité , mais elle avait disparu. De 1791 à 1790, elle 
s'est re t rouvée , e t , en conséquence , elle occupe 
le poste le plus eminent après la liberté. La 
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résistance à l'oppression , qui figurait si nob lement 
dans la charte de 1791 , a été exilée de celle de 
i 7 9 5 ; et comme les images des deux illustres ro-
mains dont parle Taci te , ce droit n 'en était que 
plus remarquable pou r avoir disparu. Ce p h é n o -
mène , il est v r a i , pour ra s'expliquer a i s é m e n t , 
si l 'on se rappelle que depuis que la résistance 
avait reçu ses lettres de naturalisat ion , elle s'était 
é t rangement signalée dans toute l a -France , a t ta -
quan t tous les pouvoirs , toujours en guerre avec 
toutes les au tor i tés , e t se r endan t si redoutable 
par sa t u r b u l e n c e , qu ' i l .était bien t emps de la 
b a n n i r ; bien en t endu qu 'on pourra tou jour s la 
met t re en réquisition à l 'appel du patr iot isme , 
quand il s'agira de renverser le gouvernement 
ou d'envoyer les députés du peuple l ibre à la 
Guianne. 

Les quatre articles suivans doivent ê tre présentés 

de suite. 
i° La liberté consiste dans le pouvoir de faire ce 

qui ne nuit pas aux droits des autres. 
2° L'égalité consiste en ce que la loi est la mêmes. 

pour tous, soit quelle protège, soit qu'elle punisse. 
I/égalité n'admet ni distinction de naissance, ni suc-
cession héréditaire de pouvoir. 

5° La sûreté résulte du concours de tous à assurer 
les droits de chacun. 

4° La propriété est le droit de jouir et de disposer 

gai 
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de ses biens, de ses revenus , du fruit de son travail et 

de son industrie. 
Après avoir reconnu ces droits d 'une manière 

abstraite et indéterminée , les nouveaux législa-
teurs cherchent à les faire rentrer dans certaines 
limites par des définitions ; mais ces déf ini t ions, 
qui on t pour objet de donne r à ces mots un sens 
qui n'est point leur sens o rd ina i re , qui est m ê m e 
contraire à leur acception c o m m u n e ( au moins 
pour les deux premiers ) , sont un artifice puéri l et 
sans effet. Les mots opèrent sur les hommes par 
leur signification constante et universelle. Une dé-
finition subtile et arbitraire n 'a point de prise sur 
l 'espr i t , endore moins sur l'esprit du vulgaire ; elle 
est oubliée aussitôt qu 'entendue. 

La liberté consiste dans le pouvoir de faire ce 
qu'on v e u t , le mal comme le bien ; et c'est pour 
cela m ê m e que les lois sont nécessaires pour la 
restreindre aux actions qui ne sont pas nuisibles. 

L'égalité ne s'arrête point aux objets que lui 
assignent nos législateurs. Elle s'étencl à tout ; elle 
demande l 'aplanissement universel, le nivellement 
des propriétés et des conditions. Tan t qu 'on laisse 
subsister la distinction des for tunes , la plus cho-
quante de toutes pour la mul t i tude , il est absurde 
de parler d'égalité. 

Que l 'égalité n'admette point de succession hérédi-
taire de pouvoir, cela est clair : mais commen t l'é-
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galilé peut-elle s ' accommoder de l 'existence d'un 
pouvoir quelconque? Quelle égalité y a^t-il entre 
celui qui a du pouvoir et celui qu i n 'en a po in t? 
Ainsi, à l 'exception d 'un pouvoir hérédi ta i re , les 
hommes ne sont pas plus égaux en vertu de cet 
article qu'ils ne l 'étaient a u p a r a v a n t , ou , pour 
mieux d i re , l 'égalité et l ' inégali té son t une seule 
et même chose. 

Point de distinction de naissance. Comment cela 
se fait-il? Tous les h o m m e s naissent- i ls , en France, 
du même père et de la m ê m e m è r e ? La toute-puis-
sance démocratique empêche - t - e l l e les Montmo-
rency de descendre d ' une suite d 'ancêtres connus 
et illustrés depuis l 'origine de la monarch ie f r an -
çaise? On voit bien que les législateurs ont voulu 
dire que la différence de naissance n 'entraînerait 
aucune différence de droit ; mais c o m m e une tour -
nure brillante paraît p resque aussi nécessaire aux 
Français dans le style des lois que les lois m ê m e s , 
l'expression paradoxale a eu la préférence sur l 'ex-
pression naturelle. Cette cri t ique m ê m e leur pa -
raîtra ridicule, t an t ils son t accou tumés à préférer 
la vivacité de l 'expression à sa justesse.* 

* Montesquieu était le premier qui eût introduit ce style 
épigrammatique en matière de législation. Mirabeau , qui 
connaissait si bien ses audi teurs , ne montait jamais à la 
tribune sans avoir préparé ce qu'il appelait le trait : c 'est-

La sûreté résulte du concours de tous a assurer les 
droits de chacun. 

Le concours de tous 3 les droits de chacun ! Pou*-
vait-on se refuser à une antithèse si ingénieuse et 
si saillante? 

D'après cette définit ion , il n 'y aurait point de 
sûreté si tous ne concouraient sans cesse à la dé-
fense de chacun. Il faut que tous les citoyens , sans 
dis t inct ion, que les femmes mêmes et les enfans 
soient sans cesse occupés à protéger tous les indi -
vidus de la société , à faire l'office des magistrats , 
à devenir magistrats eux-mêmes. Il faut que chacun 
puisse et veuille se mêler des affaires de chaque au -
tre. Il faut au moins que si les droits d 'un seul sont 
attaqués par un h o m m e injuste et malfa isant , t ous , 
sans exception, concourent immédia tement à sa 
défense. L 'ép igramme légale signifie tout ce la , ou 
ne signifie abso lument rien. 

Cette définition de la sûreté m'en rappelle une 
qui est dans le Malade imaginaire. L 'op ium, dit 
M. P u r g o n , a la proprié té de faire d o r m i r , parce 
qu'il a une vertu soporative. La sûreté résulte du 
concours de tous à procurer la sûre té . . . . Tel est le 
style des oracles que p rononcen t les législateurs 
du monde. 

à-dire une tournure piquante et singulière qui aiguisait sa 
pensée et surprenait un applaudissement. 



La propriété est le droit de jouir et de disposer de 

ses biens , etc. 
Autre définition du même g e n r e , c'est-à-dire 

aussi r idicule, mais un peu moins innocente. Jouir 
et disposer, voilà deux droits b ien distincts ; car il" 
y a des propriétés dont on à la jouissance pour un 
temps limité ou pendant sa vie, et dont on ne peut 
pas disposer. Mais, d'après l 'article , ces deux droi t s 
sont inséparables. Avoir l 'un sans avoir l ' a u t r e , 
c'est n'avoir point de propriété. C'est sans doute 
d'après cette définition que les possessions du clergé 
de F r a n c e , qui n'avait pas le d ro i t de disposer ou 
d ' a l i éner , n 'étaient pas considérées comme une 
propr ié té , et que la spoliation à leur égard n'était 
pas un vol. 

P a s s o n s ma in tenan t à la déclaration des devoirs. 
Ce n'est pas le décalogue qui a servi de modèle. 

Les nouveaux faiseurs n 'on t pas mieux compris 
que leurs devanciers, que les droi t s et les obliga-
tions sont inséparables. Il est possible , sans doute , 
de créer des devoirs sans créer des droits ; et c'est 
là le résultat de toutes les mauvaises lois, de toutes 
les lois qui gênent la liberté sans procurer des avan-
tages plus qu'équivalens au sacrif ice : mais il est 
impossible de créer des droits sans créer des obli-
gations correspondantes ; car q u a n d vous me don -
nez, un droit sur une chose , n ' imposez-vous pas à 

• 

S O P I I I S M E S A N A R C H I Q U E S . ' 3 4 7 

tou t autre individu l'obligation de ne point me 
gêner dans l'exercice de ce droi t? Les législateurs 
ont donc créé des devoirs quand ils établissaient 
des droits ; mais ils étaient comme le Bourgeois 
gent i lhomme qui faisait de la prose sans le savoir. 
Les voilà donc occupés main tenant à refaire ce 
qu'ils ont fa i t , à donner une traduction des droits 
dans la langue des devoirs, sans se douter que ce 
second o b j e t , si l'on peut l 'appeler a ins i , est iden-
tique avec le premier. 

i. Tous les devoirs de l'homme et du citoyen sont 
dérivés de deux principes gravés par la nature dans 
tous les cœurs. Ne faites pas à autrui ce que vous ne 
voulez pas que les hommes vous fassent. Faites cons-
tamment aux autres le bien que vous voulez recevoir 
d'eux. 

Tout ce que vous voulez que les hommes fassent 
pour vous , faites-le de m ê m e pour eux. Telle était 
la maxime de l'Évangile. A-t-elle gagné dans la nou-
velle édition des législateurs français ? 

On l'a divisée en deux b ranches , l 'une négative, 
l 'autre positive. Le premier précepte , donné 
comme loi , est pernicieux. Le second , exprimé 
comme il l ' es t , est contraire à l'esprit de l 'original. 
Le premier a trop d 'é tendue ; le second n 'en a pas 
assez. 

Considérez le premier précepte. Tout individu 
qui poursuit un coupable , tout juge qui le cou-
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damne , tout officier de la justice qui le p u n i t , sont 
des transgresseurs de cette loi fondamenta le , de 
cette loi qu 'on dit gravée dans tous les c œ u r s , et 
qu'on place à la tête de tous les devoirs. 

Dira-t-on que la m a x i m e de l 'Évangile est ex-
posée à la m ê m e object ion? je réponds qu'il y a 
bien de la différence; qu ' un précepte mora l n 'a pas 
besoin d 'une précision r igoureuse , parce qu'il s 'a-
dresse au sen t imen t , et que d'ailleurs il s 'appl ique 
surtout à cette partie de nos actions qui n 'est pas 
soumise aux lois. Mais quand on fait une loi, il y faut 
énoncer les l imitat ions, les exceptions nécessaires. 
La justesse, la précision.en sont l 'âme et la vie. 

Le second précepte , pris l i t t é r a l emen t , restreint 
la b ienfa isance , au lieu de l 'étendre. Quel bien 
dois-je faire aux autres? celui que j'ai besoin de 
recevoir d 'eux. SN'ai-je aucun besoin de recevoir , 
je n 'ai aucune obligation de donner . La généros i té , 
au contraire , donne sans espoir de retour . Ce n'est 
ici qu 'une critique de s tyle , car on découvre aisé-
ment l ' intention des législateurs ; mais par quelle 
fatalité se fait-il que dans les choses les plus s im-
ples, ils ne disent jamais ce qu'ils veulent dire. 

4. Nul n'est bon citoyen s'il n'est bon fils , bon 
père, bon frère, bon ami, bon époux. 

Cette m a x i m e , mise en vers , pourra i t passer 
dans une pièce de théâtre ; mais , c o m m e max ime 
légale, c'est une ineptie. On tourne dans u n cercle 
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vicieux. Qu'est-ce qui constitue la bonté? C'est 
d'être bon. 

La maxime est fausse. Il y a deux classes de 
devoirs , les uns publics , les autres privés, les uns 
envers l ' é ta t , les autres envers la famille , etc. Est-
il impossible de violer les uns sans violer les au -
tres ? L 'homme qui maltrai te sa femme et ses en -
fans , fraude-t-i l le trésor publ ic? Celui qui f raude 
le trésor pub l i c , maltrai te- t- i l sa femme et ses en-
fans? Le vieux Brutus , qui , dans un gouverne-
m e n t où le père avait droit de vie et de mort sur 
ses enfans , fit mouri r ses fils , pour avoir conspiré 
contre leur pa t r ie , était-il mauvais citoyen? ou la 
bonté dans un père consiste - 1 - e l l e à met t re ses 
fils à mort ? 

Ce t te .maxime semble empruntée de quelque 
rêverie métaphysique de Platon , qui soutenait que 
la vertu était une. Ce qui doit signifier qu'avoir 
une v e r t u , c'est les avoir toutes , ou que n'avoir 
pas toutes les vertus , c'est n 'en avoir aucune. 

5. Nul homme n'est bon s'il n'est franchement et 
religieusement observateur des lois. 

Quoi ! de toutes les lois , présentes et futures , 
quelle que soit la na ture de leurs défenses ou de 
leurs injonctions ! 

L 'homme bon doit être religieux observateur 
des lois qui lui d é f e n d e n t , par exemple , la seule 
religion qu'il regarde comme vraie , et qui lui or-
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donnent de dénoncer aux t r ibunaux ceux qui la 

prat iquent ! 
Et quand on se rappelle que les auteurs de cette 

maxime étaient les mêmes h o m m e s qui venaient 
de renverser une consti tut ion , de violer la loi la 
plus solennelle , celle qui établissait l ' inviolabilité 
du r o i , que peut -on penser ou de leur logique ou 
de leur mora le? A quelle époque plaçaient- i ls le 
commencement de ce devoir? 

6. Tout homme qui viole ouvertement les lois se 
déclare lui-même en état de guerre avec la société. 

Autre maxime sonore , t rès-propre à obtenir les 
applaudissemens du par te r re , mais puérile à l 'excès 
dans un livre de lois ; et m ê m e heureusemen t 
puérile , car si elle l 'était m o i n s , elle serait t rès -
dangereuse. 

Être en état de guerre , c 'est être dans cet état 
où l 'objet de chacune des par t ies intéressées est 
de détruire .l 'autre ou de la s u b j u g u e r . Qu 'un 
h o m m e se déclare en état d e guerre avec la société, 
il ne s'agit plus que de le t ra i te r c o m m e un en-
nemi public ; et présenter sous ce caractère tou t 
h o m m e qui viole une lo i , quel le qu'elle s o i t , c'est 
provoquer contre lui les p lus grandes rigueurs. On 
peut supposer que cette m a x i m e formai t le p réam -

bule des lois de Dracon. 
Les législations sont toutes si défectueuses à 

certains égards , qu'il n 'es t a u c u n pays au monde 

où il n 'y ait des lois qu 'on viole ouvertement. En 
Angleterre, par exemple , où ,. pour favoriser les 
faiseurs de boutons d'acier , on a défendu les 
boutons d'étoffe , il ne faut qu'ouvrir les yeux 
pour voir combien cette loi est violée. D'après ce 
code politique et m o r a l , tous les infracteurs de 
cette loi sont en état de guerre avec la société : il 
ne reste d 'autre parti à p rendre avec eux que de 
les traiter comme des rebelles , et de placer des 
soldats dans toutes les rues pour fusiller ces agres-
seurs du gouvernement . 

Celui qui, sans enfreindre ouvertement les lois, 
les élude par ruse ou par adresse, blesse les intérêts 
de tous ; il se rend lui-même indigne de leur bien-
veillance et de leur estime. 

La vérité de cette proposition dépend de la na -
ture des lois qu'on élude. S'agit-il d 'une de ces lois 
qui ne sont utiles à personne , l'évasion de cette loi 
ne peut être nuisible à personne. S'agit-il d 'une 
loi qui tourne au profit d 'une classe d'individus 
exclusivement , éluder cette l o i , c'est nuire à cette 
classe , mais ce n'est pas nuire à toute la commu-
nauté. Un mainmortable dont le bien doit tomber 
à des m o i n e s , parvient à éluder la loi et à t rans-
met t re sa propriété à un héritier supposé : il blesse 
les intérêts des moines ; mais peut-on dire qu'il 
blesse les intérêts de tous ses concitoyens ? 

Il y a plus. Il peut y avoir de telles imperfections 
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dans les lois, qu'on est trop heureux qu' i l y ait des 
moyens de les éluder. 

Si la loi anglaise contre les libelles était stricte-
ment observée, il n'y aurait pas p lus de liberté 
de la presse en Angleterre sur les objets politiques, 
qu'il n'y a de liberté en Espagne sur les objets re-
ligieux. Si cette loi était l i t téralement exécutée 
dans tous les cas où elle est en f r e in t e , il n'y a 
presque aucun individu , ni homme ni femme , qui 
n'eût été au pilori. Les lois d'Angleterre ne sont 
pas plus mauvaises que celles des autres nations ; 
et je m'engagerais a isément , s'il en pouvai t résulter 
quelque b i e n , à montrer qu'il y existe un grand 
nombre de lois qui suffiraient p o u r anéantir le 
commerce , la sûreté et la l iberté, si elles étaient 
ponctuellement suivies ou exécutées. 

Tant que les lois sont dans cet é t a t d'imperfec-
tion , il faut nécessairement laisser à la conscience 
de chaque individu à juger des cas où il doit leur 
obéir avec empressement ou seulement par pru-
dence , concourir lu i -même à leur exécu t ion , ou 
demeurer neutre entre la loi et ses infracteurs . En 
un m o t , tant que les lois sont mêlées de bien et 
de ma l , on ne saurait insister sur u n e obéissance 
universelle et consciencieuse à toutes les lois. On 
leur doit toujours obéissance passive ; mais cette 
obéissance active, ce concours volontaire de chaque 
individu à en remplir toutes les disposit ions, sans 
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même avoir la pensée de les é luder , ce sera le fruit 
de la perfection des lois, si jamais il est possible 
d'y atteindre. 

Je reviens ici à une observation que j'ai déjà in-
sinuée dans l'article précédent. 

Le grand objet , comme aussi la grande difficulté 
par rapport aux délits, c'est de les bien distinguer 
les uns des autres, de bien apprécier leurs divers 
degrés de malignité. Ces deux articles ne semblent 
avoir été faits que pour les confondre. « Violer 
»ouvertement les lois, c'est se mettre en état de 
»guerre avec la société. Éluder les lois, c'est blesser 
»les intérêts de tous. » Toutes les distinctions dis-
paraissent ; toutes les nuances s'évanouissent ; 
toutes les désobéissances deviennent également ca-
pitales. Les plus petites fraudés de la contrebande 
sont équivalentes à des trahisons. On a fait la 
grande découverte que lés crimes sont tous les 
mêmes et qu'ils produisent tous les mêmes effets : 
et comme il n'y a pas un jour où les lois ne soient 
ouvertement violées ou éludées par ruse, il s'ensuit 
qu'il devrait toujours exister en France une guerre 
civile, un état violent d'animosité entre les Ci-
toyens. 

Dans les gouvernemens établis, l 'objet constant: 
est de calmer les passions hostiles, de désarmer la 
vengeance, de maintenir les hommes en paix. Dans 
la malheureuse époque où se trouvait la France., 

•2. 2$ 
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l 'objet perpétuel était d ' enf lammer les passions 
haineuses. C'est ce qu 'on a fait dans la déclaration 
des droits. C'est ce qu 'on fait encore dans celle des 
devoirs. On y exagère tous les délits ; on les met 
tous au niveau. On veut que la ha ine et la fureur 
viennent présider aux t r ibunaux de la justice. 

En voilà bien assez et peut-être m ê m e trop sur . 
cette insipide composit ion. On voit que ses auteurs 
ne connaissaient pas mieux les devoirs que les 
droi t s , qu'ils ne par la ient pas mieux la langue mo-
rale que la langue politique. C'est toujours la m ê m e 
confusion et la m ê m e exagération ; toujours la 
m ê m e passion pour des max imes générales , sans 
aucun égard aux propositions part iculières qu'elles 
renferment : de fausses not ions d 'élégance et de 
p o m p e , le soin de diversifier les expressions quand 
elles doivent être les mêmes , un style ép igramma-
t ique et théâtral ; enfin tous les défauts imaginables 
dans une composition légale qui exigeait la justesse 
la plus sévère. On serait t en té de croire qu'il y a 
dans l 'esprit na t iona l , en F r a n c e , une vivacité i m -
patiente qui ne se prête pas à la fatigue des détails. 
L ' imagination court au résultat et passe par-dessus 
toutes les preuves. On veut de l 'espr i t , de la rapi -
dité , de l 'agrément dans des sujets qui exigent 
l 'analyse la plus rigoureuse et le style le plus exact. 
Ce reproche tombe en particulier sur les écrivains 
politiques. Pour nous arrêter à l 'époque oit nous 
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sommes , il y eut un grand nombre de déclarations 
de droits présentées en projet à l 'assemblée nat io-
nale. Il n 'en est aucune où l'on ne trouve des dé-
fauts semblables à ceux que nous avons relevés 
dans les deux déclarations constitutionnelles. Celle 
qui fit le plus de b r u i t , celle qui eut le plus de 
partisans hors de l 'assemblée, surpassait toutes les 
autres en exagérations. Les erreurs qu'elle contient 
ne s o n t , il est v ra i , que celles d 'un individu ; elles 
n 'ont point reçu la sanction de l'assemblée : mais 
ce sont des opinions avancées par un h o m m e d 'un 
esprit d is t ingué, par un h o m m e qui eut beaucoup 
d' influence ; et je ne crois pas inutile d 'examiner 
ici trois ou quatre articles de cette composi t ion , 
pour achever de donner une juste notion des p r in -
cipes anarchiques qui régnaient à cette époque. 

i>3. 



E X A M E N 

l 'A.P.TIEL D ' U N E D É C L A R A T I O N D E S D R O I T S , P R O P O S E E 

P A R U N Î Î E M B R E D E L ' A S S E M B L É E C O N S T I T U A N T E . 

DÈS le d é b u t , l ' auteur se fonde sur des fictions 
et m ê m e sur des faussetés manifestes : il déclare 
qu 'une chose est, parce qu'il veut qu'elle soit, et 
qu'il sait qu'elle n 'est pas. Chaque société, d i t - i l , ne 
peut être que l'ouvrage libre d'une convention entre 
tous les associés. 

Qu'une société poli t ique puisse se former par 
u n e convent ion, c'est ce que je ne veux pas n i e r ; 
mais qu 'une société ne puisse exister que par une 
convent ion, c'est un fait évidemment faux. Qu'est-
ce donc que tous les états du monde qui se sont 
formés de différentes man iè res , sans aucune trace 
de convention? N'existent-ils pas? ou ne plaît-il pas 
à l 'auteur de les appeler des sociétés poli t iques? 
Déclare-t-il de son autori té privée tous ces gouver-
nemens nuls et illégitimes? Invite-t- i l les peuples 
à se soulever contre eux? Proclame-t- i l la sédition 
et l 'anarchie? ce n'est pas son in ten t ion , mais c'est 
le sens de l'article. 

Il est un signe certain auquel on peut reconnaî t re 

un h o m m e qui est tombé dans cette espèce de ma-
nie qu 'on peut appéler Y idolâtrie de soi-même. Il 
prend quelques mots de la l angue en faveur , il leur 
donne un sens par t i cu l i e r , il les emploie comme 
personne ne les a jamais employés , et il est déter-
miné à ne les p rendre jamais dans leur sens vul-
gaire : ce sera liberté, propriété, souverain, loi, 
gouvernement, nature, etc. Mun i de ce mot comme 
d 'une espèce de chiffre avec ses affidés, il fait des 
propositions qui dérangent tou tes les idées reçues ; 
il donne une apparence de p ro fondeur à des riens, 
il a toujours l'air d 'un penseur ' capable que l'on 
n 'en tend pas ; et il regarde en pitié Ceux qui lui 
font des ob jec t ions , parce qu' i ls se servent des 
mots selon leur acception c o m m u n e . Ce petit art i-
fice est facile à démasquer , m a i s il réussit quelque 
temps. Le fait est que quand on vient à examiner 
ces propositions prétendues p rofondes , composées 
d 'un terme pris dans u n sens contraire à l 'usage, 
on les trouve d'une telle null i té ou d 'une telle faus-
s e t é , qu 'on ose à peine soupçonner un h o m m e 
d'esprit d'en être l 'auteur. O n lui cherche long-
temps une idée fine pour ne pas lui attribuer une-
absurdité toute nue. 

L'objet d'une société politique ne peut être que le 
plus grand bien de tous. 

Ne peut pour ne doit. Tou jour s cette puérile 
substitution d'un te rme impropre et ambigu , à 
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un te rme propre également familier et clair. Il est 
vrai qu'on donne ainsi à une pensée triviale un air 
de mystère et de profondeur . 

Chaque homme est le seul propriétaire de sa per-
sonne , et celte propriété est inaliénable. 

Quelle expression ! c o m m e si un h o m m e et sa 
personne étaient deux choses d is t inctes , et qu 'un 
h o m m e pût tenir sa personne comme il t ient sa 
m o n t r e , dans une de ses poches ! Mais laissons 
l 'expression et passons au sens. 

Être seul propriétaire de sa pe r sonne , c'est ap-
p a r e m m e n t avoir la disposition exclusive de soi-
m ê m e , de ses facultés actives et passives, spiri-
tuelles et corporelles : aucun h o m m e n'est autorisé 
à se servir de m a pe r sonne , sans m o n a v e u , plus 
qu'il ne pourrai t le faire de m e s autres propriétés. 
Mais cette idée de propriété appliquée à la pe rsonne , 
est . le renversement de toutes les lois. La loi ne 
peu t donner aucun droit au mar i sur la personne 
de sa f e m m e , n i au père sur celle de ses e n f a n s , 
ni à l'officier sur celle des soldats , ni au juge sur 
celle des malfaiteurs. Tout exercice d 'autori té sur 
leur pe r sonne , sans leur c o n s e n t e m e n t , est un 
acte de tyrannie. 

Observez que cette propriété est déclarée inalié-
nable : ceci abolit tous les contrats dans lesquels 
on aliène ses services, par t icul ièrement le contrat 
du mariage e t les engagemens militaires. 11 ne peut 
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donc plus y avoir en t re les individus que des trans-
actions du m o m e n t , nu l ne pouvant s'engager 
pour l'avenir : c 'es t -à-di re qu'il n 'y aurait plus de 
société ; car toute société est fondée sur les droits 
réciproques d 'un individu sur d'autres. 

Aliéner, d i r a - t - o n , c'est disposer pour la vie. 
Les engagemens à t e m p s sont permis. Le texte ne 
défend que les engagemens indissolubles. 

Mais ce sub te r fuge ne mène pas loin : car puis -
que la durée du bai l personnel n'est pas l imi tée , 
il s 'ensuit que c h a c u n aurai t le droit de s'engager 
pour le te rme le p lu s long de la'vie humaine . 

D'ailleurs, p o u r q u o i , au momen t où l 'on dé-
clare qu 'un h o m m e est propriétaire de sa personne, 
lui ôte-t-on le caractère le plus essentiel de la pro-
pr ié té , le droit d ' en d i sposer , celui de l 'aliéner si 
cette aliénation lui convient? Supposez un citoyen, 
à la façon de ces m o d e r n e s législateurs , fait p r i -
sonnier par des peuples qui lui offriraient de r a -
cheter sa vie au pr ix de sa l iber té : le citoyen leur 
dirait qu'il est le seul propriétaire de sa personne , 
que cette proprié té est inal iénable , qu'il ne peut 
pas faire en conscience ce qu 'on lui d e m a n d e , qu'il 
est au désespoir , mais qu'il a reçu de son maî t re 
le droit de sacrifier sa p e r s o n n e , et non celui de 
l 'aliéner. 

Cet article ainsi réd igé , était évidemment des-
tiné contre l'esclavage des nègres ; mais l 'auteur 
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n!afait pas vu toutes les propositions particulières 
que renfermait sa proposition générale. Il n'avait 
pensé ni aux femmes , ni aux en fans , ni aux mi -
n e u r s , ni aux fous , ni aux, malfaiteurs / ni aux 
ouvriers, ni aux soldats. Il n'avait pas la moindre 
intention d'abolir l 'ordre social. Il avait pensé seu-
lement que cette proposit ion, avec son air d ' inno-

• cence et de simplicité naïve, amènerait de droit 
l 'abolition de la servitude personnelle. 

Mais en cela m ê m e il allait trop l o i n , car l 'af-
franchissement subit des noirs était en m ê m e temps 
une grande injustice et une grande imprudence ; 
c'était enlever aux maîtres ce qu'ils avaient acquis 
avec la permission des lois ; c'était donner aux es-
claves ce qui devait leur être nuisible , à moins 
d 'une longue préparation. Leur donner la liberté 
sub i t emen t , c'était les jeter dans l 'oisiveté, dans 
la misère et dans tous les crimes qui en sont les 
résultats naturels. 

Tout écrivain peut débiter ou faire débiter ses pro-
ductions, et il peut les faire circuler librement tant 
par la po'ste que par toute autre voie, sans avoir ja-
mais à craindre aucun abus de confiance. J e ne dis 
rien encore sur les dangers de cette liberté illimitée , 
mais je ne puis m'empêcher de faire observer la 
niaiserie de l'expression. L 'auteur voulait dire que 
tout abus de confiance serait un délit : mais ce qu'il 
d i t , c'est que le délit est impossible , tel lement im-
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possible qu'on n'a p o i n t a le c r a ind re , comme s'il 
suffisait de cette déclaration p o u r que le gouverne-
m e n t ou les particuliers n ' eussen t plus la faculté 
de commettre un abus de conf iance . 

Les lettres, en particulier^ doivent être sacrées 
pour tous les intermédiaires qui se trouvent entre 
celui qui écrit et celui à qui il écrit. 

Examinons le style et la chose . Ce mot sacré que 
signifie-t-il ? Quelle m a n i è r e de parler pour un 
législateur? Qufti ! il suffit de me t t r e une calomnie, 
un plan de conspi ra t ion , u n projet d'assassinat 
dans une lettre , pour que ce t t e lettre soit sacrée? 
L'ouvrir sera un sacrilège ? Ce dé l i t , si c'en est 
un , sera rangé dans cette claisse de délits que l'on 
regarde vulgairement c o m m e les plus grands! 
ce èera un at tentat contre la religion , contre Dieu 
m ê m e ! 

Quant à l'acte l u i - m ê m e , est-il de l ' intérêt pu-
blic que le gouvernement pu isse ouvrir les lettres? 
Voilà la question. Si la loi l e lui défend , la poste 
devient un ins t rument te r r ib le entre les mains des 
malfai teurs et des conspira teurs . Dans l ' intention 
de protéger les communica t ions des individus , la 
loi expose le public au plus grand des dangers. 
11 est des crimes si nuisibles q u ' o n ne doit se priver 
d 'aucun des moyens de les prévenir ou de les 
met t re en évidence. P e u t - o n dire que la crainte 
d'avoir ses lettres ouvertes gêne les correspon-
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dances honnêtes , les liaisons du commerce , les 
épanchemens de l 'amit ié ? 

•Il est vrai que si la simple confidence de sen-
t iment entre part icul iers pouvait constituer un 
c r ime , l 'ouver ture des lettres pourrai t devenir un 
moyen terrible de ty rannie . . Mais c est la qu'il, 
f au t placer les p récau t ions pour empêcher l 'abus. 
C'est ce qu 'on a fai t en Angleterre , où le secré-
ta i re d'état p e u t fa i re ouvrir les lettres , selon sa 
prudence, , sans q u e cela soit pe rmi t à aucun autre. 

Tout homme est pareillement le maître d'aller ou 
de rester , d'entrer ou de sortir et même de sortir du 
royaume et d'y rentrer , quand et comme bon lui 
semble. 

Il ne s'agit pas ici du citoyen seu lement , mais 
de tout h o m m e , de tout étranger c o m m e de fout 
Français. Tous s o n t maîtres d'aller ou de r e s t e r , 
d 'entrer ou de s o r t i r , de sortir du royaume et d 'y 
rentrer comme b o n leur semble. L 'absurdi té ne 
p e u t aller plus lo in . La police n 'a- t -e l le rien à dire? 
Ne peut -on p o i n t interdire d e passages , fe rmer 
d'édifices publ ics , empêcher d'aller et de venir 
dans des places f o r t e s , e tc . , etc. Avec ce droit illi-
m i t é , c o m m e n t s'avise-t-on d'avoir des prisons et 
d'y renfermer des mal fa i teurs? C o m m e n t l 'auteur 
de cette déclarat ion a-t-il toléré les lois contre les 
émigrés? Ces lois n 'étaient-el les pas le dément i le 
plus formel aux droi ts de l ' homme? 

s-xt 
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Je n ' impute pas ces intentions extravagantes à 
l 'auteur de l'article. Il a terminé le précédent par 
ces mots : — la loi seule peut marquer les bornes 
qu'il faut donner à cette liberté comme à toute autre, 
et je suppose que le mot pareillement à la tête de 
celui-ci annonce que la liberté d'aller et de venir 
est soumise à la m ê m e restriction. Mais alors la 
proposition qui semble dire beaucoup , ne dit rien 
du tout . «Yous pouvez tout f a i r e , excepté ce que 
» les lois vous défendent . » Dangereuse ou insigni-
fiante, voilà l 'alternative où l 'on se trouve sans cesse 
dans cette déclaration. 

• Enfin tout homme est le maître de disposer de son 
bien, de sa propriété et de régler sa dépense ainsi 
qu'il le juge à propos. 

Ici point de restriction légale. La proposition 
est illimitée. Si par disposer de son bien, l 'auteur 
entend qu'on en peut faire tout ce qu'on v e u t , la 
proposition est absurde à l 'extrême. JN'y a-t-il pas 
des limites nécessaires à l 'emploi de la propriété ? 
Un h o m m e devrait-il avoir le droit de faire après 
sa mor t des fondat ions , soit religieuses, soit an t i -
religieuses aux dépens de safamille ? La loi ne doit-
elle pas m ê m e empêcher un individu de déshériter 
ses enfans sans cause assignable ? 

Régler sa dépense comme il le juge à propos, est 
une bonne expression de ménage : un maître peut 
parler ainsi à.son in tendant . Mais est-ce là le style 
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d'un législateur? Les mineu r s , les insensés , les 
prodigues doivent être sous des restrictions posi-
tives pour leurs dépenses. Il est des cas où de cer -
taines lois somptuaires peuvent être convenables. 
On peut avoir de bonnes raisons d ' interdire les jeux 
de hasard , les loter ies , les festins publ ics , les do-
nations à la manière des Romains , et mille autres 
espèces de dépenses. 

La loi ri a pour objet que l'intérêt commun, elle 
ne peut donc accorder aucun privilège à qui que ce 
soit. 

La première proposition est fausse dans le fait. 
La loi ne doit avoir pour objet que l ' intérêt com* 
m u n : voilà ce qui est vrai. Cette erreur revient 
perpétuel lement dans le cours de ce petit ouvrage. 

Mais la conséquence qu 'on tire de ce principe 
est-relle juste ?Ne peut-il pas y avoir des privilèges 
fondés sur l ' intérêt c o m m u n . 

Dans un s e n s , tous les pouvoirs sont .des privi-
lèges ; dans un autre s ens , toutes les distinctions 
sociales en sont aussi. Un titre d ' h o n n e u r , un cor-
don , un ordre de chevalerie , sont des privilèges. 
Faut-i l in terdire au législateur l 'emploi de tous ces 
moyens rémunéra to i res . 

Il est un genre de privilège t rès-cer ta inement 
avantageux , celui qu 'on accorde en Angleterre 
pour un temps l imité à l ' inventeur d 'une nouvelle 
m a c h i n e , d 'une nouvelle étoffe, d ' un nouvel art. 
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C'est de toutes les manières d'exciter l ' industrie et 
de la r écompenser , la moins onéreuse à l'état et la 
mieux propor t ionnée au méri te de l ' invention. Ce 
privilège n 'a rien de c o m m u n avec les monopoles 
si jus tement décriés. 

Et s'il s'est établi des privilèges , ils doivent être 
abolis à l'instant, quelle qu'en soit l'origine. 

Yoilà le principe le plus injuste , le plus tyran-
n i q u e , le plus odieux. Abolis à l'instant ! c'est bien 
là le m o t d 'un despote qui ne veut rien écouter , 
rien modi f ie r , qui fait tout plier au gré de sa vo-
lonté , qui sacrifie tout à ses fantaisies. 

Y a-t- i ldes ju randes , des maîtrises qui aient été 
achetées à grand prix? leur abolition subite jette 
un grand nombre de familles dans le désespoir. 
On les dépouille de leur propriété : on leur fait le 
m ê m e tor t que si on admettai t une mul t i tude d'é-
trangers à partager leurs revenus—et cela à l ' instant. 

Y a-t-il des magistratures possédées par un titre 
héréditaire ? les possesseurs en seront dépouillés , 
sans aucun égard à leur condit ion , à leur bonheur 
et m ê m e à l ' intérêt de l 'état — et cela à l ' instant . 

Y a-t-il des sociétés de commerce à qui la loi 
ait accordé un monopole? ce monopole est anéant i 
sans aucun égard à la ru ine deç associés , aux 
avances qu'ils ont fa i tes , aux engagemêns qu'ils 
ont pr i s— et cela à l ' instant. 

,Le plus grand mérite d 'une bonne administra-
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t ion , c'est de procéder l en t emen t dans la réforme 
des abus, de ne point sacrifier d' intérêts actuels, de 
ménager les individus en jouissance ; de préparer 
par degrés les bonnes- ins t i tu t ions , d'éviter tous 
les bouleversemens de c o n d i t i o n , d 'é tabl issement 
e t de fortune. 

A l'instant est u n t e r m e impor té d'Alger ou de 
Constantinople. Graduellement est l 'expression de 
la justice et de la p r u d e n c e . 

Si les hommes ne sont pas égaux eh moyens, c'est-
à dire en richesse> en esprit, en force, e te . , il ne suit 
pas quils ne soient pas tous égaux en droits. 

Certa inement la f e m m e n'est pas égale en droits 
à son m a r i , ni le fils m i n e u r à son pè r e , ni l ' ap-
prent i à son maî t re , ni le soldat à l 'officier, ni le 
prisonnier au geô l i e r , à m o i n s que le devoir d'o-
béir ne soit exac tement égal au droit de commander. 
La différence dans les droi t s est précisément ce qui 
const i tue la subord ina t ion sociale. Établissez les 
droits égaux pou r tous , il n ' y a plus d'obéissance;, 
il n 'y a plus de société. 

Celui qui a une p rop r i é t é possède des droi t s , 
exerce des droits que n e possède-poin t , que 
n'exerce point le non-propr ié ta i re . 

Si tous les h o m m e s son t égaux en droits , il n'y 
a plus de droits : car si t ous ont le m ê m e droit à 
une chose , il n ' y a p lus de droits pour personne. 

Tout citoyen qui est dans l'impuissance de pour-
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voir à ses besoins, a droit aux secours de ses con-
citoyens. 

Avoir droit aux secours de ses concitoyens, c'est 
avoir droit à leur secours dans leur faculté indivi-
duelle ou dans leur faculté collective. 

Donner à chaque indigent un droit sur les se-
cours de chaque individu qui n'est pas au m ê m e 
degré d ' indigence , c'est renverser toute idée de 
propriété ; car dès lo r s , incapable de pourvoir à 
ma subsistance , j 'ai droit de me faire nourrir par 
vous , j 'ai droit à ce que vous possédez , c'est m o n 
bien autant que le vôtre ; la portion qui m'est né -
cessaire n 'est plus à vous , elle est à moi ; vous m£ 
volez si vous m e la retenez 

Il est vrai qu'il y a des difficultés d 'exécution ; 
moi i nd igen t , auquel de mes concitoyens dois-je 
m'adresser pour me faire donner ce qui me man-
que ? E s t - c e ' à Pierre plutôt qu'à Pau l ? Si vous 
vous bornez à déclarer un droit général , sans spé-
cifier commen t je puis l ' exercer , vous ne faites 
rien du tout , je puis mour i r de fa im avant de 
savoir qui doit me donner de la nourri ture. 

Ce que l 'auteur a d i t , ce n'est pas ce qu'il a 
voulu dire. Son intention était de déclarer que les 
indigens auraient droit aux secours de la c o m m u -
nauté. Mais alors il faut déterminer comment ces 
secours doivent se lever , se distribuer. Il faut or-
ganiser l 'administrat ion qui doit assister les pau-* 
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vres , créer les officiers qui doivent constater son 
besoin , et régler la manière dont il doit procéder 
pour mettre son droit en valeur. 

Le soulagement de l ' indigence est une des plus 
belles branches de la civilisation. Dans l 'état de na-
ture . autant qu 'on peut s'en faire une idée, ceux qui 
ne peuvent pas se procurer de quoi vivre , m e u -
rent de faim. Il faut qu'il existe un superflu dans 
une classe nombreuse de la société , avant qu 'on 
puisse en appliquer u n e part ie au main t ien des 
pauvres. Mais on peut imaginer u n tel état de pau-
vreté, une telle f a m i n e , qu'il ne serait pas possible 
de donner du pain à tous ceux qui en manquen t . 
Comment peu t -on faire ' de ce devoir de b ienfa i -
sance un droit absolu ? C'est donner à la classe indi-
gente l 'idée la plus fausse et la plus dangereuse : ce 
n 'est pas seulement ôter aux pauvres toute recon-
naissance pour leurs bienfaiteurs, c'est leur me t t re 
les armes à la ma in contre tous les propriétaires. 

Je sais bien que l 'auteur se défendrai t contre 
toutes les conséquences pernicieuses qui découlent 
si manifes tement de ses principes , par les clauses 
qu'il a insérées , qu'on n'a jamais le droit de nuire 
à autrui, et que la loi peut mettre des bornes à 
l'exercice de toutes les branches de la liberté : mais 
ces clauses réduisent tout .à rien : car si la loi 
peut mettre des bornes , jusqu'à ce qu 'on les con-
naisse , quelle connaissance a- t -on de son dro i t? 
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Quel usage en peut-on faire? Rien de plus captieux 
qu 'une déclaration qui me donne ce qu'elle au-
torise à me reprendre. Ainsi rédigée , elle pourrait 
ê t re reçue à Maroc et à Alger , sans faire ni bien 
ni mal. 
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